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Les enjeux relatifs à l'énergie, au climat et à l'air dépassent le cadre des questions techniques 
discutées par les seuls spécialistes, ils concernent la vie quotidienne de l'ensemble de la 
population. En effet, traiter de ces problématiques conduit inévitablement à se confronter à des 
enjeux sociaux comme la précarité énergétique, économiques comme l'impact majeur de 
l'importation de combustibles fossiles sur notre balance commerciale, industriels avec le 
développement de filières créatrices d'emploi, sanitaires avec les conséquences néfastes de la 
pollution atmosphérique et enfin environnementaux, en particulier la problématique du 
réchauffement climatique.  
 
La France s'est fortement engagée au plan international avec le protocole de Kyoto et surtout au 
plan européen à travers le paquet Energie/Climat dit « 3 fois 20 » et les directives pour un air pur 
en Europe. Concrètement, elle s'engage, pour 2020, à respecter au plus tôt des objectifs de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ нл҈ ses émissions de gaz à effet de serre, à améliorer son efficacité 
énergétique de 20% et enfin à faire en sorte que 23% de sa consommation énergétique finale soit 
couverte par des énergies renouvelables. A l'horizon 2050, elle se fixe l'objectif ambitieux d'une 
division par 4 de ses émissions de gaz à effet de serre.  
 
Ces objectifs sont autant des nécessités, au vu des enjeux énoncés, que des opportunités pour 
construire de nouveaux modes de développement, sobres en carbone. Ils impliquent des ruptures 
techniques comme comportementales qui concernent l'ensemble de la société et doivent 
fortement mobiliser les territoires.  
 
A cette fin, chaque région doit élaborer un Schéma Régional du Climat, de l'Air et de l'Energie, 
document stratégique, co-élaboré par l'Etat et le Conseil Régional, qui fixe des objectifs et des 
orientations en matière d'efficacité énergétique, de développement des énergies renouvelables, 
d'amélioration de la qualité de l'air et d'adaptation au changement climatique.  
 
Le SRCAE d'Ile-de-France, fruit de trois années de travail entre les services de l'Etat, ceux du 
Conseil Régional et de l'ADEME, a associé de multiples acteurs franciliens dans un riche processus 
de concertation et s'est appuyé sur plusieurs études préalables qui ont permis d'approfondir les 
connaissances sur les principaux enjeux régionaux. Il constitue un cadre de référence autant 
qu'une boîte à outils pour les nombreuses collectivités réalisant un Plan Climat Energie Territorial 
en Ile-de-France.  
 
Si ce document est conséquent, il est écrit de manière pédagogique pour être accessible au plus 
grand nombre. Sa structure détaillée permet à chacun une appropriation ciblée, en fonction de 
ses intérêts ou de ses domaines de compétence. Il illustre de manière claire les grandes priorités 
régionales : l'efficacité énergétique des bâtiments qui totalisent 60% de la consommation 
énergétique francilienne, grâce à la forte densité urbaine de notre région, le développement des 
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réseaux de chaleur alimentés par des énergies renouvelables et de récupération, enfin, la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques du trafic routier.  
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝǘ ǇƻǊǘŞ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. Au-
delà des bénéfices attendus en maǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, il doit également mettre en dynamique 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ  
Par ailleurs, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ {w/!9 Řƻƛǘ 
constituer le prochain chantier prioritaire.  

L'approbation de ce SRCAE francilien n'est pas une fin en soi, c'est un point d'étape qui doit 
permettre d'amplifier les démarcheǎ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘϥŀƛǊΣ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 
ŘŞƧŁ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ Lƭ ǎϥƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Řǳ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŀ 
transition énergétique voulu par le gouvernement, qui devra être décliné dans chaque région et 
qui doit déboucher sur une loi de programmation courant 2013. Nous encourageons donc chaque 
Francilienne et chaque Francilien à prendre connaissance de ce schéma afin de débattre des 
ŜƴƧŜǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎance de cause. 
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1. ENJEUX DU CLIMAT, DE LôAIR ET DE LôENERGIE 
 

La moindre disponibilité des ressources énergétiques et la hausse de leur coût, la prise de conscience des 
impacts liés au chaƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ 
enjeux incontournables, à la fois environnementaux, sanitaires et socio-économiques, pour le développement 
durable de nos sociétés. 

Afin de faire face à ces différents enjeǳȄΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ ƻƴǘ 
été instaurés par les lois Grenelle I et II. Ceux-ci visent à définir les orientations et objectifs à suivre dans 
chaque région en matière de maîtrise de la demande énergétique et de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre associées, de développement des énergies renouvelables, de lutte contre la pollution 
atmosphérique et ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ. 

[ŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ 
les plans climat-énergie territoriaux (PCET) qui déclineront les orientations et les objectifs des SRCAE en 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 

DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

 
[Ŝ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ όDL9/ύ ŀ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ п

ème
 rapport

1
 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ :  

 une hausse des températures : la tendance au réchauffement entre 1906 et 2005 atteint 0,74°C, et 
onze des années séparant 1995 et 2006 figurent parmi les douze années les plus chaudes depuis 
1850 ; 

 une montée du niveau de la mer Υ ƛƭ ǎΩŜǎǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜ мΣу ƳƳκŀƴ ŘŜǇǳƛǎ мфсм Ŝǘ ŘŜ оΣм 
mm/an depuis 1993 ; 

 ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ des zones couvertes de neige et de glace ; 

 une modification du régime des précipitations. 
/Ŝǎ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǊŀǇƛŘƛǘŞ ƧŀƳŀƛǎ ŞƎŀƭŞŜΣ Ŧƻƴǘ ǇŜǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ şǘǊŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ şǘǊŜǎ 
humains, des risques remettant en cause leurs conditions de vie. Au-delà, il est apparu que des questions aussi 
ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜΣ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŞŎƘŜƭƭŜΣ ƭŜǎ 
ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŞƭǳŘŞŜǎ ǎƛ ƭΩƻƴ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŀƛǘ ŘŜ ōŃǘir un mode de vie 
écologiquement viable. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ Les 
SR/!9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre. 

 
A quoi est dû ce changement climatique ? 

Ce changement climatique, ou plutôt ces changements climatiques, tant leurs effets diffèrent suivant les lieux, 
sont principalement provoqués par ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ, exacerbé par les émissions croissantes 
de gaz à effet de serre.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ ǇƻǳǊ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ en grande partie liée aux activités 
humaines. 

[Ω!ŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜǎ ǎŎƛŜƴŎŜǎ
2
 témoigne en ce sens : « Plusieurs indicateurs indépendants montrent une 

augmentation du réchauffement climatique de 1975 à 2003. Cette augmentation est principalement due à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /h2 dans lΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /h2 et, à un moindre degré, 
ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ » 

                                                                 
1
 GIEC, 2007 : Bilan 2007 des changements climatiques. Contribution des GroupŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ LΣ LL Ŝǘ LLL ŀǳ пŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ  
2 Le changement climatique, Institut de France - Académie des sciences, 26 octobre 2010 
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Le GIEC, dans son 4
ème

 rapport, indique de son côté que « les émissions mondiales de GES imputables aux 
activités ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Τ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ тл ҈ ŜƴǘǊŜ мфтл Ŝǘ нллп » 
et que « les concentrations atmosphériques de CO2, de méthane (CH4ύ Ŝǘ ŘΩƻȄȅŘŜ ƴƛǘǊŜǳȄ όb2O) (...) sont 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŀǊƻǘǘŜǎ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
de nombreux millénaires. » 

 
Que peut-on faire face au changement climatique ? 

[Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞŀƎƛǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘϥǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴt à ses effets (adaptation) et 
d'autre part, en diminuant leurs émissions de GES (atténuation). 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀΣ ŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ нлолΣ нлрл Ŝǘ нмллΣ ŘŜǎ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŞƭǳŎǘŀōƭŜǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ D9{ ŞƳƛǎ Ŝǘ ŀŎŎǳƳǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻsphère sur les 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ Şǘŀǘ Ǉƭǳǎ ζ ŀŘŀǇǘŞ η 
aux conditions climatiques futures. 

/ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǊŞǎƻƭǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de GES afin de viser une atténuation des phénomènes de changement climatique. Sans une politique de 
réduction des émissions, les moyens Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘŞƳǳƭǘƛǇƭƛŞǎΣ ǾƻƛǊŜ 
inatteignables. Ces deux approches sont donc complémentaires. 

 

DES ENJEUX SANITAIRES 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
saƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǉǳƛ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ ƻǳ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Υ ƛǊǊƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 
ǘƻǳȄΣ ōǊƻƴŎƘƛǘŜǎΣ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ŘΩŀǎǘƘƳŜΣ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎŀǊŘƛƻ-vasculaires.  

Par contre, les effets à long terme seraient plus importants que ceux associés à une exposition à court terme. 
Les études les plus récentes

3
 mettent en évidence des augmentations du risque de développer un cancer du 

poumon ou une maladie cardio-ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
atmosphérique.  

La pyramide ci-ŀǇǊŝǎ ŦƛƎǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǎŜǳƛƭ ŀǳ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ǘƻǳǘŜ 
réduction des niveaux de pƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 5ΩǳƴŜ ōŀǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
affectée par des effets non apparents, la pyramide se rétrécit vers le pic des décès prématurés imputables à 
une exposition importante. 

Figure 1 - Pyramide des effets associés à la pollution atmosphérique 
Source : Direction de la santé publique de Montréal - 2003 

 

                                                                 
3 Etudes européennes APHEKOM et APHEIS, et étǳŘŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ 9wt¦w{ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

atmosphérique urbaine 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ des poussières, provoquent des 
diminutions de durée de vie non négligeables, et parfois préoccupantes. La France pourrait être condamnée 
ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ όŘƻƴǘ ŎŜƭƭŜ 
ŘŜ tŀǊƛǎύΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉarticules PM10. 

 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
propagation de maladies émergentes en Ile-de-France.  

[Ŝǎ {w/!9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux autant que sanitaires. 

 

È 9ƴŜǊƎƛŜΣ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Υ ŜƴǘǊŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŀƴǘŀƎƻƴƛǎƳŜǎ 

Le changement climatique impacte de multiples façons la pollution atmosphérique en modifiant les 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ōƛƻƎŞƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 
/h± ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŘŜ Ŧortes pollution 
ǇŀǊ ƭΩƻȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ŘŜ нллоΣ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ 
particules, etc.). Lutter contre le changement climatique est à cet égard un moyen de préserver la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

Par ailleurs, la réduction des émissions de polluants est potentiellement porteuse de bénéfices en 
matière de lutte contre le changement climatique puisque de ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 
ŜŦŦŜǘ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ όŎƻƳōǳǎǘƛƻƴǎΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ, circulation automobile, 
activités industrielles etc.). [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Il est toutefois nécessaire de considérer les effets croisés, parfois antagoniques, des politiques de 
prévention envisagées en matière de lutte contre le changement climatique Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. Réduire les émissions de GES peut, dans certains cas, générer des effets négatifs non 
souhaités sur la qualité ŘŜ ƭΩŀƛǊ : 

 Le chauffage au bois, dont le bilan carbone est neutre, est un émetteur important de particules 
fines. 

 Le combustible diesel est moins émetteur de CO2 ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ Ƴŀƛǎ ŞƳŜǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
polluants atmosphériques (particules et NOx) 

 Certaines technologies visant la réduction des émissions de polluants peuvent se révéler 
ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ όǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ 
ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ ŎŀǘŀƭȅǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

 Les agro-ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ [ŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻǘŜǳǊǎ ǇŜǳǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ ŘΩozone. 

 [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ƴŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞǎ όƳŀǳǾŀƛǎŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ventilation, matériaux isolants de piètre qualité qui émettent des substances nocives, etc.).  

Ainsi, si les objectifs de réduction des polluants atmosphériques concordent souvent avec les objectifs 
climatiques et énergétiques de réduction des émissions de gaz à effet de serre et des consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řes contradictions peuvent apparaîtreΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
orientations. 
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DES ENJEUX SOCIAUX ET ECONOMIQUES 

Les inégalités environnementales, sociales et sanitaires sont autant de problèmes qui peuvent se poser en 
termes de vulnérabilité des acteurs et des territoires. La raréfaction des ressources traditionnelles (notamment 
du pétrole bon marché) et le changement climatique obligent les territoires à évaluer leur capacité de 
résistance aux risques, aux changements, aux crises. 

Dans ce contexte, les SRCAE ont vocation à renforcer le degré de résilience des territoires
4
, et de leurs 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘΣ Ł ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΦ [Ŝǎ 
transformations économiques qui se profilent constituent en effet des occasions pour les territoires de faire, 
dès à présent, le choix de projets de développement sobres, viables, compétitifs et originaux. /ΩŜǎǘΣ ƭŁ ŀǳǎǎƛΣ 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜǎ {w/!9Σ ŀǾŜŎ Ł ƭŀ ŎƭŞ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ des emplois locaux et une réduction 
des situations de précarité énergétique. 

 

¦ƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

La brusque montée des prix du pétrole en août 2008, nous a rappelé que nous entrions dans une nouvelle ère 
en matière énergétique marquant la fin du pétrole bon marché. En effet, si les prix du pétrole se caractérisent 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜȄǘǊşƳŜ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞΣ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ 
wƛŜƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŀ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ǇǊƛȄ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǳǎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ : 

 ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ !ǳ ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞs de la fin 
du XX

ème
 ǎƛŝŎƭŜΣ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞǎ ƭŜǎ о ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ŀŎŎŝŘŜƴǘ Ł ŘŜ 

meilleures conditions de vie, se déplacent davantage, consomment plus de matières premières, de 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

 des conditionǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ 
additionnels pour répondre à cette augmentation massive de la demande énergétique. Ces gisements 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ŝǘ ŎƻǶǘŜǳǎŜǎ ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ  

 une offre pétrolière qui parvient difficilement à suivre la demande. Alors que la croissance de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŀǾƻƛǎƛƴŜ ƭŜǎ р҈ ǇŀǊ ŀƴΣ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ 
que de 1% à 2% et pourrait même devenir négative après le « peak oil ». Lƭ ǎΩŜƴǎǳƛǘ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
général de tension sur les marchés, avec des fluctuations.  

 des tensions géopolitiques du fait de la concentration des ressources fossiles dans certaines régions 
sensibles du globe. 

La théorie écoƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴƛŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ōƻƴ 
marché et le passage par un pic de production (actuellement couramment annoncé entre 2020 et 2030 voire 
déjà dépassé selon certains experts). Il est donc important de noter que le pétrole et les autres énergies 
ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƘŜǊǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŀǊŜǎ. 

L'exploitation des ressources fossiles non conventionnelles est une solution parfois préconisée pour répondre à 
l'inflation du prix de l'énergie. L'exploitation des gaz de schiste a en effet conduit dans certaines parties du 
monde comme les Etats-Unis à un découplage entre le prix du gaz et celui du pétrole ou celui du charbon. 

Outre l'effet négatif potentiellement important de l'exploitation de gaz ou d'huile de schiste sur 
l'environnement local, la consommation de ces nouveaux combustibles fossiles rend beaucoup plus difficile 
l'atteinte des objectifs climatiques. En effet, les ressources fossiles exploitables apparaissent nettement 
supérieures à ce que l'atmosphère peut contenir dans la perspective d'une limitation du réchauffement 
climatique à 2°C. 

Aussi, en internalisant les externalités environnementales négatives de l'exploitation de ces hydrocarbures non 
conventionnels, ces ressources apparaissent comme nettement plus coûteuses que les prix affichés 

                                                                 
4 [ŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŀōǎƻǊōŜǊ Ŝǘ Ł ǎŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜΦ 
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actuellement. Elles ne sont donc pas de nature à remettre en cause le constat de l'augmentation généralisée 
des prix des combustibles. 

Les carburants et combustibles ne sont pas les seuls à subir un renchérissement tendanciel. En effet, le prix de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ également amené à croître fortement dans les années à venir

5.
 Ce renchérissement ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ les réseaux d'électricité, par le soutien à 
ƭΩŀƳƻǊœŀƎe des filières renouvelables et par le renchérissement de certains coûts de production. 

La tendance lourde est donc un renchérissement pérenne du prix de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭŀ Ŏƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎ 
dans le système énergétique actuel qui repose sur des énergies de stock et une faible efficacité. 

 

Des conséquences sociales et économiques préoccupantes 

[ŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 5ŀƴǎ 
tous les cas, le ménage doit alors faire des arbitrages Υ ǎŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ƻǳ ƴŜ Ǉƭǳǎ ǎŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊ Ŝǘ 
subir les conséquences du froid sur sa santé, son logement, sa vie sociale. Ainsi, 3,8 millions de ménages de 
CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƻƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мл ҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǾŜƴǳ όǇǊŝǎ ŘŜ тлл 000 
franciliens ς soit 330 000 ménages

6
) tandis que 3,5 millions déclarent souffrir du froid dans leur logement. 

Les ménages modestes sont surtout exposés au froid car ils cumulent des comportements de restriction 
financière et un habitat peu performant. 621 000 ménages en France souffrent des deux formes de précarité

7
. 

En France métropolitaine comme en Ile-de-France, la précarité énergétique touche davantage les personnes 
seules, les ménages dont la personne de référence a plus de 60 ans ou les personnes vivant dans des espaces 
ruraux ou périurbains. Les caractéristiques du logement ont également une influence sur le niveau de 
dépendance énergétique : les ménages vivant dans des maisons individuelles, dans des logements anciens ou 
dans des logements sans chauffage collectif sont plus touchés que les autres par la précarité énergétique. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ et de manière plus globale, de toutes les énergies utilisées par 
ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ 
précarité énergétique. [Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ Ł ǎǳōƛǊ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ des prix des énergies. 
Les entreprises sont également vulnérables à ces augmentations. La réduction des consommations 
énergétiques constitue donc une urgence autant sociale, économique ǉǳΩenvironnemental. 

 

DES ENJEUX RELATIFS AUX RISQUES TECHNOLOGIQUES 
 

TƻǳǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ technologique. Ces risques sont multiples et 
divers : leur occurrence Ŝǘ ƭŜǳǊ ƎǊŀǾƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ dont la probabilité 
ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ όǊǳǇǘǳǊŜ d'une canalisation de gaz,...) mais dont les effets sont limités 
(principalement des dégâts matériels, avec de possibles impacts ƘǳƳŀƛƴǎ ƭƛƳƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǘŜƳǇǎύΦ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞ Řǳ spectre, certains risques technologiques (notamment en matière nucléaire) ont une 
ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊǎ impacts sont potentiellement considérables (impacts sanitaires 
de ƳŀǎǎŜ Ŝǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎΧύΦ Pour rappel, la circulaire du 29 juillet 
2011 indique qǳŜ ƭŜǎ {w/!9 ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ζ όΧύ ƭŜǎ {w/!9 
ont pour unique vocation de fixer des objectifs en termes de développement des énergies renouvelables et 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜs objectifs généraux en termes de politique énergétique, ces 
derniers relevant de la politique nationale. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŜƴƎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ CǳƪǳǎƘƛƳŀΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ motions générales en faveur de la 
ǎƻǊǘƛŜ ƻǳ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜΣ ƻǳ ŘΩŀǇǇǳƛ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ 
dans le cadre de cet exercice. ». 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀōƻǊŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ 
système énergétique, ceux-ci ne sont pas étudiés ni considérés dans le présent document.  

                                                                 
5 Le président de la Commission ŘŜ wŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό/w9ύ ǊŀǇǇŜƭŀƛǘ ƭŜ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмн ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Ŧƛƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł ŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜ ол҈ ŘΩƛŎƛ нлмсΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ с҈ ǇŀǊ ŀƴΦ  
6 Source : Enquête nationale Logement (ENL) 2006. 
7 Source : Insee Première n° 1351 : La précarité énergétique : avoir froid ou/et dépenser trop pour se chauffer. 
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En tout état de causeΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ de réduire ces risques 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ et la sobriété énergétiques permettent une réduction des besoins de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ǉǳŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 
risques technologiques et la volonté de les réduire constituent donc une motivation supplémentaire de 
diminuer les consommations énergétiques. 

 

 

i 
UN OBJECTIF PRIORITAIRE : LA REDUCTION DES CONSOMMATIONS 

ENERGETIQUES 

Les enjeux du SRCAE sont donc nombreux et divers. Cependant, la lutte contre la 

précarité énergétique, la lutte contre le réchauffement climatique et la lutte 

contre la pollution atmosphérique sont des préoccupations convergentes. 

En effet, dans tous ces domaines, pour obtenir des résultats ambitieux, la 

réduction des consommations énergétiques, qui passe par la sobriété et 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǎǘ un pré-requis incontournable. Les politiques de 

réduction de ces consommations énergétiques prennent donc une place de 

premier ordre Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {w/!9 ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France. Elles constituent une 

base commune à ces réflexions et devront toujours être considérées comme 

prioritaires et incontournables. 
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2. CADRE STRATEGIQUE ET REGLEMENTAIRE DU 
SRCAE DE LôĊLE-DE-FRANCE 

 

La loi Grenelle II
8
 ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύΦ /Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 

sont élaborés conjointemŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ Les SRCAE ont ainsi vocation à identifier, pour 
ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎκƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ nationaux, européens et mondiaux en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

Ils définissent dŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
pour les collectivités qui doivent les décliner dans le cadre de leur Plan Climat Energie Territorial (PCET). Par 
ailleurs, la Région Ile-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ŘŜǎ objectifs Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ambitieux dans son Plan Régional 
pour le Climat. 

 

UNE CONTRIBUTION AUX OBJECTIFS NATIONAUX ET 
INTERNATIONAUX 

 

Objectifs internationaux : le protocole de Kyoto 

Adopté en 1997 et entré en vigueur en 2005, le protocole de Kyoto fixe aux 39 Etats signataires inscrits à 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŜ рΣн҈ 
entre 2008 et 2012 par rapport à 1990 soit à un niveau qui limite les perturbations anthropiques dangereuses 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜΣ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ у҈Σ ǉǳΩŜƭƭŜ 
répartit entre les 15 Etats-membres compte tenu de leurs perspectives de croissance économique, de la 
ventƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 

Cette répartition prévoit pour la France le maintien sur la période 2008-нлмн Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 
effet de serre de 1990. Cet objectif est atteint par la France depuis 2005. 

Des négociations internationales se poursuivent pour donner une suite au protocole de Kyoto, dans le cadre de 
la feuille de route de la conférence de Durban. 

 

Cadre et objectifs européens 

Les objectifs du « 3x20 » et le paquet énergie climat 

En 2008, ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 
Les objectifs du « 3 fois 20 » ambitionnent ainsi, à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ŘŜ : 

ü réduire les émissions de GES des pays de l'Union de 20 % όŜǘ ŘŜ ол҈ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭύ Τ 

ü faire passer la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique européen à 20 % (contre 8% à la 
ŘŀǘŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǘŜȄǘŜύ ; 

ü accroître l'efficacité énergétique primaire de 20 % d'ici à 2020 par rapport aux projections tendancielles.  

Le paquet climat-énergie fixe les objectifs de chaque Etat-membre en termes de limitation des émissions de gaz 
à effet de serre par rapport à 2005 (objectif de réduction de 14% pour la France hors SCEQE), et en termes de 
part des énergies renouvelables dans la conǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩénergie finale (objectif de 23% pour la France en 
2020). Il prévoit aussi d'améliorer et d'étendre le système d'échange de quotas d'émissions de CO2 en 
renforçant son champ d'application, ses procédures de contrôle et son coût pour les pollueurs. 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмм ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ énergétique. Cette directive, qui doit se 

                                                                 
8 Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (ENE). 

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergies_renouvelables
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mix_%C3%A9nerg%C3%A9tique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Efficacit%C3%A9_%C3%A9nerg%C3%A9tique
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergies_renouvelables
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergie_finale


POINTS DE REPERES SUR LE SRCAE 

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     16 

                                                                                                  
 

substituer à celles relatives aux services énergétiques et à la cogénération (2004/8/CE et 2006/32/CE) vise 
notamment à établir :  

 des objectifs nationaux (volontaires, puis possiblement obligatoires à partir de 2014) ; 

 un taux annuel de rénovation énergétique de haut niveau des bâtiments publics de 3% ;  

 ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ;  

 ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ; 

 des plans nationaux en matière de chaleur et de froid ; 

 ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ; 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ 
propositions de la Commission européenne (objectifs obligatoires dès les premières années par exemple). Le 
25 octobre 2012, l'Union Européenne a adopté la Directive 2012/27/UE relative à l'efficacité énergétique. 

Le système communautaire d'échange de quotas d'émissions de gaz à effet de serre (SCEQE) 

tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Yȅƻǘƻ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŜǎ 
émissions globales de CO2, un système communautaire d'échange de quotas d'émissions de gaz à effet de serre 
(SCEQE) a notamment été mis en place depuis le 1

er
 ƧŀƴǾƛŜǊ нллр ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ /Ŝǎ ǉǳƻǘŀǎ ǎƻƴǘ ŞŎƘŀƴƎŜŀōƭŜǎ 
et négociables, ce qui permet de valoriser prioritairement les gisements de réduction de gaz à effet de serre les 
plus accessibles économiquement. Une quantité initiale de quotas est allouée à chaque début de période. Le 
Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ όtb!vύ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ LLΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 2008-2012, a été approuvé par la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ монΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ǇŀǊ ŀƴ όǎƻƛǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎύ ǎƻƛǘ ссп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΦ /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 
de 15,1 % par rapport à la dernière période. 

[Ω¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нл ҈ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝƴ нлнл 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффлΦ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нл ҈Σ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/9v9 όŘƻƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀ 
été ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ нллу Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Ŝƴ нлмоύ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ŘŜ нм ҈ ŜƴǘǊŜ нллр Ŝǘ нлнл Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
hors SCEQE de 10 %. A partir de 2013, les quotas seront mis aux enchères, au profit des Etats membres et le 
nombre de quotas alloués pour les émissions couvertes par le SCEQE diminuera progressivement, avec 
toutefois une modulation pour les secteurs industriels particulièrement soumis à une concurrence 
internationale. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŞǊƛŜƴΣ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜ D9{ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ premières périodes, a été 
intégré au SCEQE à partir du 1

er
 janvier 2012. 

 

La directive européenne « vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ » 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ η ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ нллу ŦǳǎƛƻƴƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜȄǘŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǊŜprend la réglementation déjà en vigueur fixant des valeurs limites pour certains polluants 
Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ όŘƛƻȄȅŘŜ ŘϥŀȊƻǘŜ όbh2) et de soufre (SO2), plomb, benzène (C6H6), monoxyde de carbone (CO), 
particules PM10Σ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜ ǘǊƻǇƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ όh3). 

{ŀ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ta2.5 à partir de 2010 et 
ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмр Υ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
Ł ŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ нл҈ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнлΣ Ŝǘ ǊŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ-dessous de 
20µg/m

3
 ŘΩƛŎƛ нлнлΦ  

SǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ нр ҡƎ /m
3
, cette valeur 

cible devant être atteinte en 2015 voire, dans la mesure du possible, dès 2010. 

 

 

 

 

 

http://www.actu-environnement.com/ae/dictionnaire_environnement/definition/monoxyde_de_carbone_co.php4
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Cadre national 

La loi POPE (loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique) 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŝǎ нллр ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘƛǘŜ tht9
9
 à diminuer son intensité 

énergétique finale
10 

de 2% par an à partir de 2015, puis de 2,5% par an à partir de 2030. Cet objectif est 
étroitement articulé aux objectifs de la France en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre à 
savoir une diminution de 75% des émissions entre 1990 et 2050, dénommée également « Facteur 4 ». 

La loi POPE vise également à diversifier le bouquet énergétique en développant les énergies renouvelables à 
hauteur de 10 % des besoins énergétiques de la France en 2010. 

La programmation pluriannuelle des investissements (PPI) a pour objectif principal d'identifier les 
investissements souhaitables en moyens de prƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
énergétique française, la PPI fixe des objectifs de développement des moyens de production d'électricité et de 
chaleur, en termes de répartition des capacités de production par source d'énergie primaire utilisée, de 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Υ 

Tableau 1 - Ventilation nationale par filière renouvelable des objectifs de la PPI chaleur 
Source Υ wŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нллр ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

de la politique énergétique - Programmation pluriannuelle des investissements de production de chaleur, 
période 2009-2020 (DGEC) 

 

Filière 

Objectifs 2012 Objectifs 2020 

En ktep En GWh En ktep En GWh 

Bois individuel 7 400 86 047 7 400 86 047 

Biomasse 2 500 29 070 5 200 60 465 

Biomasse chaleur cogénération 540 6 279 2 400 27 907 

Géothermie profonde 195 2 267 500 5 814 

Géothermie intermédiaire 100 1 163 250 2 907 

Pompe à chaleur individuelle 1 200 13 953 1 600 18 605 

Solaire thermique individuel 150 1 744 817 9 500 

Solaire collectif 35 407 110 1 279 

Part EnR
11 

des UIOM
12 

et bois DIB
13

 470 5 465 900 10 465 

Biogaz 60 698 555 6 453 

TOTAL 12 650 147 093 19 732 229 442 

 

 

  

                                                                 
9 Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique. 
10 wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ōǊǳǘΦ 
11 Energies renouvelables. 
12 ¦ǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 
13 Déchets industriels banals. 
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Tableau 2 - Ventilation nationale par source primaire renouvelable des objectifs de la PPI électrique 
Source : Rapport au Parlement - Programmation pluriannuelle des investissements de produŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 

période 2009 ς 2020 

Source primaire renouvelable 
Objectif 2010 

(MW) 
Objectif 2015 (MW) Objectifs 2020 (MW) 

Biogaz 100 250  

Biomasse 1 000 2 000 2 300 

Déchets ménagers et assimilés 200 300  

Eolien terrestre 12 500 13 000 19 000 

Eolien en mer 1 000 4 000 6 000 

Géothermie 90 200 
Faible potentiel en 

métropole 

Hydraulique 500 2 000 3 000 

Solaire photovoltaïque 150 500 5 400 

TOTAL 15 540 22 250 35 700 

 

[Ŝ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La politique climatique de la France a été largemeƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
afin de lui permettre de respecter ses engagements internationaux et de confirmer son ambition, et valide 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ « facteur 4 »

14
. La loi Grenelle I

15
 a ainsi introduit les objectifs suivants : 

 augmenter la part des énergies renouvelables à au moins 23% de la consommation énergétique 

ŦƛƴŀƭŜ ŘΩƛŎƛ нлнл όŀǊǘƛŎƭŜ нΦL ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ мύ 

 ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŘŜ нл ҈ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ par rapport Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл 

(article 2.I de la loi Grenelle 1) 

 ōŀƛǎǎŜǊ ŘŜ нл ҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнл par rapport à 1990 (article 2.I de la 

loi Grenelle 1) 

 ōŀƛǎǎŜǊ ŘŜ оу҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлнл
 
(article 5 de la loi 

Grenelle 1) 

 baissŜǊ ŘŜ нл҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘΩƛŎƛ нлнл ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ 

ǊŀƳŜƴŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ мффл
 
(article 10 de la Loi Grenelle 1) 

 ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ол҈ ŘΩƛci 2013 

(article 31 de la Loi Grenelle 1) 

Les différentes mesures du Grenelle ont pour finalité de ramener les émissions de GES à 437 MteqCO2 soit 
une réduction de 21,8% des émissions de la France entre 2005 et 2020.  

[Ŝ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎement Climatique (PNACC) 

La CǊŀƴŎŜ ƳŝƴŜΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre, ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƛƳǇŀŎǘŜǊŀ 
fortement les territoires et les secteurs économiques. Le PNACC, qui couvre la période 2011-2015, définit des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ нл ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ό{ŀƴǘŞΣ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ wƛǎǉǳŜǎΣ 

                                                                 
14 Objectif visant à diviser par 4 les émissions nationales de gaz à effet de serre du niveau de 1990 d'ici 2050. 
15 Loi n° 2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020949548. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020949548
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secteurs économiques, etc.), afin de planifier des actioƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

Les SRCAE et les Plans Climat Energie Territoriaux (PCET) doivent territorialiser la stratégie nationale 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜΦ 

 

Le Plan Particules 

aŜǎǳǊŜ ƛǎǎǳŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tƭŀƴ tŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ол҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 
2010 les émissions de particules fines (PM2.5ύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмрΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŀǎƛ-permanente, et pas seulement 
à prévenir les pics de pollution. 

Il doit également permettre à ce même horizon 2015 ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ta10 
ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŀƛǊ ǇǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ : le seuil de 
35 jours de dépassement de la valeur limite journalière (50 µg/m

3
ύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞǇŀǎǎŞ ǎǳǊ ŘŜ 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ όŘƻƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜύΦ 

 

 

i 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

des objectifs et engagements pris aux échelles nationale et internationale, en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

serre associées, de développement des énergies renouvelables, de qualité de 

ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŏƭimatique. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘΣ ŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ нлнл Ŝǘ нлрл : 

ü des orientations ayant pour objet la réduction des émissions de gaz à effet 

ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ et la maîtrise 

de la demande énergétique ; 

ü des objeŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ȊƻƴŜǎ ƛƴfrarégionales 

favorables à ce développement, exprimés en puissance installée ou en 

ǘƻƴƴŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƭƛǘŀtifs visant à prendre 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ; 

ü des orientations destinées à prévenir ou à réduire la pollution 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Ces 

orientations devront être renforcées dans les zones où les valeurs limites 

ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŘƛǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝƴ 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; 

ü des orientations visant à adapter les territoires et les activités socio-

économiques aux effets du changement climatique ;  

 

Le SRCAE reprend également en annexe le « schéma régional éolien », qui 
identifie les parties du territoire régional favorables au développement de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ, et où devront être situées les propositions de zones de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ό½59ύΦ 
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UN DOCUMENT REGIONAL PARTAGE QUI SôARTICULE AVEC 
LES DEMARCHES EXISTANTES 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ou projets de documents sectoriels ou de planification abordent 
ŘŞƧŁ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ 
notamment le cas :  

 du Plan Régional pour la QǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩAir (PRQA) : rendu obligatoire par la loi LAURE
16

 de 1996 et adopté 
eƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллфΣ ƛƭ ǾƛǎŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǉue la réglementation pour certains polluants. Il souligne 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝǘ 
ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ Lƭ ƳŜǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭa sensibilisation 
des acteurs à ces problématiques. Le PRQA francilien a défini 21 recommandations visant à améliorer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ [Ŝǎ ƻōƧectifs poursuivis par ce plan sont repris au sein du SRCAE. Le 
chapitre « La qualitŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ » présente des éléments 
complémentaires. tƻǳǊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ 
document PRQA

17
. A compter de son approbation, le SRCAE se substitue au PRQA. 

 

 du tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƭƛƳŀǘ ŘΩLƭŜ-de-France (PRC) adopté en juin 2011 (voir encadré suivant). 

 

 du projet de Plan de Déplacements Urbains ŘΩLƭŜ-de-France (PDUIF). [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ t5¦IF a été rendue 
obligatoire par la loi LAURE de 1996. Le premier P5¦ ǇƻǳǊ ƭΩOƭŜ-de-France (PDUIF) a été élaboré en 2000 
ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭŜ {¢LC Ŝǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎΦ [Ŝ {¢LC ŀ ǇƛƭƻǘŞ ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ et a proposé en février 2011 un projet qui a été arrêté par 
le Conseil régional le 16 février 2012. Il appartient désormais à la Région de poursuivre la procédure 
ŘŜǾŀƴǘ ƳŜƴŜǊ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ courant 2013. [ΩŜƴƧŜǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t5¦LC Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 
équilibre durable entre les bŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ [Ŝǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǾƛǎŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ Ł ζ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ » du 
Ǉƭŀƴ όнлнлύ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл ҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊre et le respect des objectifs de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Ainsi, le projet de t5¦LC ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎ 
motorisées et des poids lourds avec 9 défis à relever et 34 actions. 

 

 des tƭŀƴǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ς PREDMA pour les déchets ménagers et assimilés, PREDD 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ tw95!{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Υ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŘŜǇǳƛǎ нллсΦ [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀle a 
approuvé le PREDMA, le PREDD et le PREDAS en novembre 2009. Ces plans fixent des objectifs de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмфΦ Lƭǎ 
ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ (hors nouvŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴύ de nouvelles 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƻǇère sous 
forme thermique et/ou électrique. Elle est également possible grâce à la production de biogaz des 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ, ordures 
ménagères résiduelles ou boues issues des stŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ.  
En outre, le Conseil régional a adopté en juin 2011 le Plan de rŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩLƭŜ-de-France 
(PREDIF). 
 

 du Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA), qui a été approuvé en juillet 2006 en déclinaison de la Loi 
LAURE. Il énumère ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ 
permanente, pouvant être prises en vue de réduire les émissions des sources de pollution atmosphérique. 
En raison des dépassements toujours constatés des normes de qualité de l'air, ce premier PPA a été mis en 

                                                                 
16 [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ wŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΦ 
17 www.iledefrance.fr. 

http://www.iledefrance.fr/
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révision en février 2011 par le Préfet de Région d'Ile-de-France et le Préfet de Police. Un nouveau projet de 
plan a été élaboré par la DRIEE avec une évaluation menée par AIRPARIF à horizon 2020, il vise en priorité 
les émissions diffuses liées au chauffage et aux transports. Il se décline en 11 mesures réglementaires et 16 
actions incitatives (mesures d'accompagnement, objectifs, études complémentaires). Après une période 
de consultation des collectivités et du public, ce projet de PPA devrait être approuvé pour la fin de l'année 
2012. 

 

Le SRCAE tient compte de tous les documents régionaux de planification existants ou en projet, en lien avec 
ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ Il ne vise donc pas à 
concurrencer ou à supplanter des processus déjà amorcés. 

 

 

È LE PLAN REGIONAL POUR LE CLIMAT 

La Région a lancé Řŝǎ нллф ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀŘƻǇǘŀƴǘ Ŝƴ Ƨǳƛƴ 
нллфΦ 5ŜǾŀƴǘ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ п ŀǾŀƴǘ нлрл Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ 
européens et internationaux le permettent.  

/ƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ǎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ пΣ ƛƭ ƴŜ ǾƛǎŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΦ Lƭ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
opérationnelle en 24 actions et chantiers, parallèlement à des préconisations stratégiques, qui 
trŀŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ł ƭΩŀŎǘŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 
politiques cadres à relatif court terme. 

Si elles touchent à la plupart des secteurs dont la Région a la charge (énergies, lycées, bases de loisirs, 
transǇƻǊǘǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŜƭƭŜ-même (nouvelles 
méthodes de travail, plan de déplacement), ces actions se veulent avant tout un outil de mobilisation 
des acteurs et des territoires franciliens. Ces actions se divisent entre :  

ü !Ŏǘƛƻƴǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ : stratégies pour les lycées, amélioration de la 
performance énergétique des équipements des bases de plein air et de loisirs, plans de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘ énergie volontaire, 

ü Actions pour accompagner les acteurs territoriaux : création et animation du Club climat, 
ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǎƻǳǘƛŜƴǎ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΧύΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ 
projets de recherche, 

ü !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ : réflexion, études et expérimentation autour de la mobilité 
contrainte, transport durable des marchandises, lutte contre la précarité énergétique, création 
ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǘƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƛƴƴƻǾŀƴǘ -ƭŀ {9a 9ƴŜǊƎƛŜǎ th{L¢ΩLC-, refonte de la politique énergie-
climat, paquet climat-agricole, conseil au TPE-PME dans le doƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ, 
ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ 
climat, promotion de filière de matériaux de construction locaux et renouvelables, mise en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ 
des achats publics durables, 

 

 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘΩŀƛǊ Ŝǘ 
ŘΩŞƴŜrgie sera ainsi renforcée par les liens de compatibilité avec le SRCAE du Plan de Protection de 
ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύΣ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘs Urbains (PDUIF), ainsi que des Plans Climat Energie Territoriaux 
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(PCET). Le schéma ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞǎǳƳŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ du SRCAE avec les différents documents régionaux de 
planification existants ou en projet. 

 

Figure 2 - Articulation du SRCAE avec les autres documents régionaux de planification 

 

 

[ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпм-1 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ζ [ŀ 
wŞƎƛƻƴ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ŞƭŀōƻǊŜ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
région. Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France a pour objectif de maîtriser la croissance urbaine et 
démographique et l'utilisation de l'espace tout en garantissant le rayonnement international de cette région. Il 
précise lŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
région, coordonner l'offre de déplacements et préserver les zones rurales et naturelles afin d'assurer les 
conditions d'un développement durable de la région. »  

La procédure de révision du SDRIF a été relancée par le décret n°2011-1011 du 24 août 2011 portant 
ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ фŝƳŜ 
ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-1. Le projet de SDRIF adopté en 2008 par le Conseil régional constitue le socle du projet 
de SDRIF 2013. 

De plus, à partir des objectifs définis dans le SRCAE, le schéma régional de raccordement au réseau électrique 
des énergies renouvelables (le S3RENR) sera élaboré par RTE et soumƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ 
Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ с Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ {w/!9Φ [Ŝ {оw9bw ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ŎǊŞŜǊ ƻǳ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {w/!9 Ŝƴ 
matƛŝǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ

18
. 

Par ailleurs, les Plans Climat-Energie Territoriaux (PCET) doivent décliner les orientations et les objectifs du 
{w/!9 Ŝƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǘ ƭŜǎ tƭŀƴs 
[ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ tƭŀƴǎ /ƭƛƳŀǘ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ aşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
pas de lien juridique direct entre le SDRIF et le SRCAE, il sera veillé à ce que ces deux documents soient en 
cohérence. Le schéma ci-dessous explicite les liens de ces différents documents entre eux : 

 

 

 

 

                                                                 
18

 Article 71 de la loi Grenelle II 
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Figure 3 - Déclinaison territoriale des objectifs et des orientations du SRCAE 

 

 
 

[Ŝ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/!9Σ ǉǳƛ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞǳnions de concertation 
ŀǎǎƻŎƛŀƴǘΣ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!59a9 Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
infrarégionalesΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŦŀŎilite ensuite la déclinaison locale des orientations du SRCAE. 

 

Les Plans Climat Energie Territoriaux doivent être compatibles avec le SRCAE notamment sur les thématiques 
ŘŜ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ la forte problématique 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ LƭŜ-de-France, il est recommandé que les PCET traitent également du sujet de 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
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1. CARACTERISTIQUES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE  

 

UNE REGION DUALE, CONCILIANT ESPACES CENTRAUX TRES 
DENSES ET ESPACES RURAUX EN PERIPHERIE 

 

Le territoire de ƭΩOƭŜ-de-France représente 12 011 km
2 
de plaine, soit 2% de la superficie du territoire national. 

La région se compose de huit départements et compte 1 281 communes. Sa population comptait 11 362 000 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нллрΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France la région française la plus peuplée. Les Franciliens sont 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ (pour près de 90%)Φ !ǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ŎǆǳǊ ŘŜƴǎŜ 
(21 196 hab/km² à Paris), les espaces ouverts (agricoles, naturels et forestiers) qui occupent près de 80% du 
territoire régional, sont peu denses et accueillent 10% des habitants

19
. 

Figure 4 - Densité de population en Ile-de-France en 2005  
Source : DRASSIF, Insee 

 

 

 

 

 

  

                                                                 
19 Source : Insee 
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UNE POPULATION IMPORTANTE, JEUNE, EN CROISSANCE  

[Ŝ ǇƻƛŘǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France représente 18,2% de la population nationale20. Ce poids est stable 
depuis plus de 40 ans. Le rythme de la croissance démographique est comparable à celui des autres régions 
métropolitaines. Les dernières projections de population 2007-204л ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ Ŝƴ нллс ŀƴǘƛŎƛǇŜƴǘ 
une poursuite de la croissance démographique importante. Elle atteindraitΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Σ 12,8 millions 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ en 204021. ! ƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ 
de travail retenue a été de prendre une population de 13 millions ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

La population francilienne est plus ƧŜǳƴŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎ ƴΩȅ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜ мс҈ 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊŜ нн҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ 
ŦŞŎƻƴŘƛǘŞ ŞƭŜǾŞ όƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ǾƻƛŜƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ 
jeunes actifs et le départ de familles avec enfants et de retraités. 

UN ACCES AU LOGEMENT DIFFICILE 

Le nombre de logements en Île-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł рΣо ƳƛƭƭƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ 9% de résidences secondaires, de 
logements occasionnels ou vacants. Ce parc héberge 4,8 millions de ménages dont les ¾ vivent en appartement 
et près de la moitié sont propriétaires. Un quart des ménages habitent le parc social.  

En dépit du nombre de logements, le parc ne suffit plus à répondre aux besoins croissants : depuis 1999, 50000 
nouveaux ménages sont comptabilisés en plus chaque année. Le niveau de constructions neuves reste bien en 
deçà des besoins, avec un taux de seulement 3,1 logements mis en chantier par an pour 1000 habitants (contre 
6,5 au ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭύΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ǎŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ 

Entre 2000 et 2007, ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀǳ Ƴч ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл҈ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
écarts départementaux parfois importants

22
. Cette augmentation des prix, dans un contexte où le revenu 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƴΩŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ǉǳŜ ŘŜ нн҈ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ
23

, tend à repousser les 
ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎΣ ƻǴ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ Ŏhers.  

L'offre de logement social est elle aussi insuffisante, avec une demande près de 4 fois supérieure aux 
attributions. Elle est de plus très inégalement répartie : la moitié du parc social est en effet concentrée sur 50 
communes.  

Pour répondre au déficit de logements, la loi sur le Grand Paris fixe comme objectif la construction de 70 000 
logements par an sur le territoire francilien. Cet objectif est repris dans le SDRIF en cours de révision. 

 

UNE ARTIFICIALISATION CROISSANTE MALGRE UNE 
URBANISATION RELATIVEMENT MAITRISEE 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ LƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ǊŜŎǳƭ ǎƻǳǎ 
ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ у0% de la superficie régionale. La majeure partie des espaces 
non bâtƛǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ рм҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ 
ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Les parcs et jardins sont considérés comme des espaces 
artificiels. 

 
  

                                                                 
20 Source : Insee, recensement de la population 2008. 
21 Données OMPHALE. 
22 +111% à Paris, +108% dans les Hauts-de-Seine, + 144% en Seine-Saint-Denis, +121% dans le Val-de-Marne, +123% en Seine-et-Marne, 

+99% dans les Yvelines, +120% en EssonƴŜ Ŝǘ Ҍмор҈ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ ό{ƻǳǊŎŜ : base des notaires). 
23 Source : Insee. Prix des logements anciens, Insee Première n° 1297 (mai 2010). 
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Figure 5 - Occupation des sols en Île-de-France  
Source : projet de SDRIF 2008 

 

 

 

 

Figure 6 - Carte de l'occupation des sols en Île-de-France en 2008 
Source : IAU 

 

 

9ƴǘǊŜ мффо Ŝǘ нллпΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ Ƴƻƛƴs vite en Île-de-France (+ 9,5%) que dans le reste 
de la France (+ 17,9%) tandis que les évolutions démographiques étaient du même ordre (respectivement + 
4,6% et + 5,3%). [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΦ500 
Ƙŀκŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффл-2008 et de 1 000 ha/an pour 2003-нллу ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ Ile-de-France. 
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UN PATRIMOINE NATUREL, PAYSAGER ET ARCHITECTURAL 
IMPORTANT ET DIVERSIFIE 

Les différents eǎǇŀŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŀōǊƛǘŜƴǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊƛŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ : plus de la 
ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ LƭŜ-de-
CǊŀƴŎŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ тлл ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ répertoriés sur le territoire. Néanmoins, en dépit de 
certaines protections (34 sites Natura 2000 couvrant 130 000 hectares de milieux naturels par exemple), ce 
patrimoine régresse. [ŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩƻuverture à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǳȄ ŎŀǳǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ visent à en limiter les incidences. 

La région Ile-de-France se caractérise également par la grande richesse de son patrimoine bâti et de ses 
paysages (tant urbains que naturels), qui lui assurent un fort rayonnement touristique. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
ou de projets de territoire visant la préservation de ce patrimoine a été motivée par les pressions importantes 
ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘΦ 30% du territoire est ainsi soumis à des exigences de préservation du patrimoine bâti ou 
paysager : 4 Parcs naturel régionaux (dont 1 Parc interrégional), plus de 4 000 monuments historiques protégés 
(dont 1/3 de monuments classés), 87 000 hectares de forêts publiques, 43 ZPPAUP (zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager)24. ! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ нм҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France est 
protégé au titre de la réglementation sur les paysages et les sites contre 4% en moyenne au niveau national. 

 

UNE REGION SOUMISE AU RISQUE DôINONDATION 

 

En termes de vulnérabilité humaine et matérielle, le risque lié aux inondations peut être considéré comme le 
ǊƛǎǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ м Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ мт ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ 
dommages direct. Certains secteurs sont plus spécifiquement exposés, notamment autour des grands cours 
ŘΩŜŀǳ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ό{ŜƛƴŜΣ hƛǎŜΣ aŀǊƴŜΣ ¸ƻƴƴŜύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ zones à fort ruissellement. 

 

 

UNE ECONOMIE PERFORMANTE, MAJORITAIREMENT 
TERTIAIRE 

 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ нллу ŘŜ с Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ {ƛ tŀǊƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ Iŀǳǘǎ-de-Seine 
ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ł 
ƭΩǆǳǾǊŜ : ces deux départements ne concentrent plus que 47% des emplois franciliens, contre 54% en 1982. 

Les actifs franciliens sont à 26% des cadres ou des professions intellectuelles supérieures et à 16% des ouvriers. 
Cette quasi-ƛƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όмр҈ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ нп҈ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎύ 
traduit la concentration des fonctions de décision en Ile-de-France et la forte tertiarisation du territoire. Les 
activités tertiaires représenǘŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ уо҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ όŎƻƴǘǊŜ тм҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ

25
. Le 

ǇŀǊŎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŀ ŘƻǳōƭŞ ŎŜǎ нр ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ƭΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ǊŜǎǘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ 
Europe de sièges des 500 plus grands groupes mondiaux, même si les installations récentes (depuis 2000) 
ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ [ƻƴŘǊŜǎΦ [ΩLƭŜ-de-France est également la première destination touristique mondiale, avec 
plus de 61 millions de nuitées en 2005. 

9ƴ ŘŞǇƛǘ Řǳ ŦƻǊǘ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩLƭŜ-de-France reste la première région en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ /Ŝ ǘƛǎǎǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǎǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
Řǳ ōƻƛǎΣ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻȅŜǊΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳes et électroniques. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǎŀ ŦƻǊǘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ 

                                                                 
24 Source : Annexe au projet de SDRIF adopté par le Conseil régional en 2008 ς [ΩLƭŜ-de-France en 2005 : portrait chiffré. 
25 Source : INSEE. 
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les gǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎΦ ¦ƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŜŎǳƭ 
des exploitations maraîchères au cours des 30 dernières années. 

 

i 

 

La région Ile-de-France se caractérise donc par deux traits principaux : 

ü ses dynamiques de croissance (croissance démographique, croissance 

urbaine, croissance économique, etc.), qui induisent alors pour partie 

mécaniquement une croissance des consommations énergétiques et des 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ȅ Ŝǎǘ alors plus 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ 

en maintenant un développement économique et une qualité de vie. 

ü sa forte urbanisation et sa dynamique de métropolisation : dès lors, ses 

consommations et émissions de gaz à effet de serre sont essentiellement 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

autorise peuvent néanmoins représenter des opportunités au regard des 

objectifs Řǳ {w/!9Σ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Υ ƳƻƛƴŘǊŜ 

ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƳƻƛƴŘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

voiture individuelle fortement émettrice, possibilités accrues de 

développer les réseaux de chaleur, etc. 
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2. CONSOMMATIONS ENERGETIQUES 

 

METHODOLOGIE 
 

È METHODOLOGIE DE COMPTABILISATION 

V 2005, année de référence 

9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {w/!9Σ ƭŜ ōƛƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ нллрΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƴƴŞe pendant laquelle les consommations 
énergétiques ont été les plus élevées en France comme en Ile-de-France. 

Ces données 2005, qui structurent le bilan, peuvent être complétées par des données plus récentes si 
ces dernières existent, afin de donner des infƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нллрΦ 

V Source de données énergétiques 

De manière générale, les consommations énergétiques considérées dans ce SRCAE se basent sur le 
ōƛƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊvation et des Statistiques 
(SOeS)

26
Σ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ. Le SOeS organise le système d'observation socio-

économique et statistique en matière d'environnement et de développement durable, en liaison avec 
les institutions nationales, européennes et internationales intéressées. 

/Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ƳƻǘƛǾŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǊŜƳƻƴǘŀƴǘ Ł мффл Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 
futur et homogène, avec la publication annuelle des consommations énergétiques de la région. 

V Différences avec le tableau de bord ARENE/ADEME 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƭƛƳŀǘ ƴŜ ǎŜ ōŀǎŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ intégralement sur 
les même sources statistiques (tableau de bord ARENE/ADEME) que le présent SRCAE (SOeS), ce qui 
explique les différences de résultats de la comptabilisation observées  

Ainsi, le tableau de bord ARENE/ADEME utilise par exemple des données modélisées de 

consommations énergétiques pour les besoins en mobilité des transports franciliens, tandis que les 

données SOeS correspondent aux ventes de carburant sur le territoire (ventes qui peuvent être en 

partie destinées au transport du transit par exemple). 

V Unités énergétiques 

[ΩǳƴƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝst le GWh et ses déclinaisons (1 TWh = 
1000 GWh, 1 MWh = 0,001 GWh).  

Les données statistiques peuvent être disponibles sous la forme de tep (tonne équivalent pétrole) (ou 
ktep, 1 ktep = 1 000 tep). Ces données sont converties sur la base du facteur de conversion 
conventionnel : 1 tep = 11 628 kWh 

V Energie finale et énergie primaire 

La comptabilité énergétique utilisée dans le présent SRCAE est réalisée en énergie finale (GWhef). 
Celle-ci doit être mise en regard avec la comptabilité réalisée en énergie primaire. 

 [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞǇŜƴǎŞŜ chez ƭΩǳǎŀƎŜǊ pour répondre à ses besoins. 
Pour un usage de chauffage, cela correspondra au besoin énergétique du bâtiment à chauffer 
et à la prise en compte du rendement du système de production de chaleur (chaudière gaz, 
ŎƻƴǾŜŎǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŜǘŎΧύ 

                                                                 
26 http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/. 

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/
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 [ΩŞƴŜǊƎƛŜ primaire comptŀōƛƭƛǎŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞǇŜƴǎŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩǳǘƛƭƛǎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƭΦ tŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ м ƪ²Ƙ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ нΣру ƪ²Ƙ ŘΩŞƴŜrgie primaire 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŎŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ 
conversion est égal à 1 (selon la convention de la réglementation thermique). 

L'indicateur « énergie finale η Ŝǎǘ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ce document pour pouvoir 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŜƴǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
« énergie primaire η Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ou les 
consommations de combustibles pour les réseaux de chaleur. 

V Périmètre de comptabilité 

Les consommations énergétiques considérées dans le schéma ne prennent pas en compte le trafic 
ŀŞǊƛŜƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 
concernant ce secteur dépassaient la responsabilité régionale, les aéroports franciliens étant 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ internationale. 

[ŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {w/!9 ǎŜ Ŧŀƛǘ donc « hors transport aérien ». Néanmoins, des 
orientations spécifiques à ce volet seront tout de même proposées dans cet exercice. 

 

BILAN DES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES 
 

Bilan Global 

Tableau 3 - Consommation énergétique finale de la région Ile-de-France, 2005 non corrigée des variations 
saisonnières  
Source : SOeS 

GWh final Bois/ENR
27

 Charbon 
Energies Réseaux 
Chaleur et froid 

Electricité Gaz 
Produits 
Pétroliers 

Total 

Agriculture 0 0 0 87 113 595 794 

Industrie 35 363 1 593 10 288 17 833 1 411 31 523 

Résidentiel 3 460 0 6 739 23 613 41 846 13 690 89 348 

Tertiaire 4 0 4 492 28 646 14 880 5 867 53 889 

Transports 563 0 0 3 920 0 59 140 63 624 

Total 4 063 363 12 824 66 554 74 672 80 702 239 178 

 

Transport aérien 63 530 

La consommation énergétique finale en Ile-de-France, tous secteurs confondus était de 240 000 GWh/an en 
2005, hors transport aérien.  

                                                                 
27 La colonne Bois et EnR comprend : le bois consommé hors réseaux de chaleur dans le bâtiment ainsi que les « autres EnR »du SOeS pour 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όŎƘŀǊōƻƴ ŘŜ ōƻƛǎΣ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƘǳƛƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŜǎǘŜǊΣ ōƛƻƎŀȊΣ ŞǘƘŀƴƻƭΣ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎǊƻŎŀǊōǳrants pour les 

transports (comptabilisés « au moteur ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛon dans les carburants au niveau national) 
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Ce niveau de consommation, le plus élevé des régions françaises (13% de la consommation énergétique finale 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ wŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ la 
consommation francilienne est en effet inférieure à la moyenne nationale (25 MWh/hab en Ile-de-France 
contre 32 MWh/hab en moyenne en France). wŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ tL. ǊŞƎƛƻƴŀƭ όƻƴ ǇŀǊƭŜ ŀƭƻǊǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύΣ ƭΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όрп ǘŜǇκaϵ, soit 628 
a²Ƙκaϵύ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ

28
. Ces différences sont principalement liées : 

 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
tertiaire, les activités franciliennes restent moins énergivores que la moyenne nationale, 

 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ : la compacité des logements, du tissu urbain favorisent 
des consommations moyennes plus faibles dans les logements (surface moyenne plus faible) et les 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όǇƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴύΦ 

{ƛ ƭΩƻƴ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƪŞǊƻǎŝƴŜ ŘŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ 
augmente de 27%. 

 

Bilan par énergie 

Environ 70% de la consommation énergétique fiƴŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜ όƛǎǎǳŜ ŘŜ 
produits pétroliers ou du gaz naturel utilisés directement ou via réseaux de chaleur). La consommation 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ н8% de la consommation finale Ŝǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł сс TWh.  

Le profil de consommation énergétique est relativement proche de celui de la France métropolitaine. La 
ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ƭƻǳǊŘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƞǘ 
de la part la plus importante observée dans les différentes régions, avec 5% du total de la consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ όǇǊŝǎ ŘŜ мо ¢²Ƙύ ŎƻƴǘǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ н҈ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
énergies renouvelables hors réseaux est moins développée en Ile-de-CǊŀƴŎŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ (1,7% contre 
6%). 

[Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΣ ǎΩƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ 
ǇŜǊŘŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜǎ 
agro-carburants et du chauffage urbain. Leur utilisation a notamment régressé dans les secteurs 
Résidentiel/tertiaire et Industrie (en part relative). 

Figure 7 - /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ нллр ǇŀǊ ǇǊƻŘǳƛǘ  
Source : SOeS ς données 2005 

 

 
 

 

 

  

                                                                 
28 Source : [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǊŞƎƛƻƴΣ {hŜ{Σ ŀƻǶǘ нлмлΦ 
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Bilan sectoriel 

En termes de répartition par secteur, la région Ile-de-France se distingue nettement de la moyenne 
métropolitaine. Le profil énergétique est révélateur des caractéristiques très urbaines du territoire, et de son 
économie majoritairement tournée vers le tertiaire. Ainsi, les secteurs du bâtiment (résidentiel et tertiaire) 
représentent à eux deux 60% de ces consommations énergétiques. Le secteur des transports (hors transport 
aérien) occupe également une place importante dans le profil ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нт҈ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France. 

A contrario, la part du secteur industriel est relativement faible en Île-de-France avec 13% de la consommation 
ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ όŎƻƴǘǊŜ нт҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 
ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǘǊŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛƳƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘŀƭƭǳǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ мп҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎύΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
représente une part très faible ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 

Figure 8 - /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ нллр ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ 
Source : SOeS ς données 2005 

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ζ hors transport aérien » 

 

 

Tendances observées 

Entre 1990 et 2005, les consommations énergétiques ont augmenté de 15% tandis que la population 
augmentait de 7%. Les consommations énergétiques ont ensuite légèrement diminué à partir de 2005, sur un 
ǊȅǘƘƳŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŜƴǘƛŝǊŜ ό-6,6% entre 2005 et 2009), alors que la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƛǘ ŘΩŀǳƎƳenter de 2,8% sur la même période.  

Cette diminution globale des consommations énergétiques observée ces dernières années est principalement 
portée par le secteur industriel, qui a réduit ses consommations de 41% (soit une baisse de 13 000 GWhef) sur 
la période. Les secteurs des transports et du résidentiel/tertiaire ont également contribué plus modestement. 
Les consommations des transports ont baissé de 9% (soit 5 600 GWhef) tandis que les consommations des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ Ře 1% (environ 1 900 GWhef).  

Ces réductions des consommations énergétiques se sont produites sur ces secteurs malgré une croissance de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǘŜǊǘƛŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
francilienneΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
largement amplifiée.  
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Figure 9 - Evolution de la consommation énergétique en région Ile-de-France  
Source : SOeS 

 

[ΩŜƴǎemble de ces indicateurs montre que ƭΩIle-de-France ς Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ς se situe sur 
une tendance de réduction de ses consommations énergétiques, tout en restant dans un contexte de 
croissance de la population et des emplois sur son territoire. Cette tendance et cette décorrélation entre 
croissance du territoire et croissance des consommations énergétiques, représentent un réel « virage », pris 
depuis 2005.  

 

i 
La consommation énergétique finale de référence en 2005 est de 240 000 

GWh/an. Elle était de 210 000 GWh/an en 2009 (-6%).  

La région Ile-de-France possède un profil énergétique révélateur de ses 

spécificités urbaines et économiques, et notamment du très haut niveau de 

tertiairisation de son économie, moins énergivore que le secteur industriel.  

Le bâtiment représente 60% des consommations énergétiques régionales, et il 

ǎΩŀƎƛǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

réduction de la consommation énergétique. 

[ΩŀƴƴŞŜ нллр ς référence de cet exercice ς Ŝǎǘ ƭΩŀƴƴŞŜ correspondant à la plus 

grande consommation énergétique enregistrée en région. Depuis cette année, 

les consommations énergétiques régionales sont en réduction (-6% entre 2005 et 

2009), alors que la dynamique de croissance en population et en emplois se 

poursuit en région. 
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3. PRODUCTION DôENERGIE ET BILAN DES ENERGIES 
RENOUVELABLES ET DE RECUPERATION  

 

 

È 
¢whL{ 9¢¦59{ {t9/LCLv¦9{ {¦w [9{ CL[L9w9{ 5Ω9b9wDL9{ w9bh¦±9[!.[9{  

EN REGION  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻuvelables 
en Ile-de-France, le Conseil régionalΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ!59a9 ƻƴǘ copiloté, dans le 
cadre des travaux préparatoires du {w/!9Σ ǘǊƻƛǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
de développement de trois filières renouvelables en région : 

V La filière géothermie 

« [ΩéǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ Ŝƴ LƭŜ-de-
France », confiée au .wDaΣ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƎŞƻǘƘŜǊƳŀƭe en 
région et ses potentiels de développement. 

V La filière biomasse combustible 

« [ΩéǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ƛƻƳŀǎǎŜ Ŝƴ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řǳ 
{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ ŘΩLƭŜ-de-France », confiée au bureau dΩŞǘǳŘŜ Lb55LDhΣ ŀ 
pour objectif de faire état de la ressource régionale disponible en biomasse combustible et de définir 
des objectifs de valorisation en filière collective. 

V La filière éolienne 

« [ΩŞǘǳŘŜ 9ƻƭƛŜƴ en Ile-de-France», confiée aux cabinets BURGEAP et BOCAGE se compose de deux 
parties distinctes Υ ƭΩǳƴŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭΩŀǳǘǊŜ 
visant, tel que demandé dans le décret du 16 juin 2011, à réaliser le volet éolien du SRCAE qui identifie 
les ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ Ŝƴ LƭŜ-de-France. 

Ces études sont disponibles sur le site Internet : www.srcae-idf.fr 

 

 

PRODUCTION DôENERGIE 

 

[ΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜ : à peine 11% des consommations finales 
(hors aérien) de la région pourraient être couvertes par des moyens de production centralisés ou à partir de 
ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭe. La production énergétique en Ile-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 
23 000 GWh/an en 2009

29
. Cette évaluation de la production prend en compte : 

 [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ régionale ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł 406 ktep en 2009 (4 721 GWh). Cette 
production est à comparer aux 68 700 GWh de produits pétroliers consommés la même année, la 
région étant très largement importatrice de ressources fossiles.  

 La production électrique injectée sur le réseau électrique ǎΩŞƭŝǾŜ Ł с 146 GWh en 2009, dont près de 
14% est assuré par des ressources renouvelables ou de récupération (« ENR & R »). Cette production 
est également à comparer aux 68 ллл D²Ƙ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝƴ нллфΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŜ 
Ǉƭǳǎ ŘŜ фл҈ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜΦ  

                                                                 
29 [ΩŀƴƴŞŜ нллф Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎŀǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ нллрΦ  
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 La production finale de chaleur et de froid livrée sur réseaux est estimée à 12 500 GWhef. Pour 
produire cette chaleur, 15 900 GWh de combustibles primaires sont consommés, dont 29% sont issus 
de ressources renouvelables ou de récupération. 

Figure 10 - Production francilienne d'énergie en 2009 en GWh 
Source : SOeS/SETEC 

 

 

 

 

 

BILAN DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE 
RECUPERATION 

 

È ENR & R 

Le sigle « ENR & R » désigne les « énergies renouvelables et de récupération ». 
 

V vǳΩŜƴǘŜƴŘ-on par énergies renouvelables ? 

Au sens de la loi Grenelle I, les énergies renouvelables concernent : « les énergies éolienne, solaire, 
ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ŀŞǊƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ƘȅŘǊƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ōƛƻƳŀǎǎŜΣ Řǳ ƎŀȊ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜΣ Řǳ ƎŀȊ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ Řǳ ōƛƻƎŀȊΦ [ŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ 
est la fraction biodégradable des produits, déchets (par convention, 50 % des déchets sont considérés 
comme bio-ŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎύ Ŝǘ ǊŞǎƛŘǳǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ 
animales issues de la terre et de la mer, de la sylviculture et des industries connexes, ainsi que la fraction 
biodégradable des déchets industriels et ménagers. ». 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ LL
30

 indique que le SRCAE traite du « potentiel de 
développement de chaque filière d'énergie renouvelable terrestre et de récupération ».  

 

                                                                 
30 Décret n°2011-678 du 16 juin 2011 relatif aux schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie.  
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V vǳΩŜƴǘŜƴŘ-on par énergies de récupération ? 

[Ŝǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎΣ ƻǳ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦŀǘŀƭŜǎΣ ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ inéluctablement 
présentes ou piégées dans certains processus ou produits, qui parfois - au moins pour partie - peuvent 
être récupérées et/ou valƻǊƛǎŞŜǎΣ Ŝǘ ǉǳƛΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ƭΩşǘǊŜΣ ζ se perdent » dans la nature. Elles recouvrent 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όŦǊŀŎǘƛƻƴ 
non-biodégradable), aux processus industriels (sous forme de chaleur), aux datacenters et plus 
généralement à tous les processus impliquant de la production de chaleur. 

 
[Ŝ ōƛƭŀƴ 9bw ϧ w ǎΩŞǾŀƭǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : 

 9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ŎŜ ōƛƭŀƴ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻns de chaleur renouvelable 
dans le bâtiment : solaire thermique, bois domestique

31
 ainsi que les pompes à chaleur 

aérothermique et géothermique, 

 tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ǎΩŞǾŀƭǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
« au champ » (en fonction des surfaces dédiées à des cultures énergétiques) et non pas « à 
ƭΩǳǎƛƴŜ » (lors de la transformation énergétique), 

 [Ŝǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊŜǎǘŜƴǘ 
identiques à celles réalisées précédemment. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ calculée en énergie finale 
όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎύ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜǊΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΣ les 
pertes de production et distribution. 
 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ōƛƭŀƴ ζ ENR & R » est estimé à 13 000 GWhef/an en 2009, soit environ 5,4% de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

vǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ур҈ ŘŜ ŎŜ ōƛƭŀƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǌécupération : 

 Les pompes à chaleur aérothermiques et géothermiques sur les bâtiments, pour des usages de 
chaleur ou de climatisation dans le tertiaire, représentent une production renouvelable de près de 
3 850 GWh/an (30% du bilan). 

 La biomasse, essentiellement utilisée Ŝƴ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘΣ 
représente une production renouvelable de près de 3 190 GWh/an (25% du bilan) en individuel. Les 
chaufferies collectives, sur réseau de chaleur ou hors réseaux de chaleur, ne représentent ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 
marginale du bilan (<1%). 

 [ŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ¦ƴƛǘŞs ŘΩLƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Ordures Ménagères (UIOM) représentent une production de 3 563 GWh/an (27% du bilan) 

  La production de chaleur sur réseaux par géothermie représente une production de 1 035 GWh/an 
(8% du bilan). 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ¦Lha Ŝǎǘ ŎƻƳǇǘabilisée à 
50%), le bilan régional ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мм 195 GWh/an, soit 4,7% de la consommatƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллфΦ 

 

 

 
  

                                                                 
31 On désigne ici par « biomasse domestique η ŀǳǘŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ƘƻǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ  
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Tableau 4 - Bilan de production d'énergie renouvelable et de récupération en 2009 
Sources diverses suivant les filières : BRGM, EDF, SOeS, Energies Demain, ADEME, Etude Center  

 

"Vecteur" de production 
d'ENR et de récupération 

de chaleur 
Source ENR & R 

Production annuelle 
en énergie finale 

(GWh/an) 

Production de chaleur 
dans le bâtiment 

Solaire Thermique 17 

Biomasse individuelle 3 187 

Biomasse collective hors réseaux 47 

Pompe à chaleur aérothermique et 
géothermique 3 845 

Chaleur industrielle Biomasse 13 

Production de chaleur et 
de froid sur les réseaux 

UIOM ς Chaleur (EnR&R) 3 030 

Biomasse 67 

Géothermie 1 035 

Pompe à chaleur (production froid) 306 

Production électrique  

UIOM ς Electricité (EnR&R) 533 

Solaire Photovoltaïque 8 

Biogaz  298 

Hydraulique 43 

Eolien 0.03 

Production de substitut de 
produit pétrolier 

Cultures énergétiques 548 

Total EnR&R 12 997 

 
 
 

DECLINAISON THEORIQUE DES OBJECTIFS NATIONAUX DU 
GRENELLE DE LôENVIRONNEMENT 

LΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ нл ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
de 20 % de la consommation énergétique finale par rapport à la consommation qui serait obtenue en 2020 
sans les mesures nouvelles du Grenelle de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ нлнл ǎŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ DǊŜƴŜƭƭŜ ǎŜǊŀ 
en Ile-de-France très voisine de celle de 2005

32
, cet objectif correspondrait à une réduction de 20 % de la 

consommation énergétique нллр ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ нлнл proche de 190 000 GWh/an. 
{ǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 23% des énergies renouvelables équivaudrait à atteindre un productible 
renouvelable de 44 000 GWh/an, soit une production supplémentaire de 32 800 GWh/an par rapport à la 
production actuelle soit près ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ п ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

                                                                 
32 Ce point est vérifié dans le chapitre « scénarisation » du SRCAE. 
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Figure 11 - hǊŘǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝƴ LƭŜ-de-France des objectifs nationaux du 
Grenelle  

 

La déclinaison en Ile-de-CǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŀǊ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ п Ŝƴ мл ŀƴǎΦ 

 

PRODUCTION ELECTRIQUE 
 

En 2009, la productioƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł с мрл D²ƘκŀƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƛǘ 
essentiellement à travers la cogénération à partir du gaz et la combustion des ordures ménagères (57% de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƛƴƧŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳύΦ 
. 

Figure 12 - Mix énergétique des ressources primaires consommées pour la production d'électricité seule et 
de chaleur+électricité en cogénération en 2009 

Source : SOeS 

 
 
[ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ (gaz et UIOM). Ainsi, 
la production de chaleur associée à cette production électrique est estimée à 7 945 GWhef.  
 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
 

 1 centrale à charbon sur le site de Vitry, 2 unités de 250 MW ; 

 1 centrale à fioul sur le site de Porcheville, 4 unités de 600 MW ; 
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 7 turbines à combustion fonctionnant au gaz naturel ou au fioul léger, une de 215 MW sur le site 
de Gennevilliers, 2 de 125 MW sur le site de Vitry/Arrighi, 2 de 185 MW chacune (site de 
Montereau) et 2 de 185 MW chacune sur le site de Vaires-sur-Marne. 
 

 
!ƛƴǎƛΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ¦LhaΣ ƭΩIle-de-France ne dispose que de moyens de production thermique, qui sont 
sollicités pour la réponse aux besoins de pointe ou semi-base, et de maintien de la tension sur le réseau 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŞŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ фл҈Φ 

 
 

ENERGIES SUR RESEAUX DE CHALEUR 

 

È RESEAUX DE CHALEUR 

V vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ? 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉui fournit de la chaleur à plusieurs lieux de consommation grâce à une chaufferie 
et des canalisations de transport de chaleur. Le plan national de développement des énergies 
renouvelables rappelle le rôle essentiel des réseaux de chaleur dans le cadre du développement des 
énergies renouvelables et de valorisation des énergies de récupération

33
. En effet, ils permettent de 

valoriser : 

 « la biomasse sous toutes ses formes pour laquelle le réseau de chaleur permet de concentrer 
en un seul point les obligations ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜΣ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŜǊ 
ces opérations et de mieux traiter les émissions de fumée; » 

 « la géothermie profonde pour laquelle les investissements de forage sont très élevés et ne 
peuvent être amortis que sur un grand nƻƳōǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΤ » 

 « ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ » 

 « la chaleur produite par les cogénérations. » 
 

V Rôle des collectivités 
¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎurer 
un service public local de distribution de chaleur (commune ou intercommunalité). Ce service est 
souvent délégué à un tiers chargé de son exploitation (délégation de service public ς DSP -). Par ailleurs, 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳpétence optionnelle et non exclusive (elle peut donc être 
du ressort des acteurs privés). 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŜǳǘ ǇŜǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘique des nouveaux aménagements. 

V Une étude dédiée sur le sujet 

Dans le cadre de ce SRCAE, une étude a été lancée spécifiquement sur le sujet des réseaux de chaleur. 
Cette étude a été confiée au groupement SETEC. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎe urbain 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ Ŝǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ όǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 
financiers, techniques) en ce qui concerne le développement des réseaux. 

Cette étude est disponible sur le site Internet : www.srcae-idf.fr 

                                                                 
33 Plan d'action national en faveur des énergies renouvelables pour la période 2009-2020, « 4.2.9.1 Infrastructures de chaleur urbain ». 

http://www.srcae-idf.fr/
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[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝƴ LƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
distribution. 

Ils représentent le moyen privilégié pour mobiliser et distribuer, dans les villes, les énergies renouvelables et de 
récupération et distribuer la chaleur issue de ces énergies : 

 La récupération de chaleur fatale en particulier celles des UIOM ne peut se faire que par le biais des 
réseaux de chaleur 

 [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ressource en géothermie sur aquifères profonds et intermédiaires ne peut se faire 
ǉǳΩŁ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 

 Le développement de la biomasse dans les zones denseǎ ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ Řƻƛǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
installations centralisées, équipées de systèmes de dépollution et de filtration performants. Les 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞƎƴŀƴǘŜǎ Ŝƴ LƭŜ-de-France. 
En effet, les chaufferies sur réseaux de chaleur de puissance importante sont plus performantes 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ D9{ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘΩǳƴŜ 
multitude de chaudières individuelles ou collectives. 

Sont actuellement recensés en Ile-de-France 127 réseaux de chaleur (soit 30 % des réseaux de chaleur 
nationaux), représentant 9 376 MW de puissance installée et 13,6 TWh de chaleur livrée (soit 50 % de la 
ŎƘŀƭŜǳǊ ƭƛǾǊŞŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜύΦ /Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ м 421 km, desservent près de 12 000 sous-
stations, soit près de 1,1 millions équivalent logements

34
. 

50% de ces réseaux de chaleur franciliens
35

 sont alimentés par des installations de cogénération, 11 sont 
ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜs (soit 9%) et plus de 22% utilisent la géothermie 
pour leur production de chaleur

36
. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                                 
34 [Ωéquivalent-logement Ŝǎǘ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴt utilisée afin de donner une réalité "concrète" à des 

ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛǾǊŞŜǎΦ ¦ƴ équivalent-logement ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ logement de 70m² construit 

selon les normes en vigueur au milieu des années 90, soit environ 1н a²Ƙ όƻǳ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƴƴŜ-équivalent-pétrole) par an de 

chaleur utile en chauffage et eau chaude. 
35 Source : Enquête SNCU, qui analyse près de 80% des réseaux de chaleur franciliens représentant près de 90% de la chaleur livrée via ce 

vecteur de distribution. 
36 Remarque Υ ǳƴ ƳşƳŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
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Figure 13 - Carte des réseaux de chaleur franciliens existants 
Source : SETEC, DRIEA, DRIEE ς janvier 2012 
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Figure 14 - Mix énergétique des réseaux de chaleur franciliens en 2011 (énergie primaire) 
Source : Etude réseaux de chaleur, 2012 SETEC 

 

NB : Pour le gaz cogénération, seule la fraction consommée pour la production de chaleur est comptabilisée 

 

Concernant la production de chaleur, les énergies renouvelables (biomasse, géothermie et fraction 
renouvelable des UIOM) représentent 19҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ. 

RESEAUX DE FROID 
 
Limiter en priorité les besoins de froid 

!Ǿŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊƻƛŘ ǉǳƛ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄύ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ƴŜǳŦ όŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ besoins de froid tout en garantissant le confort 
des usagers. 

Quelques bâtiments nécessitent cependant des besoins spécifiques de froid (maisons de retraite, locaux des 
ǎŜǊǾŜǳǊǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎΧύΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ όŜǘ considérés lors de la 
conception du bâtiment) et limités autant que possible. Dans un second temps, le recours aux réseaux de froid 
doit être privilégié aux systèmes individuels de climatisation dans les zones urbaines denses. 
 

QǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ Ŧroid ?37 

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦǊƻƛŘ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ 
refroidissement.  

9ƴŎƻǊŜ ǇŜǳ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŦǊƻƛŘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǘƻǳǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ 
climatisation individuels :  

 Un impact environnemental réduit : une installation centralisée est plus facile à contrôler que des dizaines 
ou centaines de petits appareils répartis dans les immeubles, ce qui permet de réduire les risques 
sanitaires (légionellose) ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳƛŘŜǎ ŦǊƛƎƻǊƛƎŝƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ǳƴ 
meilleur contrôle du confinement, 

 Une réduction des émissions de gaz à effet de serre : les appareils utilisés présentent de meilleurs 
rendements que les petits appareils, ce qui permet de réduire les quantités de gaz à effet de serre émises 
pour chaque kWh de froid produit, 

                                                                 
37

 /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ς Publication sur les réseaux de froid : http://www.cete-ouest.developpement-

durable.gouv.fr/reseaux-de-froid-a580.html 

Géothermie 
1 163

7% Biomasse 
88

1%

UIOM 
3 405

22%

Gaz cogénération 
3 523

22%
Importation de chaleur 

cogé gaz

1 176
7%

Gaz sous chaudière 
3 073

19%

Charbon 
1 930

12%

Fioul 
1 457

9%

Reste
85

1%

Unité GWh



SITUATION REGIONALE  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     44 

                                                                                                  
 

 Une capacité à exploiter des énergies diversifiées (dont des sources renouvelables et de récupération) : 
comme les chaufferies des réseaux de chaleur, les centrales des réseaux de froid permettent de mobiliser 
ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ 
individuels (les réseaux de froid peuvent, par exemple, utiliser la chaleur fatale issue des usines 
ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ƛƴǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŞǘŞΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀŎƘƛƴŜ Ł ŀōǎƻǊǇǘƛƻƴύΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǎǘ 
Ŝƴ ƻǳǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŞǾƻƭǳǘƛŦ Υ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ 
production et il est plus simple de diversifier son bouquet énergétique, 

 Moins de contraintes sur le bâti : au niveau des immeubles, la seule installation est un échangeur, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎƛŦ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 
beaucoup plus limité que ceƭǳƛ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊƻƛŘΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜ 
ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ ǘƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Τ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭΣ ƭŀ 
consommation de surface et le bruit sont ainsi éliminés, 

Plusieurs dispositions des lois Grenelle relatives aux réseaux de chaleur concernent également les réseaux de 
ŦǊƻƛŘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ 
des énergies renouvelables lors de nouvelles opératiƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
classement permettant à une collectivité de rendre obligatoire le raccordement au réseau, dans certaines 
zones préalablement définies. 

!ǾŜŎ снл a² ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝƴ нллуΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝƴ Ǉǳƛǎsance installée, devant la Suède. 
13 réseaux de froid existent en France qui desservent 80 000 équivalent-ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όуфп D²Ƙ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜύ 
à travers 130 km de canalisations. 

 

Les réseaux de froid en Ile-de-France 

[ΩIle-de-France compte deux réseaux de froid principaux Υ ƭΩǳƴ Ł tŀǊƛǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜΦ Récemment, un 
réseau a été mis en service sur la commune de Levallois-Perret. 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦǊƻƛŘ ǇŀǊƛǎƛŜƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ
38

 : ŘΩǳƴŜ taille de 70 km (dont 40 % se situent dans les 
canalisatiƻƴǎ ŘΩŞƎƻǳǘǎύΣ ƛƭ ŀ ǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŘŜ оол a² Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ  р 
millions de m

2
 de bâtiments tertiaires. La Seine fournit 50 % des besoins de froid par la technique dite du 

« free-cooling » (refroidissement naturel) qui permeǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǊŜǎǎŜǳǊ ƭŜ ŦǊƻƛŘ ŀƳōƛŀƴǘ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΦ [ΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦǊƻƛŘ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
groupes frigorifiques. 

Le réseau de la Défense (92)
39

 assure les besoins de chaleur et de climatisation Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǳȄ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘŞǇƻǊǘŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όƭŜ ƎŀȊ 
et le fioul). Le réseau distribue la chaleur ou le froid aux bâtiments qui lui sont reliés. La puissance totale 
raccordée pour le froid est de 108 MW et le réseau a une longueur de 14 km. 

 

i [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw Ŝƴ нллф Ŝǎǘ ŘŜ мм 200 GWhef/an, soit 4,7% de la 

consommation régionale de 2009.  

[ΩLƭŜ-de-France ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

chaleur très élevé comparativement aux autres régions avec 1,1 million 

ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ raccordés. 

  

                                                                 
38

 {ƻǳǊŎŜ Υ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ς Publication sur les réseaux de froid : http://www.cete-

ouest.developpement-durable.gouv.fr/reseaux-de-froid-a580.htmlΣ Ŝǘ !ƎŜƴŎŜ tŀǊƛǎƛŜƴƴŜ Řǳ /ƭƛƳŀǘ Υ !ǘŜƭƛŜǊ р ά.Ŝǎƻƛƴǎ Ŝƴ CǊƻƛŘέ Řǳ нт Ƨǳƛƴ 

2012 
39

 Source : http://www.enertherm.fr/entreprise-responsable/reseau-urbain 

http://www.cete-ouest.developpement-durable.gouv.fr/reseaux-de-froid-a580.html
http://www.cete-ouest.developpement-durable.gouv.fr/reseaux-de-froid-a580.html
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4. EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE  
 

Etablir le bilan des émissions de gaz à effet de ǎŜǊǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actions en matière de lutte contre le changement climatique et de leur porteur sur un territoire donné. [ΩOƭŜ-de-
France présente des caractéristiques qui ont conduit à proposer un bilan à plusieurs niveaux permettant ainsi 
ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŘŞŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ [ΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нллр. 

 

METHODOLOGIE ET RESULTATS DES BILANS EXISTANTS 

 
Suivant les bilans effectués, un certains nombre de gaz à effet de serre peuvent être considérés : 

 Les 3 principaux GES considérés dans le présent document : CO2, CH4, N2O (98% des émissions 
territoriales en Ile-de-France)  

 Ou les 6 GES du protocole de Kyoto : CO2, CH4, N2O, HFC, PFC et SF6.  

 

Tableau 5 - PRG et sources des principaux gaz à effet de serre 
Source : ADEME, GIEC 2007 

Principaux gaz à effet de 
serre 

PRG sur 100 ans 
(GIEC 2007) 

Principales sources 

CO2 1 
déboisements, combustions, chauffages, production 

d'énergie à partir de combustibles fossiles, automobiles, 

CH4 25 

élevage de bétail (gaz issu de la digestion chez les 
ruminants), fermentation naturelle de matière organique en 

absence d'oxygène (marais, culture de riz, sites 
d'enfouissement de déchets organiques, etc.), combustion 

de biomasse, diffusion de gaz naturel, houillère, 

N2O 298 combustions, dénitrification des sols, engrais azotés, 

HFC, PFC de 124 à 12 200 suivant les gaz 
fluides frigorigènes ou caloporteurs (réfrigérateurs, 

congélateurs, climatiseurs,...) gaz propulseurs de mousses 
et d'aérosols) 

SF6 22 800 industrie, semi-conducteurs, construction électrique, etc. 

 

 

Ces gaz à effet de serre sont caractérisés par leur « Pouvoir de Réchauffement Global », ou PRG sur 100 ans, 
qui est une unité exprimée en « équivalent CO2 ». Concrètement, chaque gaz aura un effet différent de 
réchauffement global. [Ŝǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Şǘŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ƭŜ twD 
peut être exprimé à divers horizons de temps. Ramené sur 100 ans par convention internationale, un kilo de 
méthane a par exemple ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ нр Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ƪƛƭƻ ŘŜ /h2. Pour pouvoir 
comparer et additionner les émissions de ces différents gaz, ces derniers sont ramenés à une unité commune : 
ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /h2 (ou carbone) dont le PRG est égal à 1. 
 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǝaz à effet de serre ont été menés en Ile-de-France 
ces dernières années. Chaque exercice possède ses propres périmètres de comptabilité qui peuvent faire varier 
le résultat de la comptabilisation des émissions régionales. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όt/wύΣ ǳƴ ǊŜŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ très détaillée des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ gaz à effet (GES) de serre ont été menés, que nous rappelons 
ici brièvement.  
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Deux grands types de méthodologie de comptabilité des émissions peuvent être envisagés :  

ü [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ  

ü [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ bilan » 

 

LΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ нллл Ŝǘ нллр ŘΩ!Lwt!wLC 

Cette approche de comptabilité carbone se limite aux émissions directes produites sur le territoire. 
[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŦŀƛǘŜ ζ en sortie de cheminée ». /ΩŜǎǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴs mené par le CITEPA

40
. 

Cette approche possède deux grands atouts : 

o Les résultats de différentes évaluations sur deux territoires différents sont directement additionnables 

o 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ permet de procéder à un suivi dans 
le temps des émissions du territoire. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ нллр ƳŜƴŞ ǇŀǊ !Lwt!wLC ŀōƻǳǘƛǘ Ł ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ рм aǘŜǉΦCO2 émis directement en région. 

En termes de répartition territoriale, les émissions de gaz à effet de serre sont principalement concentrées sur 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тр҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎΣ Ŝǘ ǎǳǊ 
les principaux axes routiers de la région. 

 

Figure 15 - Cartographie des émissions directes de GES en Ile-de-France en tonnes /an /km²  
Source : inventaire 2005 AIRPARIF version 2008 

 

 

En contrepartie des atouts de la méthode cadastrale cités précédemment, cette méthode de comptabilité ne 
permet pas de prendre en compte des processus mis en jeu en dehors du territoire pour satisfaire les besoins 
régionauxΦ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘŜ 
production, principalement situées en dehors de la région. [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ 
donc pas abordée dans son ensemble : responsabilité du producteur, mais aussi du consommateur. 

                                                                 
40 Centre Interprofessionnel Technique d'Etude de la Pollution Atmosphérique. 
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La méthode « bilan » 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ bilan » constitue, pour sa part, une méthodologie de diagnostic global des émissions, 
comptabilisant non seulement les gaz à effet de serre émis sur le territoire francilien mais aussi tous ceux dont 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ όŎΩŜǎǘ-à-dire y compris les émissions hors région mais liées au territoire : les 
ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜƴǘǊŀƴǘǎΧύ Υ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ indirectes. Le périmètre est ainsi global et non 
strictement cadastral ; le terme territorial renvoyant à la notion de responsabilité des citoyens et des activités 
du territoire. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƻǳǘƛƭ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ 
partenariale aux moyens de réduction de ces émissions. 

Cette méthode est déclinée dans le Plan Climat Régional pour différents périmètres de comptabilité
41

 (tous 
incluant les émissions du trafic aérien) :  

 Emissions cadastrales Ҍ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 Emissions directes + indirectes liées aux activités du territoire 

 Emissions directes + indirectes liées aux activités du territoire et des visiteurs (tourisme) 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ζ ƻǳǾŜǊǘŜ η Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜƴŘ ǘǊŝǎ ŘŞƭƛŎŀǘ όǾƻƛǊŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǎǳƧŜǘ Ł 
beaucoup de mises en garde) la comparaison entre des bilans carbone de différents territoires. De plus, cette 
méthodologie induƛǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻǳōƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƘŜǊŎƘŀƛǘ Ł ŀƎǊŞƎŜǊ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŎŀǊōƻƴŜ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
(infra-ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ƻǳ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎύΦ  

Suivant le périmètre utilisé, le suivi dans le temps peut se révéler complexe, ne serait-ce que par la disponibilité 
des données statistiques ou de modélisation utilisées pour les calculs des émissions. 

 

PERIMETRE ET METHODE RETENUS POUR LE SRCAE 
 

La scénarisation et la ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
menées dans le cadre du SRCAE rendent nécessaire de fixer un cadre de comptabilité permettant : 

 5ΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ futures du territoire comparable au périmètre retenu dans le SRCAE 

 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴs aux secteurs où ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎtions de réduction sont les 
plus importants 

tƻǳǊ ƭŜ {w/!9 ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ł ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 
consommations énergétiques franciliennes (hors aérien) et les émissions non-énergétiques du secteur agricole 
et des déchets. 

Les principales différences par rapport à la méthode cadastrale concernent : 

ü [ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ de GES dues à la production ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ au chauffage urbain aux 

consommateurs et non aux producteurs. 

ü ¦ƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ /h2 nul pour le bois afin de prendre en compte le cycle du carbone. 

 

 

Emissions liées aux consommations énergétiques 

Les consommations énergétiques de référence sont celles publiées par le SOeS, hors trafic aérien (cf. « Les 
consommations énergétiques » dans le chapitre précédent). 

[Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǎƻƴt ceux de la base Carbone®42, sans amont pour éviter certains doubles 
comptes. /Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ όŜƴ Ǝ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ CO2 / kWhef) sont multipliés par les consommations 
énergétiques afin de déterminer les émissions induites par la consommation énergétique en question. 

                                                                 
41 Pour plus de détails, voir le Plan Régional pour le Climat. 
42 http://www.basecarbone.fr/. 

http://www.basecarbone.fr/
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Tableau 6 - ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ {w/!9 ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ source ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŜƴ 
geqCO2/kWhef sans amont) 

{h¦w/9{ 5Ω9b9wDL9 
FACTEURS 
5Ω9aL{{ION 

Charbon industrie 358 

Charbon 343 

Autres produits pétroliers pour l'industrie (coke de 
ǇŞǘǊƻƭŜΣ Χύ 

287 

Fioul industriel (mix fioul + fioul lourd) 280 

Fioul domestique 271 

Gazole 271 

Supercarburant 264 

GPL 230 

Gaz naturel 206 

Déchets ménagers (prise en compte de 50% de 
biomasse) 

149 

Agro-carburants 122 

Bois 0 

 

[Ŝ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ н Řǳ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
(déchets organiques) de ces déchets. Cette fraction renouvelable est par convention estimée à 50%. 

[Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ : 

Tableau 7 - ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ selon les ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊicité (g eqCO2 / kWhef) 
Source : ADEME, RTE 

Usage Résidentiel Tertiaire 

Chauffage  180 180 

Eau Chaude Sanitaire  40 50 

Cuisson  82 50 

Eclairage  116 90 

Froid  40 50 

Climatisation  50 37 
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Usage Résidentiel Tertiaire 

Loisirs  62 50 

Electroménager  79 50 

Autres  39 50 

 

Les émissions du chauffage urbain sont attribuées au secteur consommateur, à savoir le bâtiment. Ceci permet 
ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ à des mêmes besoins : chauffage et eau chaude sanitaire 
des bâtimentsΦ [Ŝ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩétude SETEC sur 
les réseaux de chaleur (émission de 246 gCO2/kWhef). 

Emissions non énergétiques 

Sont prises en compte les émissions de méthane non récupéré des déchets liées aux décharges (données 
AIRPARIF), mais pas les émissions de CO2 biogénique prises en compte dans certaines méthodes cadastrales

43
. 

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ à 90% non énergétiques, sont comptabilisées à partir des données 
AIRPARIF (principalement composées des émissions de N2O liées aux intrants et de méthane liées à la 
fermentation entérique). 

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLbw! 
datant de 2002

44
. Il en résulte globalement que, pour les cultures annuelles, le CO2 absorbé par la 

photosynthèse au cours de l'année compense les émissions de l'année précédente liées à la valorisation du 
ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ŎŀǊ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ 
organique est à terme minéralisée et le carbone ainsi déstocké (entre 20 et 50 ans selon le milieu). Aussi, seuls 
les changements d'usage des terres (nouvelles plantations d'arbres ou conversion de terres labourées en 
prairies permanentes) permettent de stocker réellement du carbone dans le sol. Pour le présent schéma, les 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘǳŜǎ Ł ŎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ό¦¢/C

45
ύΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

disponibles dans la région sur ce sujet.  

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ŦǊƛƎƻǊigènes ou 
utilisation de gaz naturel en tant que matière première). Ces émissions de gaz à effet de serre non 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нллу ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ 
ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ Les sources de ces émissions sont principalement : 

 [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ IC/ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǊŞŦǊƛƎŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ; 

 La calcination de carbonates contenus dans les matières premières. En 2011, les secteurs concernés en Ile-
de-France sont la pǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜǊǊŜΣ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōǊƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎƛŜǊΦ 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 
43 Les émissions de CO2 biogéniques sont les émissions liées à la phase aérobie de la biodégradation et de la combustion du méthane. 
44

  
http://www.inra.fr/la_science_et_vous/dossiers_scientifiques/changement_climatique/en_savoir_plus/ouvrages/stockage_carbone_sols_

agricoles_france 
45

 Utilisation des Terres, leur Changement et la Forêt 

http://www.inra.fr/la_science_et_vous/dossiers_scientifiques/changement_climatique/en_savoir_plus/ouvrages/stockage_carbone_sols_agricoles_france
http://www.inra.fr/la_science_et_vous/dossiers_scientifiques/changement_climatique/en_savoir_plus/ouvrages/stockage_carbone_sols_agricoles_france


SITUATION REGIONALE  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     50 

                                                                                                  
 

BILAN DES EMISSIONS DE GES 
 

En comptabilisant par la méthode ci-dessus, le principal secteur émetteur de GES est le secteur des bâtiments 
résidentiels, qui représente 33% des émissions (émissions afférentes au chauffage urbain incluses). 
[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ 
secteur tertiaire, qui représente 17% des émissions régionales.  

Vient ensuite le secteur des transports, qui représente 32% des émissions (dont plus des 2/3 pour le transport 
ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύΦ tƭǳǎ ŘŜ ул҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
aux véhicules particuliers, aux véhicules utilitaires et aux poids lourds. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мл҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ [ŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
industriel, pourtant très développé en Ile-de-CǊŀƴŎŜΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ la sous-représentation par rapport aux autres régions dans le tissu industriel des 
ōǊŀƴŎƘŜǎ ǘǊŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǎƛŘŞǊǳǊƎƛŜΣ ŎƘƛƳƛŜΣ ŜǘŎΦύΦ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŜƴŦƛƴ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ т҈ Ŝǘ м҈ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 

 

Tableau 8 - Répartition par secteur des émissions de GES franciliennes en 2005 
(Sources : AIRPARIF, SOeS, Bilan Carbone®) 

 

Secteur 
Emissions 

énergétiques 
(kteqCO2) 

Emissions non-
énergétiques 

(kteqCO2) 

Total émissions 
(kteqCO2) 

Agriculture 188 3203 3 390 

Industrie 5 156 
Non évaluées 
pour l'année 

2005
46

 
5 156 

Résidentiel 16 302  16 302 

Tertiaire 8 190  8 190 

Transports* 16 161  16 161 

Déchets  695 695 

Total périmètre SRCAE 45 996 3 898 49 894 

Transport aérien 16 963  16 963 

NB : 1 million de tonnes équivalent CO2 = 1 000 kteqCO2 *Hors aérien 

 
  

                                                                 
46

 [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ƴƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллр ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŘŜǇǳƛǎ нллуΣ ƭŜs industries 

ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ {ȅǎǘŝƳŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ ŘŜ vǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 9ƴ нлммΣ Ŏes 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛŜƴǘ Ł омф ƪǘŜǉ/h2 Ŝƴ LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ с҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2005. 
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Figure 16 - Contribution des différents secteurs aux émissions de gaz à effet de serre franciliennes en 2005 
(Source : AIRPARIF (émissions non énergétiques), SOeS et Bilan Carbone® (émissions énergétiques) 

 

 

*Hors aérien 
 

Les émissions de gaz à effet de serre de la région sont principalement liées aux consommations énergétiques 
régionales, ainsi les équilibres entre les secteurs restent sensiblement identique. 

Néanmoins, le « contenu carbone » des mix énergétiques utilisés dans chaque secteur est variable : 

 Dans le secteur du transport, les produits pétroliers étant majoritairement utilisés, le contenu 
carbone des énergies utilisées est très élevé 

 Dans le secteur du bâtiment, le mix énergétique est plus équilibré (gaz, fioul, bois, électricité), 
et le contenu carbone moyen est plus faible que dans le secteur des transports. 

Ainsi, les proportions de chaque secteur entre le bilan énergétique et le bilan GES, si elles sont du même ordre 
de grandeur, sont néanmoins différentes. Le transport qui représentait 27% du bilan énergétique représente 
32% du bilan GES, et inversement le bâtiment qui assurait 60% des consommations énergétiques du territoire 
ƴΩŞǉǳƛǾŀǳǘ ζ ǉǳΩŁ » 50% des émissions de GES. 

Le tableau ci-dessous indique les émissions de GES associées aux unités de consommations énergétiques en 
région. Il correspond à la division des émissions de GES de chaque secteur par ses consommations énergétiques 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлл5. /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ 
ƭΩŜƴƧŜǳ que représentent les substitutions énergétiques afin ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ D9{ Ł ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
équivalente. 

Tableau 9 ς Estimation des contenus carbone moyen par secteur en région  

Secteur Contenu carbone 
moyen (geqCO2/kWh) 

Industrie 279 

Résidentiel 188 

Tertiaire 150 

Transport 254 

 

Evolution des émissions entre 1990 et 2005 

Une estimation des émissions de la région a été faite pour ƭΩŀƴƴŞŜ мффл ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Ł 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ CŀŎǘŜǳǊ п (division par 4 des émissions de 1990 en 2050). Cette estimation des 

TOTAL : 49,9 MteqC02 
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ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ мффл Ŝǎǘ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ŦƻǊǘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƳŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ 9lle permet 
toutefois de situer ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффл-2005. 

Au regard des évolutions sur les consommations énergétiques (hors transport aérien) et de la structure agricole 
régionale, il est estimé que les émissions de gaz à effet de serre sur le terǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣс %% 
entre 1990 et 2005. Cette évolution cache plusieurs disparités entre les secteurs. 

 

Tableau 10 - Evolution des émissions de GES franciliennes par secteur (1990-2005) 
 

 Estimation 1990 2005 
Variation  

1990/2005 

Agriculture 3 615 3 391 -6,2% 

Industrie 5 421 5 156 - 4,9% 

Résidentiel + Tertiaire 23 314 24 491 + 5,1% 

Transports 16 572 16 161 -2,5% 

Déchets 695
47

 695 - 

Total 49 617 49 894 + 0,6% 

 

Bien que ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ 
des émissions de gaz à effet de serre sur le territoire depuis 1990. Les augmentations de consommations 
énergétiques de certains secteurs ayant été atténuées par une réduction des consommations dans les secteurs 
les plus « intenses η Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 

/ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎΦ {ƛ ƭΩŀƴƴŞŜ нллр Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
calcul des objectifǎ Řǳ оȄнлΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀƴƴŞŜ мффл ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ CŀŎǘŜǳǊ пΦ [ŀ ŦŀƛōƭŜ 
ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллр ŎƻƳƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ п ǇƻǳǊ ƭΩLƭŜ-de-France sur le périmètre du SRCAE se traduit ainsi par la nécessité de réduire 
à 12,5 millions de teqCO2 Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл. 

 

SYNTHESE DES DIFFERENTS PERIMETRES DE COMPTABILITE 

 

La compréhension du fonctionnement complexe du territoire nécessite de distinguer trois approches 
successives

48
 : 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {w/!9 ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛȄŜǎ Ŝǘ ƳƻōƛƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŞǊƛŜƴΦ [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩȅ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ 
émissions indirectes liées au cycle amont de production et de distribution des énergies (bois et électricité). 
Dans ce périmètre SRCAE, les émissions de GES franciliennes sont estimées à 50 millions de téqCO2 en 2005, 
soit 4,5 teqCO2/hab. Il a été retenu comme base de travail pour le SRCAE en raison de son additionnalité avec 
les autres régions et sa conformité au système de comptabilité nationale. Ce périmètre correspond aux scopes 
1 et 2 de la réglementation. 

                                                                 
47 Hypothèse : considéré comme constant par manque de données 
48 Source : Plan régional pour le Climat Ile-de-France. 
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Une approche complémentaiǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǇƻǳǊ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ Le Conseil régional a ainsi 
évalué dans son Plan Régional pour le Climat un bilan intégrant les flux liés aux activités des franciliens, qui est 
estimé à 79 millions de téqCO2 (soit 7,2 téqCO2/hab, émissions aériennes incluses des seuls franciliens) 

Ce périmètre établi ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ .ƛƭŀƴ /ŀǊōƻƴŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōone du 
mode de vie des franciliens

49
 (voir figure ci-après). 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ǊŜǎǘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ пл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ. 
Le bilan ci-dessus complété par les émissions des visiteurs estimé par le Plan Régional pour le Climat atteint 
près de 123 millions de téqCO2 (soit, rapportées à la population francilienne, 11,1 téqCO2 par habitant)  

Figure 17- Périmètres de comptabilisation des émissions de GES du Plan Régional pour le Climat 

 
 

 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩOƭŜ-de-France du scope 3 de la réglementation
50

. 
Ils ne sont pas pris en compte dans le SRCAE mais la réduction des émissions indirectes et aériennes Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
de recommandations dans le ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ t/9¢Φ 
On pourra se référer également au Plan Régional pour le Climat. 

 

 

i 
 
En Ile-de-France, les émissions de GES du périmètre SRCAE représentent 50 
millions de tonnes équivalent CO2 et sont presque exclusivement liées aux 
consommations énergétiques. Les secteurs les plus émetteurs sont ainsi les 
secteurs du bâtiment et des transports. Dès lors, agir sur la réduction des 
consommations permet mécaniquement de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. 

Les émissions aériennes et les émissions indirectes sont importantes par leur 
ordre de grandeur mais ne sont pas incluses dans le périmètre retenu pour le 
SRCAE, pour des raisons méthodologiques. Toutefois, le présent document 
propose également des orientations sur cette thématique. 

 

 

                                                                 
49 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛonal Île-de-France et de 

ƭΩ!59a9 OƭŜ-de-France est actuellement en cours pour préciser ce point. 
50

 Le ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тр de la loi du Grenelle II du 12 juillet 2010 entré en vigueur le 13 juillet 2011 ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ D9{ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл ǎŀƭŀriés, aux collectivités territoriales de plus de 50 000 habitaƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘΦ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000024353784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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5. QUALITE DE LôAIR ET EMISSIONS DE POLLUANTS 
ATMOSPHERIQUES 

 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нс ƴƻǾŜƳōǊŜ 
200ф ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩIle-de-FranceΦ [ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎƻǳƭŜǾŞǎΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜǎ 
ǎƻǳǊŎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜΦ 5ΩǳƴŜ Ƴanière générale, la terminologie « polluants atmosphériques » est 
utilisée pour désigner les composés chimiques ayant des effets sanitaires locaux. En Île-de-France, AIRPARIF 
suit 60 polluants atmosphériques. 

Certains d'entre eux sont choisis comme indicateurs de pollution parce qu'ils sont caractéristiques d'un type de 
pollution (industrielle, automobile ou résidentielle), parce que leurs effets nuisibles pour l'environnement et la 
santé sont avérés et que des appareils de mesure sont adaptés à leur suivi régulier. Une quinzaine de 
catégories de polluants est concernée : particules (PM10 et PM2.5ύΣ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2), ozone (O3), composés 
organiques volatils (COVNM)...  

Ces polluants sont réglementés par des niveaux maximaux, soit de concentration dans lΩŀƛǊ ŜȄǇǊƛƳŞŜ en 
microgramme/m

3
 (µg/m

3
), ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ όǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ Ǉƻǘǎ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ 

milligramme/m
3
 (mg/m

3
) ou en kilotonnes par an. Le facteur mille entre les deux unités correspond 

globalement à la dispersion des polluŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ 

¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƎŀȊ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 
ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ό/h2), le méthane (CH4ύ Ŝǘ ƭΩƻȄȅŘŜ ƴƛǘǊŜǳȄΧ  

Il est à noter que lŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴs de ces polluants atmosphériques et celle des GES sont souvent les 
mêmes et liées aux consommations énergétiques. 

 

LE PLAN REGIONAL POUR LA QUALITE DE LôAIR 

Outre le contexte institutionnel et les enjeux, le PRQA ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ Ile-de-France, et développe 
les effets des polluants atmosphériques sur la santé, sur les écosystèmes et le patrimoine. Les contributions 
des principales sources de pollutions atmosphériques y sont détaillées. 

È h.W9/¢LC{ 5¦ t[!b w9DLhb![ th¦w [! v¦![L¢9 59 [Ω!Lw 

Les objectiŦǎ Řǳ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ ǎƻƴǘΥ 
 
V !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩOrganisation 

Mondiale de la Santé, en particulier pour les polluants pour lesquels sont observés en Île-de-France 
des dépassements : 

 les particules PM10 Υ нр ˃ƎκƳ
3
 Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƛŎƛ нлмрΣ ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞΣ Ł нл ˃ƎκƳ
3
 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ рл ˃ƎκƳ

3 

(moyenne journalière) à ne pas dépasser plus de 35 jours par an, 

 les particules PM2,5 Υ мр ˃ƎκƳ
3
 ŘΩƛŎƛ нлмр ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ł мл ˃ƎκƳ
3
, 

 ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ bh2 Υ пл ˃ƎκƳ
3
 en moyenne annuelle, 

 ƭΩƻȊƻƴŜ h3 Υ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Υ мнл ˃ƎκƳ
3
 sur 8 heures, 

 le benzène C6H6 Υ н ˃ƎκƳ
3 
en moyenne annuelle. 

 
V !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ƻǳ 

sources importantes de polluant (ou proposer, pour ces zones, des mesures compensatoires dans 



SITUATION REGIONALE  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     55 

                                                                                                  
 

ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀle).  
 

V 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ tels que les pesticides, les dioxines et les hydrocarbures 
ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻƭȅŎȅŎƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ  
 

V Accompagner les évolutions nationales en termes de surveillance et de réglementaǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
intérieur. Au niveau régional, appliquer une politique volontariste en matière de bonne pratique 
dans les Etablissements Recevant du Public (ERP), en particulier ceux accueillant des enfants. 

 

 

Tableau 11 - Comparaison des objectifs de qualité, des valeurs limites et des objectif du PRQA par type de 
polluant atmosphérique 

 

Le PRQA comporte 21 recommandations et 77 actions. Les recommandations sont classées suivant les grandes 
thématiques qǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ! ǎŀǾƻƛǊ : 

 [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 Les ambiances intérieures 

 [ΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

 Les activités industrielle et commerciale 

 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

 Les tranǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ 

 [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
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Ces 21 recommandations et leurs actions associées trouveront leur place au sein du SRCAE tout au long des 
développements et seront identifiées. Notons que ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ 
ŘΩǳƴ {w/!9Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ, certaines recommandations relatives aux ambiances intérieures sont reprises

51
.  

 

CONTRIBUTIONS DES GRANDES SOURCES DE POLLUTION  

Les émissions régionales de NOX et de COV représentent près de 10 % des émissions nationales. Les émissions 
de SO2 et de PM10 ŘΩOƭŜ-de-France représentent respectivement environ 7% et 5% des émissions françaises. Le 
tableau qui suit donne les résultats (en ktonnes/an) des émissions polluantes réparties selon 9 grandes 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллт όǎƻǳǊŎŜ Υ !Lwt!wLCύΦ 

 

Tableau 12 - /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ 
Île-de-France 

Source : Inventaire AIRPARIF 2005 - version 2008 

 

9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
(en ktonnes/an et en %) NOX SO2 COVNM PM10 GES 

Trafic routier 
63.81 
53% 

0.44 
2% 

27.45 
21% 

5.56 
29% 

13 758 
27% 

Secteur résidentiel et tertiaire 
23.06 
19% 

9.95 
36% 

36.8 
28% 

4.87 
26% 

20 449 
40% 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
8.58 
7% 

14.35 
53% 

1.1 
1% 

0.89 
5% 

3 568 
7% 

Industrie manufacturière 
5.36 
4% 

1.08 
4% 

49.06 
37% 

4.46 
24% 

2 867 
6% 

Traitement des déchets 
5.64 
5% 

0.53 
2% 

0.36 
<1% 

0.13 
1% 

5 210 
10% 

Plateformes aéroportuaires 
6.99 
6% 

0.41 
2% 

1.04 
1% 

0.27 
1% 

1 455 
3% 

Trafic ferroviaire et fluvial 
1.62 
1% 

0.08 
<1% 

0.24 
<1% 

0.11 
1% 

115 
<1% 

Agriculture 
4.34 
4% 

0.46 
2% 

1.47 
1% 

2.67 
14% 

3 597 
7% 

Emissions naturelles 
0.04 
<1% 

0 
<1% 

16.25 
12% 

0 
<1% 

33 
7% 

TOTAL 119.44 27.3 133.77 18.96 51 100 

Remarque : le dioxyde de soufre (SO2ύΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ōƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ 
problématique en Île-de-France ni en France. 

  

 

 

  

                                                                 
51 Le PRQA et son annexe détaillant les bilans, impacts et enjeux sont disponibles sur le site www.iledefrance.fr. 

http://www.iledefrance.fr/
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Figure 18 - Répartition des émissions par activité (en %)  
Source : Inventaire AIRPARIF 2005 - version 2008 

 

 

 Les différents types de sources considérées sont les suivants : 

 Trafic routier : ce secteur comprend les émissions liées au trafic routier ainsi que celles des stations 
services. Les émissions du trafic routier comprennent celles issues de la combustion des moteurs ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ Ł ƭΩǳǎǳǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛon des particules au sol lors du 
passage des véhicules ne sont pas prises en compte. 

 Secteur résidentiel et tertiaire : ce secteur comprend les émissions liées au chauffage des habitations 
et des locaux du secteur tertiaire, ainsi que celles liées à la proŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƭǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
également considérées : application de peintures, utilisation de produits cosmétiques, de 
ƴŜǘǘƻȅŀƴǘǎΣΧ 

 Industrie manufacturière : les émissions rassemblent celles liées aux procédés de production ainsi que 
celles liées au chauffage des locaux des entreprises. 

 tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : les installations concernées sont les centrales thermiques de production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŀŦŦƛƴŜǊƛŜΦ 

 Traitement des déchets Υ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les centres de stockages de déchets ultimes et stabilisés de classe 2. 

 Plates-formes aéroportuaires : les émissions prises en compte sont celles des avions (dans la zone ou 
les polluants sont considérés comme ayant potentiellement des impacts locaux, en phase 
ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻƭƭŀƎŜύ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǎƻƭ (hors trafic routier induit en zone publique des 
plateformes) pour Roissy et Orly. 

 Secteur agricole : ce secteur comprend les émissions des terres cultivées, des engins agricoles, ainsi 
ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
όǎŜǊǊŜǎΣ ΧύΦ 

 Emissions naturelles : émissions des végétaux et des sols des zones naturelles. 
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SITUATION DE LA QUALITE DE LôAIR EN ILE-DE-FRANCE  

 

È {¦w±9L[[!b/9 59 [! v¦![L¢9 59 [Ω!Lw 9b L[9-DE-FRANCE 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des concentrations de polluants choisis comme 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 

En Île-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !Lwt!wLC ŀǎǎǳǊŜ ŎŜ ǎǳƛǾƛ ƎǊŃŎŜ Ł ср ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
régional. Elles sont situées sur un rayon de 100 km autour de Paris. Elles mesurent la pollution de fond 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞŜǎ ƭƻƛƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŎŜǘǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘƛǘŜǎ ζ stations trafic », sont situées 
très ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 
niveau de pollution plus élevée. 

Grâce à ces mesures, il est observé le respect ou le dépassement de niveaux de pollution liés aux 
différents polluants, seuil au-ŘŜƭŁ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ƻǳ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement dans son ensemble.  

 

Le tableau qui suit présente la situation ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
cible ou limite à respecter. 

 

Tableau 13 - Evolution du respect des valeurs réglementaires - année 2010  
Source Υ !Lwt!wLCΣ .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ нлмл 

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ όh3ύΣ ŘŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhXύΣ Řǳ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2), des particules PM10 et PM2,5, et du 
benzène. 

 Le ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ reste un problème important : le long des voies de circulation, les niveaux restent 
globalement stables, deux fois supérieurs aux valeurs réglementaires. Loin du trafic, la baisse des 
niveaux ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нллнΣ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŀǘǘŞƴǳŜǊΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
ŘŞǇŀǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ 
routiers.  

 Les particules fines restent globalement stables, même ǎƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ 
ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ 
ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne pour non respect de la réglementation. Pour les PM2,5, les objectifs du PRQA sont 
dépassés sur la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩIle-de-France. 
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 tƻǳǊ ƭΩozoneΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ƻƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳƛƴȊŜ ŀƴǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭ 
relatif à la santé est dépassé chaque année. La pollution photo-oxydante, dont l'ozone est un des 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘǎΣ ǎŜ ŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ǊŞŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ƻȄȅŘŜǎ 
ŘΩŀȊƻǘŜΣ ŎŜǎ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊes élevées. 
L'ozone (O3) est dit polluant secondaire. En milieu urbain, à proximité des voies de circulation, les 
concentrations d'ozone restent généralement modestes car il est consommé par les polluants 
ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΦ {ƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘŜ Ǉrécurseurs gagnent la périphérie des agglomérations 
et les milieux ouverts. 

 Pour le dioxyde de soufre (SO2ύ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ 
inférieurs aux objectifs de qualité (depuis les années 1950, ils ont été divisés par 15).  

 Concernant les HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) et les métaux lourds, les niveaux 
mesurés sont inférieurs aux valeurs de référence européenne. 

 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ όŘƻƴƴŞŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ), le public est averti en 
cas de dépassement ou risque de dépassement de certaines concentrations de polluants. Cette procédure 
concerne actuellement 4 polluants : le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde d'azote (NO2), l'ozone (O3) et les 
particules (PM10). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ !Lwt!wLC ǊŞŀƭƛǎŜ ŀǳǎǎƛ 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎΧύΦ [Ŝǎ ǊŞsultats 
de ces mesures sont diffusés sur le site www.airparif.asso.fr  

5Ŝǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ta2,5 όǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƻǊƛƎƛƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜύ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩ!Lwt!wLC ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 5Ŝ 
nombreuses mesures de la composition chimique des particules et de traceurs spécifiques des différentes 
sources ont été effectuées.  

Les résultats de cette étude ont notamment confirmé la participation locale des véhicules (en particulier 
ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘƛŜǎŜƭύ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŞƭŜǾŞǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ όпп 
%). Il a été aussi constaté que les deux tiers de la concentration en particules fines mesurée à Paris proviennent 
de sources extérieures à la région.  

Le Réseau National de Surveillance Aérobiologique (R.N.S.A.) assure quant à lui, la surveillance des allergènes.  

 

IMPACTS DES POLLUANTS SUR LA SANTE, LES 
ECOSYSTEMES ET LE PATRIMOINE BATI  

 

Effets sur la santé humaine 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǉǳƛ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ ƻǳ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŀǇǊŝǎ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Υ ƛǊǊƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳȄΣ ōǊƻƴŎƘƛǘŜǎΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ŘΩŀǎǘƘƳŜΣ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎŀǊŘƛƻ-
vasculaires. Les effets à long terme de la pollution atmosphérique sont, à ce jour, beaucoup moins documentés 
car leur connaissance nécessite des études lourdes, incluant un grand nombre de sujets suivis pendant de 
nombreuses années. Toutefois, les études disponibles mettent en évidence des augmentations du risque de 
développer un cancer du poumon ou une maladie cardio-ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ Ŝxposition à long terme à 
la pollution atmosphérique. Les effets à long terme seraient plus importants que ceux associés à une exposition 
à court terme. 

Au niveau de la région Île-de-CǊŀƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǇŀǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻnal de la 
SŀƴǘŞ ŘΩOƭŜ-de-France (ORS), le programme ERPURS dont un des objectifs est de quantifier les liens entre 
ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ 

http://www.airparif.asso.fr/
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programme ERPURS montrent un lien à court terme entre les niveaux moyens de pollution couramment 
ƻōǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 

Les relations exposition-ǊƛǎǉǳŜ ƻōǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 9wt¦w{ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ŀǳ-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
termes, toute réduction des niveaux de pollution est bénéfique pour la santé. 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŎŝǎ Ŝǘ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
atmosphérique urbaine pourraient être évités à Paris et proche couronne avec la diminution des niveaux de 
polluants ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ Ŝǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŎǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩhw{ OƭŜ-de-France, il a été mis en évidence que le fait de ramener la 
moyenne annuelle des niveaux de particules PM2,5 Ł мл ˃ƎκƳ

3
 Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩha{ 

ŀƳŝƴŜǊŀƛǘΣ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘΩǳƴ ƳƛƭƭƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ǇŀǊ ŀƴ Ł tŀǊƛǎ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜΦ [Ŝǎ ta2,5, éléments 
de diamètre inférieur à 2,5 microns, sont les particules qui pénètrent le plus avant dans les alvéoles 
pulmonaires. 

Des évènements sanitaires de moindre gravité entraînant ou non une prise en charge médicale peuvent 
ǎǳǊǾŜƴƛǊ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŘŞŎŝǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƎǊŀǾŜǎ ŘŜ ƭŀ 
pollution atmosphériquŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜΦ 

 

Allergies et pollens 

La forme la plus courante de pollinose est le «rhume des foins» lié à la présence massive de pollens de 
graminées. Par ailleurs, un effet synergique enǘǊŜ ǇƻƭƭŜƴǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜŎǘŞΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ 
ǇƻƭƭŜƴǎΣ ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ōǊƻƴŎƘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
rhinite ou de conjonctivite des personnes allergiques. Dans ce contexte, il ǇŀǊŀƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ 
les plantations de végétations les plus allergènes ainsi que la pollution atmosphérique. 

 

Effets sur le patrimoine et le bâti 

Bien que les effets néfastes de la pollution atmosphérique sur les bâtiments et les monuments de nos villes se 
ǎƻƛŜƴǘ ŜǎǘƻƳǇŞǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ нлƛŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ 
ŀǳǘŀƴǘ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀƎƛǊΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƛǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀƴƎŞ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ 5ΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƎŀȊŜǳǎŜ 
essentiellement soufrée véhiculant des cendres volantes pluri-microniques, la pollution est désormais 
essentiellement azotée véhiculant des particules plus fines. Ces changements sont principalement dus à 
ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ǎƻǳŦǊŜ ŘŜǎ ŘŞǊƛǾŞǎ Ǉétroliers. 

 

Effets ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ  

¦ƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄΦ [ŀ 
diminution de la pollution soufrée a fortement limité le problème des pluies acides. Parmi les préoccupations 
actuelles, peuvent être cités ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ όŘŞǇŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎǘǊŜǎǎΣ ǇŜǊǘe de rendement des 
cultures...) et des pesticides sur les végétaux et les risques de contaminations de la chaine alimentaire par 
ƭΩŀccumulation de polluants persistants. 

Les zones du territoire destinées à la culture agricole, aux prairies, forêts et écosystèmes naturels subissent 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀtion qui 
sont génératrices de nuisances notamment en termes de pollution atmosphérique. 

.ƛŜƴ ǉǳΩŜƴŎƻǊŜ Ƴŀƭ ŎƻƴƴǳǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
cultures se manifestent surtout sur le long terme. Parmi lŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƭΩƻȊƻƴŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƴƻŎƛŦ  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, sont distingués deux types de pollution par rapport aux activités agricoles : 

 une contamination des végétaux par des éléments persistants, qui peuvent perturber le fonctionnement 
dŜ ƭŀ ǇƭŀƴǘŜ Ŝǘ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ les Eléments Traces Métalliques (ETM) et les 
polluants organiques persistants dont les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP), 
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 une pollution par des polluants non persistants qui perturbent le fonctionnement de la plante, mais sont 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎΣ ǾƻƛǊŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƭŀƴǘŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŀȊƻǘŜΣ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ƻǳ ƭΩƻȊƻƴŜ. 

 

Autres enjeux 

Les impacts sont également sociaux : ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎǳƳǳƭŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 
négatifǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ōǊǳƛǘΣ ƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ΧύΦ 

 

LA ZONE SENSIBLE POUR LA QUALITE DE LôAIR 
 

{ƛ ƭΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
pollution par brassage et lessivage ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ Ŝǘ ƭŀ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 
concentrations en polluants atmosphériques. Cette densité génère des paradoxes : alors que les émissions par 
habitant à Paris ou en Petite couronne sont plus faibles que la moyenne francilienne, les émissions par km² 
sont parmi les plus fortes sur ces départements. A contrario, les émissions dans les zones rurales de l'Île-de-
France sont 6 à 8 fois moins denses que dans l'agglomération parisienne.  
 

Figure 19 - Quantité d'oxydes d'azote (en kilogramme) émis par km² (à gauche) ou par habitant (à droite) 
selon les départements franciliens 

Source : AIRPARIF 2007 

 

L'agglomération parisienne dans son ensemble émet ainsi :  

 75 % des oxydes d'azote (NOX) de la région dont 11% par Paris 

 69 % des hydrocarbures (COVNM), dont 12% par Paris 

 49 % des particules PM10, dont 5% par Paris 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ que les orientations du SRCAE soient renforcées dans les zones où les 
valeurs limites de la qualité de l'air sont ou risquent d'être dépassées et dites sensibles en raison de l'existence 
de circonstances particulières locales liées à la protection de certains intérêts. La méthodologie nationale 
déclinée ǇƻǳǊ ƭΩLƭŜ-de-France

52
 a permis de définir cette zone sensible

53
. 

Cette zone se caractérise par des densités de population élevées (ou la présence de zones naturelles 
protégées), et par des dépassements des valeurs limites concernant les particules PM10 Ŝǘ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΦ  

  

                                                                 
52 [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ /ŜƴǘǊŀƭ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ (LCSQA) a été adaptée aux spécificités régionales par 

AIRPARIF en concertation avec le LCSQA. 
53 [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ LƭŜ-de-France est disponible sur le site Internet de la DRIEE. 
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Figure 20 - Cartographie de la ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘΩLƭŜ-de-France 
Source : AIRPARIF - 2010 

 
 

La cartographie de la zone sensible recoupe la Zone Administrative de Surveillance
54

 ZAG (ZAS-ZAG)
55

, qui 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΦ 9ƭƭŜ ŜƴƎƭƻōŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ habitants 
potentiellement impactés par un dépassement des valeurs limites de NO2. Elle couvre également 99,9% de la 
population potentiellement impactée par un risque de dépassement des valeurs limites de PM10.  

Les zones naturelles protégées sont majoritairement situées hors ZAS-ZAG et sont globalement peu impactées 
par des dépassements des valeurs limites. bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ DŃǘƛƴŀƛǎΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!сΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les parcs régionaux de lΩhƛǎŜ Ŝǘ Řǳ ±ŜȄƛƴ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŏƻƴƴŀƞtre un risque de dépassement des valeurs limites de 
PM10 le long des principaux axes routiers. 

 

i 
Plusieurs polluants atmosphériques dépassent encore les seuils réglementaires 

ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ en Ile-de-France, dont les particules fines PM10 et PM2,5, le 

ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭΩƻȊƻƴŜΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France, qui doit être compatible avec le PRQA puis 

ŀǾŜŎ ƭŜ {w/!9Σ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 

concentration de ces polluants, pour réussir à les ramener à des niveaux 

inférieurs aux valeurs limites. 

Le PRQA56 et son annexe ont défini 21 recommandations visant à améliorer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ, reprises par le SRCAE qui se substitue au 
PRQA.  

  

                                                                 
54 Les Zones Administratives de Surveillance (ZAS) sont des zones réglementaires au niveau européen, dont le découpage vise à faciliter le 

ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł ŘŞǇƭƻȅŜǊ Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛonner les 

zones aux Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ mieux appréhender les spécificités locales. 
55 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝƴ мффф Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜƭƛŀnt les deux 

agglomérations sont rattachées. 
56 Disponible sur www.iledefrance.fr. 

http://www.iledefrance.fr/
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6. ADAPTATION DU TERRITOIRE REGIONAL AUX 
EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 
Les territoires sont de plus eƴ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ 
des soins de santé. Des investissements importants devront être réalisés en concertation avec les acteurs 
économiques et les partenaires locaux en termes de prévention de la sécheresse, des incendies, des 
inondations, ou des pics de températures. 

Le niveau de cet impact différera selon les territoires et risque ainsi ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ. Il nécessite que les territoires anticipent les modifications climatiques et leurs impacts 
ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǎΩȅ ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ŝǘ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊΦ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ DL9/ ŎƻƳƳŜ ƭΩζ ajustement des systèmes 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŘŜǎ ǎǘƛƳǳƭƛ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ Ł ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ƻǳ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ », peut ainsi générer des contraintes nouvelles mais aussi des 
opportunités. 

 

CONNAISSANCES ACTUELLES SUR LES IMPACTS OBSERVES 
DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 

[Ŝ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ GIEC ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ propose une présentation exhaustive du 
lien entre les changements climatiques observés et les changements survenus récemment dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴΦ 

Les conclusions tirées des évaluations menées dans le cadre de ce rapport sont les suivantes : 
 

Affection de nombreux systèmes naturels par les changements climatiques 
régionaux, en particulier les augmentations de température. 

 

 ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƎƭŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
pergélisols (y compris le permafrost). Par exemple, extension et accroissement des lacs glaciaires, 
instabilité accrue des sols dans les régions de pergélisol et éboulements dans les régions 
montagneuses, transformations de certains écosystèmes en Arctique et en Antarctique, y compris des 
biomes des glaces de mer

57
 et des prédateurs du sommet de la chaîne alimentaire. 

 

 les systèmes hydrologiques subissent les effets suivants : débit accru et crue de printemps plus 
précoce de ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎ et de la neige, réchauffement des 
ƭŀŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ŘŜ nombreuses régions, entraînant des conséquences sur la structure 
thermique et la quaƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

 les systèmes biologiques terrestres, sont également impactés : précocité de certains évènements 
printaniers, tels que le débourrement, la migration des oiseaux et la ponte, ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇèces animales et végétales vers les pôles et vers des altitudes supérieures. Les 
observations satellitaires réalisées depuis le début des années 1980 indiquent avec un degré de 
confiance élevé que de nombreuses régions ont vu se produire au printemps un « verdissement » 
ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘǶ Ł ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ ǊŞŎŜƴǘ 
réchauffement.  

 

 Les systèmes biologiques marins et dulcicoles
58

 sont touchés par des ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ 
ŘΩŀƭƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƻǇƭŀƴŎǘƻƴ Řŀns les hautes latitudes ainsi que dans les lacs de haute altitude, les 
migrations précoces de poissons et des changements de leur aire de répartition dans les rivières. 

 

                                                                 
57 Ecosystèmes constitués de tous les organismes marins vivant dans ou sur la banquise (eau de mer gelée) des océans polaires. 
58 Le terme « dulcicole » désigne ce qui « vit en eau douce ». 
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Conséquences visibles du ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
systèmes biophysiques. 

 

Les preuves accumulées depuis les cinq dernières années indiquent que les changements survenus dans de 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ 
conclusion est confirmée par les quatre ensembles de preuves suivants : 
 

 [Ŝ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘŜ travail I est parvenu à la conclusion que la majeure 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ mondiales, observée depuis le milieu du XXe 
siècle, est très probablemeƴǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘŜǎ concentrations de gaz à effet de 
serre anthropiques 

 

 {ǳǊ ƭŜǎ нф ллл ǎŞǊƛŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ тр ŞǘǳŘŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 
considérables subies par les systèmes physiques et biologiques, plus de 89% correspondent à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

 

 [ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŞǾƛŘŜƴǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǇŀǘƛŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ ƎƭƻōŜ ƻǴ 
un réchauffement régional est significatif, et celles où le réchauffement a affecté de nombreux 
systèmes, ne peut vraisemblablement pas être due au seul fait de la variabilité naturelle de la 
température ou de la variabilité naturelle des systèmes. 
 

 Certaines études de modélisation ont associé les réponses de certains systèmes physiques et 
biologiques à la composante anthropique du réchauffement en établissant des comparaisons entre les 
réponses de ces systèmes et les réponses des modèles qui distinguaient explicitement les forçages 
naturels (activité solaire et volcanique) des forçages anthropiques (gaz à effet de serre et aérosols). La 
qualité des réponses simulées par les modèles utilisant tant les forçages naturels que les forçages 
anthropiques est nettement supérieure à celle des modèles qui ne prennent en compte que le forçage 
naturel. 

 
Les limites dans les connaissances scientifiques ainsi que la complexité intrinsèque des systèmes naturels 
ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Ł ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞŎƛǎΦ tŀǊ 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ Ŏanicule ne peuvent être simplement attribués au réchauffement climatique. 
Si le réchauffement climatique renforce les évènements météorologiques extrêmes (dont les canicules), ceux-ci 
existaient déjà ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ spécifique au réchauffement 
climatique, bien que nous sachions que ces évènements sont rendus plus nombreux et plus puissants par le 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ : type 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǘȅǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Şǘŀǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎΣ ŃƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΧ [Ŝǎ 
ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜǎ 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘƻƴƴŞ Ł ǳƴŜ Ŏause spécifique. 
 
Néanmoins, entre les ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘŞƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 
ǎǇŀǘƛŀƭ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ 
suffisante pour conclure aǾŜŎ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ 
persistant depuis les trois dernières décennies a visiblement affecté de nombreux systèmes physiques et 
biologiques. La plupart de ces effets apparaissent comme négatifs car ils constituent une déstabilisation 
ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇǊŞǾŀƭǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎΦ 
 

!ǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜnts climatiques régionaux sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ naturel et humain 

 

DΩŀǳǘǊŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ : 
 

 ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ƭŀǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩƘŞƳƛǎǇƘŝǊŜ bƻǊŘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 
plantation précoce des cultures au printemps et les dérèglements des régimes forestiers dus aux 
incendies et aux parasites. 
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 certains aspects de la santé humaine, ainsi la mortalité liée à la chaleur en Europe, les vecteurs de 
maladies infectieuses dans certaiƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭƭŜǊƎƛŜǎ ŀǳȄ ǇƻƭƭŜƴǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŞƳƛǎǇƘŝǊŜ bƻǊŘ ŀǳȄ 
moyennes et hautes latitudes. 

 ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊŎǘƛǉǳŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŜƛƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ 
glace), ainsi que dans des régions alpines de faible altitude (sports de montagne, par exemple). 

 
 

 

LE PLAN NATIONAL DôADAPTATION AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE  

 

Au niveau national, lŜ ǇǊŜƳƛŜǊ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όtb!// нлмм-2015) de la 
CǊŀƴŎŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀdaptation, à prévenir la mal-adaptation et à assurer la cohérence 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ  

Le PNACC a été préparé selon les principes suivants : 

ü améliorer la connaissance sur les effets du changement climatique, afiƴ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

ü ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Ŝǘ ŘŜ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

ü informer la société sur le changemenǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŀƎƛǊΦ ¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǎŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ connaissances sur les risques 
Řǳǎ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 
[ΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŎƭŞ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀƎƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 
et en profondeur 

ü considérer les interactions entre activités 

ü flécher les responsabilités Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

5ƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Υ 

 anticiper et limiter les dégâts éventuels par intervention ex ante sur les facteurs qui vont 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩǳǊōanisation des zones à risques) 

 organiser des moyens de remise en état rapide après avoir subi les impacts liés au changement 
climatique (par exemple en rétablissant rapidement la distribution électrique après un événement 
extrême) 

 faire évoluer les modes de vie pour éviter les risques (par exemple en réduisant et/ou en 
Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀƴǘ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳύΦ 

In fine, le plan est un ensemble de 84 actionǎ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Ŝƴ нол ƳŜǎǳǊŜǎΦ {Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ŘŜ нлмм Ł нлмрΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ 
PNACC a fait le choix de privilégier en premier lieu certains types de mesures : 

 des mesures sans-ǊŜƎǊŜǘΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ  

 des mesures réversibles comme la prise en compte du changement climatique dans les contrats de 
service public 

 des mesures augmentant les « marges de sécurité » comme la mesure de révision de la 
cartographie des zones potentiellement sensibles aux incendies de forêt afin ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ 
vigilance 

 ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǘŜƳǇǎ ƭƻƴƎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ du changement climatique dans 
les Orientations régionales forestières 
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 des mesures qui peuvent être ajustées et révisées périodiquement pour les différents acteurs en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ de 
ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞǾƛǎŀōƭŜΦ 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎΩƛƭ ǇŜǳǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǎǇŜŎǘǎΣ ǇŜǳǘ 
ŀǳǎǎƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΦ /Ŝǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
en partie identifiées, mais restent en revanche difficilement quantifiables, souvent par manque de 
connaissance.  

Le PNACC a produit une analyse des opportunités et des menaces liées aux évolutions climatiques. Les tableaux 
suivants montrent que les avantages envisagés ne parviennent pas à contrebalancer la somme des menaces 
associées. Une étude à venir pour affiner les impacts socio-économiques du changement climatique en Île-de-
France permettra de hiérarchiser les impacts présentés ici de manière théorique. 

 
Impacts potentiels du changement climatique  

Impacts sur les secteurs économiques 

Le changement climatique aura des répercussions sur de nombreux secteurs économiques. 

Tableau 14 - Impacts potentiels du changement climatique sur les secteurs économiques franciliens,  
Source : extraits du PNACC 

 OPPORTUNITES MENACES 

Agriculture 
Hausse de la productivité (teneur en 
CO2) 

Variation brutale des températures 

Hausse de la durée des sécheresses 
estivales 

Besoins accrus en irrigation 

Risque accru de pestes, parasitoses et 
maladies (hivers doux) 

Cultures plus sensibles au gel moins 
fréquent 

Sylviculture 

Hausse des rendements à moyen 
terme 

Diminution du risque de gel en hiver 

Effet négatif des sécheresses sur les 
feuillus (croissance ralentie, voire 
dépérissement) 

wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŀŎŎǊǳǎ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŀǎƛǘƻǎŜǎΣ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ 
et de champignons pathogènes 

Décalages entre les cycles de 
développement des insectes 
pollinisateurs avec la flore 

Hausse du risque de gel en automne 

Energie et 
industrie 

Réduction de la demande en énergie 
ƭΩƘƛǾŜǊ 

Evolution à la hausse des rendements 
de certaines énergies renouvelables 
appelées à se développer (solaire, 
éolien, bois énergie) 

HaussŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭΩŞǘŞ 
όŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴύΣ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
véhicules 

Fragilisation des infrastructures de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŀŎŎƛŘŜƴǘǎ 
climatiques, mouvements de terrain) 

Evolution à la baisse des rendements de 
certaines énergies renouvelables 
appelées à se développer (bois énergie) 
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 OPPORTUNITES MENACES 

Impact négatif de la baisse de la ressource 
Ŝƴ Ŝŀǳ ƭΩŞǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des centrales thermiques et nucléaires 

Transports  

Impact des phénomènes climatiques 
extrêmes (sécheresse, cycles gels-dégels, 
mouvements de terrain, tempêtes) sur les 
infrastructures 

Report modal vers la voiture climatisée ? 

Bâtiment et 
habitat 

Moindre consommation énergétique 
pour le chauffage 

Adaptation des logements au confort 
ŘΩŞǘŞ 

Risque accru de retrait-gonflement des 
argiles 

Plus forte consommation énergétique 
pour la climatisation 

Risque de mouvement de terrain accru 

Développement de moisissures dans les 
matériaux de construction (humidité 
hivernale) 

Tourisme 

Attractivité renforcée des espaces 
ruraux vis-à-vis des habitants de la 
zone dense à la recherche de 
fraîcheur 

Impact négatif des ilots de chaleur sur le 
tourisme urbain 

Impact négatif des politiques de lutte 
contre le changement climatique sur le 
ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƭƻƴƎǳŜ 
distance 

Evolutions de la biodiversité ou de 
certains paysages emblématiques 

Altérations quantitatives et qualitatives 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ōŀƛƎƴŀŘŜύ 

 

Impacts sur les milieux, les ressources et la santé 

Tableau 15 - Impacts potentiels du changement climatique sur les milieux, les ressources, et la santé  
Source : extraits du PNACC 

 
OPPORTUNITES MENACES 

Eau  

Diminution de la ressource en eau 
parallèlement à la hausse des besoins : effet 
cumulatif de la baisse moyenne des 
précipitations et de ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ 
ǎŜŎǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ 
subsurface 

Hausse des prélèvements renforçant les 
pressions quantitatives 

Impacts sur de nombreux secteurs 
économiques et sur la biodiversité 
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OPPORTUNITES MENACES 

Risques  

Risque accru de retrait-gonflement des argiles 

wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 
pluies 

Risque accru de feux de forêt 

Santé Diminution des alertes « froid » 

Surmortalité et surmorbidité liée aux 
canicules 

Surmortalité ponctuelle liée à la plus grande 
fréquence des risques naturels 

Augmentation des phénomènes allergiques 

Développement de bactéries plus pathogènes 
et de leurs vecteurs, notamment à proximité 
des milieux aquatiques, risques accrus de 
zoonoses 

LƳǇŀŎǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des eaux 

LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

Risque de défaillance de la chaîne du froid en 
cas de fortes chaleurs estivales notamment 

LƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Cancers liés aux UV, etc. 

 

Biodiversité 

 

Evolution des aires de 
répartition des espèces 

 

Impact négatif des sécheresses sur la faune et 
la flore 

Evolution des aires de répartition des espèces 

5ƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 

Perturbation des milieux aquatiques (baisse 
des débits) 

Milieux urbains  

Forte hausse des températures (Ilots de 
chaleur urbains) 

Densités importantes de population, induisant 
une plus grande vulnérabilité aux risques ou 
altérations des infrastructures 

Milieux ruraux et 
naturels 

Voir thématique Biodiversité et 
secteurs économiques 
Agriculture et Sylviculture 

Renforcement du tourisme 
(tourisme de proximité, 
allongement de la saison 
touristique) 

Voir thématique Biodiversité et secteurs 
économiques Agriculture et Sylviculture 
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LôADAPTATION DANS LE PLAN REGIONAL POUR LE CLIMAT  

 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳat propose un outil opérationnel (action 15) et quatre 
axes de travail prioritaires (chantiers 6, 7, 8, 9).  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
fournir aux parties prenantes de la région des éléments essentiels : outils de diagnostic vulnérabilité, 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΧ 

Le premier axe de travail ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řes ilots de chaleur urbains, avec la réalisation et la 
Ŏƻƴǘƛƴǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŞƧŁ ŀƳƻǊŎŞŜǎΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎond « chantier ηΣ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ répartition équitable de la ressource en eau au sein 
de la région. Le troisième axe concerne les problèmes sanitaires qui pourraient émerger en conséquence du 
changement climatiqueΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
dynamique de surveillance, de prévention et de gestion des risques (veille, synthèse des connaissances, 
recherchŜΧύΦ [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité (par exemple au sein du Schéma Régional des Cohérence Ecologique). 

 
 

ENJEUX REGIONAUX LES PLUS SIGNIFICATIFS 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ tb!// Ŝǘ tw/Σ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмлΦ Elles ont permis ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
PNACC à travers le prisme de la région et de distinguer les mesures nationales qui ne concernaient pas le 
territoire régional et celles qui devaient être considérées. 

 

Vulnérabilités du territoire régional 

tƻǳǊ ƭΩOƭŜ-de-France, les principaux enjeux significatifs identifiés à ce jour sont : 

Á ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

Cet enjeu revêt une importance particulière en région Île-de-France compte-tenu de la forte densité urbaine en 
ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ŘŜ нлло ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł une surmortalité importante. La différence de 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ ŀ ŞǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŀǳ 
centre supérieure à 25 °C. Des trŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ ±ŜǊǘǎ ŘΩIle-de-France ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ 
ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ C-Change auquel participe la 
wŞƎƛƻƴΦ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 
ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞΣ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ 
gestiƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Á la vulnérabilité des infrastructures et services urbains  

[Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 
Afin de garantir la continuité des services essentiels et des services publics, les transports de personnes et de 
marchandises, ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ stratégiques en eau 
ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ des déchets devront intégrer les risques 
ŘΩévènements météorologiques extrêmes.  

 
Á la robustesse des écosystèmes 

Les écosystèmes fournissent de nombreux services environnementaux tels que la régulation du climat local, la 
ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
biodiversité, la production de biomasse etc. Le maintien de leur fonctionnement est essentiel à la capacité 
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ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛ, ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ la 
biodiversité.  
 
Á la disponibilité de la ressource en eau et sa qualité 

Les différents scénarios météorologiques montrent des impacts sur la ressource en eau avec des précipitations 
en baisse plus ou moins importantes associées à de fortes chaleurs en été. Les épisodes de sécheresse 
ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜǾşǘ ǳƴ 
intérêt majeur. 

Á ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎκǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ 

Les inondations par débordement et par ruissellements dus à de fortes pluies constituent déjà une grande 
cause de dégâts. Les sécheresses verront vraisemblablement leur fréquence et leur ampleur augmenter. Le 
phénomène de retrait/gonflement des argiles sera accru dans le contexte du changement climatique. 

Á les risques sanitaires 

En dehors des impacts liés au phénomène des îlots de chaleur urbain, une augmentation des phénomènes 
ŀƭƭŜǊƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘŞŎŀƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǎǘ Ł ŎǊŀƛƴŘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳǊƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜǎ 
maladies cardio-vasculaires et respiratoires. 

 

Atouts du territoire régional  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ ул ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ : terres agricoles (49 %), forêts (23%), 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǾƛǾŀƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ Ŏŀpacité 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
orienté en fonction des demandes ou besoins exprimés au cours du temps : cultures maraîchères, 
énergétiques, extension des surfaces forestiŝǊŜǎΧ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ όŦƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘκƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜύ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
(épuration de la pollution, évapotranspiration ςrafraîchissement-, réserve en eau du sol, régulation du climat 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴύΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǳȄΦ 

Si le territoire régional présente des atouts, il présente aussi des inégalités territoriales du point de vue de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : carences en espaces verts, zones soumises à risques naturels ou technologiques, zones 
ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŀǳ ōǊǳƛǘ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴŎŜ de sols pollués. Le changement climatique peut amplifier 
les problèmes environnementaux existants ou leurs impacts et, ce faisant, dégrader les conditions de vie de 
populations déjà fragiles.  

 

i 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇitations, attendues 

comme principales conséquences du changement climatique en Ile-de-France, 

impacteront potentiellement de nombreux secteurs. La multiplication des 

phénomènes de canicules et de sécheresse qui en découleront auront des 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ {w/!9 

doit définir les orientations qui permettront cette anticipation notamment en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 

des écosystèmes existants. 

[ΩŀŘŀǇtation du territoire francilien aux effets du changement climatique ne 
ǇƻǳǊǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ƻǇŞǊŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ 
ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en Ile-de-CǊŀƴŎŜΦ [ΩŀƳŞlioration de ce niveau de connaissance 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜƴƧŜǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
résilience du territoire francilien face aux effets du changement climatique. 
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1. ENERGIE ET GAZ A EFFET DE SERRE 

 

SCENARIOS ETABLIS 

 

LŜ {w/!9 ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France doit permettre de définir les objectifs régionaux qui contribueront aux ambitions 
nationales du « 3x20 » et du « Facteur 4 ». A travers cette déclinaison, les acteurs franciliens peuvent ainsi 
ǎΩŀǇǇroprier ces objectifs en les précisant aux regards de leurs spécificités régionales. 

5Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ ŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ нлнл Ŝǘ нлрл ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
commune. Quatre scénarios ont été construits dans le cadre de cette démarche : 

Deux premiers scénarios permettent de fournir une base à la réflexion : 

 Un scénario « Pré-Grenelle » vise à mettre en perspective ǉǳŜƭƭŜ ǎŜǊŀƛǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ǎƛ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀǾŀƛǘ été fait 
ŘŜǇǳƛǎ нллрΦ /Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллрΦ tƻǳǾŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ laisser-faire », le 
scénario « Pré-Grenelle » reste totalemeƴǘ ǾƛǊǘǳŜƭ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴƛŜ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŜƴŎƭŜƴŎƘŞŜǎ 
depuis ces cinq dernières années aux niveaux européen, national, régional et local. Sa portée est donc 
essentiellement pédagogique afin de permettre un positionnement clair des autres scénarios. 

 Un scénario « Tendanciel » qui vise à retranscrire ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŞƧŁ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾŀƭƛŘŞŜǎΣ ƴƻtamment dans le cadre des lois Grenelle (Crédit 
ŘΩƛƳǇƾǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ 9Ŏƻ-prêt à taux zéro, réglementations thermiques, directive Eco-
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƴƻǊƳŜǎ ŜǳǊƻǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻǘŜǳǊǎΧύΦ /Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǊŞŜƭ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
car il permet dŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘŀǘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ζ photo » du territoire, à une vision dynamique. Ce 
ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ 
être fournis pour atteindre les objectifs du 3x20 et du Facteur 4. 

 Deux scénarios « exploratoires η ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 

 Un premier scénario exploratoire « Objectif 3x20 » est construit afin de définir la portée des 
ambitions Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ нл ҈ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƭŜ ǇŀǊ 
rapport à la consommation qui serait obtenue en 2020 sans les mesures nouvelles du Grenelle de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

En considérŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ нлнл ǎŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ DǊŜƴŜƭƭŜ ǎŜǊŀ 
en Ile-de-France très voisine de celle de 2005 (voir tableau 1), cet objectif correspondrait à une réduction de 20 
% de la consommation énergétique 2005 (240 00л D²Ƙκŀƴύ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ нлнл 
de 190 000 GWh/an. 

Une réduction de 20% des émissions de GES par rapport aux valeurs de référence de 2005 (50 000 teqCO2) est 
également considérée dans ce scénario. Le diagnostic montre que ces ambitions peuvent être traduites par la 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ 190 000 GWhef/an sur la consommation énergétique et de 40 millions de 
teqCO2 ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлнл

59
. 

[ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜΣ ŀǇǊŝǎ нлнлΣ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ оȄнлΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ нлрл 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ пΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2020-2050. 

 Un second scénario exploratoire « Objectif Facteur 4 » est construit afin de définir la portée de 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлрлΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
valeur de référence de 1990. Le diagnostic montre que les valeurs de référence de 1990 et de 2005 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ traduite par le passage en dessous du seuil 
de 12,5 millions de teqCO2 ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 

                                                                 
59 Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ζ hors transport aérien ». 
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Ainsi, ces deux scénarios exploratoires ont une trajectoire commune entre 2005 et 2020, mais diffèrent pour 
la période 2020- 2050. 

Ces scénarios ont ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ Ŝƴ ƳƻȅŜƴǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ ŎŜ ǉǳΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŞƴŜǊƎƛŜ-
ŎƭƛƳŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des 
prix des énergies. Il est toutefois à souligneǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ accélèrera 
lΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ énergétiques utilisés dans les scénarios. 

 

METHODE DôELABORATION DES SCENARIOS EXPLORATOIRES 
 

Les scénarios exploratoires sont les élŞƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/!9 ŘΩLƭŜ-de-France. Ils ont été les 
ǊŞŜƭǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘΩŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ 
de conception.  

Pour ce travail, la méthode de définition des scénarios sur la réduction des consommations énergétiques, la 
réduction des émissions de GES et le développement des énergies renouvelables ont ainsi obéi à deux logiques 
différentes et complémentaires. 

 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ : une approche par 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des potentiels 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 
des potentiels qui prend en compte les caractéristiques du territoire régional et les enjeux de chaque filière. 
Les enjeux techniques, environnementaux, réglementaires et économiques ont été appréciées sur chacune des 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ; puis des rythmes de mobilisation ont été définis au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩévaluation.  

Ainsi, les objectifs de développement des ENR ont été établis dans chaque scénario suivant une méthode 
pouvant être qualifiée de « bottom-up η όŘǳ ōŀǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘύΣ Ŝǘ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭΩobjectif 
de 23% retenu au niveau national a donc été réalisé a posteriori. 

 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des réductions de consommations énergétiques Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 
effet de serre : une approche par « back-casting » 

Les objectifs de réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre ont été 
Şǘŀōƭƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ ζ backcasting ». Cette approche consiste - après avoir évalué le 
développement des ENR - de poser a priori les objectifs de réduction des consommations énergétiques et de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ōǳǘ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ quels efforts peuvent être 
mobilisés pour réduire les consommations énergétiques et les émissions de GES, mais plutôt de définir quels 
efforts doivent être menés pour atteindre les objectifs du 3x20 et du facteur 4 ? 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘeǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ quel 
chemin paraît, à ce jour, le plus réaliste et soutenable pour atteindre ces ambitions et donc quelle 
mobilisation des différents leviers à disposition doit être assurée : sobriété, efficacité énergétique, substitution 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŁ ǘƻǳǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ exercices exploratoire menés. 

Quels sens donner à ces choix méthodologiques ? 

/Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis de 
la déclinaison des objectifs nationaux du Grenelle en Ile-de-France: 

 Lƭǎ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ que les efforts pour la réduction des consommations énergétiques et GES 
doivent être globalement les mêmes pour toutes les régions, et que la réduction de 20% des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊon 2020 est un effort minimal devant 
şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ǎŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ 
appropriation forte de ces objectifs pour le territoire régional. 
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 Ils sous-entendent que, pour le développement des énergies renouvelables, toutes les régions ne sont 
Ǉŀǎ Ł ŞƎŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 23%. Certaines régions sont mieux dotées que 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ŜȄŜƳǇƭŜΦ [ΩLƭŜ-de-France doit donc proposer ƭΩeffort le plus ambitieux au regard de ses particularités 
territoriales et de ses potentiels afin de définir sa contribution, sans pouvoir atteindre forcément elle-
ƳşƳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ но҈.  

 

LŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Ces choix méthodologiques sont également faits en toute connaissance de certaines limites, et avec le désir de 
pouvoir intégrer celles-ci dans la réflexion stratégique.  

Cohérence générale et hypothèses 

Le scénario global résulte de la répartition des « efforts » -en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ- entre 
différents secteurs et au sein de chaque secteur. Cette répartition repose sur des hypothèses qui, si elles sont 
ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎŎǳǘŀōƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ŘŜ 
ǊȅǘƘƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ 
ainsi que des changements de comportements. Ces hypothèses ne sont pas prédictives (la probabilité ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
se réalisent toutes étant très faible), mais elles constituent pour autant un ensemble cohérent permettant 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎƭƻōŀǳȄΦ  

En conséquence, les hypothèses sƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜǎ 
modifications pour certaines ou pour toutes les autres. Par exemple, si un secteur (ou un sous secteur) 
ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŜǎŎƻƳǇǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ D9{ ƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇŀǊŎŜ ǉǳΩǳƴe hypothèse en matière de 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ǘǊƻǇ ƻǇǘƛƳƛǎǘŜύΣ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être renforcées et/ou les autres secteurs devront compenser ce manque.  

[ŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ όƻǳ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀtion) de ces hypothèses, pour chacun des secteurs et au 
sein de chaque secteur, ne peut donc se faire que dans une perspective globale, de telle sorte que les 
objectifs globaux ne soieƴǘ Ǉŀǎ ŀŦŦŀƛōƭƛǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜlle et de 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ dans un secteur induit mécaniquement le rehaussement de 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ. 

Choix des périmètres de comptabilisation des émissions de GES 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {w/!9 ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΦ {ƛ ƭŜǎ 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƴΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇécifiques à ce sujet 
seront néanmoins posées dans cet exercice. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ζ indirectes » (hors électricité) du territoire 
όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les émissions générées phyǎƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩLƭŜ-de-France importe la très grande majeure partie de ses produits 
alimentaires. PouǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ .ƛƭŀƴΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre du SRCAE. Ainsi, bien que ces émissions ne soient pas considérées dans la scénarisation, des orientations 
relatives à la réduction des émissions aériennes et des émissions « indirectes » du territoire sont définies dans 
le SRCAE. 
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i 

 

Le scénario Pré-Grenelle est un scénario « virtuel » destiné à montrer la situation de la 

ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ нлнл Ŝǘ нлрл Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ 

ǎƛ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллр ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ  

Le scénario tendanciel est le scénario réel exprimant la trajectoire dans laquelle est 

actuellement inscrit le territoire régional.  

Les scénarios exploratoires (objectifs 3x20 et Facteur 4) sont les scénarios porteurs des 

objectifs du SRCAE pour le territoire régional à 2020 et des ambitions à 2050. Ils ont été 

établis en prenant en comptŜ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ǳƴŜ 

approche en « back-ŎŀǎǘƛƴƎ η ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ 

Le prolongement ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ оȄнл ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ 
facteur 4 en 2050, le scénario Facteur 4 est établi pour la période post 2020 afin 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
CŀŎǘŜǳǊ п ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ оȄнл ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнл-2050. 

 
 

DYNAMIQUE TENDANCIELLE 

 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ όŘƻƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎǊƛǘ ǇǊŞŎŜŘŜƳƳŜƴǘύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘƛǊŜǊ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ-climat. A 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƭŜǎ Ŏƻnsommations énergétiques pourraient diminuer tendanciellement de 11%, soit une 
diminution des consommations annuelles de 26 000 GWh/an. Cette réduction des consommations 
énergétiques serait menée de manière assez équilibrée en valeur absolue entre les secteurs des bâtiments 
résidentiels et tertiaires (-9 плл D²ƘκŀƴύΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ό- 8 800 GWh/an) et du transport (- 8 100 GWh/an). La 
poursuite des ces efforts permettrait une réduction de 25% des consommations énergétiques Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

Figure 21 - Evolution des consommations énergétiques par secteur dans le scénario tendanciel 

 
NB Υ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ƘƻǊǎ ǘǊŀŦƛŎ ŀŞǊƛŜƴ 

¢Ǌƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ƭƻǳǊŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Υ 

 Les évolutions technologiques attendues sur les véhicules particuliers à travers la pénétration plus 
rapide de flottes de véhicules plus efficaces énergétiquement. Cela permettrait une réduction de plus 
de 15% des consommations unitaires des véhicules en région. Cet effet technologique permettra une 
réelle réduction des consommations énergétiques du secteur du transport, bien que le nombre de 
déplacements en voiture augmente tendanciellement et contrebalance une partie de ces gains. 

 Les mutations économiques du territoire, mainǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
tertiaire, couplée à une réduction tendancielle des consommations énergétiques des appareils de 



SCENARIOS REGIONAUX   

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     76 

                                                                                                  
 

production entrainent une réduction importante des consommations énergétiques du secteur 
industriel. 

 La rénovation énergétique des bâtiments, incluant lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ 
chauffageΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ƴŜǳŦǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ 
plus en plus performants, et le renouvellement progressif du parc permettrait une économie de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мп҈ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ŘŜ мс҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ Ŧƛƻǳƭ ƭƻǳǊŘ Ŝǘ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ 
du parc de véhicules.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ мм҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŧŀƛǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
et les subsitutions énergétiques permettent quant à elles de les diminuer de 5% supplémentaires. 

Le scénario tendanciel rend donc principalement compte des évolutions technologiques attendues sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ 
économiques amorcées il y a plusieurs années.  

Le ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ оȄнл Ŝǘ Řǳ 
Facteur 4 devrait ŀƭƻǊǎ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

Il est également intéressant de noter que les évolutions du scénario tendanciel sont essentiellement portées 
par des dynamiques « exogènes η Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎ όƴƻǊƳŜǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ΧύΦ Les efforts supplémentaires prévus par les scénarios exploratoires 
impliquent des actions devant être menées par les acteurs du territoire régional ainsi que de nouvelles 
dynamiques nationales et européennes.  

 

RESULTATS DES SCENARIOS DôEVOLUTION DE LA 
CONSOMMATION ENERGETIQUE ET DES EMISSIONS DE GES 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ {w/!9 ŘΩLƭŜ-de-France. Il est 
proposé à la suite une vision globale de ces scénarios, et leur comparaison, afin de mettre en avant les 
premiers enseignements influant sur la définition stratégique régionale. 

Le détail des résultats est par la suite présenté secteur par secteur dans la section « Objectifs et Orientations » 
de ce document. 

Les graphiques et tableaux de valeurs suivants illustrent et comparent les grands résultats des quatre scénarios 
élaborés. 
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Figure 22 - wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
GES 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ consommation énergétique {ŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ émissions de Gaz à effet de serre 

  

 

Tableau 16 - Evolution des consommations énergétiques et des émissions de GES dans les différents 
scénarios élaborés 

 

Evolution de la consommation énergétique par rapport à la valeur de 
référence (2005)  

Evolution des émissions de Gaz à effet de serre par rapport à la valeur 
de référence (2005 et 1990) 

 

 2005 2020 2050 

 Valeur  
Gwh/an 

Valeur  
Gwh/an 

Evolution 
%  

Valeur  
Gwh/an 

Evolution  
% 

Pré-Grenelle 

240 000 

243 000 + 1% 265 000 + 10% 

Tendanciel 214 000 - 11% 180 000 - 25% 

Objectif 3X20 190 000 - 20% 135 000 - 44% 

Objectif Facteur 4 190 000 - 20% 105 000 - 56% 

 

 2005 2020 2050 

 Valeur  
kteqCO2 

Valeur  
kteqCO2 

Evolution 
% 

Valeur  
kteqCO2 

Evolution  
% 

Pré-Grenelle 

50 000 

50 000 ~ 0% 53 000 + 6% 

Tendanciel 42 000 - 16% 32 000 - 36% 

Objectif 3X20 40 000 - 28% 20 000 - 58% 

Objectif Facteur 4 40 000 - 28% 12 500 - 75% 

 

Quels premiers grands enseignements tirer de ces scénarios ? 

En premier lieu, le scénario Pré-Grenelle montre que, dans un contexte de croissance démographique et de 
lΩactivité, la continuité des standards de développement connus depuis 2005 ς en particulier sur la construction 
et les déplacements ς entraînerait une augmentation des consommations énergétiques et des émissions de 
GES. 

Comme précisé précédemment, ce scénario reste totalement virtuel car il ne prend pas en compte les efforts 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǎ Ŏƛƴǉ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ Ƴontre que 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ оȄнл Ŝǘ Řǳ CŀŎǘŜǳǊ п doit être définie dans un contexte de dynamisation du territoire 
régional.  

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ découpler cette croissance urbaine et 
économiqǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ 
générer. Le diagnostic montre que ceci est possible, et il semble même que cela ait déjà été amorcé au vu de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Ŝƴǘre 2005 et 2009 (voir chapitre Bilan). 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉuoi un scénario tendanciel est défini, afin de prendre en compte, contrairement au scénario Pré-
Grenelle, les mesures ŘŞƧŁ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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Le scénario tendanciel ς basé sur les ƳşƳŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ς 
reflète ainsi cette dynamique dans laquelle est dorénavant inscrit le territoire.  

{ƛ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘƻǘŀƭement 
ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ мм҈ ŘΩƛŎƛ нлнл Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 
ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл όос҈ύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƭŜƴŎƘŞŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  

On ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞƧŁ ŀƳƻǊŎŞŜ sur le territoire régional, 
mais que cet effort doit être désormais accentué ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΦ /ΩŜǎǘ ōƛŜƴ la 
ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǉǳŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
nécessaires. 

Les scénarios exploratoires ont ainsi permis de construire des chemins ς par la méthode du « backcasting » - 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ces ambitions. Si ces trajectoires doivent être précisées secteur par secteur (dans la 
section « Objectifs et Orientations »), certains points marquants ǇŜǳǾŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ şǘǊŜ ƴƻǘŞǎ : 

 9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊe une réduction de 20% de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ /ŜŎƛ est 
ƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
énergétique : une réduction des consommations énergétiques permet ς à mix énergétique constant ς 
une réduction équivalente en émissions de gaz à effet de serre. Mais, dans le cadre des scénarios 
ŜȄǇƭƻǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ -20% sur les consommations énergétiques est atteint, les émissions 
de gaz à effet de serre ont été réduites parallèlement de -28%. Par hypothèse, dans le cadre de ces 
scénarios, le mix énergétique ne reste pas constant et une dynamique de substitution énergétique 
(notamment des énergies fossiles par des énergies renouvelables) est enclenchée permettant de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre plus fortement que les consommations énergétiques.  

 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ζ Facteur 
4 η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ζ 3X20 » à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƛƳǇǳƭǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ζ 3x20 » était 
poursuivie au-ŘŜƭŁ ŘŜ нлнлΣ ŎŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ « Facteur 2 η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 
Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŀǇǊŝǎ нлнл ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ CŀŎǘŜǳǊ пΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǘƻǳǘ ŀǳǎǎƛ ƭƻǳǊŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
des consommations énergétiques que sur la substitution énergétique. 

 Enfin, il est important de souligner ǉǳΩŁ ŜŦŦƻǊǘ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ мл 
premières années seront plus importants que ceux obtenus par la suite. Autrement dit, les économies 
dΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ζ faciles ηΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ : à rythme et performance de travaux constants, les gains énergétiques 
seront plus élevés au début, lorsque le parc le plus énergivore sera réhabilité, et de plus en plus faibles 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ζ intermédiaires ». Ce point est 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ζ Facteur 2 » - 
auquel amène la trajectoire du « 3x20 » - au « Facteur 4 η ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘΦ 
Le détail des objectifs par secteur permettra de mieux apprécier ce point.  

Ainsi, il semble nécessaire de retenir que, pour atteindre les objectifs fixés, trois paliers sont à considérer : 

 Poursuivre les efforts actuels qui permettront à la dynamique tendancielle de se confirmer, et 
ainsi atteindre la moitié des objectifs du « 3x20 η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ 

 Un premier renforcement dŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл҈ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ CŀŎǘŜǳǊ п Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ 

 ¦ƴ ǎŜŎƻƴŘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ нлнл ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Řǳ CŀŎǘŜǳǊ п Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2050. 

/Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ se fixer un objectif intermédiaire à 2020 afin de pouvoir 
graduer la montée en puissance des efforts à réaliser. Néanmoins, ils appellent également à la nécessité de 
toujours garder en mémoire ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ, afin de pouvoir définir au mieux des stratégies 
ŦŀŎƛƭƛǘŀǘǊƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Ǉƻǎǘ-2020. 
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RESULTATS DES SCENARIOS DôEVOLUTION DE LA PRODUCTION 
DôENERGIE RENOUVELABLE 

Les tableaux de valeurs franciliennes proposent des indicateurs pour qualifier les scénarios établis : 

Tableau 17 - Indicateurs de développement des énergies renouvelables pour les différents scénarios 

 

 
Production de 
référence 2009 

Production 
tendancielle 

2020 

Production 
« volontaire » 

2020 

Production 
« Facteur 4 » 

2050 

Production 
énergétique 
(GWh/an) 

Chaleur 10 032 12 008 16 606 24 298 

Electricité 
produite en 
Ile-de-France 

615 695 3 582 22 518 

Cultures 
énergétiques

60
 

548 548 548 548 

Total 11 195 13 251 20 735 47 364 

% intégration 
EnR 

Chaleur 9% 14% 27% 81% 

Electricité 
produite en 
Ile-de-France 

< 1% 1% 6% 38% 

Total 5% 6% 11% 45% 

Le % intégration EnR est le ratio de la production renouvelable sur la consommation associée.  
Pour la chaleur : production renouvelable de chaleur sur les consommations de chaleur de tous les secteurs hors 
transports 
tƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

 
 
Les scénarios construits mobilisent de manière ambitieuse les potentiels de développement du territoire. 
aŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎΣ ƭŜǎ но҈ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ Ǉŀǎ 
atteints en 2020.  

Mais il est très important de noter que cet objectif reste une cible nationale, et que certaines grandes régions 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘŞƧŁ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŀǳ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
globaux. Dans le cadre de lΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale. 

Néanmoins, les objectifs intégrés dans ces scénarios restent particulièrement ambitieux et volontaires pour la 
région Ile-de-CǊŀƴŎŜΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł нлнл ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
renouvelables et récupérables pouvant être développées sur le territoire : la biomasse, la géothermie et 
ƭΩŀŞǊƻǘƘŜǊƳƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŦŀǘŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 

 

                                                                 
60 {ŜǳƭŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƻ-ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ 

existantes sur ce type de production et de ses impacts environnementaux potentiels. 
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QUELS EFFORTS POUR ATTEINDRE LE « 3X20 è A LôHORIZON 
2020 ? 

 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл҈ ŘŜǎ Ŏƻnsommations énergétiques nécessitera un effort 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ 
24 000 GWh/an des consommations annuelles régionales. Cet effort supplémentaire permettra ainsi 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ le seuil de 190 ллл D²Ƙκŀƴ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ 

Figure 23 - Répartition des efforts entre le scénario tendanciel et le scénario « 3x20 » sur les consommations 
énergétiques (GWh/an) 

 

 

 

Bâtiments 

Cet effort supplémentaire sera possible à travers une action volontaire, ambitieuse et prioritaire sur le 
bâtiment. !Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƴƻǘƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ сл҈ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł тр҈ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘs supplémentaires demandés pour atteindre les 
objectifs du 3x20. [ΩŜŦŦƻǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όǊŞƘŀōƛƭƛǘƛƻƴǎ ŞƴŜrgétiques 
ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘύ ǎƻƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞǎ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻǳƭŝǾŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
moyens et de généralisation à grande échelle. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ est sans conteste un enjeu majeur du SRCAE 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ оȄнл. Cette action volontaire devra passer par une très forte intensification de 
ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŎŜŎƛ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ  

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ le scénario nécessiterait ainsi de tripler le rythme de réhabilitation des 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ пр 000 logements/an à 125 000 logements/an et de doubler le 
rythme de réhabilitation du bâti tertiaire. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƳƻŘǳƭŞ ǎǳƛǾŀƴǘ les principales franges de parc : 40 000 
logements individuels privés (3% du parc /an), 50 000 logements collectifs privés (2,2% du parc / an) et 35 000 
HLM (3,4% du parc /an). tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎƛ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ suivant 
ŘŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ол҈Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ł 
plus de 50%, dont une grande partie suivant des standards de type « BBC », pour permettre des gains 
significatifs sur les consommations dΩŞƴŜǊƎƛŜǎ όŀǳ-delà de 50% des consommations).  

La mobilisation des énergies renouvelables dans le bâtiment passe par un objectif de raccordement en 
réseaux de chaleur de 450 ллл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнл όȄ мΣп ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллрύ et 
par une disparition progressive des énergies de chauffage fioul, GPL et charbon avec la mise en place de 
solutions alternatives performantes (présence de réseaux de chaleur ou de réseaux de gaz, pompes à 
ŎƘŀƭŜǳǊΧύΦ 
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¦ƴ ŀǳǘǊŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ dans le bâtiment devra être mobilisé parallèlement à ces 
investissements : celui de ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǉǳΩŁ 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎtion des 
consommations énergétiques de près de 5% par rapport à 2005. Ceci passe par différents gestes permettant 
ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƻǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƎŜǎǘŜǎ 
ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘs, notamment pour limiter la hausse actuelle de la consommation 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όŀŎƘŀǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ŞǘƛǉǳŜǘǘŜ ŞƴŜrgie A, A+Χύ 

 

Transports 

tƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ζоȄнл », le secteur des transports nécessitera également des efforts particuliers 
supplémentairesΦ /Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ł нлнл ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ le projet de PDUIF. Ainsi, la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du 
projet de PDUIF sur la réduction de la circulation automobile (-2% du trafic automobile), le développement de 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ (+20% des trajets franciliens) et des modes actifs

61
 (+10% des trajets), 

conjuguée aux gains technologiques déjà intégrés dans le scénario tendanciel, permettraienǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл҈ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ 

 

Industrie 

5ŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ retenu pour 2020 est de -33% par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллрΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭƻǳǊŘŜ, en 
maintenant son niveau actuel de production. Cette amélioratiƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ Ŝƴ 
moyenne 6% à 7% des consommations sur les usages associés ς principalement de chaleur. Un autre gisement 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ζ utilités » 
énergétiques (moteurs, pompage, air comprimé, froid, éclairage et chauffage) pour dŜǎ Ǝŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 20% 
à 25%. 

 

Energies renouvelables 

Ces efforts sur la réduction des consommations énergétiques ς ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
réduction de 20% des consommations énergétiques ς ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ 
développement des énergies renouvelables. Le graphique suivant illustre à 2020 les principaux 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ 

 

 

 

  

                                                                 
61 Modes actifs : modes ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ƻǳ ƭŜ ǾŞƭƻΦ 
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Figure 24 - Evolution de la production d'énergie renouvelable suivant le scénario "3X20" 

 

!ƛƴǎƛΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻrtance : 

 Le développement des réseaux de chaleur comme vecteur privilégié de la chaleur renouvelable et de 
récupération sur le territoire, avec une augmentation de 40҈ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ 
(passage de 1.1 million à 1,5р Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ƭƻgements) et le développement parallèle très 
ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
chaleur pour alimenter ces réseaux de chaleur. Le développement de ces ENR sur les réseaux doit ainsi 
permettre de répondre à de nouvelles demandes ou venir en substitution de ressources fossiles. Ce 
développement des réseaux de chaleur constitue sans conteste le deuxième « grand défi » à relever 
ǇƻǳǊ ƭΨLƭŜ-de-France dans le cadre du SRCAE après la réhabilitation des bâtiments.  

 Le développement de la méthanisation de déchets urbains et agricoles sur le territoire, permettant 
de générer du biogaz valorisé par cogénération ou par une injection directe dans les réseaux actuels 
de gaz. [ΩŞǘǳŘŜ aŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Conseil régional en mars 2012 confirme que la 
disponibilité des gisements en Ile-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŞŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƳƻōƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł нлнлΦ 

 La poursuite du développement des pompes à chaleur dans les logements et le tertiaire 

 Le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ sur le territoire 

 Le développement du solaire, en particulier sur les bâtiments 

Bien que ces enjeux soient prioritaires, le scénario de développement des énergies vise un développement 
équilibré de toutes les ressources à hauteur de leur potentiel en région.  

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 
filières ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƴŀƴǘ en compte de 
ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜΦ 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Řǳ 
territoire et des filières. 
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{ŜǳƭŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƻŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ 
très fortes incertitudes existantes sur ce type de production et de ses impacts environnementaux potentiels

62
. 

L'avis rendu par l'ADEME, en avril 2012, met en évidence d'une part, les incertitudes sur l'ampleur du 
changement d'affectation des sols rendant aujourd'hui difficile l'estimation de la réduction des émissions de 
GES liées au développement des agrocarburants et d'autre part, les impacts environnementaux des modes de 
cultures. 

Il est à noter également que le gouvernement français a annoncé en septembre 2012, compte tenu de la 
tension sur les marchés alimentaires, une ǇŀǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎǊƻcarburants de 1ere génération 
άen concuǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜέ Ŝǘ ŀ ǊŜǾǳ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀƎǊƻcarburants 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ǾŜƴŘǳǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ όǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ мл҈Ł т҈ύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
agrocarburants indiqué dans le présent ǎŎƘŞƳŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ  Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴΦ  

 

i 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

et du transport ainsi que les efforts sur le développement des énergies renouvelables 

permettent à horizon 2020 une réduction des émissions de gaz à effet de serre dépassant 

largement les objectifs du « 3x20 », en permettant une réduction de 28% de ces 

émissions par rapport à la valeur de référence de 2005. La diminution des 

consommations énergétiques permet une baisse de 20% des émissions, les 8% restant 

étant liés aux substitutions énergétiques. 

 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre participeroƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
globaux. Il importe alors que les politiques choisies au sein des territoires soient en cohérence avec ces 
objectifs. Le tableau suivant présente en détails les différents objectifs fixés au niveau régional pour chacun des 
paramètres de scénarisation étudiés. A chaque valeur retenue pour les cibles à 2020, une correspondance en 
ǾŀƭŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǎŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ōŀǎŜǊ 
ses réflexions et à partiǊ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ŦƛȄŜǊ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
des PCET locaux. Ces valeurs sont donc ici présentées à titre indicatif et devront être reprises par les 
collectivités en fonction de leurs propres caractéristiques et des possibilités offertes par leur territoire.  

Tableau 18 - Synthèse des objectifs retenus pour 2020 

BATIMENTS 

Paramètres Valeurs % 

Evolution des consommations 
énergétiques des bâtiments 

Réduction de 24 700 GWh par 
rapport à 2005 

-17% par rapport à 
2005 

Dont logement Réduction de 15 000 GWh par 
rapport à 2005 

- 17 % par rapport 
à 2005 

Dont parc tertiaire Réduction de 9 700 GWh par 
rapport à 2005 

- 18 % par rapport 
à 2005 

Meilleur usage des bâtiments 
(comportements des usagers, 
régulation, entretient des systèmes 
etc.) 

-5% sur la consommation énergétique des bâtiments 

                                                                 
62 Le sujet des agro-carburants de nouvelle génération est évoqué dans le paragraphe « innovation et prospective » du chapitre sur les EnR. 
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Réhabilitation des logements  125 000 lgts/an 2,5% du parc /an 
(en nombre de 

logements)  

Dont individuel privé 40 000 lgts/an 3 % du parc / an  

Dont collectif privé 50 000 lgts/an 2,2% du parc /an  

Dont HLM 35 000 lgts/an 3,4 % du parc /an  

Réhabilitation du parc tertiaire 7 millions m²/an 3,3 % du parc / an 
(en m

2
) 

Dont parc public 2,7 millions m²/an 4 % du parc / an 

Dont parc privé 3,6 millions m²/an 2,5% du parc /an 

 Niveaux Répartition 

Niveaux des réhabilitations 
(répartition en pourcentage, 
moyenne 2012 - 2020) 

Dont Réhabilitations 
« Intermédiaires » 

20% à 40% de gain énergétique 

35% 

Dont Réhabilitation type « BBC 
rénovation » 

gains énergétiques > 50% 

25% 

Energies de chauffage 

Disparition progressive du fioul, GPL et charbon  
avec mise en place de solutions alternatives 

performantes 

Disparition du chauffage par électricité joule dans le 
neuf à partir de 2013. 

Valeurs % 

+ 450 000 eq. logements 
raccordés en chauffage urbain 

+40% 

TRANSPORTS 

Paramètres % ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Réduction des trajets en voiture 
particulière et en « deux-roues » 
motorisés 

-2% 

Augmentation des trajets en 
transports en commun 

+20% 

Augmentation des trajets en 
modes actifs 

+10% 

INDUSTRIE 

Paramètres % ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
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Baisse des consommations 
énergétiques 

-33% 

Baisse des émissions de GES -40% 

AGRICULTURE 

Paramètres % ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Baisse des consommations 
énergétiques  

-10% 

Baisse des émissions de GES -10% 

 

Tableau 19 - Principaux objectifs de développement des énergies renouvelables et de récupération à 2020 
(en GWhef)  

Production thermique dans le bâtiment 2009 
"Objectif 3x20" 

2020 

Facteur 
multiplicatif entre 

2009 et 2020 

Solaire Thermique 17 766 x 45 

Biomasse domestique individuelle 3 187 3 187 x 1 

Biomasse collective hors réseaux 47 642 x 14 

Pompe à chaleur (chauffage et climatisation) 3 845 5 795 x 1,5 

Production de chaleur industrielle 2009 
"Objectif 3x20" 

2020 

Facteur 
multiplicatif entre 

2009 et 2020 

Biomasse 13 60 x 4,5 

Production de chaleur et de froid sur les réseaux 2009 
"Objectif 3x20" 

2020 

Facteur 
multiplicatif entre 

2009 et 2020 

UIOM ς Chaleur (fraction renouvelable) 1 515 1 818 x 1,2 

Biomasse 67 1 814 x 27 

Géothermie 1 035 2 070 x 2 

Pompe à chaleur (production sur réseaux de froid) 306 452 x 1,5 

Production électrique et de biogaz renouvelable 2009 
"Objectif 3x20" 

2020 

Facteur 
multiplicatif entre 

2009 et 2020 

UIOM ς Electricité (fraction renouvelable) 267 133 x 0,5 

Solaire Photovoltaïque 8 517 x 68 
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Biogaz 298 2 046 x 7 

Hydraulique 43 85 x 2 

Eolien 0 800
63

 - 

Production de substitut de produits pétroliers 2009 
"Objectif 3x20" 

2020 

Facteur 
multiplicatif entre 

2009 et 2020 

Culture énergétiques 548 548 x 1 

TOTAL 11 195 20 535 x 1,8 

% EnR dans consommation finale régionale 5% 11%   

 

QUELS EFFORTS POUR ATTEINDRE LE FACTEUR 4 A LôHORIZON 
2050? 

[Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŜƴŎƭŜƴŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ζ 3X20 » permettraient, sΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎΣ de 
descendre en dessous du seuil de 20 000 kteqCO2κŀƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ т 500 kteqCO2/an reste nécessaire dans la perspective du facteur 4.  

Figure 25 - Mise en perspective des efforts des scénarios « 3x20 » et « Facteur 4 » sur les émissions de GES 
(teqCO2/an) 

 

 

/Ŝǘ ŜŦŦƻǊǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ Ǌenouvelables sur le territoire. Il correspond par exemple à : 

 La généralisation de la réhabilitation thermique de haute performance ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ 
construit avant 1990 et un rythme de réhabilitation de 180 ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
augmentant la performance atteinte pour aller vers une généralisation du niveau BBC rénovation. 

 La Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ, avec une réduction des besoins de 
mobilité contrainte, une réduction de la portée moyenne des déplacements, un développement 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
entre les banlieues.  

                                                                 
63 Le schéma régional éolien prévoit une fourchette de 440 à 1 188 GWh/an pour ƭΩLƭŜ-de-France. 
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 [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ fret fluvial et ferroviaire pour alimenter le bassin 
parisien. 

 La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜctricité : ce dernier point, incontournable pour 
atteindre le Facteur 4, renvoie à des choix liés à la politique énergétique nationale. Cette ambition 
ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōle du territoire national en commençant par le territoire régional, accentuant les 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ƳŀǊǉǳŞǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ !ǳ-delà des énergies renouvelables déjà développées 
en 2020, le développement ambitieux du solaire photovoltaïque et de la méthaniǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
нлрл Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΦ  

 

Figure 26 - Comparaison des efforts de développement des ENR à 2020 et 2050 
Source : Energies Demain 

 

Il est observé ǉǳΩŁ нлрлΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ : 

 Une production massive de biogaz. Ce potentiel repose sur une plus grande orientation des déchets 
fermentescibles vers cette filière de valorisation. 

 En second lieu, la production solaire, thermique et photovoltaïque, peut être particulièrement 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ όǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎ 
etc..). 

 Enfin les productions de chaleur par géothermie et biomasse (en réseaux de chaleur ou chaudières 
collectives) sont relativement importantes en région. Il est indispensable de les valoriser, sous 
condition de gestion durable de la ressource.  

 On observe une baisse de la valorisation EnR des pompes à chaleur dans le bâtiment entre 2020 et 
2050 : ceci est lié aux rénovations thermiques dans le secteur tertiaire qui permettent de limiter les 
besoins en climatisation des bâtiments (meilleurs protections solaires, meillŜǳǊ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΧύ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŦǊƻƛŘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 Une poursuite du ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ pour unŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł нлрл ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н 700 GWh/an 
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!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛon 47 TWhef à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ пр҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

Les objectifs de développement des énergies renouvelables à 2050 sont donnés à titre indicatif afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜls présents en région. Toutefois, ces évaluations chiffrées à si long 
terme sur la structuration de filières énergétiques sont soumises à des incertitudes potentiellement 
importantes. Il faut ajouter que ces tendances ne reposent pas sur des ruptures technologiques majeures 
susceptibles de bouleverser le paysage énergétique à une telle échéance. 

 

! 

 

5ŜǇǳƛǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳƛ 

permettrait ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ les enjeux du 3x20. 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǳȄ ζ ƳŀǊŎƘŜǎ η ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ 

les acteurs régionaux devront savoir gravir dans les années à venir.  

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл, les enjeux du 3x20 posent trois défis principaux :  

ü ƭΩŀŎǘƛƻn sur les logements existants  

ü le développement des réseaux de chaleur comme vecteur de distribution des 

énergies renouvelables 

ü ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ projet de PDUIF 

Pour 2050, les enjeux du Facteur 4 seront beaucoup plus importants et impliqueront une 

ǊŞŜƭƭŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

du bâtiment, des transports et des énergies renouvelables. 
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SYNTHESE DES SCENARIOS REGIONAUX 

 

Les graphiques ci-dessous présentent les évolutions dŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
des émissions de gaz à effet de serre par secteur en 2005, 2020 et 2050. 
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Figure 27: Evolution des consommations d'énergie par secteur en 2005, 2020 et 2050 
Source : Energies Demain 

 

Figure 28 : Répartition des émissions de gaz à effet de serre par secteur en 2005, 2020 et 2050 
Source : Energies Demain 

 

Consommation totale 
2005 

239.18 TWh 

Consommation totale 
2020 

191.36 TWh 

Consommation totale 
2050 

106 TWh 

Emissions totales 2005 

50 016 kteq CO2 

Emissions totales 2020 

36 336 kteq CO2 

 

Emissions totales 2050 

10 890 kteq CO2 

 



SCENARIOS REGIONAUX   

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     90 

                                                                                                  
 

 
 

Figure 29 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ǉŀr secteur aux horizons 2020 et 2050 par rapport 
à 2005 

Source : Energies Demain 
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Figure 30 : Evolution des émissions de gaz à effet de serre par secteur aux horizons 2020 et 2050 par rapport 
à 2005 

Source : Energies Demain 
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2. EMISSIONS DE POLLUANTS ET LA QUALITE DE LôAIR 

 

SCENARIOS SUR LA QUALITE DE LôAIR 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/!9Σ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
Des travaux prospectifs ont été menés dans le cadre de la révision du Plan de Protection de l'Atmosphère et de 
la révision du PDUIF, à l'horizon 2020. Les hypothèses retenues en termes d'émissions ne sont pas directement 
superposables à celles retenues dans les scénarios du SRCAE (notamment en matière d'efficacité énergétique), 
mais elles restent très proches. Il a en particulier été veillé à ce que les hypothèses en matière de 
développement du chauffage à bois individuel dans le secteur résidentiel soient identiques dans le projet de 
PPA et le SRCAE (stabilisation de la consommation) car il s'agit d'une hypothèse importante pour les émissions 
régionales de particules fines. De même, le secteur des transports est traité de manière similaire dans les deux 
exercices en s'appuyant sur le projet de PDUIF. 

 

METHODOLOGIE EMPLOYEE 
 

La DRIEE a confié à AIRPARIF une évaluation prospective des concentrations attendues de polluants 
atmosphériques (NO2, PM10, PM2.5, O3) suivant deux scénarios : « 2020 fil de l'eau » et « 2020 + PPA». Le 
premier est un scénario intégrant les évolutions tendancielles nationales et régionales sans tenir compte de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tt! Τ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ζ нлнл Ҍ tt!η ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ 
estimées de l'application de chaque mesure envisagée par le projet de PPA Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
projet de PDUIF. 

La méthodologie développée pour l'étude des scénarios 2020 a été appliquée à une année passée dite « de 
référence » afin de corriger les biais de modélisation et d'autre part de disposer d'une situation initiale pour 
l'évaluation des scénarios prospectifs. L'année choisie est 2009, caractérisée par une météorologie plutôt 
défavorable à la dispersion des polluants atmosphériques. Les scénarios 2020 sont construits avec les mêmes 
conditions météorologiques. Les résultats obtenues sont également tributaires des hypothèses concernant la 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France. Ainsi les 2/3 de la concentration en particules fines 
mesurée à Paris (en situation de fond) en 2010 proviennent de sources extérieures à la région

64
. 

 

ü [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ prospective sont détaillés dans le chapitre « Qualité de 
ƭΩ!ir » de la partie Objectifs et Orientations. 

  

                                                                 
64 Etude « Origine des particules » réalisée par AIRPARIF (www.airparif.asso.fr). 

http://www.airparif.asso.fr/
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3. EVOLUTION CLIMATIQUE 
 

METHODOLOGIE DôEVALUATION DES PARAMETRES 
CLIMATIQUES DE LôILE-DE-FRANCE 

 

La région Île-de-CǊŀƴŎŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ǾŜƴǘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ Lƭ ŎƻƴƴŀƞǘǊŀ ǳƴŜ 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜΦ [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎe et le 
ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
les politiques publiques à des situations très évolutives et souvent avec une forte variabilité. 

 

È METHODOLOGIE ET FIABILITE DES PROJECTION{ 5Ω9±h[¦¢Lhb 5¦ /[La!¢  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƭƛƳŀǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ OƭŜ-de-France a confié à Météo-

CǊŀƴŎŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝƴ OƭŜ-de-France. Cette étude est disponible 

dans son intégralité Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ [ƛǾǊŜ ±ŜǊǘ Řǳ tw/Φ [ΩŞǘǳŘŜ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƛ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

climatique proposées par le GIEC : les scénarios A2 (scénario dit pessimiste), B1 (scénario dit optimiste), 

et A1B (scénario intermédiaire). Ces scénarios décrivent les évolutions possibles des émissions de gaz à 

effet de serre en fonction de paramètres socio-économiques (croissance démographique, croissance 

économique, progrès technologique, etc.). 

 
Les résultats de ces travaux doivent être considérés avec prudence, notamment dans leur 
interprétation spatiale (résolution du modèle = 50 km) et temporelle, en raison des incertitudes, liées 
au modèle et aux méthodes de simulation utilisés, qui augmentent avec l'échéance considérée. Ils 
donnent néanmoins la tendance générale au vu des connaissances actuelles. 

 

Les principaux scénarios du GIEC 

Le scénario A1B se caractérise par une croissance économique très rapide, une population mondiale croissante 

jusque vers le milieu du siècle, Ŝǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ǉƭǳs efficaces. Les différents 

espaces mondiaux convergent progressivement (mondialisation, interactions économiques, culturelles et 

sociales, atténuation des disparités mondiales en termes de revenus). 

Le scénario A2 décrit un monde plus hétérogène, où les caractéristiques et identités régionales se 

maintiennent. Il est marqué par une croissance continue de la population mondiale et un développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞΣ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎƭƻōŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ƭŜƴǘΦ 

Le scénario B1 décrit un monde convergent avec une évolution démographique similaire à celle du scénario A1. 

Lƭ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩ!м ǇŀǊ ƭŀ ǊŀǇƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŝǎ 

ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Υ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn, technologies propres plus économes en ressources, etc. 

Il se traduit par une croissance limitée de la concentration en CO2 et de la température globale au 21ème siècle. 

 

Les évolutions climatiques prévues concernent ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩLƭŜ-de-France: 

ü [ŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ 

ü [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘŞΣ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ 
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[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǘƻǳǎ ǎŎŞƴŀǊƛos confondus présentent trois axes majeurs : 

 Pour les températures : une hausse des températures pour 2080, en été ƧǳǎǉǳΩŁ +5.7°
C
 et en hiver 

ƧǳǎǉǳΩŁ ҌнΦуϲ
C
 avec une augmentation des nombres de jours chauds. 

 Pour les précipitations Υ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘŞ όƧǳǎǉǳΩŁ ол% en 2080), et 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la sécheresse avec une augmentation du nombre de jours sec par année. 

 Une grande variabilité interannuelle  

 

PARAMETRES CLIMATIQUES PREVISIBLES 

 

ü [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ LƭŜ-de-France menée par Météo France est 
présentée de façon plus détaillée dans le chapitre « Adaptation au changement climatique » de la 
partie Objectifs et Orientations. 

Le changement climatique se traduira par une hausse des températures moyennes, hausse qui sera 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ƭΩété (avec une recrudescence des jours chauds et très chauds, notamment en zones 

ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊύ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜǘΣ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦǊoids. 

En parallèle, les précipitations annuelles vont diminuer. Là encore, cette baisse sera particulièrement marquée 

ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǊŀ Ł ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŝŎƘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sécheresses. Les précipitŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƘƛǾŜǊΦ 

/Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘΣ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ ƴΩŜȄŎƭǳǊƻƴǘ 
cependant pas une forte variabilité interannuelle (avec par exemple des hivers très rudes certaines années). 

 

! 

 

Les études menées par le GIEC montrent que, quelles que soient les mesures prises en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΦ /Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ 

degrés divers selon les ambitions fixées en matière de réduction des émissions de gaz à 

effet de serre par les acteurs territoriaux.  

9ƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ п Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƭŜ {w/!9 ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-

France positionne de fait la région sur la voie du scénario « optimiste » B1 du GIEC qui 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ł ррл ǇǇƳ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2050.  

/ŜǘǘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŜ ŦƛȄŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ 

facteur 4 en matiŝǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

future du territoire francilien aux effets du changement climatique auxquels les 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ. 
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PREAMBULE 
 

STRATEGIE REGIONALE RETENUE 

La stratégie régionale énergétique, ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŦƻǊƳǳƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {w/!9 Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŀƛǊΣ Ŝǘ Ǉlus 
largement, ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Pour cela, elle doit être à la fois ambitieuse et cohérente avec les autres 
objectifs du développement durable. Elle doit également ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ collégiale, dans le respect 
des compétences et des responsabilités de chacun. 

 Ambitieuse Υ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлнл Ŝǘ Ł нлрлΣ ŀǾŜŎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ζ le facteur 4 ». Le SRCAE montre que le respect de ces objectifs requiert impérativement une 
très forte réévaluation à lŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŀŎtuels dans tous les secteurs.  

 Cohérente Υ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France et pour 
susciter véritablement une adhésion et une mise en action de tous les acteurs du territoiǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
plus largement dans les politiques environnementales et de développement durable  

 Collégiale : basée sur un fonctionnement innovant de concertation en réseau, un renforcement des 
synergies, une économie sobre en ressources, et la mobilisation des leviers de tous les acteurs régionaux. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

ü En premier lieu, lŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
permettre la réduction significative ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŎƘŀƭŜǳǊΣ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ 

ü Une forte réduction des émissions de polluants atmosphériques locaux 

ü Le développement important et très rapide des énergies renouvelables et de récupération 

ü LΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ territoire aux conséquences du changement climatique. 

 
/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎŜ ŎƻƳōƛƴŜ ŀǳǘƻǳǊ : 

 5ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ avec des objectifs quantifiés mesurables. Elles concernent tous les domaines 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ Ǉlus grande sobriété et une plus grande efficacité, que ce soit dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
(activités économiques, agriculture), et en termes de développement des énergies renouvelables, en 
cohérence avec les potentialités, mais aussi avec les contraintes des territoires (réseaux de chaleur, 
ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ŞƻƭƛŜƴΣ Χύ ; 

 5ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
consŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ, les modes de consommation durable ou 
encore la maîtrise des consommations électriques ; 

 5ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ (mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛύ ǉǳƛ ŦƻƴŘŜƴǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
principes de gouvernance collégiale, de changement de comportement et de mise en place de mesures et 
outils ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ. 

 

i 
Les politiques publiques menées par l'Etat, l'ADEME et la Région en faveur de la maîtrise de 
l'énergie et des énergies renouvelables se traduisent notamment par le soutien à l'investissement 
des maîtres d'ouvrages : subventions, crédits d'impôts, tarifs d'achat de l'électricité, prêts à taux 
nuls ou bonifiés, certificats d'économies d'énergie, investissements publics, fonds de garantie ... 
L'objet du SRCAE n'étant pas d'établir un recensement exhaustif de tous les dispositifs existants, 
seuls certains d'entre eux sont cités dans le présent document à titre illustratif. Aussi, les porteurs 
de projets sont invités à se rapprocher des structures régionales qui portent les politiques publiques 
(et notamment les Espaces Info Energie pour les particuliers) afin d'avoir une vision complète et à 
jour des soutiens dont ils peuvent bénéficier pour faciliter la réalisation de leurs projets. 
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LECTURE DES ELEMENTS PRESENTES 

Chaque thématique ou secteur possède ses propres particularités et a donc été traité spécifiquement. Ainsi, 
selon le secteur ou la thématique abordée, on retrouvera:  

 Un rappel des caractéristiques franciliennes 

 Un état des lieux des consommations énergétiques, des émissions de gaz à effet et de polluants 

atmosphériques basé de manière générale ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ de référence 2005 (ou une autre année de 
référence si les données sont plus pertinentes  

 Les évolutions tendancielles attendues pour 2020 au vu de la dynamique actuelle qui 

permettent de comprendre les efforts supplémentaires à réaliser pour atteindre les objectifs du 3*20 
et du facteur 4  

Sont présentés dans ces parties les caractéristiques régionales du secteur et le bilan 2005 en termes de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 
tendancielles, telles que décrites par le scénario « tendanciel » sont présentées le cas échéant afin de donner 
une vision dynamique au diagnostic et enrichir la formulation des enjeux du SRCAE. 

 Les objectifs finalement retenus ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ оϝнл Ŝǘ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Ł 
ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ п Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {w/!9Φ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ 
des éléments des scénarios retenus pour la région et présentés dans la section « Scénarios globaux ». 

Les objectifs, traduits sous forme quantitaǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΣ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ǇŀǊ 
secteur pour atteindre le 3x20 en 2020 et donnent des indications sur les principales ruptures à envisager dans 
ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ п Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

Cette partie est ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
cohérence de toutes les politiques locales sur les thématiques CLIMAT / AIR / ENERGIE. 

 Les orientations ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ de plusieurs objectifs stratégiques selon la 
thématique ou le secteur abordés. Ces grands objectifs stratégiques ont ensuite été déclinés en orientations, 
destinées à définir les moyens et les organisations à mettre en place pour tendre vers ces objectifs et la 
manière dont chaque acteur pourra y contribuer. Une « feuille de route » est ainsi proposée pour chaque 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΦ  

La mobilisation de tous les acteurs du territoire, en particulier les collectivités réalisant un PCET, sera 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 

 Les actions recommandées aux collectivités territoriales 

Les collectivités territoriales seront les premiers relais pour décliner les orientations sur leurs territoires. Celles-
ci, en tant que « consommateurs η Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 
directement à la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique de leurs bâtiments ou en réduisant les besoins de déplacements de leurs agents

65
.  

aŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛes territoriales que les collectivités 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ tŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ : 
ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧ  
Les PCET, dont le contenu devra être compatible avec les orientations du SRCAE, constituent à ce titre les outils 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǳȄ devront 
également prendre en compte ces orientations/objectifs du SRCAE. A ce titre, les collectivités territoriales les 
traduiront notamment dans le cadre des SCoT, PLU et PLH. Le SRCAE constitue ainsi une opportunité pour 
revisiter ces documents et donner lieu à une prise en compte plus systématique et approfondie de la question 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ /Ŝǎ ǎǳƧŜǘǎ Ŧƻƴǘ ǘǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŞŦŀǳǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻǳ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ 
façon trop incomplète. 

                                                                 
65 On estime à 12% la part des émissions de GES des collectivités dans les émissions totales du territoire national (source ADEME). 
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Les orientations du SRCAE ont donc été définies tout particulièrement pour guider les collectivités en leur 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǘƛŜƴŘǊƻƴǘ ƻǳ ŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
territoires. Une synthèse de ces actions recommandées est présentée en fin de document et précise le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t/9¢Φ 

 wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Les collectivités seront ainsi à même de décliner les objectifs franciliens sur leurs propres territoires tout en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ et les structures qui seront mis à leur disposition au niveau régional. 

Il apparaît, en effet, que les collectivités ont besoin ŘΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
significatives de réduction des consommations énergétiques. Les structures de niveau régional (services de 
ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΣ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ !59a9Χύ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƻǳǘƛƭƭŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ 
collectivités en vue de faciliter leurs démarches locales.  

 Recommandations pour les autres acteurs 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w/!9 ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ 
en région. Ainsi, tous les acteurs socio-économiques, du secteur privé comme du secteur public, et tous les 
FǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎΣ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ mobiliser tous les leviers 
et moyenǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ŀōƻǊŘŜƴǘ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
ǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {w/!9Φ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 
Climat, le Plan Régional pour la QualiǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ le projet de 
Plan de Déplacements Urbains ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France ou encore le projet de Schéma Directeur de la Région Ile-de-
FranceΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ Ŏoncertations fournissent en effet un 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǊƛŎƘŜ Řƻƴǘ ƭŜ {w/!9 ǎΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǎǇƛǊŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
politiques déjà menées sur le territoire régional. 
 

LECTURE DES ORIENTATIONS 

OBJECTIFS ORIENTATIONS Recommandations 

INTITULE OBJECTIF 1 

Intitulé ORIENT. 1.1 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Recommandations pour les autres acteurs 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

Intitulé ORIENT. 1.2 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǌégionale 

Recommandations pour les autres acteurs 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

Recommandations pour les autres acteurs 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

INTITULE OBJECTIF 2 

Intitulé ORIENT. 2.1 

RecommaƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Recommandations pour les autres acteurs 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

Intitulé ORIENT. 2.2 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Recommandations pour les autres acteurs 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 
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BATIMENTS 

 N° OBJECTIFS N° ORIENTATIONS 

BAT 1 

Encourager la sobriété énergétique 
dans les bâtiments et garantir la 
pérennité des performances 

BAT 
1.1 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
utilisateurs à la sobriété énergétique 

BAT 
1.2 

Optimiser la gestion énergétique des systèmes et des 
bâtiments via une maintenance adaptée et des mesures 
de suivi 

BAT 
1.3 

PermettǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
bâtiments pour réduire les surfaces à chauffer 

BAT 2 

Améliorer l'efficacité énergétique 
ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
des systèmes énergétiques 

BAT 
2.1 

Améliorer et accentuer le conseil afin de promouvoir des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ 
bâtiments et les systèmes énergétiques les plus efficaces 

BAT 
2.2 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

BAT 
2.3 

Mobiliser les outils financiers existants et développer des 
approches innovantes de financement 

BAT 
2.4 

Orienter, permettre et valoriser des opérations 
exemplaires et reproductibles 

BAT 
2.5 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩ ζ énergie grise » des 
matériaux utilisés dans le bâtiment 

ENERGIES RENOUVELABLES 

N° OBJECTIFS N° ORIENTATIONS 

ENR 1 

Densifier, étendre et créer des 
réseaux de chaleur et de froid en 
privilégiant le recours aux énergies 
renouvelables et de récupération 

ENR 
1.1 

Déployer des outils en région et sur les territoires pour 
planifier et assurer le développement du chauffage 
urbain 

ENR 
1.2 

Optimiser la valorisation des énergies de récupération et 
favoriser la cogénération sur le territoire 

ENR 
1.3 

Encourager le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳrable 
des géothermies 
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ENR 
1.4 

Assurer une mobilisation et une utilisation cohérentes de 
la biomasse sur le territoire avec des systèmes de 
dépollution performants 

ENR 2 
Favoriser le développement des 
énergies renouvelables intégrées 
au bâtiment 

ENR 
2.1 

Accélérer le développement des pompes à chaleur 
géothermales et aérothermiques 

ENR 
2.2 

Accompagner le développement des filières solaires 
thermique et photovoltaïque 

ENR 
2.3 

Mettre en place les conditions permettant au chauffage 
domestique au bois dΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ENR 3 

Favoriser le développement 
ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw 
électrique et de biogaz sur les sites 
propices et adaptés 

ENR 
3.1 

Favoriser la création de ZDE dans les zones favorables 
définies dans le SRE  

ENR 
3.2 

Améliorer la connaissance du potentiel et mettre en place 
les conditions nécessaires à un développement de la 
méthanisation 

ENR 
3.3 

Favoriser le développement de centrales photovoltaïques 
sur des sites ne générant pas de contraintes foncières 
supplémentaires 

CONSOMMATIONS ELECTRIQUES 

 N° OBJECTIF N° ORIENTATIONS 

ELEC 1 
Maîtriser les consommations 
électriques du territoire et les 
appels de puissance 

ELEC 
1.1 

Réduire les consommations électriques liées au chauffage 
électrique à effet joule 

ELEC 
1.2 

Diffuser les bonnes pratiques pour maîtriser les 
consommations électriques liées aux usages spécifiques  

ELEC 
1.3 

Assurer une intégration cohérente du véhicule électrique 
dans le réseau électrique  

ELEC 
1.4 

Informer et soutenir les collectivités pour le déploiement 
des « smart-grids η ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜǎ 
en période de pointe et le raccordement des énergies 
renouvelables 

TRANSPORTS 

N° OBJECTIF N° ORIENTATIONS 

TRA 1 Encourager les alternatives à 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ modes individuels 

TRA 
1.1 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
modes actifs 
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motorisés 
TRA 
1.2 

!ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ 
transports en commun et des modes actifs et prévoir les 
livraisons de marchandises 

TRA 
1.3 

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
Communication pour limiter la mobilité contrainte et les 
besoins en déplacements 

TRA 
1.4 

Inciter les grands pôles générateurs de trafic à réaliser 
des Plans de Déplacements 

TRA 2 
Réduire les consommations et 
émissions du transport de 
marchandises 

TRA 
2.1 

Favoriser le report modal, les modes ferroviaire et fluvial 
pour le transport de marchandises 

TRA 
2.2 

hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘŜ 
marchandises 

TRA 3 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ de 
véhicules adaptés aux besoins et 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

TRA 
3.1 

!ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ 
motorisés 

TRA 
3.2 

Favoriser le recours à des véhicules moins émetteurs et 
moins consommateurs  

TRA 4 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǘrafic aérien sur 
ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ 

TRA 
4.1 

Sensibiliser les franciliens et les visiteurs aux impacts 
carbone du transport aérien et promouvoir des offres 
alternatives à son usage 

TRA 
4.2 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ 
aéroportuaires. 

URBANISME 

N° OBJECTIF N° ORIENTATIONS 

URBA 
1 

Promouvoir aux différentes 
échelles de territoire un 
développement urbain économe 
en énergie et respectueux de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

URBA 
1.1 

Prendre en compte les objectifs et orientations du SRCAE 
dans la révƛǎƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩLƭŜ-
de-France 

URBA 
1.2 

Promouvoir la densification, la multipolarité et la mixité 
fonctionnelle afin de réduire les consommations 
énergétiques 

URBA 
1.3 

Accompagner les décideurs locaux en diffusant des outils 
techniques pour la prise en compte du SRCAE dans leurs 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

URBA 
1.4 

tǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
application des critères de chantier propres 
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ACTIVITES ECONOMIQUES 

 N° OBJECTIF N° ORIENTATIONS 

ECO 1 

Faire de la prise en compte des 
enjeux énergétiques un facteur de 
compétitivité et de durabilité des 
entreprises 

ECO 
1.1  

LƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
entreprises 

ECO 
1.2 

Inciter aux synergies et mutualisations entre acteurs 
économiqǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ECO 
1.3 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŞŎƻ-conception auprès 
des entreprises 

AGRICULTURE 

 N° OBJECTIF N° ORIENTATIONS 

AGRI 
1 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
agriculture durable 

AGRI 
1.1 

Maîtriser les effets des modes de production agricole sur 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŀƛǊ 

AGRI 
1.2 

Développer la valorisation des ressources agricoles 
locales non alimentaires sous forme de produits 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 
bâtiment 

AGRI 
1.3 

Développer des filières agricoles et alimentaires de 
proximité 

MODES DE CONSOMMATIONS DURABLES 

 N° OBJECTIF N° ORIENTATIONS 

CD 1 
Réduire l'empreinte carbone des 
consommations des franciliens 

CD 1.1 Promouvoir la mutualisation et la réutilisation des biens  

CD 1.2 
Réduire les gaspillages alimentaires et l'empreinte 
carbone des menus 

CD 1.3 
Construire une offre régionale de loisirs et touristique 
attrayante et cohérente pour limiter les déplacements 
des franciliens et des visiteurs 

CD 1.4 

Améliorer et diffuser les méthodologies de 
comptabilisation des émissions indirectes de GES pour 
ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 
PCET 

v¦![L¢9 59 [Ω!Lw 

 N° OBJECTIF N° ORIENTATIONS 
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AIR 1 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭŀ 
santé des franciliens 

AIR 
1.1 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de qualité de l'air 

AIR 
1.2 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
franciliens 

AIR 
1.3 

Inciter les franciliens et les collectivités à mener des 
actions améliorant la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

N° OBJECTIF N° ORIENTATIONS 

ACC 1 
Accroitre la résilience du territoire 
francilien aux effets du 
changement climatique 

ACC 
1.1 

Améliorer les connaissances, sensibiliser et diffuser 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊès de tous les acteurs franciliens 

ACC 
1.2 

Prendre en compte les effets du changement climatique 
Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

ACC 
1.3 

wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
disponibilité et la qualité de la ressource  

ACC 
1.4 

Prévenir et gérer les impacts du changement climatique 
sur la santé des citoyens 

ACC 
1.5 

Assurer la résilience des écosystèmes face aux effets du 
changement climatique 

aL{9 9b s¦±w9 9¢ {¦L±L 

 N° OBJECTIF N° ORIENTATIONS 

MOS
1 

Se doter des outils nécessaires a 
une miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {w/!9 ŀǳ 
sein des territoires 

MOS
1.1 

Favoriser et soutenir la prise des compétences Energie 
par les intercommunalités 

MOS
1.2 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de suivi auprès des acteurs du territoire, en particulier 
des collectivités concernées par les PCET 

MOS
1.3 

Pérenniser le Comité Technique pour suivre la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w/!9  

MOS
1.4 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
des indicateurs et des objectifs en matière de Climat / 
Air /Energie 
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1. BATIMENTS 

 

ETAT DES LIEUX ET CARACTERISTIQUES FRANCILIENNES 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜƴƧŜǳ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France, le bâtiment est un secteur économique 
de tout premier ordre. La profession du bâtiment est composée d'entreprises de petites tailles (98 % des 
entreprises ont moins de 20 salariés et une entreprise sur deux est un artisan seul), le plus souvent spécialisées 
par métier. Sur l'Ile-de-France, il est recensé environ 75 000 établissements, ce qui représente 260 000 actifs et 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ I¢ όŘƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴύΦ  

SECTEUR RESIDENTIEL 

Parc de logements franciliens 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ό9b[ύ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ нллс ǇŀǊ ƭΩLb{99 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
description précise du parc de logements. La région compte 5,338 millions de logements, dont 91,6 % sont des 
résidences principales, 5,7 % sont des logements vacants et 2,7 % des logements occasionnels ou des 
résidences secondaires

66
. 

9ƴǘǊŜ нллн Ŝǘ нллсΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŘŜ ор ллл ǇŀǊ ŀƴΣ ǎƻƛǘ ǳƴ 
ǾƻƭǳƳŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŜƴǘǊŜ мффс Ŝǘ нллн ǉǳŀƴŘ ƭŜ ǇŀǊŎ ŀǳƎƳŜƴǘŀƛǘ ŘŜ пл тлл ǇŀǊ ŀƴΦ 

Le nombre de logements vacants continue de diminuer (-19 % entre 1996 et 2006). Les tensions sur le marché 
immobilier ont réduit les délais de mise (ou de remise) en location (ou en vente) de logements en attente 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ 

En Ile-de-France, région de très forte densité de population, les logements sont majoritairement des logements 
collectifs : 72 % contre 44 % en France métropolitaine, en 2006. Le poids des logements collectifs dans la région 
ŎŀǇƛǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллнΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ Ǉƭǳǎ ǎǳƧŜttes aux déperditions 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ-représentées en Ile-
de-France. 

Ainsi, concernant les résidences principales, au nombre de 4,713 millions en 2005, la répartition est la 
suivante :  

 2,262 millions de logements collectifs privés (48%) 

 1,078 millions de logements sociaux (23%) 

 1,372 millions de maisons individuelles (29%) 
 
 
La surface moyenne des résidences principales en Ile-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la France métropolitaine : 76 m

2
 contre 91 m

2
. De même, les logements ont un nombre moyen de pièces par 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ όп ǇƛŝŎŜǎύ ǉǳΩŜƴ LƭŜ-de-France (3,4 pièces). Ces différences 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řu logement collectif dans la région. En effet, les appartements, plus 
ƴƻƳōǊŜǳȄΣ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘΩLƭŜ-de-France est 
comparable à la moyenne métropolitaine. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 
66 Source : Insee, les conditions de logement en Ile-de-France en 2006, publication n° 298 ς Juin 2008. 
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Figure 31 - Répartition du parc de logements par type de logements  
Source : Insee RP2008 

 

NB : la catégorie « autres » regroupe les logements-foyers, chambres d'hôtel, habitations de fortune et pièces 
indépendantes. 

Les propriétaires occupants représentent 48 % des ménages en 2006, contre 46 % en 2002. De ce fait, la part 
ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎŜ ǊŞŘǳƛǘ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜ пр ҈ Ŝƴ нллсΣ ŎƻƴǘǊŜ пу ҈ Ŝƴ нллнΦ 

 

Performances énergétiques du parc de logements 

 

È DIAGNOSTICS DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 

 

[ΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ 5t9 ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
primaire consommée, ramenée à la surface du logement. 
Elle est exprimée en kWh EP/m². Le classement DPE illustre 
ainsi la « pression » des logements sur les ressources 
énergétiques du territoire. 

[Ŝǎ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŞǘƛǉǳŜǘǘŜ 5t9 ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŘΩǳne 
estimation du cabinet Energies Demain à partir du modèle ENERTER®. Ces données ont alimenté la 
scénarisation menée dans le présent schéma pour ce secteur. 

/Ŝǎ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŞǘƛǉǳŜǘǘŜ 5t9 ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉue du parc 
francilien de logements menée par la DRIHL : 15000 DPE ont été analysés en Ile-de-France, en 2010-2011, et les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǎƻƴǘ Řǳ ƳşƳŜ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ 9ƴŜǊƎƛŜǎ 5ŜƳŀƛƴ Ł 
partir du modèle ENERTER® bien que la méthode diffère largement. 

[Ŝǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳe les appartements. En effet, 55% des maisons se 
retrouvent en catégorie E, F ou G, alors que seulement 44% des logements collectifs privés se retrouvent dans 

27%

71%

2%

Ile-de-France

maisons individuelles appartements autres

56%
43%

1%

France métropolitaine

maisons individuelles appartements autres

27%

71%
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Ile-de-France

maisons individuelles appartements autres

TOTAL 32,7 millions de logements TOTAL 5,4 millions de logements 
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ces classes énergétiques. Le parc HLM obtient de meilleures performances énergétiques puisque seulement 
34% de son parc se retrouve dans ces étiquettes. 

20% des résidences principales (soit près de 935 000 de logements) sont classées en étiquette DPE de classe C 
ou mieux, ce qui est inférieur à la moyenne française (24%).  

Figure 32 - Simulation de la répartition des logements par classe DPE en Île-de-France 
 Source : Energies Demain, modèle ENERTER® 

 

La distribution des résidences principales est la suivante : 

Source : Energies Demain, modèle ENERTER® 

Classe DPE A B C D E F G 

Répartition 0% 3% 17% 35% 29% 11% 4% 

Nombre de RP 2 256 119 384 814 249 1 664 804 1 389 036 511 999 211 373 

Au global, plus de 2,1 millions de logements (soit 45%) sont dans les classes les plus énergétiques (E, F, G) avec 
ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ нол Ŝǘ прл ƪ²ƘŜǇκƳчκŀƴΣ ǾƻƛǊŜ ǇƭǳǎΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
basse consommation qui doit être obtenue après des travaux de rénovation et qui se situe à 104 kWhep/m²/an 
en Ile-de-France (avec correction climatique). 

Parmi ces logements les plus consommateurs : 

 47% sont des logements collectifs privés soit près de 1 000 000 logements, 

 17% sont des logements sociaux soit près de 362 600 logements, 

 36% sont des maisons individuelles soit 750 000 maisons. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ ннл ƪ²ƘŜǇκƳчΦŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭΩ9/{Φ {ƛ ƭΩƻƴ ȅ ŀƧƻǳǘŜ ƭŀ 
Ŏǳƛǎǎƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŜ Ł оол ƪ²ƘŜǇκƳчΦ 

 

 

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

1 200 000

1 400 000

1 600 000

1 800 000

A B C D E F G

Maisons individuelles privées Logements collectifs privés HLM



OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

BATIMENTS  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     107 

                                                                                                  
 

SECTEUR TERTIAIRE67 

! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллтΣ ƭΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭƛǎŜ рΣс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ. Les emplois sont massivement 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Υ ур ҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ǇƻǳǊ Ł ǇŜƛƴŜ мл ҈ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩLƭŜ-
de-France regroupe sur son territoire un quart des emplois métropolitains du tertiaire. Trois emplois sur dix 
ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł tŀǊƛǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ

68
. 

Avec 585 000 établissements, la région totalise pas moins de 217 millions de mètres carrés à chauffer, à 
ŞŎƭŀƛǊŜǊ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

[Ŝǎ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘƾǘŜƭ-café-restaurant représentent à eux seuls 67 % des surfaces 
tertiaires du territoire.  

Le parc de bureaux a doublé ces 25 dernières années et totalise 62 millions de m
2
 en 2007. Il accueille 42% des 

ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [ΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ 
500 plus grands groupes mondiaux, mais demeure au second rang, après Londres, pour les implantations plus 
récentes (2001-2005). Il est à noter que l'offre immédiate de bureaux en Ile-de-France représentait 3,6 millions 
de mètres carrés fin 2011, soit un taux de vacance de 7 % (stable depuis 2009). 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛvité, au nombre de 1 200, occupent 23 000 hectares. Les centres de congrès Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ de 
ǊŀƴƎ ƳƻƴŘƛŀƭ ŀǘǘƛǊŜƴǘ ммΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ [ΩOƭŜ-de-France est ainsi la première 
place mondiale en termes de rencontres professionnelles.  

 

CONTRIBUTION DU SECTEUR AUX CONSOMMATIONS 
ENERGETIQUES ET AUX EMISSIONS DE GES ET DE 
POLLUANTS ATMOSPHERIQUES 

 

CONSOMMATIONS ENERGETIQUES 

Secteur des bâtiments   
 

È [Ω!tt[L/!¢Lhb ζ VISIAU ENERGIE CENTER » 

Dans le cadre des travaux préparatoires à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/!9Σ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩL!¦ Ŝǘ Ł 
AIRPARIF afin de modéliser et territorialiser les consommations énergétiques des bâtiments résidentiels et 
tertiaires à une échelle fine sur le territoire francilien et de créer une cartographie interactive. 

L'application, dénommée « Visiau Énergie CENTER » est accessible sur http://www.iau -
idf.fr/cartes/cartes-et-fiches-interactives/visiau-energie-center.html et à partir du site Internet : 
http://www.srcae -idf.fr  
Elle rassemble de nombreuses données et indicateurs utiles à la connaissance des consommations 
énergétiques du bâti, pour l'année de référence 2005 (disponibles) et les horizons 2020 et 2030 (en cours 
de construction). 

Les premiers résultats de « CENTER » ont déjà été pris en compte dans trois autres études préalables à 
l'élaboration du SRCAE sur le développement de la chaleur renouvelable et de récupération (réseaux de 
chaleur, géothermie, biomasse) pour leur permettre d'évaluer plus précisément les consommations 
localisées du bâti.  

Cet outil interactif permet à l'État et à la Région de communiquer des données statistiques cohérentes en 
matière d'énergie aux collectivités territoriales, notamment à celles de plus de 50 000 habitants qui 
doivent élaborer leur Plan climat énergie territorial (PCET). 

                                                                 
67 Source : CEREN, 2007. 
68 Source : INSEE. 

http://www.iau-idf.fr/cartes/cartes-et-fiches-interactives/visiau-energie-center.html
http://www.iau-idf.fr/cartes/cartes-et-fiches-interactives/visiau-energie-center.html
http://www.srcae-idf.fr/
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Le secteur résidentiel représente en Ile-de-France 39% des consommations énergétiques finales (soit 89,4 
TWh) contre 29% au niveau national. Le secteur tertiaire représente quant à lui 25% de ces consommations 
ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ мп҈Φ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ сп҈ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France contre seulement 43% au niveau national. 

Secteur résidentiel 

Figure 33 - /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ŝƴ ōŀǎŜ м Ŝƴ мффл ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ totales et 
d'électricité du résidentiel en Ile-de-France 

Source : SOeS 

 

La consommation des logements a augmenté de 21% entre 1990 et 2009, mais la tendance globale a changé 
depuis 2005 avec une relative stabilisation des consommations de ce secteur en région. 

Ces consommations énergétiques sont issues de différents vecteurs et réparties selon les données du tableau 
ci-après : 

Tableau 20 - Répartition des consommations énergétiques finales du secteur résidentiel en Île de France par 
vecteur 

Source : SOeS, 2005 

Vecteurs 
Consommation 

en GWh 
% 

Gaz naturel et gaz de réseau 41 846 47% 

Electricité 23 613 26% 

Produits pétroliers 13 690 15% 

Réseaux de chaleur 6 739 8% 

Bois énergie (hors réseau de chaleur) 3 460 4% 

Total 89 348 100% 

ü Le gaz est le vecteur énergétique le plus consommé dans le parc résidentiel, puisque presque la 
ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜ όпт҈ύΦ /ŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦǳǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΦ  

ü [ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǾŜŎǘŜǳǊ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ le plus utilisé avec plus du quart du total des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΦ [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ

69
 Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀ ŀƛƴǎƛ 
augmenté de près de 50 % entre 1990 et 2009 (voir figure précédente). 

                                                                 
69 [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊƻƛŘΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ. 
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ü La part du chauffage urbain à 8% est significativeΦ [ΩOƭŜ-de-France consomme à elle seule plus de la 
moitié de la chaleur produite en chauffage urbain sur tout le territoire français. 

ü Enfin, le bois-ŞƴŜǊƎƛŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳne faible part du bilan régional. A titre de comparaison, 
ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘ Ŝǎǘ ŘŜ мр҈ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ [Ŝ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 
ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ŀǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛŦŦǳǎΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞƎƭigeable. 

 

Les usages concernés par ces consommations énergétiques sont présentés dans le graphique suivant. 

Figure 34 - Part des différents usages dans la consommation énergétique finale du parc des logements  
Source : Données de lΩŞǘǳŘŜ /9b¢9wΣ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нллр 

 

 

Les consommations énergétiques du secteur résidentiel recouvrent ŀƛƴǎƛ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ :  

 Le chauffage pour un peu moins des trois quarts des consommations  

 les consommations « autres » à hauteur de 18%, composées aux trois quarts des consommations 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏǳƛǎǎƻƴ 

 ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ мл҈ 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
poste de consommation du secteur résidentiel, et ce, bien qu'elles tendent à se stabiliser. Les consommations 
unitaires moyennes par logement ont en effet diminué depuis les années 2000 grâce au renforcement de la 
réglementation thermique, ce qui compense la hausse liée aux nouvelles surfaces construites.  

Les postes de consommation « cuisson » et « eau chaude sanitaire » commencent également, depuis les 
années 2000, à amorcer une tendance à la diminution (en moyenne par logement), en partie liée à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊation des rendements des systèmes, mais aussi par la baisse du nombre moyen de personnes par 
ménage. 

" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴΩŀ ŀƛƴǎƛ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтрΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
usages (bureautique, informatique, appareils nomades) Υ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎétique des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊΣ ƴŜ ǎǳŦŦƛǘ Ǉŀǎ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ 
nombre des équipements et de leur utilisation. 
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Figure 35: Evolution des consommations unitaires par logement pour les différents usages  

(base 100 en 1973) 
Source : ADEME/CEREN, France entière 

 

 
[Ŝ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
des émissions de gaz à effet de serre compte tenu de la part encore importante des énergies fossiles dans les 
énergies de chauffage.  

9ƴ нллсΣ по҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ ƎŀȊ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ нф҈ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ мп҈ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΣ мл҈ ŘŜ ŦƛƻǳƭΣ м҈ ŘŜ Dt[Σ Ŝǘ н҈ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ

70
.  

Le graphique suivant présente les consommations énergétiques des bâtiments franciliens en fonction de leurs 
caractéristiques : 

Figure 36 - Consommations d'énergie des logements pour le chauffage en 2005 
SourceΥ /{¢. ŘΩŀǇǊŝǎ Etude Center 

 

                                                                 
70 Chiffres INSEE ENL 2006. 
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Le graphique montre que les deux tiers des consommations correspondent à des logements franciliens 
construits avant 1975, date de la première réglementation thermique. Le parc résidentiel francilien est 
majoritairement constitué de logements anciens et médiocres en termes de performance énergétique. 
[Ŝǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ όƘƻǊǎ ŀǇǇƻƛƴǘ ōƻƛǎύ 
sont en IDF : 

 Les logements collectifs et ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŜƴǘǊŜ мфпф Ŝǘ мфтп Řƻƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
principale pour le chauffage est le gaz naturel 

 [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǾŀƴǘ мфпф Řƻƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
pour le chauffage est le gaz naturel 

 

Secteur tertiaire 

Les consommations énergétiques du secteur tertiaire se décomposent de la manière suivante : 

Figure 37 - Part des différentes activités dans la consommation énergétique finale du secteur tertiaire 
francilien 

Source : Etude CENTER ς IAU/AIRPARIF ς Situation en 2005 

 
N.B : Les consommations du transport dans le secteur tertiaire ne concernent que les consommations des bâtiments liés aux transports 
(gares par exemple).  

[ΩLƭŜ-de-France accueille le siège de la majorité des grandes administrations et de grandes entreprises 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ-développement. Aussi, les 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƻǎǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǎƻƛǘ ооΣп҈ Řǳ bilan énergétique 
tertiaire en 2005. 

Par ailleurs, le secteur commercial arrive au second rang avec 22 % des consommations. Cette situation 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ 
commerciauxΦ [Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǾŜŎ мн҈Σ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀŦŞǎΣ ƘƾǘŜƭǎ Ŝǘ 
restaurants. 

Figure 38 - Part des différentes sources d'énergie dans la consommation énergétique finale du secteur 
tertiaire francilien en 2005  

Source : SOeS 
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9ƴ нллрΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƭŜǎ Şǘŀƛǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ 
première énergie consommée (53 %), suivie du gaz naturel (28 %), du fioul domestique (11 %), du chauffage et 
froid urbains (8%), et ce, pour un total de près de 53 900 GWhef consommés (données SOeS).  

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŦǊƻƛŘΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜ у҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 
plus développés en Ile-de-France par rapport au reste du territoire national, et constituent à ce titre une 
spécificité francilienne. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όƘƻǊǎ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜύ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ 
que dans les autres secteurs. Ces consommations électriques spécifiques sont en constante augmentation et 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 
consommation représentant près du tiers des consommations énergétiques de cette branche, après le 
chauffage.  

Figure 39 - Part des usages dans les consommations énergétiques finales du secteur tertiaire  
Source : Modèle ENERTER® Tertiaire, Energies Demain 

 

 

 

EMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

Les émissions de GES totales du territoire représentent 50 millions de tonnes équivalent CO2 dont un peu 
moins de la moitié sont issues du secteur du bâtiment.  

Figure 40 - Part du secteur Bâtiments dans les émissions de GES en Ile-de-France 
 (source : consommations énergétiques finales du SOeS ς нллр Ŝǘ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!59a9ύ 

 

*Hors secteur aérien 
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Figure 41 - Répartition des émissions de gaz à effet de serre dans le bâtiment  
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ  

(Source : consommations énergétiques SOeS-нллр Ŝǘ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!59a9ύ 

 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ όƎŀȊΣ ŦƛƻǳƭΣ Dt[Σ ŎƘŀǊōƻƴύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ тл҈ ŘŜǎ 
émissions. Le gaz représente près de la moitié des émissions dues au bâtiment (pour 39% des consommations 
énergétiques) et le fioul près du quart (pour seulement 13% des consommations). 

 

 

EMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHERIQUES 

Tableau 21 - Inventaire des émissions de polluants atmosphériques du secteur Bâtiments 
Source : AIRPARIF ς inventaire année 2005 ς version 2008 

 NOx SO2 COVNM PM10 

En kt/an 23.06 9.95 36.8 4.87 

En % des émissions franciliennes 19% 36% 28% 26% 

Secteur résidentiel 11% 13% 24% 22% 

Secteur tertiaire 5% 9% 4% 3% 

Chauffage urbain 4% 14% 0% 0% 

 

Le secteur résidentiel (hors réseaux de chaleur urbains) est responsable de 24% des émissions franciliennes de 
composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) et de 22% des particules. Les émissions de ces deux 
types de polluants sont majoritairement ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ōƻƛǎΣ ǉǳƛΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ne représente que 4% 
des consommations de combustible pour le chauffage du secteur, est responsable de plus de 95% des 
émissions de COV et de 86% des émissions de particules du secteur. Le secteur résidentiel contribue également 
à hauteur de 11% aux émissions de NOX (en hausse) et à 13% des émissions de SO2 όŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ŘƻǳōƭŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ȅ 
adjoint les émissions liées au chauffage urbain). Les émissions de dioxyde de soufre du secteur résidentiel ont 
cependant diminué de manière importante entre 2000 et 2005 (-30%), sous les effets conjugués du 
remplacement du chauffage au fioul domestique par le gaz ou l'électricité, du développement du chauffage 
urbain (Paris notamment) et de la diminution de la teneur en soufre du fioul domestique. 

Le secteur tertiaire contribue à même hauteur que le secteur résidentiel aux émissions de NOX et de SO2 (au 
regard du poids que le secteur occupe par rapport au secteur résidentiel en termes de consommations 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻns de GES). 

11%

19%

48%

22%

Répartition des émissions de gaz à effet de serre dans 
le bâtiment

Réseaux de chaleur et de 
froid

Electricité 

Gaz de ville

Produits pétroliers



OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

BATIMENTS  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     114 

                                                                                                  
 

! ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ bhX, qui ont crû de 6% entre 2000 et 2005 sur le secteur 
résidentiel/tertiaire, le projet de PPA envisage de soumettre les chaudières neuves de plus de 400 kW à des 
critères de performance Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ όƭŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ƴŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нa²Σ ǉǳƛ 
ne relèvent pas de la législation ICPE

71
Σ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ bhX). 

 

i 
CHAUFFAGE ET ELECTRICITE SPECIFIQUE : LES POSTES A ENJEUX 

Le chauffage est le poste principal de consommation dans les bâtiments. Les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀu chaude et 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜǎΦ 

Les logements anciens, principalement ceux construits avant 1975 (date de la première 
réglementation thermique), sont particulièrement énergivores et majoritairement 
classés parmi les étiquettes de performance énergétique E, F ou G. 

Sur ces bâtiments, les potentiels de réduction des consommations énergétiques sont 
ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
des systèmes énergétiques existants (chaudières, etc.). Le remplacement des systèmes 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ 
de gaz à effet de serre. 

Si les consommations de chauffage restent assez stables depuis ces dix dernières années, 
ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩƻƴǘ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ /Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
prennent ainsi une part de plus en plus importante dans le profil de consommation du 
secteur. 

 

DYNAMIQUE TENDANCIELLE 

 

Evolution de la performance du parc de logements 

La construction de bâtiments est particulièrement dynamique en région Ile-de-France. Avec une démographie 
fortement croissante et une activité tertiaire en expansion, la mise en chantier de bâtiments est 
particulièrement importante en région.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ construire chaque année 70 000 logements géographiquement et socialement adaptés en Ile-de-
France » est inscrit dans la loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, et porté par le SDRIF en cours de révision. 
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ŦƛȄŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ł ƭΩŞŎƘŜƭle départementale sont cohérents 
avec ceux issus de la Territorialisation de ƭΩhŦŦǊŜ ŘŜ [ƻƎŜƳŜƴǘǎ (TOL) et doivent permettre de répondre aux 
Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǎǎƛƎƴŜ ŀǳ {5wLC : maîtriser la croissance urbaine et démographique et 
l'utilisation de l'espace tout en garantissant le rayonnement international de la région, corriger les disparités 
ǎǇŀǘƛŀƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ 
naturelles 

La construction de surfaces tertiaires (neuves ou en remplacement)
72

 est estimée, en Ile-de-France, à environ 
1,4 million de m

2
 par an dont 550 000 m

2
 de bureaux (neufs ou en remplacement)

73
. 

Lƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǊƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ 12% par rapport 2005, et 
de 37% en 2050. Néanmoins, ces taux de croissance observés sur les surfaces ne seront pas directement 
répercutés sur les consommations énergétiques. En effet, les bâtiments neufs, disposent de bien meilleures 
performances énergétiques ς à travers ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
énergétiques plus efficaces ς que les bâtiments existants. 

                                                                 
71 Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
72 Données Sit@del2. 
73 Données  ORIE (Observatoire Régional de l'Immobilier d'Entreprise). 
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Conformément au chapitre 1
er
 de la loi Grenelle 1 relatif à la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ 

bâtiments, la RT 2012, dont ƭΩŀrrêté relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance 
énergétique des bâtiments nouveaux est paru le 26 octobre 2010, impose désormais la généralisation de la 
construction neuve en BBC en limitant la consommation d'énergie primaire des bâtiments neufs à un maximum 
de 50 kWhep/m²/an en moyenne. 

La RT 2012 est applicable depuis le 28 octobre 2011 aux bâtiments neufs du secteur tertiaire (type bureaux, 
bâtiments d'enseignement primaire et secondaire, établissements d'accueil de la petite enfance) et aux 
bâtiments à usage d'habitation construits en zone ANRU ;  

9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Řŝǎ ƭŜ м
er

 janvier 2013 pour tous les autres bâtiments neufs à usage d'habitation (maisons 
individuelles ou accolées, logements collectifs, cités universitaires, foyers de jeunes travailleurs). Pour les 
autres types de bâtiments du secteur tertiaire, la RT 2012 sera complétée pour une application prévue au 1er 
janvier 2013.  

Une étude, menée parallèlement à l'élaboration de la RT 2012, a permis de comparer, en analyse en coût 
global sur 20 ans, le surcoût d'une opération neuve répondant à la RT 2012 par rapport à une opération neuve 
répondant à la RT 2005, pour un projet de maison individuelle et un projet de logement collectif. Les coûts 
globaux sur 20 ans tiennent compte de l'investissement initial, plus 20 ans de frais énergétiques sur les 5 
usages réglementés (avec une hypothèse de 4% d'augmentation annuelle du prix des énergies), ainsi que 20 
ans d'abonnement(s) et de maintenance, et ce, en appliquant un taux d'actualisation annuel de 4%. La 
conclusion de cette étude est que, quelles que soient les solutions techniques retenues pour atteindre l'objectif 
de la RT 2012 (électricité, gaz, bois, PAC), tous les projets en Ile-de-France ont sur 20 ans un coût global 
inférieur à celui du même projet répondant à la RT 2005

74
. 

 
Il est à noter : 

 ǉǳΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜΣ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ нлмн Ŝǘ нлнл Řŝǎ ƭŜǳǊ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘèse est confortée par 
ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ нлмн ŎƻƴǎǘŀǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
neufs en 2011, 

 que la réglementation thermique 2012 vise le niveau « BBC η ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƴ нлнлΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ζ bâtiment à énergie positive dénommé BEPOS ». 

 
Ainsi, en 2020, le parc de bâtiments sera constitué à 14% de surfaces construites entre 2005 et 2020 mais qui 
ne représenteront que 9% des consommations énergétiques du secteur.  

 

i BATIMENTS EXISTANTS : LE POSTE A ENJEUX 

91% des consommations énergétiques annuelles qui seront enregistrées en 2020 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊƻƴǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŞƧŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

/Ŝǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻn sur les logements et 
les bâtiments tertiaires existants. 

 

Le scénario tendanciel prend également en compte des évolutions sur le parc de logement existant : 

 La dynamique de renouvellement des systèmes de chauffage. Avec une durée de vie moyenne 
pouvant aller de 15 à 25 ans, la rotation des systèmes de chauffage permet une amélioration du 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ п҈ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƘŀƴƎŞǎ ŎƘŀǉǳŜ 
ŀƴƴŞŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊon 10%. Par ailleurs, ces 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 

                                                                 
74 Source : MEDDTL - RT 2012 la présentation - Version du 29 août 2011. 
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estimé que tendanciellement, ces changements permettent une diminution de 50 % des 
consommations de fioul dans les bâtiments. 

 La dynamique de réhabilitation « diffuse » du parc. Il est estimé que chaque année entre 0,9% et 1% 
du parc résidentiel (40 000 à 45 ллл ƭƎǘǎκŀƴύ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ мΣр҈ Ŝǘ н҈ Řǳ ǇŀǊŎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝssentiellement de « petites 
réhabilitations ηΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎ ƻǳ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΦ 
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜΣ ǇŜǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊƻƛǎ 
sont encore réalisées. Sur le parc résidentiel, ces réhabilitations ont lieu en majeure partie sur les 
logements individuels et les logements sociaux mais encore très rarement dans les copropriétés.  

 

Figure 42 - Evolution tendancielle des consommations uniǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘΩ9/{ Řǳ ǇŀǊŎ des logements 
Source : Energies Demain 

 

!ƛƴǎƛΣ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴŜǳŦ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜs logements franciliens pour ce qui 
Ŝǎǘ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9/{Φ 9ƴ нлнлΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊŀ нл҈ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǇŀǊ Ƴч ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭΩ9/{ ǉǳΩŜƴ нллрΦ 9ƴ нлрлΣ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎŜǊŀ 
améliorée de 50%, notŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ .9th{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ŀǇǊŝǎ нлнлΣ ƭŀ 
poursuite des réhabilitations ainsi que des renouvellements des systèmes de chauffage. 

/ŜǘǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘeindre des objectifs 
ƎƭƻōŀǳȄ ŀǎǎŜȊ ŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƭŞŎƘƛǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  

Figure 43 : Evolution des consommations énergétiques finales par usage des logements dans le scénario 
tendanciel 

 

A ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ с҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 
finales (soit une réduction de 9 600 GWhef) et de 14% des émissions de gaz à effet de serre (réduction de près 
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de 3 400 kteqCO2ύΦ tƻǳǊ нлрлΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мп҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
2005 (soit -20 000 GWhef), et de 32% en gaz à effet de serre (soit -7 700 kteqCO2). 

 

OBJECTIFS AUX HORIZONS 2020 ET 2050 

 

Principaux objectifs et résultats chiffrés du scénario SRCAE pour le secteur du 
bâtiment 

Les différentes cibles détaillées à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2020 sont déclinées dans les objectifs présentés par la suite. Les 
principales sont rappelées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 22 - hōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ {w/!9 ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл 

Paramètres Valeurs % 

Evolution des consommations 
énergétiques des bâtiments 

Réduction de 24 700 GWh par rapport à 
2005 

-17% par rapport à 2005 

Dont logements Réduction de 15 000 GWh par rapport à 
2005 

- 17 % par rapport à 2005 

Dont parc tertiaire Réduction de 9 700 GWh par rapport à 
2005 

- 18 % par rapport à 2005 

Meilleur usage des bâtiments 
(comportements des usagers, 
régulation, entretien des 
systèmes etc.) 

-5% sur la consommation énergétique des bâtiments 

Réhabilitation des logements  
125 000 lgts/an 2,5% du parc /an (en nombre de 

logements par an) 

Dont individuel privé 40 000 lgts/an 3 % du parc / an  

Dont collectif privé 50 000 lgts/an 2,2% du parc /an  

Dont HLM 35 000 lgts/an 3,4 % du parc /an  

Réhabilitation du parc tertiaire 6 millions m²/an 3,3 % du parc / an (en m
2
) 

Dont parc public 2,7 millions m²/an 4 % du parc / an 

Dont parc privé 3,6 millions m²/an 2,5% du parc /an 

Paramètres Niveaux Répartition 

Niveaux des réhabilitations 
(répartition en pourcentage, 
moyenne 2012 - 2020) 

Dont Réhabilitations « Intermédiaires » 

20% à 40% de gain énergétique 
35% 

Dont Réhabilitation type « BBC 
Rénovation » 

gains énergétiques > 50% 

25% 

Paramètres Valeurs % 

Energies de chauffage 
Disparition progressive du fioul, GPL et charbon (individuel et collectif) avec mise en 

place de solutions alternatives performantes 
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Paramètres Valeurs % 

+ 450 000 eq. logements raccordés en 
chauffage urbain 

+40% 

 

[ΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
bâtiments, en agissant en priorité sur le chauffage. Ainsi, la consommation unitaire moyenne (pour le 
ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭΩ9/{ύ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ол҈ Ł ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ {ƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
нлнл ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ōŀƛǎǎŜǊŀƛǘ ŘŜ тн҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллрΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ п ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǌȅǘhme de réhabilitation de 125 000 
logements/an à 180 ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κŀƴ ŀǇǊŝǎ нлнл ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ 
vers une généralisation du niveau BBC Rénovation. Les consommations unitaires moyennes thermiques des 
logements devront être abaissées de 80% pour atteindre le facteur 4. 

Figure 44 : Evolution tendancielle des consommations unitaires du chauffage et ŘŜ ƭΩECS des logements selon 
les différents scénarios 

 

De même, concernant le secteur tertiaire, le rythme de rénovations devra passer après 2020 de 6 millions de 
m²/an à 8 millions de m² /an pour être dans la trajectoire du facteur 4. 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭΩ9/{Σ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŀǘ 
des usagers et des gestionnaires de bâtiment devront être mis à contribution afin de pouvoir abaisser les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŜƴŘƛƎǳŜǊ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
spécifique. 

Figure 45 : Evolution des consommations énergétiques finales par usage des bâtiments dans le scénario 
ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ п 
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Ainsi, les objectifs retenus pour 2020 doivent aboutir à une réduction des consommations des bâtiments de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мт҈ (soit -24 700 GWhef) et des ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 30%. (soit - 7 150 
kteqCO2) 

! ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ нлнл ŀōƻǳǘƛǊŀ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ сп҈ ŘŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧectifs, plus ambitieux, définis pour 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ п ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
bâtiments (soit ς 70 600 GWhef) et de 80% des émissions de GES (soit -19 500 kteqCO2). 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ « 3x20 η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ Řǳ ζ Facteur 4 η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭŀ ǎŎŞƴŀǊƛǎŀǘƛƻƴ 
menée dans le cadre du présent schéma a montré que la dynamique tendancielle précédemment évoquée 
devra être renforcée pour le secteur du bâtiment existant, secteur à enjeu éƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩLƭŜ-de-
France.  

Ainsi, celui-Ŏƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ тр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ǇƻǳǊ 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ζ 3x20 η Ŝƴ нлнлΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ et des investissements nécessaires, de même 
que ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ, nécessitent de faire 
ǊŜǇƻǎŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ζ 3x20 η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ Řǳ ζ Facteur 4 η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ǎǳǊ ƭŀ 
combinaison de deux leviers : 

 
ü la sobriété énergétique ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳ ŎƻǶǘŜǳǎŜǎΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞrennité des performances 
Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ όhōƧŜŎǘƛŦ .!¢ м du SRCAE) 

 
ü ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ. Ces travaux ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
stratégie patrimoniale globale (Objectif BAT 2 du SRCAE) 

 

Les scénarios volontaires établis au regard des objectifs du « 3x20 η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ Řǳ ζ Facteur 4 » à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴale à retenir pour chacun de ces objectifs, et les 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
stratégiques permettant de tendre vers ces ambitions. Ces objectifs déclinés en orientations forment ainsi la 
stratégie régionale portée par le SRCAE sur le secteur des bâtiments, et sont présentés ci-après. 

 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ 

Ces objectifs de réduction des consommations et des émissions de GES via une amélioration de la performance 
énergétique des bâtiments concourent également à une réduction de polluants atmosphériques émis par les 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴϲмлΣ ммΣ мн Ŝǘ мо Řǳ twv! ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France. 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ŏompte systématique lors des opérations de 
réhabilitation en lien avec ces recommandations. A ce titre, les matériaux de construction utilisés devront être 
ŎƘƻƛǎƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de systèmes 
ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
à la pollution intérieure des bâtiments. 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ōƻƛǎ Řƻƛǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛons de respect de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŀ ζ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ η ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France, le développement du bois-
énergie devra principalement se faire à travers le chauffage urbain pour lequel des systèmes efficaces de 
dépoussiérage sont installés.  

 

Adaptation au changement climatique 

Les effets attendus du changement climatique sur la hausse des températures en Ile-de-France augmenteront 
vraisemblablement les besoins de climatisation en été dans les bâtiments les moins performants. Les objectifs 
ŦƛȄŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊǊƻƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎΦ  
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Parallèlement, les épisodes de sécheresse plus nombreux pourront donner lieu à une aggravation des 
phénomènes de retrait-gonflement des argiles pouvant solliciter très sévèrement les structures des bâtiments 
existants et être la cause de désordres importants. La prise en compte de cette problématique devra faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ƴŜǳŦ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
(orientation ACC 1.2). 

 

Lutte contre la précarité énergétique 

!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлмм le programme « Habiter 
mieux », destiné à lutter contre la précarité énergétique des propriétaires occupants modestes et très 
ƳƻŘŜǎǘŜǎΣ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ 
leur logement. 

Pour abonder le financement de ce programme, un accord national a été conclu le 30 septembre 2011 avec 
ǘǊƻƛǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ό95CΣ D5C {¦9½ Ŝǘ ¢h¢![ύΣ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘǳǉǳŜƭ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ нрл aϵ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ!b!I ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
« Habiter mieux ηΣ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Ainsi, dans le cadre de ce programme, des certificats sont délivrés à deux niveaux : 

 ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩ!b!I ŘŞǇƭƻƛŜ 
dans le cadre du programme « Habiter mieux ». En contrepartie de ce versement, l'obligé contributeur 
bénéficie de CEE. 

 ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
en situation de précarité énergétique donƴŜ ƭƛŜǳ Ł ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘ 
les procédures de droit commun. Une partie de ces certificats (25 %) est rétrocédée par les fournisseurs 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ κƻǳ 9t/L ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł олл ллл ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмм-2017, dont 110 000 sur la période 2011-2013. 

Cet objectif national, décliné sur la région francilienne, prévoit la rénovation de 26 прр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ 
2017 dont 9 700 avant fin 2013.  

Pour être éligible au programme « Habiter mieux ηΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр ҈ ƭŀ 
performance énergétique du logement. 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ!bAH est fonction des revenus du ménage demandeur des aides. Elles sont 
complétées par le Fonds d'Aide à la Rénovation Thermique (FART), lequel est composé : 

 de l'aide dite de "solidarité écologique" (ASE), qui peut être majorée par la collectivité locale du lieu 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ  

 d'une aide à l'ingénierie  
 
 
Des aides complémentaires sous forme de prêts peuvent également être apportées par les caisses d'allocations 
familiales, les mutualités sociales agricoles et les caisses de retraites. Le réseau des SACICAP (PROCIVIS) peut 
aussi apporter son aide par l'intermédiaire de prêts sans intérêt ou sous forme d'avance des subventions 
publiques. 

Par ailleurs, le programme de lutte contre la précarité énergétique intitulé ά¢ƻƛǘǎ ŘΩŀōƻǊŘέ proposé par la 
FonŘŀǘƛƻƴ !ōōŞ tƛŜǊǊŜ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀ ŘƻƴŎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎ 
dans le cadre du dispositif des certificaǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
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ƭƻŎŀǘƛǾŜ Ł ƭƻȅŜǊǎ άǘǊŝǎ ǎƻŎƛŀǳȄέ ŘŜ слл Ł тлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ /ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ƴƻǊƳŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭΩƻccurrence : 

 ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǇŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ п Ŝǘ у ϵκƳнΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 

 ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭƻƎŞŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳȄ ǇƭŀŦƻƴŘǎ Řǳ άt[! ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴέ όǇǊşǘ 
locatif aidé intégration) ou au seuil de pauvreté. 

 

Les objectifs en termes de performance énergétique sont les suivants : 

ü pour les constructions neuves (10 % des projets soutenus), atteindre des performances de classes A ou B ; 
ü pour les opérations de réhabilitation (90 % des projets soutenus), atteindre des performances de classes A, 

B ou C à partir de logements de classes E, F ou G. 
 
Enfin, la valeur du facteur de proportionnalité entre les contributions financières et le montant de certificats 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻŎǘǊƻȅŞǎΣ ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ une année civile donnée, est égale à trois fois 
le prix moyen du marché, calculé sur la base des prix moyens des transactions réalisées mensuellement pour le 
ǎŜŎƻƴŘ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛe, dans la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ Ł лΣлмм ϵκƪ²Ƙ ŎǳƳŀŎ

75
 Ŝǘ лΣлмн ϵκƪ²Ƙ ŎǳƳŀŎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмоΦ 

 

Actions du Conseil régional 

[ŀ wŞƎƛƻƴ ŀƎƛǘ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Ǿƛŀ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ 
logement

76
. CettŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ des 

copropriétés Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ (type OPAH) qui 
ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!IΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎΣ ƭŀ Région a également 
conventionné avec les PACT (

77
ύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ 

énergétique.  

Enfin, le « chantier 3 » du Plan Régional pour le Climat est consacré à la lutte contre la précarité énergétique. 
En coǳǊǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ǇǊŞǾƻƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
précarité énergétique (du type du réseau national RAPPEL), et le déploiement de ressources humaines (« éco-
compagnons ») de même que la formation des travailleurs sociaux sur la précarité énergétique. 

Dans le cadre de la politique Energie-climat, et pour compléter le dispositif, de nouvelles mesures sont 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ : 

 encouragement des structures relais de la politique énergie à prendre en compte la précarité 
énergétique et mise en place de formations-ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!59a9 

 ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ζ IŀōƛǘŜǊ aƛŜǳȄ » de lΩ!b!I ŀŦƛƴ 
de le renforcer sur le territoire francilien 

 ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ζ petits travaux » sur des cibles plus larges afin de répondre aux urgences 
des ménages qui sont en grandes difficultés Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦort 
thermique et de diminuer la facture énergétique. 

 

Dans le cadre du présent schéma, il a été convenu de ne pas définir un objectif et des orientations 
spécifiques sur le thème de la lutte contre la précarité énergétique car il est considéré que la quasi-totalité 
des objectifs et orientations développées ci-après peuvent et doivent concerner en premier lieu les 
logements occupés par des ménages modestes et très modestes. A ce titre, les collectivités locales devront 
améliorer leur connaissance des ménages en situation de précarité énergétique afin de cibler les actions 
prioritaires à mener. 

  

                                                                 
75 Les kilowattheures cumac correspondent aux kilowattheures économisés sur la durée de vie des équipements et actualisés au taux de 

4% 
76 Délibération CR 09-11 
77 Délibération CP 11-870 
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ORIENTATIONS 

 

 N° OBJECTIFS N° ORIENTATIONS 

BAT 1 

Encourager la sobriété énergétique 
dans les bâtiments et garantir la 
pérennité des performances 

BAT 
1.1 

Développer ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
utilisateurs à la sobriété énergétique 

BAT 
1.2 

Optimiser la gestion énergétique des systèmes et des 
bâtiments via une maintenance adaptée et des mesures de 
suivi 

BAT 
1.3 

Permettre une meilleure rationalisation ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
bâtiments pour réduire les surfaces à chauffer 

BAT 2 

Améliorer l'efficacité énergétique de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
systèmes énergétiques 

BAT 
2.1 

Améliorer et accentuer le conseil afin de promouvoir des 
travaux ambitieux de réhabiliǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ 
bâtiments et les systèmes énergétiques les plus efficaces 

BAT 
2.2 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

BAT 
2.3 

Mobiliser les outils financiers existants et développer des 
approches innovantes de financement 

BAT 
2.4 

Orienter, permettre et valoriser des opérations 
exemplaires et reproductibles 

BAT 
2.5 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩ ζ énergie grise » des 
matériaux utilisés dans le bâtiment 
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BAT 1. ENCOURAGER LA SOBRIETE ENERGETIQUE DANS LES BATIMENTS ET 
GARANTIR LA PERENNITE DES PERFORMANCES 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ 
des performances thermiques est motivé par le fait, ǉǳΩŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŝǎ 
ƭƻǳǊŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŦŀŎƛƭŜ à mobiliser pour réduire 
les consommations énergétiques du secteur. 
 
Il existe ainsi un ensemble de bonnes pratiques possibles ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ : 
 

 Le levier « comportement » ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ ŀǳ niveau 
individuel par des changements de pratiques. Ces économies peuvent être générées en donnant un 
ǊƾƭŜ ƳƻǘŜǳǊ Ǉƭǳǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀƎƛǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ses consommations, et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci (individualisation du comptage et des 
charges par exemple) ou par la régulation (température de consigne, horaires de chauffe, etc.). Cette 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
effet « rebond η όŎΩŜǎǘ-à-dire une réduction voire une annulation des économies d'énergie par des 
modifications du comportement comme par exemple une augmentation des consommations de 
chauffage ŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύ

78
. 

 

 Le levier « organisationnel » permet de ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

bâtiments tertiaires) et des gains énergétiques importants peuvent alors être attendus. 

 
Par ailleurs, des actions pouvant être considérées comme relevant au moins pŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ǎƻƴǘ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞΣ ŎŀǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ requière un changement comportemental et/ou un 
changement dans les arbitrages qui sont opérés :  
 

 Le levier « maintenance/exploitation » ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘretien et ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎΣ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ (équilibrage des réseaux,Χύ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

 

 Le levier « équipements » permet de choisir les équipements selon leur dimensionnement et leur 
performance énergétique et conditionne enfin grandement les niveaux de consommations au sein des 
bâtiments tertiaires et résidentiels. La qualité et le dimensionnement adapté de ces équipements, en 
fonction deǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                 
78 [ϥŞǘǳŘŜ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмм Řǳ /ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ό/D55ύ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭϥŜŦŦŜǘ ǊŜōƻƴŘ ŜŦŦŀŎŜ ǳƴŜ ǇŀǊt importante des économies d'énergie, de l'ordre de 5 à 

50 %. 
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De nombreux gestes sont possibles pour permettre une réduction des consommations dans le bâtiment : 

Tableau 23 - Exempleǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ de simples gestes 
 

Poste Gestes 9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 

Chauffage, ECS, 
rafraîchissement 

Je profite des apports gratuits de 
chaleur 

Laisser entrer la chaleur du soleil en hiver dans les 
bâtiments permet de se passer ou de réduire le système 
actif de chauffage dans la journée. 

WΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ƴŀ 
chaudière. 

¦ƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊΣ ŎϥŜǎǘ у Ł мн ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
consommée en moins. 

Je réduis ma température de consigne à 
19°C au lieu de 22°C 

Ces 3°C de réducǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ нл҈ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 

Je mets en place des mousseurs avec 
ƭƛƳƛǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻōƛƴŜǘǎ ŘΩŜŀǳ 

/Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ол҈ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǎǳǊ 
les ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

Je me protège des surchauffes estivales 

La fermeture des volets en journée, la présence de 
masques végétaux sur le bâtiment (casquette par 
ŜȄŜƳǇƭŜύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǊ 
le recours aux systèmes de climatisation des bâtiments. 

Je mets en place une gestion technique 
du bâtiment (GTB) ou une gestion 
technique centralisée (GTC) sur un 
bâtiment tertiaire 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нл҈ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
du bâtiment 

Equipements 

WΩŞǘŜƛƴǎ ƭŜǎ Şǉuipements au lieu de les 
laisser en veille 

Couper la veille de ses appareils électriques, c'est 
baisser sa facture d'électricité d'environ 10 % 

Je tiens compte 
des étiquettes énergie ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ 
des appareils électroménagers  

Un équipement de classe A, A+, A++, consomme en 
ƳƻȅŜƴƴŜ н Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ  

WŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
de mon réfrigérateur  

½ cm de givre augmente de 30 % au moins la 
consommation des réfrigérateurs et congélateurs 

WΩƻǇǘƛƳƛǎŜ ƭŀ Ŏǳƛǎǎƻƴ 
Maintenir 1,5 litre ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şōǳƭƭƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ŎŀǎǎŜǊƻƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ п Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴ 
couvercle. 

 
[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ {w/!9Σ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǉǳΩŁ 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ une réduction des consommations énergétiques de 
près de 5%.  
 
/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ р҈ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ όƛƭ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
efforts ne soient pas contrebalancés par « ƭΩŜŦŦŜǘ ǊŜōƻƴŘ »), mais peut également être considéré comme 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ όǾƻƛǊ ƭŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ Ŏƛ-
ŘŜǎǎǳǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄύΦ 
  
Ces efforts supplémentaires, combinés aux gains « tendanciels ηΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ plus de la moitié 
du chemin du 3x20Φ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ нлнл ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ eux-mêmes. 



OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

BATIMENTS  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     125 

                                                                                                  
 

CŀŎŜ Ł ŎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
à activer : 

 Une sensibilisation plus importante ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ł ƭŀ 
sobriété énergétique au quotidien. Cette sensibilisation peut se faire à travers la diffusion des outils 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŀǘ όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .!¢ мΦмύ 

 En second lieu, ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ via une 
maintenance adaptée et des mesures de suivi à travers la renégociation des contrats de fourniture 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ 
énergétiquement ainsi que la réalisation et le coƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ 
pérennité (Orientation BAT 1.2) 

 Enfin, un ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
espaces afin de limiter le recours aux besoins de chauffage des locaux (Orientation BAT 1.3) 

 

 N° OBJECTIFS N° ORIENTATIONS 

BAT 1 

Encourager la sobriété énergétique 
dans les bâtiments et garantir la 
pérennité des performances 

BAT 
1.1 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
utilisateurs à la sobriété énergétique 

BAT 
1.2 

Optimiser la gestion énergétique des systèmes et des 
bâtiments via une maintenance adaptée et des mesures de 
suivi 

BAT 
1.3 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
bâtiments pour réduire les surfaces à chauffer 
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ORIENTATION BAT 1.1 : 
DÉVELOPPER LA SENSIBL[L{!¢Lhb 9¢ [ΩLbChwMATION DES UTILISATEURS À LA 
SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE 

 

La sensibilisation des usagers -ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎς à la sobriété énergétique 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴte des objectifs du SRCAE. Celle-ci consiste à instaurer le plus largement 
possible sur le territoire francilien une « culture η Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ :   

 Comportements au quotidien et éco-gestes pour réduire les factures en maintenant un bon niveau de 
confort Υ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
όƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǇǳƭƭΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŀƛǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ƧƻƛƴǘǎΣ ŎƘŀǳŦŦŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ŀŘŀǇǘŞŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƛŝŎŜΧύΦ 

 !ŎƘŀǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴts les moins consommateurs Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞ όǇŀǎ ŘŜ 
surdimensionnement) 

 Outils de suivi et évaluation des consommations (amélioration des factures en particulier pour le 
chauffage collectif) 

 Accompagnement et formation des occupants à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
ƻǳΣ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
bonnes démarches, avec des indicateurs de confort et de maîtrise des charges 

 

Des outils et structures existent déjà en région afin de porter et diffuser ces informations. Ces structures 
bénéficient de financements ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ŝǘ la Région. Ainsi, en mars 2012, il existe 
en Ile-de-France : 

 Environ 80 postes de Conseillers Info Energie (CIE) travaillant dans des Espaces Info Energies (EIE) 
ou des !ƎŜƴŎŜǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ ό![9/ύΦ /Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 et le 
Conseil régional ƻƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ des particuliers sur les thématiques 
énergétiques. Leurs conseils sont gratuits, indépendants et neutres, et sont encadrés par une 
ŎƘŀǊǘŜ ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!59a9

79
. 

 5 ![9/ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ /L9 Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
fixée et à destination des collectivités adhérentes (conseil à la collectivité sur son patrimoine, 
t/9¢Σ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΧύ 

 9 postes de Conseillers en Energie Partagés (CEP) avec une mission de conseil des collectivités de 
moins de 10 000 habitants Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ƴǳtualisé et porté par des ALEC, des EIE ou 
ŘŜǎ {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ό{LD9LCΣ {L9{aΧύ 

 Des travailleurs sociaux : Assistantes Sociales, CESF, éducateurs, médiateurs dans les organismes 
tels que les collectivités territoriales (CG, CCAS), organismes de protection sociale ό/!CΧύ 

 Des chargés de mission environnementaux dans les chambres consulaires 

La promotion de ces structures, les formations technique et pratique des équipes et le renforcement de leur 

maillage sur le territoire constituent donc un axe de travail important. 

Lƭ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŎƻǳǇƭŜǊ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴκǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
ŎƛōƭŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎƻƛŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

5Ŝǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ł ǊŜǇroduire sont par exemple : 

                                                                 
79 www.ile-de-france.ademe.fr. 

http://www.ile-de-france.ademe.fr/
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o le concours « la maison économe » ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ǇŀǊ ƭΩ![9/ ŘŜ {ŀƛƴǘ 
Quentin et Energies Solidaires qui permet de recenser, récompenser et faire connaître les pratiques 
ŘǳǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝ ŎƻƴŎƻurs est ouvert aux particuliers propriétaires et locataires, et aux 
organismes de l'habitat collectif (bailleurs sociaux, syndicats de copropriétaires, syndic de copropriété) 
qui veulent partager et faire connaître une ou plusieurs réalisations. 

o ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎnement du type « Familles à énergie positive ». Le ŘŞŦƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩƛƭ 
est possible de lutter efficacement contre les émissions de gaz à effet de serre en participant à des 
actions concrètes, mesurables et conviviales. Le principe est sƛƳǇƭŜ Υ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ 
ŦƻȅŜǊǎ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜ ŘŞŦƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜ 
Ǉƭǳǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Υ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ Ŝŀǳ ŎƘŀǳŘŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳyant sur le progrès global des comportements des concurrents. Aucun 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ 
élevés. 

 

Recommandations ǇƻǳǊ ƭΩorganisation régionale 

ü Acteurs clés : ADEME, Région, DRIEE, DRIHL 

ü Acteurs associés : ARENE, ALEC, EIE 

 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ des Conseillers Info Energies et des 
Conseillers en Energies Partagés. Cette animation devra permettre de mieux outiller les conseillers 

notamment avec des documents « grand public » dont ils devront assurer la diffusion. 

 Promouvoir ƭŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ LƴŦƻ 9ƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
structures existantes porteuses de postes de Conseillers en Energies Partagés, auprès de tous 

les acteurs régionaux, et notamment des collectivités afin de les inciter à soutenir ces structures pour 
pérenniser les postes existants et développer de nouveaux postes. 

 Mettre à disposition des outils tels que le référentiel « Aménagement Construction Durable » 

όǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ !/5ύ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŏƻƴǎǘƛtue un des engagements du 
Plan Régional pour le Climat. 

 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ telles que la 

communication sur des opérations en maǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦ 

 /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ǊŞŦƭŜȄŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊşǘŜǎ Ł 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ à destination des collectivités pour la réalisation de leurs supports de communication  

 

Recommandations pour le tertiaire privé 

 !ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻvation du parc 
tertiaire privé 

 Engager systématiquement des rénovations de types BBC rénovation ou, à défaut, des 

rénovations BBC compatibles, afin de ne pas « ǘǳŜǊ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ » 

 DŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀƛƭ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ, y compris pour les bâtiments 

qui ne sont pas soumis à obligation (inférieurs à 2000 m² SHON). Le secteur tertiaire doit systématiser 
ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀǳȄ Řŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
SRCAE

80
. 

 

 

                                                                 
80 Décret n° 2011-2058 du 30 décembre 2011 : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025059834&categorieLien=id. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025059834&categorieLien=id
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Actions recommandées pour les bailleurs sociaux 

 DŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ Řǳ ǘype « 
Media-Terre »81.  

 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀǊŘƛŜƴǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ, de telle sorte que tous soient 

ŦƻǊƳŞǎ ŘΩƛŎƛ fin 2015 

 {ȅǎǘŞƳŀǘƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƛǾǊŜǘǎ ƳƻŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
locataires 

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 !ǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

o hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ƴч 
à chauffer 

o Prévoir, dans les PCET, ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǇƻǎǘŜ Ŝƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘŜ 
flux. Les collectivités de moins de 10 000 habitants peuvent mutualiser ce poste au moyen de 
Conseil en Energie Partagé. Des objectifs en matière de réduction de consommations seront 
assignés au service responsable. 

o Mener des actions de sensibilisation auprès des utilisateurs de leur patrimoine 
όŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΧύ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǘȅǇŜ /ƘŀǊǘŜǎ ŞŎƻ-ƎŜǎǘŜǎΣ !ƎŜƴŘŀǎ нм ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΧύΦ  

 Garantir la couverture du territoire par un EIE ou une ALEC pour accompagner les acteurs 
όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΧύ  

o /ǊŞŜǊ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǳƴ 9ǎǇŀŎŜ LƴŦƻ 9ƴŜǊƎƛŜ ό9L9ύ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
facilité par la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ !ƎŜƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ ό![9/ύΦ  

o tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŞǎΣ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ![9/ ƻǳ ǎƻƴ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 9t/LΣ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŞǎ ŘΩƛŎƛ нлмр όǾƻƛǊ 
également orientation MOS 1.1).  

o Diffuser les informations et sensibiliser aux bonnes pratiques en matière de sobriété et 
ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ : patrimoine, particuliers, 
ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǇǊƛǾŞǎΣ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΧ 

 Assurer un rôle de relais des aŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ 
niveau régional ou national όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!59a9ύ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ 
leurs propres capacités de diffusion : 

o {ΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŘŜǎ travailleurs sociaux du territoire. 
Il est en effet essentiel que ceux-ci puissent porter la thématique de la sobriété auprès des 
ménages modestes et très modestes sur le territoire de la collectivité. 

o Mettre à disposition des plaquettes de sensibilisation lors des demandes relatives aux permis 
de construire 

o Insérer des articles et des informations pédagogiques systématiquement au sein de tous leurs 
ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ƧƻǳǊƴŀǳȄΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΧύ 

o Organiser au moins un événement annuel sur le sujet : concours (type « ma maison 
économe », ou inter-ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΧύΣ ŦŜǎǘƛǾŀƭΣ ζ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜΧ ηΣ ǎŀƭƻƴǎΧ 

o Développer des expérimentations de type « familles à énergie positive » 

 

  

                                                                 
81 http://www.lesmediaterre.fr/. 

http://www.lesmediaterre.fr/


OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

BATIMENTS  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     129 

                                                                                                  
 

ORIENTATION BAT 1.2 
 OPTIMISER LA GESTION ÉNERGÉTIQUE DES SYSTÈMES ET DES BÂTIMENTS VIA 
UNE MAINTENANCE ADAPTÉE ET DES MESURES DE SUIVI 

 

9ƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛe représentent un levier important pour la réduction des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΦ 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŞŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ  

Ces réductions potentielles de consommations sont toutefois conditionnées à une meilleure connaissance des 
ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
les plus pertinents : 

 Quel que soit le système de ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŎƘƻƛǎƛΣ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
puis garantir dans la durée les performances optimales de ces équipements. Le Contrat de 
Performance Energétique de service ou les contrats avec intéressement sont des outils pour 
optimiser la maintenance des systèmes.  

 Le contrôle commande (GTB- Gestion Technique des Bâtiments, GTC - Gestion Technique 
Centralisée) dans le secteur tertiaire est à valoriser pour optimiser le fonctionnement des systèmes 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎité, valoriser au mieux le recours aux énergies renouvelables, minimiser 
les consommations auxiliaires, détecter les défauts et prévoir les besoins en énergie. De même dans le 
secteur résidentiel, la bonne programmation et la bonne régulation du chauffage est essentielle : 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ŝǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ 
même niveau de température intérieure. La programmation et la régulation du chauffage permettent 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛŝŎŜ ŀǳȄ ōŜǎoins, de réduire le chauffage pendant la nuit et pendant 
les absences courtes ou longues. Pour exemple, un degré de moins fait baisser la consommation 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т҈Φ 

 Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ maintenance de tous les composants des systèmes de ventilation 
ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ όƳƻƛǎƛǎǎǳǊŜǎΣ décollement des papiers peints,...) 
et pour assurer le confort et la santé des occupants (développement de germes en atmosphère 
humide). Les fonctions de base de la ventilation mécanƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ 
de confort ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΦ ¦ƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 
ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛƭǳŜǊ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ 
les logemeƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΦ [ΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǳƴ 
ŎŜǊǘŀƛƴ ǘŀǳȄ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ур҈ύ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƻƛǎƛǎǎǳres. Elle a des effets sur la 
ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŧŀƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜǳŦΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
alors de ne pas oublier ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ όǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ р ƳƴύΦ 

 [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ comporte la vérification de la chaudière, le cas échéant son 
nettoyage et son réglage, ainsi que la fourniture des conseils nécessaires portant sur le bon usage de 
ƭŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ Řǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. Au-delà du caractère réglementaire de cet entretien, 
une information sur les bénéfices attendus en termes de réduction des consommations sera réalisée 
afin de mobiliser davantage cette catégorie du public.  

 Le suivi individualisé des consommations de chauffage prenant en compte la position du logement 
Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ bƻǊŘκ{ǳŘΧύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ 
responsabiliser plus fortement les occupants des logements (des textes réglementaires sont 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜύΦ /Ŝ ǎǳƛǾƛ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ŎƘŀǳŦŦŜǊ 
(orientation BAT 1.3). 

 Le bon équilibrage et le désembouage des réseaux Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ 
ŎƻƴŦƻǊǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳşƳe bâtiment.  
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wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ü Acteurs clés : ADEME, Région, DRIEE, DRIEA, DRIHL, les autorités concédantes du gaz et de lΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

 

 Diffuser les outils et conseils ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ǊŜƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴiture 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ 
pérennité.  

Un « Club Bâtiment » rassemblant la DRIEA et les Conseils généraux est en cours de création et 
permettra notamment de fournir des bonnes pratiques en matière de gestion patrimoniale. Le Club 
Climat que le Conseil Régional développe dans le cadre du Plan Régional pour le Climat sera également 
un lieu permettant de réunir les acteurs concernés par la thématique. 

 Accompagner le déploiement de CPEΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƘȅǇƻǘƘŝǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 

performances compatibles avec le facteur 4. La DRIEA participant aux groupes de travail nationaux sur 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ /t9 Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ 
performance énergétique, assurera la diffusion des éléments. 

 tǊŞǇŀǊŜǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ82
 à 

destination des particuliers. 

 Faire connaître les différents équipements individuels de mesure et de suivi de la 
consommation όǘƘŜǊƳƻǎǘŀǘǎ ŀǾŜŎ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΧύ ǇƻǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

 Transmettre aux consommateurs un historique de leurs consommations dans le cadre de la 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƎŀȊ ƻǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ Cette information devra être présentée de manière 

ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŘƛŘŀŎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
local compte tenu de sa surface. La mise à disposition de cette information ne nécessite pas de 
mobiliser des moyens technologiques supplémentaires. Elle existe déjà et permet aux 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎΦ 

 

Recommandations aux bailleurs sociaux, aux copropriétés en chauffage collectif et 
aux gestionnaires de bâtiments tertiaires 

 wŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΣ et les renégocier si nécessaire pour systématiser les 

contrats avec intéressement ou avec garantie de performance.  

 tǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, un désembouage des émetteurs et un équilibrage 
du réseau. Ce désembouage de préférance lent devra avoir lieu périodiquement (tous les 5 ans à 10 

ŀƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŜǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΦ [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜǾǊŀ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ 
également périodiquement notamment quand les écarts de température entre pièces sont 
manifestes. 

 Organiser des formations spécifiques pour les gestionnaires de parcs locatifs ou tertiaires. 

 Répondre aux exigences du décret no 2012-111 du 27 janvier 2012 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳŘƛǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞté de 
cinquante lots ou plus

83
. 

 Déployer la comptabilisation individuelle des consommations énergétiques, en tenant 

compte de la situation du logement dans le bâtiment. 

 
                                                                 
82 http://www.developpement-durable.gouv.fr/L-entretien-annuel-des-chaudieres.html. 
83 http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025208972&dateTexte=&categorieLien=id. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/L-entretien-annuel-des-chaudieres.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025208972&dateTexte=&categorieLien=id
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Actions recommandées aux collectivités territoriales  

 Elaborer un état des lieux de leur propre patrimoine pour réaliser des modifications : 

o Établir un tableau de bord de suivi des consommations énergétiques (chauffage, ECS, 
électricité) des bâtiments pour prévenir des dérives. Les outils de type GTC/GTB devront être 
développés.  

o Identifier les bâtiments sur lesquels les contrats avec intéressement ou garantie de 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƻǳ /t9 ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎΦ 5Ŝǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ŎƭŀǳǎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ /t9 ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛats 
public-privé

84
. 

 Organiser le suivi et la formation en interne et auprès des exploitants : 

o hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ 9/{Σ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴύ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 

o Assurer une formation spécifique à ces questions pour les ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ 
leur propre patrimoine. 

o Etablir un tableau de bord de suivi des consommations énergétiques (chauffage, ECS, 
électricité) des bâtiments pour prévenir les dérives.  

 Assurer une ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ǊŜƭŀȅŀƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ auprès des acteurs locaux. Au-

delà de leur patrimoine, le rôle des collectivités pourra également consister à assurer le relais 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ŀǳǇrès des particuliers. 

  

                                                                 
84 http://www.economie.gouv.fr/ppp/accueil. 

http://www.economie.gouv.fr/ppp/accueil
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ORIENTATION BAT 1.3 : 
 PERMETTRE UNE MEILLEURE RATIONALISATION 59 [Ω¦{!D9 59{ .!¢LaENTS 
TERTIAIRES POUR REDUIRE LES SURFACES A CHAUFFER 

En complément des orientations visant à développer la sobriété énergétique et une meilleure gestion 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳşƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ 
de réduction des consommations énergétiques potentiellement important.  

Une optimisation de ces espaces en recherchant une meilleure mutualisation permet de limiter les surfaces à 
chauffer dans les bâtiments. Des conditions sont toutefois à respecter pour que la mutualisation des espaces, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩopenspace, se traduise par une limitation réelle et pérenne des consommations énergétiques : en 
cas de sous-occupation de ces espaces, on peut au contraire augmenter les consommations de chauffage et 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 
contraintes, et en particulier dΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 
5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
également être mises en place sur ce sujet. 

Il est à noter que cette orientation ne concerne pas le secteur résidentiel. En effet, pour les constructions 
ƴŜǳǾŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘΣ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŀǳ 
maximum les surfaces privatives qui sont équipées de systèmes de chauffage. Les parties communes, dans 
lesquelles des zones insuffisamment exploitées ou exploitées épisodiquement (local à vélos, accès aux caves, 
etc.) ne comportent généralement pas de systèmes de chauffage car ces locaux sont, la plupart du temps, à 
ƭΩŀōǊƛ Řǳ ƎŜƭ όŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩon appelle le « hors gel ηύΦ /ΩŜǎǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƎŜƭ ǉǳŜ 
des émetteurs de chaleur sont installés. 

 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ü Acteurs clés : ADEME, Région, DRIEA 

ü Acteurs associés : Grands gestionnaires tŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ŘΩLƭŜ-de-France, France Domaine, promoteurs 

 !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ en la matière et plus particulièrement à destination des 

collectivités, des gestionnaires de parcs tertiaires et des promoteurs. 

 Soutenir et accompagner les collectiǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
leurs bâtiments. Les échanges avec les gestionnaires de parcs tertiaires et France Domaine pour les 

ǇŀǊŎǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
outils en la matière.  

 aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŎƭǳō ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ŏƭǳō ŎƭƛƳŀǘύ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ 
la valorisation des bonnes pratiquesΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜǳȄ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ 
ACD de la région sont orientées sur la gŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ όD95 о Ŝǘ /9{ ннύ Ŝǘ 
évoquent notamment la typologie des espaces. 

 

Recommandations aux acteurs du secteur tertiaire 

 ±ƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ 
mètres carrés de surfaces  

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 aŜƴŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
leur patrimoine 
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Afin de réduire le besoin en m², les collectivités mèneront une réflexion sur leur propre patrimoine et sur les 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ leviers et de réaliser les choix les plus pertinents, 
ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
différentes surfaces de leur patrimoine. 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ όŜǎǇŀŎŜǎ ƳƻŘǳƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ǊŜƎǊƻupement de 
ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΧύ ǎŜǊŀ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜs PCET le cas 
échéant.  

Elles intégreront également, Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
neuve ou de rénovation, des critères visant à optimiser les espaces en vue de limiter les surfaces à chauffer 
en fonction de leurs utilisations respectives.  
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OBJECTIF BAT2 : AMELIORER L'EFFICACITE ENERGETIQUE DE [Ω9b±9[htt9 
DES BATIMENTS ET DES SYSTEMES ENERGETIQUES  

 

Les écƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ 
prioritaire mais ne seront pas suffisantes pour atteindre les objectifs du SRCAE. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ainsi incontournable. 

[ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ aux horizons 
нлнл Ŝǘ нлрл Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ D9{Φ La construction neuve est tout 
de même impƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ
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È « b9 t!{ ¢¦9w [9 DL{9a9b¢ 5Ω9/hbhaL9 5Ω9b9wDL9 » 

Changer de mode de chauffage ne doit pas être envisagé indépendamment du besoin de 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜǊ 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŜǊŀ 

ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ŦŀŎǘŜǳǊ п ηΣ ŎŀǊ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ 

rentables seront laissées pour des travaux futurs. 

 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

[ΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊƻƛǎΣ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ 
ƳƛƎǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄύΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όƳƻƛǎƛǎǎǳǊŜǎΣ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŜǘŎΦύΦ [ŀ 
ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǊǘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
logement. 

Une ventilation de bonne qualité est donc essentielle et doit être assurée afin de préserver la qualité ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
intérieur des bâtiments, et la pérennité notamment des structures anciennes. 

Les travaux moins coûteux (« petits travaux ηύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
rénovation « bâtiment basse consommation ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ évitant le 
surendettement des ménages fragilisés. 

¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 
ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ƻŎŎǳpants. 
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 [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ άwŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ нллнέ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмн ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ōŀǎǎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴƻƴ ǉǳŀƭƛǘŞ Υ 

http://www.reglesdelart-grenelle-environnement-2012.fr/fileadmin/redacteurs/Regles_de_l_Art/rapport-rex-bbc-risques-2012-06.pdf 

http://www.reglesdelart-grenelle-environnement-2012.fr/fileadmin/redacteurs/Regles_de_l_Art/rapport-rex-bbc-risques-2012-06.pdf
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Les systèmes énergétiques 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǳƴ ŦƻǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
énergétiques performants sera recherché. Le remplacement des équipements énergétiques, outre son effet sur 
la réducǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǳǊŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre, à travers deux leviers Υ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ 
qui permet par exemple de remplacer des éneǊƎƛŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻƴǘ 
moins (remplacement du fioul par du gaz par exemple, ou, mieux encore, par les énergies renouvelables). 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩhorizon 2020 sera une disparition progressive du fioul, du GPL et du charbon. 

Plusieurs systèmes énergétiques sont alors à encourager : les pompes à chaleur aérothermique et 
géothermique performantes (COP supérieur à 3,4), les systèmes ECS Solaire et Thermodynamique, les 
chaudières à condensation, les systèmes à gaz performants et innovants comme la micro-cogénération et le 
raccordement au réseau de chauffage urbain. 

 

Co-ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Au-delà du respect des objectifs de réduction des consommations territoriales, ces actions permettent de 
réduire les dépenses énergétiques ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄΦ 

Plus globalement, les évaluations suivant une approche en coût global, mettant en perspective les coûts 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ŝt favoriser 
les opportunités de réhabilitation énergétique. Ces approches en coûts globaux devront privilégier une 
approche en « surcoûts η ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique pourront être menés dans le cadre de travaux de rénovation plus globaux des bâtiments (confort, 
ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊ ŎŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Şƴergétique. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƛōƭŞŜǎ 
vers les ménages à faibles revenus, permet de lutter également contre la précarité énergétique. 

Enfin, les ambitions particulièrement importantes fixées sur le logement en termes de réhabilitation 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ CSTB sur les enjeux de la réhabilitation énergétique du parc 
résidentiel francilien86 

Méthodologie 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘΩIle-de-France, une 
ŞǘǳŘŜΣ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/!9Σ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ /{¢. ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƻǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ 
solutions de travaux avec leurs impacts énergétiques, climatiques et économiques sur 5 exemples de bâtiments 
types appartenant aux segments présentant les plus forts enjeux énergétiques :  

 logements collectifs construits avant 1949 (immeubles de bourg, faubourien ou ouvrier) 

 maisons individuelles construites avant 1949 όǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ōŀƴƭƛŜǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƎǳŜǊǊŜǎύ 

 logements collectifs construits entre 1949 et 1974 (petits et grand collectifs avec balcons et petits et 
grands collectifs sans balcons) 

 maisons individuelles construites entre 1949 et 1974 όǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ōŀƴƭƛŜǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre) 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǘȅǇŜΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ όōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ 
ou mitoyens, possibilités de rénovation des pignons, façades et planchers) et des systèmes (chauffage, 
production ŘΩeau chaude sanitaire, régulation-programmation, réseau de distribution, régulation et émissions 
terminales, ventilation) ont été étudiées.  

Pour chaque configuration, 3 scénarios de rénovation ont été analysés : 
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 Etude disponible sur le site Internet : www.srcae-idf.fr 

http://www.srcae-idf.fr/
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ü rénovation complète en une seule étape 

ü ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ н ŞǘŀǇŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳŜƴœŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ü rénovation complète en 2 étapes en commençant par les équipements énergétiques 

 

Il est important de noter que, pour toute configuration de rénovation, portant sur : 

 ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ : sont obligatoirement réalisés, a minima, les travaux de remplacement du système de 
ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ 

 les équipements : sont obligatoirement réalisés, a minima, les travaux de remplacement du système 
de ventilation, de la régulation-programmation de la production de chauffage, de régulations 
ǘŜǊƳƛƴŀƭŜǎΣ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΦ 

Principales conclusions 

LΩŞǘǳŘŜ Řǳ /{¢. ŀ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōƻǳǉǳŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ƻǳ Ŝƴ ŘŜǳȄΦ 9ƭƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ζ facteur 4 » sur tous les segments de bâtiments étudiés, à des coûts acceptables sur la 
ōŀǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (voir tableau suivant).  

5ŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ п ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ 
possibilité de se raccorder à un réseau de chaleur : 

 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ, deux options systèmes sont possibles 
: soit le changement de la chaudière par une chaudière gaz à condensation, soit son remplacement par 
une pompe à chaleur aérotherme à très haute performance ou une pompe à chaleur géothermale. 
Dans le premier cas, le meilleur rendement de la chaudière va entraîner une baisse des émissions de 
CO2 Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎŜǊŀ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǉǳŀǎƛ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǾǊŀ 
être réalisée. Dans le second cas, le coefficient de performance élevé des pompes à chaleur et le faible 
ŎƻƴǘŜƴǳ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƎŀȊ ŦŜǊƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
CO2 mais une isolation partƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ пΦ 

 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ /h2 atteint sur le réseau.  

Au regard des potentiels identifiés dans le SRCAE pour le développement du chauffage urbain (1,5 million 
ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ нлнл Ŝǘ о Ł п Ƴƛƭƭƛƻƴǎ Ŝƴ нлрлύΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
réhabilitation thermique se répartissent comme suit :  

Tableau 24 - Objectifs de réhabilitation thermique des bâtiments franciliens 
Source : Energies Demain 

 

Secteurs  
bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ-logements 

2005 2020 2050 

Résidentiel - 1,26 million 5 millions 

Tertiaire - 1 million 2,3 millions 

Total - 2,26 millions 7,3 millions 

Plusieurs conclusions majeures peuvent être tirées ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ CSTB : 

ü [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝƴ м ǎŜǳƭŜ ŞǘŀǇŜΣ ǉǳƛ ŎƻƳōƛƴŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ǎǳǊ 
le système de chauffage et sur lΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ D9{. La faisabilité de 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
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collectifs construits entre 1949 et 1974 : toutes les configurations de rénovation étudiées permettent 
ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ сп ҈ Ł тс ҈ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 de 
то ҈ Ł ур ҈ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ isoler la toiture, changer toutes les fenêtres, améliorer le système 
de ventilation, améliorer la distribution, la régulation et la programmation du chauffage et changer le 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭΩ9/{Φ  

ü Dans le cas où il est impossible de réaliser la rénovation globale, il est préférable de commencer par 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ. Toutefois, dans de nombreuses configurations, la rénovation des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 ainsi que 
des rentabiliǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƳşƳŜΣ Řŀƴǎ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ζ facteur 4 » (réduction des GES) uniquement par un 
changement du système de chauffage mais alors, il demeure une certaine vulnérabilité aux variations 
ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŎŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ƴŜ 
Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Şǘŀƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ, au bout de 15 à 17 ans, de réaliser un nouvel investissement similaire 
ŎŜ ǉǳƛ ŘƻǳōƭŜ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ 
période de 35 ans.  

ü Dans le cas où il est impossible de réaliser la rénovation globale et que la rénovation des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ п ǊŜǎǘŜǊŀ ŀǘǘŜƛƎƴŀōƭŜ 
avec ces nouveaux équipementsΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǘǘǊŀȅŀƴǘŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ όǘǊŝǎ ǊŜƴǘŀōƭŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜύΣ 
cette solution risque, si des ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ пΣ Ŝƴ 
« ǘǳŀƴǘ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ηΣ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ 
étape. 

ü 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ leur financement pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ (enveloppe + système de chauffage), même si celle-ci est opérée en 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀǎŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 
peuvent être provisionnées tout ou partie ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜΦ 

 

Favoriser la rénovation en une étape et de haut niveau. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀƳŝƴŜ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
menée par le CSTB, il apparaît clairement possible, comme le montre le tableau ci-ŀǇǊŝǎΣ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
objectifs visés par le SRCAE, mais cela implique de privilégier une rénovation de haut niveau et en une étape, 
Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎΦ 

Les temps de retour brut (TRB) sur investissement ont été analysés dans tous les cas de figure. Le TRB consiste 
Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘƛǾƛǎŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ŎƻǶǘ Ŏonstant, sans considérer 
ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞŜ ƭŀ ŎƻƴƧƻƴcture, on peut 
sans se tromper penser que dans la réalité ces TRB seront meilleurs. 

 

 

 

 

 
  



OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

BATIMENTS  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     138 

                                                                                                  
 

Tableau 25 - Exemples de résultats attendus suite à des rénovations en une étape  
(système de chauffage + enveloppe) 

Source : CSTB 

 Collectif 

 (1949-1974) 
sans balcon 

Collectif 

 (1949-1974) 
avec balcon 

Collectif  

(avant 1949) 

Maison 
individuelle  

(avant 1949) 

Maison 
individuelle  

(1949-1974) 

Mitoyen Indépendant Indépendant Indépendant Mitoyen 

Meilleure 
réduction de 

conso 
énergétique 

Gains 76% 80 % 87 % 81 % 81 % 

Conso. après 
rénovation 

56 kWh/m².an 73 kWh/m².an 45 kWh/m².an 93 kWh/m².an 84 kWh/m².an 

TRB 30 ans 27 ans 16 ans 26 ans 16 ans 

Code de la 
rénovation en 
une étape

87
 

LCE6 B6 LCE6 B2 LCE6 B2 MIE5 B2 MIE5 B7 

Meilleure 
réduction de 

GES 

Gains 90% 93 % 94 % 97 % 97 % 

Emissions 
après 

rénovation 
6 kgCO2/m².an 6 kgCO2/m².an 5 kgCO2/m².an 3 kgCO2/m².an 3 kgCO2/m².an 

TRB 28 ans 27 ans 16 ans 26 ans 16 ans 

Code de la 
rénovation en 

une étape 

LCE6 B7  

ou LCE6 B8 
LCE6 B2 

LCE6 B1  

ou LCE6 B2 
MIE5 B2 MIE5 B7 

Atteinte du 
facteur 4 avec 

TRB le plus 
court 

gains GES (75%) (84 %) (79 %) (75 %) (76 %) 

TRB 28ans 21 ans 11 ans 19 ans 9 ans 

Code de la 
rénovation en 

une étape 
LCE3 B7 LCE2 B3 LCE1 B3 MIE4 B1 MIE1 B7 

Remarque : ces résultats sont les « extremums » ; il existe de nombreuses combinaisons intermédiaires en termes de niveau de réductions 
ou de TRB. 
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 [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ŀǳȄ ŎƻŘŜǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŎƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ /{¢. ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł 

ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : www.srcae-idf.fr  
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È 

EXEMPLE DE TROIS STRATEGIES DE RENOVATION  

Immeuble indépendant de logements collectifs, sans balcons, construit entre 
1949 et 1974 

!Ǿŀƴǘ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜ нрн ƪ²ƘκƳчΦŀƴ Ŝǘ ŞƳŜǘ рн ƪƎ/h2/m².an. De nombreuses 
combinaisons de travaux permettent dΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ζ ŦŀŎǘŜǳǊ п ηΦ tǊŜƴƻƴǎ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŀƭƭŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀge avec 
ǳƴŜ ǇƻƳǇŜ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘϥǳƴŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ Ł ŎƻƴŘŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
doubléeǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ул҈ Ŝǘ ƭŜǎ 
émissions de gaz à effet de serre de 91 %. Les 3 stratégies envisageables sont : 

мκ {ƛ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǶǘŜ нспϵκƳчΣ 
Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜ млϵκƳчΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƘƻǎŜ ŞƎŀƭŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
retour brut sur investissement est de 26,4 ans.  

нκ {ƛ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŜǳƭŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ōǊǳǘ ǎŜǊŀ ŘŜ но ŀƴǎΦ {ƛ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
chauffage est changé ensuite, le temps de retour brut sera de 37 ans. Soit un cumul de 60 ans de temps 
de retour brut. 

3/ Si le ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƘŀƴƎŞ ǎŜǳƭΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ōǊǳǘ ǎŜǊŀ ŘŜ мн ŀƴǎΦ {ƛ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
réalisée ensuite, le temps de retour brut sera de 70 ans. Soit un cumul de 82 ans de temps de retour 
brut.  

/Ŝǘ ŜȄŜƳǇƭŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƴŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƘȅǇƻǘƘŝǉǳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
rentabilisables suffisamment rapidement. 

 

Dans les situations où une rénovation complète du bâtiment ne peuǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
première étape se pose. Il est alors indispensable de mener une réflexion sur les anticipations à mettre en 
ǆǳǾǊŜ Řŝǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎǳǊǾƛŜƴŘǊŀ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞǘŀǇŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ΨŘŞǘŞǊƛƻǊŜǊΩ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ƻǳ ŘŜǾƻƛǊ ƭŜǎ 
refaire. 

/ŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ en première étape 

wŞƴƻǾŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜǎ 
travaux : elle doit donc être privilégiée systématiquement (dès lors que la rénovation globale ne peut être 
réalisée en une fois). En effŜǘΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ŘΩŀōƻǊŘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
chauffage et à ensuite mettre en place des systèmes énergétiques efficaces pour la diminution des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ de production de chaleur 
pour le chauffage se fera par la suite selon les nouveaux besoins du bâtiment avec une enveloppe rénovée et 
ne pose pas de problématique particulière. 

 

5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Υ 

ü ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘƻǊǎ ǾƻƭǳƳŜ 
chauffé  

ü ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ  

ü ǎǳǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ όǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜύ 
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/ŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ des équipements énergétiques en première étape 
Commencer par la rénovation des équipements ςce qui est souvent proposé et généralement attrayant au plan 
financier de prime abord- pose deux problèmes majeurs. 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǎt 
déterminée pour permettre de couvrir les besoins de chauffage du bâtiment selon des règles de thermique du 
ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ Řƻƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ 
bâtiment (pertes par les parois ou défauǘǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞύ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ŘǳŜǎ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊΦ  

{ƛ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǊŞƴƻǾŞŜΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭ faudra intervenir en seconde 
ŞǘŀǇŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘΦ 

!ƛƴǎƛ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 
équipements si ƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞǘŀǇŜΦ [Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ 
pour résoudre ce problème sont alors : 

 la chaudière à condensation qui, compte tenu de ses caractéristiques techniques, continuera à 
fonctionner, même à bas régimŜ όƧǳǎǉǳΩŁ ол҈ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ǘǊŝǎ ōƻƴǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎύΦ 

 la pompe à chaleur (PAC) géothermale locale fonctionnant à basse température qui permet de 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Ŝŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ou la pompe à 
chaleur air/eau basse température ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 
¦ƴŜ t!/ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎƻƴ 
utilisation optimisée en période de pointe hivernale (quand la performance de la pompe à chaleur est 
ƳƛƴƛƳǳƳύΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞǘŀǇŜΣ ƭŀ t!/ 
pourra ensuite fonctionner seule et couvrir tous les besoins en chauffage (en monovalent) ou bien en 
alternatif ou parallèle avec une nouvelle chaudière de puissance adaptée (en bivalent) 

 le raccordement à un réseau de chaleur qui permet de valoriser des énergies renouvelables et de 
récupération (géothermie, biomasse, valorisation énergétique des déchets ménagers, etc.). Cette 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ 
des prix. Cette solution est particulièrement souple car il est possible, suite à des travaux de 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞǘŀǇŜΣ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ la puissance souscrite.  

 

i 

 

{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ п ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ п ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŏƛ-dessus, la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ п Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 

bâtiments, la plus économique possible pour tous les acteurs, devra prendre en 

considération : 

ü ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŞǘŀǇŜ 

avec un haut niveau de performance. Lorsque, pour des raisons de 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴt limitées à court terme, la rénovation ne peut 

être que partielle, des précautions sont à prendre afin de « ne pas tuer le 

gisement »  

ü ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Şǘŀƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

des fenêtres et renouvellement des équipementǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜύΣ ƭΩŜŦŦƻǊǘ 

Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ƻǇŀǉǳŜǎ όƳǳǊǎΣ ǘƻƛǘǎΣΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ όǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ t!/ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜύΦ 
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ü ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŀǘƻǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

chaleur en Ile-de-CǊŀƴŎŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ 

contenu CO2 au niveau des chaufferies et donc de réduire les émissions 

ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΦ 

ü que les bâtiments ne pouvant ni se raccorder aux réseaux de chaleur, ni 

ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΣ ǎŜǊƻƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ƭŀ 

plus renforcée. 

 

 

 

Détails des objectifs à 2020 et à 2050 

Horizon 2020 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ζ 3x20 » devra ainsi passer par une intensification autant quantitative que 
qualitative des travaux de rénovation énergétiques. 

vǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 3 du 
rythme de réhabilitation annuel, pour atteindre celui de 125 000 lgts/an (2,5% du parc/an), dont : 

 40 000 logements/an sur le parc de maisons individuelles, soit une multiplication par deux par rapport 
au rythme tendanciel (~ 20 000 lgts/an) 

 35 000 logements/an sur le parc social, soit une multiplication par plus de deux par rapport au rythme 
tendanciel (~15 000 lgts/an) 

 50 000 logements /an sur le parc collectif privé, soit une multiplication par plus de cinq par rapport au 
rythme tendanciel (~8 000 lgts/an) 

Ces objectifs sont particulièrement ambitieux sur la cible des logements privés. Mais cette ambition est 
totalement nécessaire pour pouvoir atteindre le 3x20 compte tenu de la place importante du parc collectif 
privé en région. Le rythme de réhabilitation tendanciel sur cette tranche Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
faible, et reste symptomatique des importantes difficultés à pouvoir y agir. La très forte intensification de la 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊƛǾŞ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘŞŦƛǎ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {RCAE sur le 
secteur du bâtiment. 

{ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 3% du parc par an contre 1,5% actuellement. Les efforts 
devront être plus prononcés sur le parc public (4%/an) que sur le parc privé (2,5%/an) ς ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 
ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

Ainsi, cette intensification du rythme de réhabilitation doit permettre une rénovation thermique partielle ou 
totale de 1 000 000 de logements, soit нл҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ ŘŜ ǇǊŝǎ Řǳ ǘƛŜǊǎ Řǳ ǇŀǊŎ 
tertiaire. 

Tableau 26 - DŞǘŀƛƭǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ нлнл 

 Estimation du parc en 2005 
(Nombre de logements, 
résidences principales) 

Objectifs de réhabilitation 
entre 2012 et 2020  

(Nombre de logements) 

Part du parc à réhabiliter 
entre 2012-2020 

Maison Individuelle 1 370 000 320 000 23% 

Collectif privé 2 260 000 400 000 18% 

Logement social 1 080 000 280 000 26% 

Total 4 710 000 1 000 000 21% 
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!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ces réhabilitations 
devront cibler prioritairement les bâtiments en étiquettes DPE « E, F et G ». Cette frange du parc représentant 
41% des logements, mais 55% des consommations énergétiques de chauffage. 

vǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
réhabilitations. Ainsi, ces rénovations devraient se répartir de la manière suivante : 

 40% de « petites » réhabilitations : action limitée à un seul geste sur les fenêtres ou sur les 
systèmes 

 35% de réhabilitations « intermédiaires », ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ нр҈ Ł ол҈ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ Ł 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ deux à trois gestes sur les logements. 

 Au moins à 25% de réhabilitations de niveau « BBC rénovation » - et permettant plus de 50% 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭΩ9/{Φ /Ŝǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊs actions sur le logement ou « bouquet de travaux » : changement des 
systèmes, changement des fenêtres, isolation des parois et toiture, rénovation de la ventilation, 
ǘǊŀǇǇŜ ŘŜ ŘŞǎŜƴŦǳƳŀƎŜ ŀǾŜŎ ŎƭŀǇŜǘΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎŀǎ ŦŜǊƳŞ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜΧΦ La mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
ƻǳōƭƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ La mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ǊŜǎǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘrès marginale, et la nécessité 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜ ζ saut qualitatif » dans les performances des bâtiments est totalement nécessaire 
pour atteindre les objectifs du 3x20. 

Le tableau suivant explicite les hypothèses retenues pour simuler la « réalité » et illustre plus spécifiquement la 
nature des travaux auxquels font références ces objectifs dans la scénarisation

88
: 

Tableau 27 - Illustration des bouquets de travaux utilisés dans les scénarios pour la définition des objectifs 
Source : Energies Demain 

 

Bouquets de travaux pour la 
ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ όŎŜŎƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

recommandation) 
Poste Description des gestes 

« Petite » réhabilitation 

мл҈ Ł мр҈ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Fenêtres Double vitrage 4/16 (argon)/4 peu émissif 

Réhabilitation « intermédiaire » 

нл҈ Ł пл҈ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Fenêtres Double vitrage 4/16 (argon)/4 peu émissif + triple vitrage orienté nord 

Ventilation Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ όƘȅƎǊƻ .ύ 

Toiture 
Isolation combles aménagés : 20 cm - R = 5,9 ; perdus : 30 cm (R=7.5) 

Isolation terrasse : 2*10 cm PUR - R = 8,3 

Réhabilitation type « BBC » 

Ҕ рл҈ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Fenêtres Double vitrage 4/16 (argon)/4 peu émissif + triple vitrage orienté nord 

Murs 

Isolation extérieure 20 cm sur les types architecturaux pour lesquels 
cela est possible 

Isolation intérieur 10 cm (R=3.1) Dans les typologies architecturales ou 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

                                                                 
88 /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛŦΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎȅƳōƻƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ niveaux de performances utilisés dans les scénarios. La 

définition des bouquets de travaux doit suivre une analyse précise des caractéristiques de chaque bâtiment, à travers notamment la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 5t9 Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎΦ [Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘΩ9ŀǳ /ƘŀǳŘŜ 

Sanitaire. 
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Bouquets de travaux pour la 
ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ όŎŜŎƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

recommandation) 
Poste Description des gestes 

Toiture 
Isolation combles aménagés : 20 cm - R = 5,9 ; perdus : 30 cm (R=7.5) 

Isolation terrasse : 2*10 cm PUR - R = 8,3 

Ventilation Ventilation mécanique hygro B  

Plancher bas Isolation en sous face - 11 cm - R = 2,8 

 

[Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ /{¢. Ŝǘ 
Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀtion BAT 2.1. 

Perspectives à 2050 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ CŀŎǘŜǳǊ п ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ł 
mener après 2020 : 

ü Le rythme de réhabilitation des logements devra être une nouvelle fois intensifié, à hauteur de 180 000 
logements/an. 

ü {ǳǊǘƻǳǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
énergétique, de type « BBC rénovation ηΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł рл҈Φ 

Ainsi, ceci signifie que les logements réhabilités suivant des standards moyens devront nécessairement subir 
ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭΣ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
« BBC compatibles », permettant une bonne progression de la performance énergétique des bâtiments, ceci 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ζ Facteur 4 » à long-terme. 

! ŎŜǘ ƘƻǊƛȊƻƴΣ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ 
ciblant les logements aux étiquettes « C » et une partie des logements aux étiquettes « B », ainsi que les 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w¢ нллрΦ 

5Ŝ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ Ł ƭΩhorizon 2050. Cela 
ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ с Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴч ǊŞƴƻǾŞǎ ǇŀǊ ŀƴ Ł ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ у Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴч 
entre 2020 et 2050. 

 

Synthèse des enjeux à relever 

Enjeux financiers 

[Ŝǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ όŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ Řéveloppement durable, éco-PTZ), 
ƭŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
publiques et parapubliques ont pu accélérer le rythme et/ou la qualité des rénovations depuis quelques 
années, notamment dans le parc de maisons individuelles, où la condition du bouquet de travaux est plus 
ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ǉǳΩŜƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

[ŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ нллф ŘŜ ƭΩht9b
89
Σ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 

thermique a augmenté en valeur entre 2006 et 2008. 

Les incertitudes sur le retour sur investissement peuvent également constituer un frein, et, dans le cas des 
logements locatifs, les propriétaires sont encore insuffisamment incités à réaliser des travaux dΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ŀƭƭŝƎŜƴǘ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΦ [ŀ ŦƻǊǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ LƭŜ-
de-CǊŀƴŎŜ ƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŜǘΣ 
souvent, des difficultés qǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΦ [ΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ 

                                                                 
89
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sur la qualité des travaux constitue un frein notamment au regard de la réduction réelle de consommation 
énergétique suite à des travaux. 

Il apparaît donc nécessaire danǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ 
existants. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
innovants permettant une facilitation des investissements des travaux de réhabilitation (Orientation BAT 2.3). 

Enjeux techniques 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎŜ ǇƻǎŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ manque de connaissances de la part des gestionnaires et 
propriétaires des bâtiments. La complexité du sujet laisse apparaître un nécessaire accompagnement des 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ǘǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ 
dépourvus des compétences et des connaissances nécessaires à une prise de décision pertinente et adaptée 
aux caractéristiques de leurs bâtimenǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŀŎǘŜ Ŝƴ ŘƛŦŦǳǎŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
largement possible une information claire et complète à destination de tous les acteurs (orientation BAT 2.1). 
  

La promotion des métiers du bâtiment sera à ce titre un élément fondameƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
(orientation BAT 2.2). 

La diversité du parc (typologie de logements en fonction de leur ancienneté, de leur forme urbaine, de leurs 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŀdopter des approches et 
ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŀǊŎΦ [es 
ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ [Ŝǎ ōƻƴƴŜǎ 
pratiques doivent donc être largement diffusées. A cet effet, ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ la 
mise en place et la valorisation de projets pilotes et exemplaires doivent être promus, notamment dans le 
cadre des appels à projet sur la réhabilitation (ADEME/RégioƴύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ 
de capitaliser sur les techniques les plus pertinentes et les plus adaptées au contexte francilien. Favoriser et 
valoriser des opérations exemplaires ou de recherche reproductibles répondra également à un souci de 
sensibilisation (opérations « vitrine ηύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŜƴ ƛƴǎǇƛǊŜǊ ƭƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 
leurs propres bâtiments (orientation BAT 2.4). 

Enfin, une attention particulière doit être portée aux émissions indirectes liées à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻǊǎ 
de la rénovation du bâti ancien et des nouvelles constructions (orientation 2.5) 

 

 N° OBJECTIFS N° ORIENTATIONS 

BAT 
2 

Améliorer l'efficacité énergétique de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
systèmes énergétiques 

BAT 
2.1 

Améliorer et accentuer le conseil afin de promouvoir des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ 
bâtiments et les systèmes énergétiques les plus efficaces 

BAT 
2.2 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
et évaluer la qualitŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

BAT 
2.3 

Mobiliser les outils financiers existants et développer des 
approches innovantes de financement 

BAT 
2.4 

Orienter, permettre et valoriser des opérations 
exemplaires et reproductibles 

BAT 
2.5 

Diminuer les consoƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩ ζ énergie grise » des 
matériaux utilisés dans le bâtiment 
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ORIENTATION BAT 2.1 :  
AMELIORER ET ACCENTUER LE CONSEIL AUPRES 59{ a!O¢w9{ 5Ωh¦±w!DE 
AFIN DE PROMOUVOIR DES TRAVAUX AMBITIEUX DE REHABILITATION DE 
[Ω9b±9[htt9 59{ .!¢LMENTS ET LES SYSTEMES ENERGETIQUES LES PLUS 
EFFICACES 

 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
pertinents et les plus adaptés à leur situation. Ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
accompagnement spécifique. Il est donc nécessaire de renforcer les actions en la matière sur différents 
champs : 

 ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ (notamment réglementaires) et financiers 

 la diffusion des outils permettant de ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǎon 
coût global  

 ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Υ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΧΦ 

 ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
suivi à mettre en place. Si les travaux peuvent être phasés en raison des capacités financières 
ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ζ Facteur 4 » sur le long terme.  

Les opportunités de rénovation énergétiques peuvent survenir à la suite :  

o ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΣ  
o ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ  
o de programmations de travaux de réfection de toiture, ravalement de façades, travaux 
ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ  

o ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƻŎŎupants. 

[ŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
charges, la valorisation du bien après travaux sur le marché immobilier. 

Pour permettre des actions de rénovation énergétique, il est important de sensibiliser les ménages aux 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ƭƛŞŜ 
ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ 
après trŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ǊŜōƻƴŘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Ł ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
énergétique. 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳŘƛǘǎ ǎƻƴǘ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ 
ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ 

 !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ζ recettes η ǇǊŞŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ 
ƛƴŀŘŀǇǘŞǎΣ ǾƻƛǊŜ ǘǊƻǇ ŎƻǶǘŜǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ Ł Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ 
les bâtiments au cas par cas. 

 Un audit pour être de qualité nécessite un travail approfondi accompagné parfois de campagnes de 
mesuresΦ /ŜŎƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎƻǶǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭŀ 
ƳƛŜǳȄ ŘƛǎŀƴǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎΦ 

 [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ /Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!59a9Φ 

 [ΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾŞǊƛŦƛŞŜΦ 

 Ce diagnostic préalable sera meilleur s'il prend en compte les attentes des occupants au regard des 
compatibilités des solutions énergétiques envisageables. 
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Il est à noter que ces préconisations doivent être adaptées selon les secteurs (tertiaire, logement collectif, 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΧύΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Υ 

 La phase initiale du diagnostic, le relevé (examen et description des locaux, entretien avec le maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭϥŞǘǳŘŜΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎΣ ƭϥŀƴŀƭȅǎŜ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ 
des informations saisies, la pertinence des observations, la recherche des possibilités d'intervention, 
déterminent la justesse des calculs et des simulations ultérieurs et, par voie de conséquence, l'intérêt 
des interventions techniques proposées. 

 La phase centrale du diagnostic (exploitation et traitement des données) doit utiliser des méthodes de 
calcul adaptées aux bâtiments et aux équipements considérés. La méthode de calcul bien maîtrisée et 
le recours à l'informatique sont pratiquement indispensables. 

 L'audit ne préconise pas seulement des solutions pour réduire les consommations mais doit 
également examiner des substitutions d'énergie possibles (biomasse, solaire, réseaux,...) notamment 
en recourant aux énergies renouvelables. 

 Certaines interventions complexes ne sont que globalement évaluées au stade de l'audit énergétique, 
les études complémentaires nécessaires doivent alors être mentionnées. Lorsque les actions 
préconisées consistent à faire réaliser une étude complémentaire, le prestataire établit en outre un 
ŎƻǳǊǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ 

 

È 
Exemples de solutions pouvant émerger ŘΩǳƴ Řiagnostic énergétique  

όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ /{¢.ύ 

Á Bien isoler le bâtiment dans sa globalité et programmer les investissements à étaler dans le temps 
pour aller vers les possibilités au mieux réalisables pour chaque cas de bâtiment 

Á Utiliser les prédispositions avantageuses, orientation plein sud pour bénéficier des apports solaires 
passifs en hiver, avec des équipements (volets, casquettes,...) permettant de les minimiser pendant 
ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘŞΦ  

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩinertie du bâtiment. En effet, la masse des murs et des planchers, non masqués par une 
ƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻǳ ƭŀ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ 
ƛƴŜǊǘƛŜ ƭƻǳǊŘŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ 
la restituer à des ƳƻƳŜƴǘǎ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ǘȅǇƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴǳƛǘΦ 

Á Limiter les ponts thermiques, notamment par une isolation extérieure des façades, envisager un 
recouvrement total ou une suppression des balcons dans certains cas. 

Á Créer un volume formant un sas pour entrer dans le bâtiment. 

Á {ƻƛƎƴŜǊ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όŀǳ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎΣ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣΧύ 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 
ǳƴ ōƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜnt des fenêtres devra impérativement être effectué en 
même temps que la rénovation de la ventilation. 

Á wŜƳǇƭŀŎŜǊ όƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊύ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe de la chaîne : émetteurs, régulations, 
programmations, gestion des systèmes de production, distribution (isolation des réseaux, pompes). 

Á ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
chaleur urbains pour ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

Á [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜǊǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ 
Ǉǳƛǘǎ ŎŀƴŀŘƛŜƴΧ 
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Il convient de rappeler les obligations réglementaires issues du décret n° 2012-111 du 27 janvier 2012 relatif à 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳŘƛǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
syndics de copropriétés à inscrire ce point Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ƳşƳŜ ǎi la 
copropriété rassemble moins de 50 logements et Ł ƭΩŞǘǳŘƛŜǊ précisément en cas de travaux nécessaires à la vie 
Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΧύΦ  
 

 Recourir aux réseaux de chaleur privilégiant les énergies renouvelables et de récupération ou les 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ōŃǘƛ όǾƻƛǊ 9bwΧύ 
 

 wŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ touchant 
au contrôle du milieu intérieur du bâtiment Υ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾŜƴǘƛlation et le chauffage sous peine 
ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ƎǊŀǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΦ  

 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

 wŞŘƛƎŜǊ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŀǳŘƛǘǎΣ ŘŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇǊŞcisΣ ŎƻƴŦƛŞǎ Ł ǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ όŎŀōƛƴŜǘ 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜΣ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΧύ Řƻƴǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ : 

o tǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛque.  

o /ƻƴŘǳƛǊŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řƻƴǘ ƛƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ Řǳ ǎŀǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
moyens des assurances professionnelles  

o tƛƭƻǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
lorsque ceux-ci ne sont plus ensuite visibles  

o wŞŎŜǇǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
o Assurer le parfait achèvement des travaux, les réglages et la formation des occupants durant 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƭŞƎŀƭŜ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳent nécessitent des connaissances techniques, des prestations 
ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜ contrôle 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ indispensable 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀƛŜƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŜƎǊŞ 
ŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞΦ [ƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǎǳǊŎƻǶǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŀƛǊŜΣ ƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ 
conformité de sa réalisŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŞǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 
valeur et sont à même de garantir des projets qui assurent au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ł ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ 
Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜǎ ŀǳŘƛǘǎ 
globaux, en tenant compte des fonctions essentielles du bâtiment Υ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ, solidité et pérennité 
technique. 

[ŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǇŜǳ ŎƻƴƴǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ 
que sont les propriétaires privés de logement (individuels ou en copropriétés) nécessite la mise en place 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƭŀƛǊŜΦ 

Pour les actions à destination des gestionnaires du parc tertiaire publicΣ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 
ŘŞƧŁ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ω!59a9 Ŝǘ ƭΩ!w9b9 ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
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wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ü Acteurs clés : Région, ADEME, DRIEA, DRIHL, DRIEE, concessionnaires des services publics de gaz et 

dΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

ü Acteurs associés : CSTB, ARENE, Architecte des Bâtiments de France, APUR, ARC, ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

!Lwt!wLC Χ 

 wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŝƴ LƭŜ-de-France 
(piloté ǇŀǊ ƭΩ!59a9ύ 

 Recenser, harmoniser et développer les formations à destination des propriétaires et des 
gestionnaires de parc  

 Renforcer et ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 

 Evaluer les bonnes pratiques dans le secteur tertiaire 

Les possibilités de réduction des consommations énergétiques du parc tertiaire privé doivent faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ 
ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŎΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ ζ valeur verte η ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
évaluation. 

 Développer des actions de conseil auprès des bailleurs sociaux de parc de taille modeste 
ό!hwLCΧύ 

Cette mutualisation des outils, des informations et la valorisation des bonnes pratiques peut être 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ../

90
 et du centre de ressources régional Ekopolis

91
. Les outils 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du {w/!9 ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ şǘǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ : 

 [Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǾƻƛǊ ŜƴŎŀŘǊŞ suivant) 

 Les fiches de réhabilitation du CSTB pour 5 exemples de bâtiments types appartenant aux 

segments présentant les plus forts enjeux énergétiques (disponibles sur le site internet du SRCAE 

et de la DRIEE)  

o logements collectifs construits avant 1949 (immeubles de bourg, faubourien ou ouvrier) 

o Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ŀǾŀƴǘ мфпф όǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ōŀƴƭƛŜǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƎǳŜǊǊŜǎύ 

o logements collectifs construits entre 1949 et 1974 (petits et grand collectifs avec balcons et 

petits et grands collectifs sans balcons) 

o maisons individuellŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ мфпф Ŝǘ мфтп όǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ōŀƴƭƛŜǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre) 

 [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ό!t¦wΣ !w/ΣΧύ 

 Les outils développés par Effinergie Υ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ нллсΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9CCLb9wDL9 ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ŎƻƳƳŜ 

objectif de développer sur le marché de la construction neuve et rénovée, une véritable 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ {Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ŘŜǎ ƭŀōŜƭǎ 

Effinergie, la création Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜǎ 

formations BBC, un observatoire BBC ainsi que des guides techniques. 

 Mettre à disposition les données de comptage relatives aux usagers de la concession 
agglomérées par zones géographiqueǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ (catégories, sous-catégories, 

ƻǇǘƛƻƴǎ ƻǳ ǾŜǊǎƛƻƴǎύΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ŘŜ 
susciter des actions ciblées de réhabilitation de bâtiments sur leur territoire. 

                                                                 
90 http://www.observatoirebbc.org 
91 Créé en 2009, Ekopolis est un projet francilƛŜƴ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ Υ ƭΩ!59a9Σ ƭŀ 5wL99Σ ƭŀ 5wL9! Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 9ƪƻǇƻƭƛǎ ŀ 

ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝƴ LƭŜ-de-France. http://www.ekopolis.fr/. 

 

http://www.ekopolis.fr/
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È LES CERTIFICATS D'ECONOMIES D'ENERGIE 

Á Le dispositif des certificats d'économies d'énergie (CEE) constitue l'un des instruments phare 
de la politique de maîtrise de la demande énergétique.  

Á /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳȄ ǾŜƴŘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƎŀȊΣ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŦǊƻƛŘΣ Ŧƛƻǳƭ 
domestique et nouvellement les carburants pour automobiles). Ceux-ci sont ainsi obligés de 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Υ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
territoriales ou professionnels. En contrepartie, des CEE leur sont délivrés. En cas de non 
respect de leurs objectifs, les vendeuǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǾŜǊǎŜǊ ǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ƭƛōŞǊŀǘƻƛǊe 
ŘŜ нŎϵκƪ²Ƙ ƳŀƴǉǳŀƴǘΦ  

Á Des CEE peuvent également être attribués directement aux collectivités locales et bailleurs 
ǎƻŎƛŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

Á нпф ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴt 
réalisés sont à ce jour définies. Ces fiches à caractère réglementaire précisent les conditions de 
délivrance des certificats et le montant forfaitaire des CEE qui leur sont attachés. Elles 
concernent six secteurs : bâtiments résidentiels (74 fiches), bâtiments tertiaires (99 fiches), 
industrie, transport, réseaux, agriculture

92
. 

 

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 !ŘƻǇǘŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛŎƛ нлмр ŘŞŦƛƴƛ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ 
rythme défini par la collectivité  

Ce rythme de rénovation du patrimoine des collectivités devra tenir compte des capacités financières 
et des spécificités locales tout en permettant de tendre vers la trajectoire du scénario SRCAE « 3x20 » 
en 2020 (soit un rythme moyen de rénovation de 4 % des surfaces par an pour le patrimoine des 
collectivités à un niveau « facteur 4 » ou, à défaut, à un niveau « BBC compatible »). 

[Ŝǎ t/9¢ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

Ceci est indispensŀōƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ 
pour le territoire mais aussi de maîtrise des dépenses de fonctionnement ς dans un contexte de 
croissance du coût des énergies ς Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ patrimoine. 

 {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
nouvelles constructions 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝt les conseillers en énergie partagés pour réaliser la rénovation 
énergétique des bâtiments publics. Cette approche permet de travailler sur la mutualisation des 
bonnes pratiques.  

[Ŝǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ǎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜr sur les fiches 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ŘŜǎ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όŎŦΦ ǎǳǇǊŀύΦ  

[Ŝǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ŘŜǾǊont proposer des achats groupés de 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ {LD9LC ŀǾŜŎ ǎŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ cinquième combustible ».  

                                                                 
92 http://www.developpement-durable.gouv.fr/1-le-secteur-du-batiment.html. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/1-le-secteur-du-batiment.html
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  !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΧύ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 

sur les réseaux de conseil Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΦ Ces réseaux 
comprennent notamment les Conseillers Info Energie (EIE) dont le métier est de conseiller 
gratuitement et objectivement les particuliers. Ces postes peuvent être portés par une structure de 
conseil dédiée au grand public du type Espace Info Energie (EIE) ou par une structure conseillant 
également les collectivités : une AƎŜƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ ό![9/ύΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ǇŀǊ 
ailleurs constitué de chargés de mission énergie dans les chambres consulaires, les fédérations et 
ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ![9/ ƻǳ ŘΩǳƴ 
rattachement à ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 9t/LΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŞǎ 
ŘΩici 2015. 

 Organiser au moins un événement annuel sur la thématique de la rénovation (visites de 
bâtiments rénovés, visites de chantiers, thermographie comme moyen de communication, 
ǇƻǊǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎΧύ 

 Obtenir, de la part des concessionnaires des services publics de gaz et d'électricité, des 
données de comptage relatives aux usagers de la concession, agglomérées par zones 
géographiques définies et/ou par typologie d'usagers (catégories, sous-catégories, options 
ou versions). Ces données permettront aux collectƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ŘŜ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ŘŜǎ 

actions ciblées de réhabilitation de bâtiments sur leur territoire. 

 Promouvoir des outils permettant de faciliter le passage à l'acte des copropriétés  
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ORIENTATION BAT 2.2 : 
PERMETTRE AUX PROFES{Lhbb9[{ 5Ω!a9[LhRER LEURS PRATIQUES ET 
EVALUER LA QUALITE D9 aL{9 9b s¦±w9 59{ TRAVAUX 

 
[ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ de la construction peut également être un frein de 
ǘŀƛƭƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ au rythme ambitieux des réhabilitations 
en terme quantitatif et qualitatif, une montée en compétences de tous les segments professionnels 
όŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎΧύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Υ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜ 
développer les formations aux « nouvelles » techniques et « nouveaux η ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ 
bâti (individuel/collectif, ancienneté, etc.), et de promouvoir une meilleure articulation des corps de métiers. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝn termes de rénovation thermique et de constructions neuves, 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ .ŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ όƳŀƞǘǊŜǎ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻrmance énergétique constitue un 
préalable incontournable.  

Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
que celle-ci différencie bien les actions à mener à leur endroit en fonction de leur rƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΦ  

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ōƛŜƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ :  

 la ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ: entité porteuse du besoin, définissant l'objectif du projet, son calendrier et le 
budget consacré à ce projet. Le résultat attendu du projet est la réalisation d'un produit, appelé 
ouvrage. Ainsi, le maître d'ouvrage est responsable de l'expression fonctionnelle des besoins mais n'a 
pas forcément les compétences techniques liées à la réalisation de l'ouvrage. 

 la ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ : entité retenue par le maître d'ouvrage pour réaliser l'ouvrage, dans les 
conditions de délais, de qualité et de coût fixées par ce dernier conformément à un contrat. La 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴhérents à la réalisation de l'ouvrage 
conformément aux exigences de la maîtrise d'ouvrage. 

 les entreprises qui font les travaux. 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ƻŎŎǳǇŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭŜǳǊ Υ 
elle est à la Ŧƻƛǎ ŎƻƴǎŜƛƭ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ [Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ƧƻǳŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊƾƭŜ 
de prescripteur, tant vis-à-vis du « ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƭƛŜƴǘ » que vis-à-vis des entreprises dont il ordonnance les 
travaux. Il est prescripteur des compétences et des savoirs faire attendus des entreprises. A ce titre, il est 
ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ǎŜǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊant de la cohérence et de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ. 

En premier lieu, les contenus des programmes de formation à destination des artisans et des professionnels 
devront être adaptés aux exigences en matière de rénovation et de réglementation thermique (en distinguant 
ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ όŎŦΦ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .!¢ нΦмύΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ όƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ et du pilotage), 
ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ όƻǊƛŜƴǘŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎŀǾƻƛǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘύύΦ  

/Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ : 

 De recours aux matériaux les plus respectueux ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ 

 De maintenance des équipements 

 5ǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

 5Ŝ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ 

 5Ŝ ǊƾƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭƛŜǊ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
 
Pour ce faire, un travail partenarial avec les partenaires sociaux de la branche du bâtiment, responsables de la 
formation professionnelle des salariés et artisans, est nécessaire. 
 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 
nŞƎƭƛƎŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de consommations énergétiques, il représente toutefois un levier important pour la dynamique de la filière, la 
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ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŀ 
pertinence énergétique en amont de toute construction neuve, renforcer le contrôle de la Réglementation 
Thermique, sanctionner en cas de non-respect, constituent autant de points de vigilance qui permettront de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎΦ 
 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
depuis 2005 de contrôles réglementaires effectués par dŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀǎǎŜǊƳŜƴǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝǎ 
ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
professionnels. 
 
9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛeur et des impacts du 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ 
à tous les acteurs de la filière : 

 Nécessité de mise en place de systèmes de ventilation adaptés et efficaces dans la durée, chauffage 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳ ōƻƛǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 ±ŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ 
développement de bâtiments bioclimatiques, prise en compte des aléas sur le retrait gonflement des 
ŀǊƎƛƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

È 
LES 5 AXES DEVELOPPES PAR LES ETATS GENERAUX DE LA CONVERSION 

ECOLOGIQUE  

1. Développement des compétences (réflexion axée sur le savoir) 

Intégrer plus fortement la dimension verdissante dans les référentiels de formation initiale et 
continue - !Ŧƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ globale du 
bâtiment dans les référentiels au sein des Commissions paritaires consultatives et de développer des 
partenariats-ŎŀŘǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
(Région, Etat, partenaires sociaux), relayés ensuite par des conventions opérationnelles avec les 
opérateurs (OPCA, Pôle emploi, etc.). 

2. !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ǎŀǾƻƛǊύ 

La formation des formateurs dans les métiers du bâtiment doit être une priorité affirmée ς Cela doit 
notamment se traduire par le lancement de programmes spécifiques de formation des formateurs en 
particulier au sein des CFA, en lien avec les professionnels. 

3. Revalorisation du secteur du bâtiment, des métiers du bâtiment 

Développer une communication valorisant les métiers du bâtiment et leur rôle capital dans la 

conversion écologique et sociale ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƳƛŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

qualification que les dimensions « intelligence manuelle », « high-tech », « développement durable », 

« efficacité énergétique ηΧΣ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ǇƻǳǊ 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ CŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ 

formation et les adultes en reconversion. 

4. !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ κ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

Clarifier les différents labels et certifications permettant de donner une reconnaissance à 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǎΩȅ ǇŜǊŘŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ƭŜ ƧŜǳ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ ƴΩŜƴ 
ǊŜǘƛǊŜƴǘ ǇŀǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ ¦ƴ ƭŀōŜƭ ζ Reconnu Grenelle Environnement » est mis en place 
ŘŜǇǳƛǎ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмм Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ ¦ƴŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
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en tout cas nécessaire pour le consommateur de la part des professionnels et des entreprises. 

5. !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-

rénovation 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŞŎƻ-matériaux - Un travail spécifique sur la structuration de la filière bois en Ile-

de-CǊŀƴŎŜΣ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΣ Ŝǎǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀǇǇǳƛ ŀǳȄ 

expérimentations menées sur le chanvre et le miscanthus en Ile-de-France avec la volonté de 

généraliser leur utilisation. 

Former et accompagner les acheteurs publics et privés - Pour augmenter le nombre de marchés de 

ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ όǾƛŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

les cahiers des charges), la capitalisation et la valorisation des marchés passés avec un niveau 

ŘΨŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜ ǊŜǇŜƴǎŞΣ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ aŀȄƛƳƛƭƛŜƴ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 

Île-de-France, et la transmission de ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

sur les marchés. Par ailleurs, dans le cadre de son agenda 21, la Région Ile-de-France a développé un 

référentiel éco-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

privilégiant des déclinaisons contractuelles du référentiel. 

 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻn régionale  

ü Acteurs clés : ADEME, Région (formation initiale), CAPEB, FFB, DRIHL, DRIEA, DIRECCTE, Conseil 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎ 

Les acteurs professionnels du bâtiment organisent la formation des salariés et des entreprises par le biais des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ όC99.!¢Σ ht/! /ƻƴǎǘǊǳŎǘȅǎΧύΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
pourraient être renforcées dans le domaine des bonnes pratiques en matière de constructions et de 
réhabilitations de bâtiments. Les professionnels qui participent par ailleurs au développement de certifications 
ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όvǳŀƭƛōŀǘΣ vǳŀƭƛΩ{ƻƭΣ vǳŀƭƛǘΩ9ƴwΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ όǇǊŞǾǳ Ŝƴ нлмпύ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ όŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘΣ ŞŎƻ-prêts) à la qualification « Reconnu 
Grenelle Environnement ».  

[Ŝǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ǇǇǊŜƴǘƛǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ 
nouvelles techniques de rénovation et aux outils les plus efficaces. La formation même des formateurs 
constituera à ce titre un préalable nécessaire. A ce titre, le maintien et le développement de concours 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǉǳƛǎǎŜ ±ŜǊǘŜ ƻǳ ŘΩErgapolis). 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлмн ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм de la Région Ile-de-France prévƻƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ !/5 ŀǳ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ de façon prioritaire puis aux universités. La 
déclinaison du référentiel est déjà opérationnelle pour les lycées de la région. 

Les partenaires régionaux (ADEME, DRIEE, Région) déploieront des plates-formes pédagogiques « enveloppe-
ventilation-systèmes » (programme PRAXIBAT) pour la formation initiale et continue. 

Les acteurs régionaux réaliseront une étude de qualification des déficits relatifs à la formation des architectes 
et des urbanistes, tant initiale que continue. Sur la base de cette étude, des modules seront proposés, par les 
ŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ό9ƪƻǇƻƭƛǎΧύΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ όŘƻƴǘ ƭŜ 
contrôle ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŎƭŞǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
renforcées.  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлмм ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛǎǘŜǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ 
en exergue (voir en cadré précédent). 
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Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 Recourir à des entreprises certifiées ou labellisées 

Dans les marchés publics, les collectivités devront recourir préférentiellement aux services 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜǎ ƻǳ ƭŀōŜƭƭƛǎŞŜǎ όƴotamment « Reconnu Grenelle Environnement »). Ces mesures 
pourraient nécessiter une évolution des dispositions du Code des marchés publics.  Ceci devra être 
ŀƴƴƻƴŎŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ŘŜǎ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀ ǇƻǎǘŞǊƛƻǊƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ des gestes de rénovation devront être réalisés par les collectivités, 
ceci afin de s'assurer de la qualité des travaux effectués. 

 

 {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǾǊŀ ǾƛǎŜǊ Ł ŦavƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
όŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎύ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ όƳŞǘƛŜǊǎ 
Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΧύ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ [Ŝǎ 
professionnels des bâtiments pourront être associés aux évènements organisés annuellement. Leurs 
bonnes pratiques devront être valorisées au même titre que les actions exemplaires des collectivités 
et des bailleurs sociaux. 
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ORIENTATION BAT 2.3 : 
 MOBILISER LES OUTILS FINANCIERS EXISTANTS ET DEVELOPPER DES 
APPROCHES INNOVANTES DE FINANCEMENT 

[Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŘŞŦƛ ƳŀƧŜǳǊ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
réhabilitation telles que nécessaires dans le SRCAE. 

Ainsi, en première approximation, le million de logements à réhabiliter entre 2012 et 2020 nécessiterait de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 14,5 milliards ŘΩŜǳǊƻǎ Ł ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ

93
Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜŎƛ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƎǊƻǎǎƛŝǊŜ Ŝǘ 

nécessiterait une étude plus approfondie afin de prendre en compte tous les facteurs économiques en région 
(aides publiques, développement de la filière, diminution des coûts avec industrialisation des procédés etc.) 

! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ŎŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ мΣу ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩŜǳǊƻǎκŀƴΣ soit 0,3 % du 
PIB régional

94
. 

Par ailleurs, ce montant ne doit pas être considéré comme une simple dépense, mais comme une 
augmentation de la valeur du patrimoine du bâti francilien, puisque cela permet de réaliser des économies de 
consommations énergétiques sur le long terme. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻǶǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƛŞΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǳƴŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
rénovation qui devra intervenir à un moment ou un autre de la vie du bâtiment et in fine Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ 
liée au bâtiment. 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŀŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 
pouvoir : 

 Rendre plus lisibles et harmoniser les critères des différentes aides disponibles et leur 
complémentarité 

 Amener le secteur privé à se saisir des opportunités offertes par un plan massif de réhabilitation 
énergétique 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ et assurantielle tout en optimisant les outils 
déjà existants  

 Diffuser une information pédagogique sur les financements de travaux : montants des investissements 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ Ǝŀƛƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΧ 

 

 

È LA {9a 9b9wDL9{ th{L¢ΩLF 

hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмнΣ ƭŀ {9a 9ƴŜǊƎƛŜǎ th{L¢ΩLC Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘiative de la Région Ile-de-
France ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de rénovation énergétique performante des bâtiments et de valorisation du potentiel en énergies 
renouvelables. !ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘƛŜǊǎ 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ όŘŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ƻǳ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ όŘŀƴǎ ƭŜ 
secteur des énergies renouvelables), ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ŎŀǊŜƴŎŜΣ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ 
jouer un rôle de « locomotive », et assurer un effet ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Řǳ 
bâtiment et des énergies renouvelables franciliennes. 
 

                                                                 
93 Hypothèse : bouquet « petite réhabilitation » : 5000 euros/lgt, bouquet « réhabilitation moyenne » : 18 000 euros/lgt, bouquet 

« réhabilitation importante » : 25 000 euros/lgt. 
94 tL. ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France en 2009 : 552 ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩŜǳǊƻǎ 
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La SEM a pour objet :  
 
ü La réalisation de prestations de services ou de toute forme d'investissement et/ou de 

financement en rénovation énergétique destinées à améliorer la performance énergétique des 
bâtiments collectifs à usage principal d'habitat et de leurs équipements et dépendances. 
[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀǳ 
standard BBC-rénovation en tiers-financement avec engagement de performance. 

 
ü [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

auprès des collectivités territoriales ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
thermiques sur leur patrimoine bâti aux moyens de contrats performanciels de type marché public 
de performance énergétique ou contrat de performance énergétique. Le cas échéant, sur ce 
ǎŜƎƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ-maintenance en 
matière de rénovation énergétique complète (incluant des interventions lourdes d'amélioration du 
bâti lui-même) des bâtiments des collectivités territoriales. 

 
ü L'investissement sous forme de prises de participations minoritaires dans des sociétés de projets 

d'énergies renouvelables portées par des collectivités et/ou tout autre acteur de territoire. 
 
9ƴŜǊƎƛŜǎ th{L¢ΩLC Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ рΣон Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ 
la Région (actionnaire majoritaire) et de 14 collectivités franciliennes

95
 ainsi que deux institutions 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƭŀƴΣ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 5ŞǇƾǘǎ Ŝǘ /ƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜ LƭŜ-de-France.  

 

 

Recommandations ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ü Acteurs clés Υ !59a9Σ wŞƎƛƻƴΣ 5wLI[ όǇƻǳǊ ƭΩANAH), 5wL99Σ {9a 9ƴŜǊƎƛŜǎ th{L¢ΩLC 

 

 Mettre en place une information claire et homogène sur les dispositifs financiers existants 
o Tertiaire public et privé Υ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƛŘŜǎ !59a9κwŞƎƛƻƴΣ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό/99ύ 

pour les collectivités 
o Bailleurs sociaux : Eco-Prêt « logement social » accessible pour les logements aux étiquettes E à G 

(et D sous certaines conditions), CEE 

o Ménages résidant en maison individuelle Υ /ǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ 9Ŏƻ-PTZ, aides 

régionales, offres des fournisǎŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ /99Σ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!IΧ  

o Copropriétés : éco-tǊşǘ ¢ŀǳȄ ½ŞǊƻΣ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!IΧ 

{ƻǳƭƛƎƴƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦƻƴŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 9ƭŜƴŀΣ C959wΧύ 

soient mobilisés par les acteurs concernés chaque fois que cela est possible. 

 

 Soutenir le développement du tiers financement96
. 

 

 

 

                                                                 
95 Les villes de Paris et de Créteil, les Conseils Généraux du Val-de-Marne et de Seine-et-aŀǊƴŜΣ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Cergy-Pontoise, Est Ensemble, du Plateau de Saclay, de Val-de-Bièvre, de Plaine Commune, de Sud-de-Seine et ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

SIPPEREC, SIESM 77 et SIGEIF. 
96 On parle de « tiers investisseur » pour désigner un partenaire (public ou privé) qui intervient dans un système où un client ne pourrait 

pas financer seul des travaux de rénovation. Il s'agit d'un système qui est différent de l'emprunt. Il répond toutefois aux mêmes besoins  

mais en transférant la charge financière vers un acteur qui a les moyens de l'assumer et d'attendre le retour sur investissement pour se 

rembourser en totalité, avec une marge bénéficiaire. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Sph%C3%A8re_publique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Secteur_priv%C3%A9
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Recommandations aux copropriétés privées 

Les copropriétés sont incitées sur la base du volontariat à constituer des fonds spécifiquement dédiés à une 
amélioration de la performance énergétique. Des actions seront engagées auprès des Syndicats de 
copropriétés pour que ceux-Ŏƛ ǊŜƭŀƛŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ  

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 !ŘƻǇǘŜǊ ǳƴ tƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀtion de leur parc (cf BAT 2.1) 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŜǊ ŀǾŀƴǘ нлмр ǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
rénovation de leur parc. Le rythme moyen de rénovation du patrimoine des collectivités devra tenir 
compte des capacités financières et des spécificités locales tout en permettant de tendre vers la 
trajectoire du scénario SRCAE « 3x20 » en 2020 (soit un rythme moyen de rénovation de 4 % des 
surfaces par an pour le patrimoine des collectivités à un niveau « facteur 4 » ou, à défaut, à un niveau 
« BBC compatible »). 

[ŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ!59a9 ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ 
pluriannuel stratégique de rénovation énergétique sur leur patrimoine. 

 Rendre possible au sein de la collectivité la bonificatiƻƴ ŘŜ /h{ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǘŀȄŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

Les collectivités ont un rôle crucial au plan financier en matière maîtrise du coût du foncier. Elles 
devront appliquer au moins une des mesures suivantes : 

o Bonification du COS sous condition de rénovation (BBC rénovation ou neuf THP ENR).  

o Exonération de taxes foncières  

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ¦w.! мΦн ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 
mesures 

Dans certaines communes où les collectivités donnent des aides (par exemple, pour le ravalement des 
façades), des prix peuvent être décernés (par exemple, le prix pour la meilleure opération de 
ravalement). Des prix spécifiques sur la réhabilitation énergétique pourraient être mis en place.  

  



OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

BATIMENTS  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     158 

                                                                                                  
 

ORIENTATION BAT 2.4 : 
ORIENTER, PERMETTRE ET VALORISER DES OPERATIONS EXEMPLAIRES ET 
REPRODUCTIBLES 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ 
raison pour laquelle la ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ 
ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŦƛŀōƭŜǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
caractéristiques pour permettre une capitalisation régionale et la diffusiƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ζ culture » de la 
performance énergétique sur le territoire : 

 Des projets exemplaires Υ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ 
bâtiments, sur les éco-matériaux, sur les systèmes énergétiques performants et innovants (sur la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύΦ 

 Des projets reproductibles : dans le but de montrer également leur pertinence économique et leur 
accessibilité à un public le plus large possible. 

 Des projets « mesurables » : en terme de gains énergétiques réellement obtenus. 

 Des projets adaptés au contexte francilien : la diversité des projets devra correspondre aux différentes 
typologies de bâti du territoire francilien pour pouvoir constituer une réelle pertinence pour les 
acteurs locaux. 

La généralisation des réhabilitations lourdes nécessite également de limiter les opérations dispersées et le 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ŎƻǶǘ ŞƭŜǾŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜǎΦ [Ŝǎ ŀƛŘŜǎ 
et dƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ǎƻǳǎ ŎŜǘ ŀƴƎƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 
projets types « éco-quartiers de rénovation ηΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ şǘǊŜ ŘƛŦŦǳǎŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎ όŎƘŀƞƴŜ 
de décision dans une copropriété, moƴǘŀƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜΧύΦ 

 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ü Acteurs clés : ADEME, DRIEA, Région  

ü Acteurs techniques associés : /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 5wL99Σ /!¦9 Ŝǘ 9ƪƻǇƻƭƛǎΣ !w9b9Χ 

 Lancer des appels à projets 

Les appels à projets de type PREBAT, ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ό../Σ 
réhabilitation durable, BEPOS, BEPASΧύΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎΦ [ŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PREBAT 2, orientée sur la réhabilitation des logements, constitue une opportunité de prolonger ces 
actions déjà existantes. Ceux-ci devront bien orienter les appels à projets par cible (copropriétés, 
ōŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŞŎƻƭŜǎΣΧύ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
travaux réalisés. 

 Développer un centre de ressources régional 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŞ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ 
ŞǾƻǉǳŞ ό9ƪƻǇƻƭƛǎύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ .!¢ нΦм Ŝǘ .!¢ нΦо ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Dans le même temps, toutes les opératƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ et 
valorisées, notamment celles réalisées sur le parc tertiaire public (DRIEA ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύΦ 
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Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 Réaliser des opérations exemplaires sur leur propre patrimoine  

Les collectivités devront ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƻǇǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŀ 
ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ǘŜǎǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŦŞŘŞǊŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ 
ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .!¢нΦнΦ 

Elles assureront enfin une large communication et une valorisation des différents projets mis en place 
auprès des acteurs de leurs territoires. 

 Intégrer systématiquement les objectifs énergétiques et climatiques dans les opérations de 
rénovation urbaine (dont OPATB) 

 
  



OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

BATIMENTS  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     160 

                                                                                                  
 

ORIENTATION BAT 2.5 : 
DIMINUER LES CONSOMM!¢Lhb{ 5Ωζ 9b9wDL9 DRISE » ET DE « CARBONE 
GRIS » DES BATIMENTS 

 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 
ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ζ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎǊƛǎŜ » consommée tout au long de la vie des bâtiments. Cette énergie 
grise correspond à l ŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀōǊƛǉǳŜǊΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŞƭƛƳƛƴŜǊ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƭŜǎ 
matériaux utilisés dans un bâtiment. Selon la typologie des bâtiments, la part de cette énergie grise peut 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мл҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ../Σ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ƎǊƛǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ рл҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ 

De manière analogue, le « carbone gris » représente les émissions de GES associées à ces consommations 
ŘΩénergie grise. 

!ǾŜŎ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŜǘ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre émis) consacrée à la construction devient relativement importante dans le cycle de vie global et 
ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ cette orientation. 

Il est donc nécessaire de concevoir des bâtiments en prenant en compte ces consommations indirectes et en 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ Řǳ /ȅŎƭŜ ŘŜ ±ƛŜ : conception initiale, recours à des éco-matériaux de 
construction locaux, décoƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΧ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte.  

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎǊƻƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όŎƻƳƳŜ ƭŜ ƭin et le 
ŎƘŀƴǾǊŜύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ 
ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳble de son cycle de vie. Ces matériaux constituent des filières 
ƴŀƛǎǎŀƴǘŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǳǊ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎΦ /Ŝǎ 
matériaux sont en effet particulièrement intéressants dans de nombreux contextes comme, par exemple, ceux 
de la réhabilitation du bâti ancien mais également adaptés aux évolutions des procédés constructifs dans le 
ƴŜǳŦ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ-construction. 

La construction-bois est quant à elle amenée à se développer en raison des avantages techniques et de ses 
performances structurelles et thermiques lui permettant de répondre de façon optimale aux nouvelles normes 
Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France : sa légèreté, ses qualités de structure, ses performances thermiques, 
son procédé en « filière sèche » lui permettent de répondre dans de nombreux cas aux enjeux des projets : 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƴ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴŜǳŦǎ ƻǳ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ-
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŞǳǎǎƛǊ Ł 
se structurer pour répondre aux enjeux de taille qui se proposent à elle. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ŦŀƛōƭŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ƎǊƛǎŜ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜ ŎŀǊōƻƴŜ ƎǊƛǎΣ ŀǾŜŎ ŦƻǊǘŜ ǊŜŎȅŎƭŀōƛƭƛǘŞΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΨŞŎƻ-matériaux seront développées et structurées 
(voir orientation AGRI 1.2). A titre d'exemple, une filière "terre-construction", qui présente l'avantage de 
minimiser les exportations de terre en les réutilisant sur place, pourra être favorisée en zone rurale. 

Le recyclage des déchets issus des chantiers de BTP en nouveaux matériaux de construction constitue une voie 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ .¢t 
produits chaque année en Ile-de-France

97
. La mise en place par les collectivités de plateformes de récupération 

eǘ ŘŜǎ ōƻǳǊǎŜǎ ŘϥŞŎƘŀƴƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
contribuer à prévenir le gaspillage de matières et de produits renouvelables. 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎǊƛǎŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴŜǳŦ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ 
ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ 

                                                                 
97 ±ƻƛǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ tw959/Φ 



OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

BATIMENTS  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     161 

                                                                                                  
 

nécessaire de développer des expérimentations et de valoriser des projets pilotes en la matière (ce qui est fait 
notamment au travers des appels à projet).  

 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ü Acteurs clés : ADEME, DRIEA, Conseil Régional 

ü Acteurs associés : DRIAAF, /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Lƴǎǘƛǘǳǘ CƻǊşǘ /ŜƭƭǳƭƻǎŜ .ƻƛǎ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
Ameublement (FCBA) 

 Inscrire dans les appels à projets précédemment évoqués (BAT 2.4) des critères exigeants 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎǊƛǎŜ όŘƻƴǘ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŞŎƻƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄύ 

 
Cette action permettra de disposer progressiǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ǉǳƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ 
ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ŘŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ (notamment « Aménagement et construction 
durable », et ses fiches ECO 20 « matériaux économes en ressources naturelles » et ECO 21 « réflexion 
globale « bas carbone η ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ »). tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
locaux et de matériaux recyclés sera encouragée.  

 

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎǊƛǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ  

Les collectivités intégreront dans leurs marchés des critères visant à limiter ces consommations 
indirectes daƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞŎƻōƛƭŀƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ  

9ƭƭŜǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊƻƴǘ Ł ǊŜƭŀȅŜǊ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
particuliers lors des démarches de demandes de permis de construire. 
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2. ENERGIES RENOUVELABLES ET DE RECUPERATION 

 

ETAT DES LIEUX ET CARACTERISTIQUES FRANCILIENNES 

 

wŀǇǇŜƭǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

Le chapitre Bilan présente de manière détaillée la situation sur la production des énergies renouvelables et de 
récupération sur le territoire régional, dont les grandes caractéristiques sont rappelées ci- après: 

Tableau 28 - Bilan de production des énergies renouvelables et de récupération en 2009 
Sources diverses suivant les filières : EDF, SOeS, BRGM, Energies Demain, ADEME, CENTER 

 

"Vecteur" de production 
d'ENR et de récupération 

de chaleur 
Source ENR & R 

Production annuelle 
(GWhef/an) 

Production de chaleur 
dans le bâtiment 

Solaire Thermique 17 

Biomasse individuelle 3 187 

Biomasse collective hors réseaux 47 

Pompe à chaleur aérothermique et 
géothermique 3 845 

Chaleur industrielle Biomasse 13 

Production de chaleur et 
de froid sur les réseaux

98
 

UIOM ς Chaleur (EnR&R) 3 030 

Biomasse 67 

Géothermie 1 035 

Pompe à chaleur (production froid) 306 

Production électrique  

UIOM ς Electricité (EnR&R) 533 

Solaire Photovoltaïque 8 

Biogaz  298 

Hydraulique 43 

Eolien 0 

Production de substitut de 
produit pétrolier 

Culture énergétiques 548 

Total EnR&R 12 997 

 

 

 [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦŀǘŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 5.4% de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 12 997 GWh en 2009 

                                                                 
98 [ΩŞƴŜǊƎie comptabilisée prend en compte le rendement des chaufferies et les pertes des réseaux de chaleur 
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 /ŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ Ƴƻōƛlisation de quatre 
principales sources : 

o La ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ¦ƴƛǘŞǎ ŘΩLƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ 
des Ordures Ménagères, représente une production de 3 563 GWh/an (27% du bilan) 

o Le bois domestique est utilisé comme combustible soit, dans des chaudières collectives pour 
des ensembles de logements (47 GWh/an en 2009) soit, pour le chauffage des maisons 
individuelles (3 187 GWh/an en 2009). Il représente une production renouvelable de 3 234 
GWh/an (25% du bilan total) 

o  Les pompes à chaleur aérothermiques et géothermiques, pour des usages de chaleur ou de 
climatisation, représentent une production renouvelable de 3 845 GWh/an (30% du bilan). 

o La production de chaleur par géothermie sur réseaux représente une production 
renouvelable de 1 035 GWh/an (8% du bilan). 

 

Cette production renouvelable et de récupération peut être largement augmentée au vu des potentiels 
importants existants en région.  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴenées dans le cadre des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/!9Φ 

Les grands éléments de connaissance sur ces gisements et potentiels des EnR sont présentés ci-après, du plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

Le développement du chauffage urbain : un levier structurant pour mobiliser les 
ENR&R 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de- France, est 
ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ pour permettre une valorisation à grande échelle des ENR et R sur les 
territoires.  

Ainsi, la stratégie développée dans le présent SRCAE en matière de réseaux de chaleur doit concilier quatre 
dynamiques : 

ü Prendre en compte la diminution globale des besoins de chauffage des bâtiments, suite aux 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŜǘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмнΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
à basse consommation [voir orientations BAT] 

ü Augmenter la part des énergies renouvelables et de récupération dans le bouquet énergétique 
alimentant les réseaux de chaleur qui représente 30% de la chaleur livrée en 2009, en substitution des 
énergies fossiles actuellement utilisées  

ü Augmenter le nombre de logements et bâtiments alimentés par le chauffage urbain (1,1 million 
ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ-logements en 2009) en : 

o Raccordant les bâtiments situés à proximité immédiate des réseaux existants afin de 
ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ chaufferies collectives en pied 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ et dans les des systèmes de chauffage individuels, 

o Etendant les réseaux actuels pour raccorder des bâtiments existants ou nouveaux,  

o Créant de nouveaux réseaux dans les zones à urbaniser et dans les quartiers existants et 
rénovés. 

ü Interconnecter les réseaux Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ systèmes de production 
énergétiques. 

 

tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/!9Σ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ 
potentiel de développement des réseaux en Ile-de-France et analyser les conditions techniques, économiques, 
urbaines et juridiques favorables à un tel développement. 
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[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
cartographique fine du tracé des réseaux existants combinée avec une analyse des consommations de 
chauffagŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ όƘƻǊǎ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όŁ ƭŀ ƳŀƛƭƭŜ нрл Ƴ ǇŀǊ нрл ƳύΦ La carte ci-dessous 
illustre les potentiels ainsi évalués. 
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Figure 46 - Carte de potentiel de développement des réseaux de chaleur en Ile-de-France  
Source : étude DRIEE/DRIEA/groupement SETEC 
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[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ 
ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ŝƴ a²ƘκƳŝǘǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŏƻƴditionnant la rentabilité économique 
ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŀƴǘ ŘŜ н a²ƘκƳƭ Ł му 
MWh/ml. La valeur moyenne francilienne étant légèrement inférieure à 9 MWh/ml. 

Dans un premier temps et bien quŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŀǳ CƻƴŘǎ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎƻƛǘ ŘŜ мΣр a²ƘκƳƭΣ 
seules les zones présentant une densité énergétique supérieure ou égale à 9 MWh/ml ont été retenues pour 
évaluer des potentiels minimum, afin de ne pas dégrader ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳique moyen des réseaux 
franciliens. 

aşƳŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǘǊŝǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 
enjeu considérable. Au regard des coûts de raccordement, il faut privilégier par ordre de priorité : 

 le raccordement des bâtiments existants situés à proximité immédiate des réseaux actuels : cette 
ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǾŀƭǳŞ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŀ 
ōŀǎŜ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ŎƻƳƳe vecteur de distribution de la 
ŎƘŀƭŜǳǊ όŜƭƭŜ ŜȄŎƭǳǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƘŀǳŦŦŞǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƧƻǳƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 
raccordés aux réseaux de chaleur). Ainsi, sans extension du linéaire actuel des réseaux et avec des 
Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛssements limités, il est possible de raccorder plus de 1 million équivalent-
logementsΦ /ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǎƛΣ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ 
ŘΩƛŎƛ нлнлΣ ƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ŎŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ǉŀǎǎŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ 500 000 
équivalent-logements supplémentaires pourraient être alimentés par chauffage urbain à cette 
échéance. 

 lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллл ƳΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
présentant une très bonne densité énergétique (plus de 9 MWh/mètre linéaire). Sur la base du taux 
moyen de pénétration du chauffage urbain constaté le long du linéaire des réseaux (32%), on peut 
raccorder 540 000 équivalent-logements supplémentaires et plus de 1 million avec un taux de 
pénétration du chauffage urbain doublé. 

 la création de réseaux neufs nécessite de lourds investissements et doit être étudiée au cas par cas 
pour répondre à des besoins de chaleur importants sur un territoire donné ou pour valoriser une 
ressource ENR et R disponible localement (comme la géothermie). Le potentiel est estimé entre 
340 000 équivalent-logements (avec un taux de pénétration du chauffage urbain de 32 %) et 680 000 
équivalent-logements (avec un taux de pénétration du chauffage urbain de 64%) 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ŀ ǇŜrmis de localiser géographiquement les potentiels de développement du chauffage 
urbain dans la région (voir carte précédente) et de confirmer ƭŜǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ 
disponibles en région pour développer ce mode de chauffage et ainsi permettre, y compris dans les 
bâtiments existants, le recours massif aux ENR&R (énergies de récupération générées sur le territoire, 
géothermie et biomasse). 
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Tableau 29 - Potentiels offerts par le développement du chauffage urbain 
Source : étude DRIEE/DRIEA/groupement SETEC 

 

 bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ-logements 
supplémentaires chauffés par les 

réseaux de chaleur 

bƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ-
logements chauffés par les réseaux 

de chaleur 

Situation actuelle  1,1 million 

Potentiel de raccordement des 
bâtiments à proximité immédiate 
des réseaux actuels 

+ 1 million 2,1 millions 

tƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜxtension des réseaux 
dans une bande de 1000 m autour 
des linéaires actuels 

+ 0,54 à 1,1 million 2,64 à 3,2 millions 

Potentiel de création de réseaux +0,34 à 0,68 million 3 à 3,9 millions 

 

La valorisation des énergies de récupération sur le territoire : la priorité pour 
alimenter les réseaux de chaleur 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊoduction de 
cette chaleur (dénommée chaleur fatale). Les réseaux de chaleur sont un excellent moyen de valoriser cette 
chaleur. Il est possible de raccorder des sites industriels, des centrales électriques et de manière générale toute 
installation dégageanǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ [ŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŦŀǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŞƴŜǊƎƛŜ 
ƴΩŞƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ /h2Σ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǘ 
rejetée. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦŀǘŀƭŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire francilien. Néanmoins, il est vraisemblable que les potentiels inexploités restent importants car 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ mobilisées sur le territoire :  

 

 La chaleur fatale produite par la combustion des déchets dans les ǳǎƛƴŜǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 
ménagères (UIOM) existantes qui représente ŘŞƧŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŝǎ ŘŜ ну҈ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
réseaux de chaleur francƛƭƛŜƴǎΦ [Ŝ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ !ǎǎƛƳƛƭŞǎ 
όtw95a!ύ ǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜts. Néanmoins, avec les 19 
ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ 
sous forme de chaleur pourrait encore augmenter : 

o par une amélioration des rendements de production sur les 11 UIOM raccordées aux réseaux 
de chaleur, 

o ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ όŜƴ 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎύΣ  

o par le raccordement de certaines des 8 autres UIOM existantes sur des réseaux de chaleur 
existants à proximité ou à créer (études spécifiques à réaliser) 

 

 [ŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 95C ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ.  
Les potentiels de récupération de chaleur sur les centrales thermiques EDF sont particulièrement conséquents 
Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭŀŎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜƴǎŜ όŎƻƳƳŜ Ł ±ƛǘǊȅ-sur-Seine à proximité de réseaux de 
ŎƘŀƭŜǳǊύΣ ƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜΦ 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ du renforcement des normes 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ 95C Ǿŀ ŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
production existantes sur le site de Vitry-sur-{ŜƛƴŜΣ ŘΩƛŎƛ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΣ Ŝǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊΣ Ǉƻǎǘ-
2020, les deux chaudières charbon actuelles par un cycle combiné au gaz (CCG) de 500 MW électrique et par 
deux turbines à combustion (TAC) de 125 MW électrique. Les TAC répondront aux besoins de pointe de 
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demande électrique de la région parisienne sur des durées de quelques ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ 
En revanche, le CCG aurait un fonctionnement en semi-ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
période hivernale (3000 à 5000 heures par an).  
!ǳǎǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ 
ŦŀǘŀƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜƭ //D ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎƻǳǎ 
ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /t/¦ Ŝǘ ŘŜ ±ƛǘǊȅ-sur-Seine permettrait 
une valorisation optimale de cette chaleur fatale produite de façon concomitante à la demande de chaleur des 
clients résidentiels et tertiaires raccordés à ces réseaux. 

 
Les deux ressources précédentes constituent les principaux potentiels de valorisation des énergies de 
récupération sur le territoire francilien. Mais, Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ deux potentiels nouveaux 
ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ : 
 

 Les data-centers ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŞƴŜrgie mobilisables importantes. En effet, 
depuis quelques années, les besoins en capacité de stockage informatique, la rationalisation et le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ 
importants dans certŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩOƭŜ-de-France, du fait de la densité des réseaux de 
ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΦ Ces centres de 
données, constitués d'équipements informatiques puissants, sont de très gros consommateurs d'énergie, 
notamment pour être en permanence rafraîchis par des groupes de production de froid. Un data center de 
10 000 m

2
 ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ нл a² Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ŀǳǘŀƴǘ 

en électricité qu'une viƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ рл ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŀƛǊ 
chaud générés par les groupes de production de froid et de les valoriser dans un réseau de chaleur. Avec 
un grand nombre de datas-centers sur son territoire et une première installation de récupération de 
ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ±ŀƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝƴ {ŜƛƴŜ-et-Marne, la récupération de chaleur sur les data-centers 
représente, même si elle reste à évaluer, un nouvel enjeu spécifique à la région francilienne. Le 
développement continu des activités high-tech va encore entraîner la construction de nouveaux centres de 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ǿŀ 
accroître le potentiel théorique de récupération de chaleur. 

 

 Il est également possible de récupérer la chaleur sur les eaux usées (eau des cuisines, des salles de 
ōŀƛƴǎΣ ŜǘŎΦύ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мнϲ/ Ŝǘ нлϲ/Σ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘϥŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ 
thermiques sur les collecteurs du réseau d'assainissement sous voiries. Un premier réseau français de 
ŎƘŀƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀƭƻǊƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŜǎ Ł 
chaleur a ainsi été créé à Nanterre pour chauffer un éco-quartier. Les eaux usées (chargées en matières 
polluantes) ou eaux « grises η όŎƻƳƳŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŘƻǳŎƘŜǎ ǇŜǳ ŎƘŀǊƎŞŜǎύ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ ǇǊŞŎƘŀǳŦŦŜǊ ƻǳ ŎƘŀǳŦŦŜǊ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ 
sanitaire du bâtiment avec une pompe à chaleur. Les opportunités données par cette nouvelle source de 
récupération ne sont pas encore bien connues, mais pourraient également former à terme un potentiel de 
récupération ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΦ 

 
Le potentiel de valorisation des énergies de récupération constitue, certainement à des niveaux plus élevés que 
Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŎŜǊǘŀƛƴ Ŝƴ OƭŜ-de-France au vu de la conjonction de deux facteurs : 

 Des volumes dΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎ. Alors 
ǉǳΩŜƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦŀǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
sont souvent situées très en périphérie des zones urbanisées, rendant ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŜǳǊ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩLƭŜ-
de-France présente des caractéristiques uniques permettant de les valoriser grâce à la présence de 
ǎƛǘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

 [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ, facilitant le transport et la distribution des 
récupérations de chaleur. 
 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
des énergies renouvelables et de récupération sur le territoire. 
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La cogénération : une technique de produŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

La technique de cogénération permet de produire de façon simultanée : 

Á ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻǘŜǳǊǎ 
ou turbines à gaz ou sur la vapeur détendue dans les turbines à vapeur, 

Á ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
 

5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ул҈ύ Ŝǘ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ мл҈ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎŞǇŀǊŞǎ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŘŀƴǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл҈ύ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ όdans des 
chaudières avec des rendements de 85%). De plus, elle présente un intérêt en terme de diversification du parc 
de production électrique et permet, en outre, de limiter le développement des réseaux de transport et de 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ нлмлΣ ƭŜǎ млф ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩLƭŜ-de-France représentent une puissance électrique de 1 153 MW et une 
puissance thermique de 1800 MW. Les rendements moyens mesurés sont de 76% (34% en électricité et 42% en 
ŎƘŀƭŜǳǊύΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƭƛǾǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ нлмл ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ 3060 GWh à 
comparer à la production des centrales EDF localisées en Ile-de-France qui est de 2118 GWh en 2010. La 
ŎƘŀƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł офлл D²ƘΣ Ŝǎǘ ƭƛǾǊŞŜ ǇƻǳǊ ус҈ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ 
14% au secteur industriel. 

[ΩŞƴŜrgie primaire économisée grâce au parc actuel des cogénérations est de 1000 GWh chaque année ce qui 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ус ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƎŞƻǘƘŜǊƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞƎƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎer son développement. 
 
 
 

La géothermie : une ressource pouvant être valorisée massivement par pompes à 
chaleur ou au sein des réseaux 

[ŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ƻǳ ζ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ η ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ 
contenue dans le sous-ǎƻƭ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
souterraine augmentent avec la profondeur dans le sous-ǎƻƭύΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎŀƭƻǊƛŜǎ ŀƛƴǎƛ 
récupérées servent à la production de chaleur et/ou dŜ ŦǊƻƛŘ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǎƻǳǎ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ superficiels (quatre grands 
ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ǘǊƻƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴǘύ ƻǳ ōƛŜƴ 
profonds, ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ 5ƻƎƎŜǊΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ intermédiaires (Albien, Néocomien), 
encore peu exploités. 

tƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-sol, plusieurs technologies sont envisageables selon la 
température de la ressource : 

 Par usage direct de la chaleur όŁ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜύΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ 
la ressource le permet. La ressource est généralement un aquifère profond, (géothermie qualifiée de 
basse énergie, ressources comprises entre 50°C et 90°C). La chaleur est souvent valorisée dans un 
réseau, dénommé réseau de chaleur géothermique. 34 réseaux de ce type sont recensés en 2010 en 
Ile-de-FranceΦ [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ мл҈ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ 
par les réǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘŞƧŁ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ рл҈ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ-de-aŀǊƴŜ ƻǴ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ 
Dogger est particulièrement productif. 

 !ǾŜŎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƳǇŜ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ όt!/ύΣ lorsque la température de la ressource ne permet pas 
un usage direct (géothermie qualifiée de très basse énergie, avec une température de ressource 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł олϲ/ύΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭΣ Ŝǘ 
ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ [ŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘiel ou 
ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ όt!/ύ ǎǳǊ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ ƻǳ ǎǳǊ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ 
sonde (récupération de la chaleur du sol). A fin 2010, 77 opérations de ce type avaient pu être 
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ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŝs forte croissance puisque 67 projets étaient 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝƴ OƭŜ-de-France, une étude spécifique 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ. Cette étude consiste, à partir 
ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎŞƻƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŦƛƴŜΣ Ł ŎǊƻƛǎŜǊ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ : 

 La connaissance du gisement disponible de chaque aquifère superficiel, intermédiaire et profond 
(Dogger).  

 La connaissance des consommations énergétiques à ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ /9b¢9w L!¦κ!Lwt!wLC Ŝǘ ŘŜǎ 
tracés des réseaux de chaleur existants (Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ du groupement SETEC). 

 La prise en compte des contraintes économiques de développement, principalement liées à la 
profondeur des forages à réaliser. AƛƴǎƛΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 
ǎǳǊ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŜ 5ƻƎƎŜǊΦ 

 

Figure 47 : Cartographie des potentiels communaux sur aquifères superficiels 
Source : BRGM, Center IAU - 2011 

 

 
La carte précédente illustre les zones à potentiel pour les aquifères superficiels. 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇrésente une substitution de 1 600 ktep/an ce qui 
correspond à ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м 600 000 équivalents logements par des systèmes de pompes à 
chaleur. Ainsi, même les bâtiments qui ne sont pas raccordables à des réseaux de chaleur peuvent bénéficier 
ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƎŞƻǘƘŜǊƳŀƭŜΦ 
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Figure 48 : Communes favorables au développement des réseaux de chaleur géothermiques  
Source : BRGM, Center IAU 

 

La carte ci-ŘŜǎǎǳǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƻƎƎŜǊΦ 9ƭƭŜ identifie : 

 [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
extension au regard du potentiel évalué (zones en jaune). 29 communes sont ainsi identifiées, pour un 
potentiel de 32,3 ktep, soit le raccordement ŘΩenviron 32 300 équivalents logements supplémentaires 

 [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƴΩǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜǎ Ŝƴ ƻǊŀƴƎŜύ [Ŝǎ ф 
communŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
géothermie pour les années à venir. Ceci représente un potentiel de substitution de 35 ktep, soit la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 35 000 équivalents logements 

 Les communes disposaƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
géothermie (zones en vert). Ce potentiel, qui est le plus important, vise 53 communes et représente 
une substitution de 185 ktep, soit un potentiel de raccordement de 185 000 équivalents logements 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 250 000 équivalents logements sur la 
base des consommations unitaires actuelles.  

Les potentiels de développement de la géothermie en région sont très importants et réalistes au regard de la 
maturité des marchés et des techniques, ainsi que des garanties de performances énergétiques et 
économiques.  
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Le développement de la biomasse en réseau : lié à une meilleure mobilisation de la 
ressource en bois énergie 

Le développemŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Řƻƛǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦŀǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 9nR et R en région Île-
de-France. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ 
de biomasse en filière collective a été réalisée

99
. Cette étude a mis en perspective les développements 

possibles au regard de deux points : 

 [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ /9b¢9w L!¦κ!Lwt!wLCΦ  

 La ressource biomasse disponible. 

Les consommations énergétiques se décomposent entre les logemenǘǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ 
les réseaux de chaleur de la manière suivante : 

 

Figure 49 - Répartition des consommations actuelles accessibles à la biomasse  
Source : INDDIGO à partir de CENTER, novembre 2011 

 

Des critères ont été posés pour définir la notion de consommation accessible, il a été retenu les logements 
chauffés par combustible fossile hors paris, les réseaux de chaleur existants dont le mix énergétique ne 
ŎƻƴǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ de récupération. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 
confrontation de diverses études de référence (CEDEN, Agrimer, CIDAF-Cw/!Σ hbLD/ Χύ 

Un enjeu fort de la structuration de la filière bois énergie est de pouvoir identifier la quantité de ressource 
ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǎΩŞƭŝǾŜΣ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ 
2015-2020 à environ 860 kt/an, soit environ 266 ktep/an (ou 3 100 GWh/an). La répartition par origine de cette 
biomasse énergie est résumée dans le graphique ci-dessous : 

 
  

                                                                 
99 Etude du cabinet Inddigo ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ƛƻƳŀǎǎŜ Ŝƴ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 

Energie (SRCAE) dΩLƭŜ-de-France. 
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Figure 50 - Les ressources biomasse disponibles à horizon 2015/2020 
Source : Inddigo - 2012 

 

 

Les grandes ressources de bois énergie concernent donc en premier lieu les bois déchets non souillés de classe 
! ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ .¢t Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques (315 kt/an en tout), puis viennent le bois forestier (280 kt/an) et la paille (223 kt/an). 

Comparée au potentiel maximum théorique de consommation (49 TWh), la ressource en biomasse (3,1 TWh) 
constitue le facteur structurant du développement de la filière. 

Ainsi, la ressource biomasse est bien présente en Ile-de-France, mais reste sous exploitée actuellement. 
tƻǳǾƻƛǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ressources constitue ainsi également un 
enjeu important correspondant à la consommation de 266 000 équivalents logements. 

Des objectifs de répartition de valorisation de cette ressource ont ensuite été déterminés pour différents 
secteurs : sur chauffage urbain, en chaufferies collectives Ŝǘ Ŝƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ ¦ƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл ktep 
(soit 2,4 TWh), en énergie primaire, a été retenu pour la consommation de biomasse en réseaux de chauffage 
urbain, soit 78% de la ressource mobilisable pour les chaufferies collectives et sur réseaux en 2020. 

 

La biomasse domestique Υ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

La consommation de biomasse à usage domestique comprend : 

 ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 

 la consommation des chaudières des maisons individuelles,  

 ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ŘŜ 
chauffage (ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ł ŦƻȅŜǊ ƻǳǾŜǊǘΣ ƛƴǎŜǊǘύ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŏǳƛǎǎƻƴ όǇƻşƭŜǎΣ ŎǳƛǎƛƴƛŝǊŜύ 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ 
pour le chauffage, plus particulièrement en foyer ouvert, dans les franges rurales de la région. Le combustible 
est principalement utilisé sous forme de bois-bûche dont les volumes de collecte restent assez méconnus, car 
issus de filières « informelles » et non comptabilisées. A ce titre, le gisement de cette ressource reste 
difficilement évaluable. 

Il est important de noter que la combustion dans des foyers ouverts (cheminées) présente un rendement 
énergétique très mauvais et émet des quantités importantes de poussières. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
souhaitable de maintenir ce type de système en région Ile-de-France. 
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Figure 51 - Comparatif ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ta10 par la combustion de bois selon le système utilisé 
Source : CITEPA 

 

 

 

Des objectifs peuvent néanmoins être fixés pour développer : 

 la combustion de biomasse dans des chaufferies centralisées de taille importante, à haut rendement 
énergétique et équipées de dispositifs de dépollution performants, alimentant des réseaux de chaleur 
(voir paragraphe précédent). 

 ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ 
collectives à haut niveau de performance (Flamme verte 5* ou équivalent) et utilisant du combustible 
de qualité répondant aux critères de la Charte Bois-Bûche existante en Ile-de-France. 

 le renouvellement des systèmes de chauffage individuels et la résorption des foyers à flamme ouverte, 
par des équipements labellisés Flamme verte 5* ou équivalent. Ces nouveaux équipements 
permettent en effet de satisfaire les mêmes besoins énergétiques avec moins de combustible (grâce à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎύ Ŝǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ όƎǊŃŎŜ Ł 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ. 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Şǘŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘs en Ile-de-France, le projet de Plan de 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇƻǊǘŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ 
de la combustion du bois. 

 

 

[ΩŞƻƭƛŜƴΣ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ  

Un parŎ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ Řǳ ǾŜƴǘ transformée 
Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǾŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
Les éoliennes couramment rencontrées en France appartiennent à la catégorie du « grand éolien », le « petit » 
et le « moyen éolien » étant encore peu développés. 
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Tableau 30 - Principales ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ  
 

GRAND EOLIEN MOYEN EOLIEN PETIT EOLIEN 

Le « grand éolien » représente les 
éoliennes de hauteur supérieure à 
50 m, développant des puissances 
de 2 à 3 MW, équipées de rotors 
(la partie constituée du moyeu et 
des pales) de grandes dimensions. 
Ces éoliennes constituent la 
grande majorité de la capacité 
installée au monde. Les règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘΣ ŀ ƳƛƴƛƳŀΣ ǳƴ 
retrait de 500m des habitations et 
un regroupement de 5 éoliennes. 

Le « moyen éolien » est défini 
comme les machines de 12 à 50 m 
de hauteur, et de 800 KW en 
moyenne. Il est encore peu 
développé en métropole ; ce type de 
machines, bipale ou tripale, est 
particulièrement adapté au marché 
des territoires insulaires et des 
ȊƻƴŜǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ hƴ ƴƻǘŜ 
également une spécialisation dans 
les zones cycloniques qui requièrent 
des éoliennes rabattables, avec de 
nombreuses installations déjà en 
fonctionnement. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ 
éolien étant strictes, le moyen éolien 
ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊƛǎ Řŀƴǎ 
les territoires périurbains. Les 
porteurs de projet se réfèreront à la 
réglementation en vigueur qui 
ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
des distances minimales 
ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎΦ 

On appelle « petit éolien », les turbines 
de puissance inférieure à 36 kW et de 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ όŁ ƭΩŀȄŜ 
du rotor), généralement utilisées pour un 
usage domestique, dit en 
« autoconsommation ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ł ŀȄŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ 
munies de deux à trois pales. 

CƛƭƛŝǊŜ ƴŀƛǎǎŀƴǘŜΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ōŃǘƛ 
est spécialement adapté aux conditions 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ (vent 
turbulent avec des variations rapides et 
localisées de vitesse et de direction, 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
également un fort potentiel en Île-de-
France et pourrait constituer une 
nouvelle voie de pénétration, 
notamment pour des bâtiments de 
grande taille dans les zones urbaines et 
périurbaines. Le « petit éolien », est 
particulièrement adapté pour 
l'alimentation électrique des sites isolés. 

 

Eolienne Enercon E82 (design Norman 
Foster) hauteur de mât 78 m - 2,3 

MW - Pussay (91) ς (Source : DRIEE) 

 

Eolienne de 350 Kw et 36 m de hauteur 
de mât - Carré-Sénart - Lieusaint (77)- 

(Source : DRIEE) 

 

Micro éolienne domestique de 10m de 
hauteur de mât  

 

Le Schéma Régional Eolien (SRE) se focalise sur le grand éolien en interaction forte avec le paysage. Il définit la 
contribution de ƭΩÎle-de-CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ мф ллл a² ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ 
Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ Lƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe régional favorables au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
sensibilités paysagères, patrimoniales et environnementales, des contraintes et servitudes techniques et des 
orientations régionales. 
 
PŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƻƭƛŜƴ ό½59ύ ŎǊŞŞŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ 
à son élaboration et établit la liste des communes dans lesquelles sont situées les zones favorables. Les zones 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омп-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł 
éclairer les porteurs de projets et en particulier les collectivités territoriales dans leurs compétences en matière 
ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞƻƭƛŜƴ όŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ½ƻƴŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Eolien). 
 
Ainsi, il est important rappeler que seules les zones favorables définies dans le SRE sont des zones où il sera 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ½59 Ŝǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ½59 ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
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ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘ ƎŀǊŀƴǘƛ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ό!ǊǊşǘŞ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нллсύΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ 
dossiers ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŜƴǘ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
/ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ tŜǊƳƛǎ ŘŜ 
Construire (PC). 
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Schéma Régional Eolien francilien, co-élaboré par la Direction Régionale et 
LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό5wL99ύ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƭŜ-de-France a été 
guidée par deux préoccupations majeures :  

 
ü CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ł Ƙauteur des engagements européens et des objectifs du 

Grenelle, tout en veillant à la juste prise en compte des enjeux paysagers, patrimoniaux, 
environnementaux et techniques ;  

ü 5ƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ en mobilisant lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ 

 
SΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞƭŀōoration du SRE, la DRIEE et le Conseil régional, appuyés sur un comité de suivi 
partenarial (55 membres) ont veillé à mener un travail méthodologique solide avec : 

 la prise en compte des démarches antérieures recensées en Île-de-France ; 

 ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
définies réglementairement et des études co-ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ Conseil régional. Cette méthode 
par élimination des secteurs contraints permet de repérer les territoires potentiellement éligibles à 
ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǎŀƴǎ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎ Τ 

 ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ opérée à partir des qualités intrinsèques des paysages, 
de leur capacité à accueillir des éoliennes (contraintes et enjeux sectoriels) afin de déterminer le 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƻƭƛŜƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǾƻƭŜǘ 
est traité dans les recommandations sectorielles du schéma 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ 9ƻƭƛŜƴ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řu Schéma Régional 
de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR), qui permettra ŘΩŀƴǘƛŎƛper et ŘΩaccueillir les 
renforcements nécessaires. 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ млл Ŝǘ мул ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ н à 3 
MW soit de 200 à 540 MW installés. Considérant un facteur de charge de 25 % (2 200 heures par an) la 
production pourrait se situer dans une fourchette de 440 à 1 188 GWh/an. 
 
! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƘŀǳǘŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ нол Ł пмл ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ όŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ 
charge de 25 %) comprise entre 1 000 et 2 700 GWh/an.  
 
[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řes petit et moyen éoliens, développement qui 
pourrait accroitre les puissances installées. 

 

 

La méthanisation : une ressource renouvelable méconnue mais pouvant représenter 
des enjeux importants en Île-de-France 

La méthanisation est un processus naturel de dégradation biologique de la matière organique dans un milieu 
ǎŀƴǎ ƻȄȅƎŝƴŜ ŘǳŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƳƛŎǊƻ-organismes (bactéries). Elle peut avoir lieu naturellement dans 
certains milieux tels que les mŀǊŀƛǎ ƻǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł 
un équipement industriel. 

Les matières organiques pouvant être traitées par méthanisation ont différentes origines: 

 La partie fermentescibles des déchets et effluents ŘΩƛƴŘǳǎǘǊies agro-alimentaires ;  
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 Les ordures ménagères (les centres de stockage des déchets ménagers produisent du biogaz suite à la 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜΣ 
ce biogaz est récupéré, drainé) ; 

 Les boues de ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǊōŀƛƴŜǎ ;  

 Les déchets et effluents agricoles.  
 

Le biogaz est composé de méthane à 50-70 %, de dioxyde de caǊōƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƭŦǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ. Il peut être 
valorisé : 

ü tŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ chaleur combinée dans une centrale en cogénération ;  

ü Par la production de chaleur qui sera consommée à proximité du site de production ;  

ü tŀǊ ƭΩinjection Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ 
possible depuis la parution des décrets du 22 Novembre 2011. 

ü Par la transformation en carburant sous forme de gaz naturel véhicule (GNV).  

[ŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŞǎƛŘǳ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable et une filière alternative de traitement des déchets organiques. 

[Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ƴŀƭ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ est 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ Υ 

 De réaliser un état des lieux fiable et consolidé des différents gisements de biomasse produits sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳents qui peuvent être préférentiellement orientés vers la 
méthanisation, 

 De réaliser un état des lieux des différentes filières de valorisation organique de la biomasse existantes 
en Île-de-France et un recensement des projets en cours de développement, 

 5Ωanalyser les facteurs de développement de la méthanisation en Île-de-CǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
technique, économique et environnemental au regard de la situation actuelle, des objectifs des 
différentes politiques régionales, et de la complémentarité à assurer entre la filière méthanisation et 
les autres filières de valorisation organique en place,  

 De définir différents scénarii technico économiques de structuration de la méthanisation en Île-de-
France, 

 De dégager une approche régionale des modalités de structuration de la méthanisation en Île-de-
CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 

[Ŝǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 
encore limitées. Néanmoins, certaines filières, comme le solaire photovoltaïque et thermique, présentent des 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл : 

 L'énergie solaire photovoltaïque produit de l'électricité via des modules photovoltaïques, électricité 
qui peut être ensuite injectée sur les réseaux électriques. Les modules sont soit, intégrés ou posés sur 
la structure de bâtiments soit, assemblés dans des centrales (de quelques MW) au sol ou sur des 
ombrières de parking. Ces systèmes sont raccordés au réseau électrique afin de bénéficier du tarif 
ŘΩŀŎƘŀǘ ǇŀǊ 95C ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ100. A la mi-2010, 6,7MW de photovoltaïque étaient 
raccordés au réseau électrique francilien. 

Le dispositif national de soutien au photovoltaïque fait appel à 2 mécanismes distincts suivant la puissance de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ : 

o ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΨŀŎƘŀǘΣ ŀƧǳǎǘŞǎ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜΣ pour les installations sur bâtiments de 
moins de 100 kWc (seuil équivalent à une surface de 1 000 mètres carrés de panneaux 
photovoltaïques) ; 

o ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΨƻŦŦǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƪ²Ŏ Ŝǘ ƭŜǎ 
centrales au sol. 

                                                                 
100 http://www.developpement-durable.gouv.fr/Quel-est-le-nouveau-dispositif-de.html. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Quel-est-le-nouveau-dispositif-de.html
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[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘǳƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀǳȄ bâtiments. 
Lƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŞƭŜǾŞǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ƎǊŃŎŜ 
aux recherches menées sur de nouvelles générations de modules de silicium.  

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ zones fortement urbanisées. Les bâtiments, et les 
surfaces ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ όǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ǊƻǳǘŜǎΣ Χύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ 
photovoltaïque. .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ile-de-France 
présente des caractéristiques qui laissent supposer un très fort potentiel de développement.  

 L'énergie solaire thermique produit de la chaleur qui peut être utilisée pour le chauffage domestique 
ou la production d'eau chaude sanitaire. Elle est bien adapté pour les bâtiments qui ont un taux 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƘƾǇƛǘŀǳȄΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ Χύ ƻǳ ǉǳƛ 
ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ όŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 9ƭƭŜ présente donc un 
vrai potentiel de développement en Ile-de-France compte tenu du nombre de bâtiments répondant à 
ces caractéristiques. 

 [ΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ est possible en Ile-de-France grâce aux barrages hydroélectriques dits « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ », 
qui font passer dans une turbine tout ou ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘŞōƛǘ Řϥǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ м҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [ŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛŜǳȄ Ƴƻǳƭƛƴǎ Ł ƎǊŀƛƴǎΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƴƛǾŜƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ 
ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ǇŀǊ 95C ŘŜ 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ fait lΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

 Les cultures énergétiques sont constituées, dans notre région, majoritairement de colza non 
alimentaire (notamment sur la Seine-et-aŀǊƴŜ ŀǾŜŎ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜύΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
betterave, blé ou tournesol. Elles permettent de produire du bioéthanol, du biodiesel ou sont utilisées 
dans diverses industries. [ΩLƭŜ-de-France bénéficie des plateformes de transformation/usines de 
diester implantées dans les régions limitrophes.  

 

Innovation et prospective  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŞƻƭƛŜƴΧύ Ŝǘ de récupération 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {w/!9 ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƳŀǊginales, ne doivent pas être négligées.  

[Ŝ {w/!9 ƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŀǳŎǳƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ {w/!9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ 
innovanteǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎΣ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
développements spécifiques dans les « objectifs et recommandations ». 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭe et de 
récupération, au stockage ou à la transformation en vecteurs énergétiques est à la fois souhaitable et probable. 
Ces possibles ruptures technologiques viendront renforcer le scénario proposé à ce jour. 

[Ŝ {w/!9 ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŘƻƴŎΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ et transversale, la nécessité de soutenir la recherche et 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ et de 
récupération. 

Sans exhaustivité, certaines technologies présentent un intérêt important et méritent ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ Ł ǘƻǳǎ 
les stades du développement :  

 Stockage géothermique de chaleurΦ [Ŝ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƛƴǘŜǊǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ όǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ŦǊƻƛŘ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ Řǳ ŎƘŀǳŘ 
ƭΩŞǘŞύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎΦ  

Un premier projet « géostocal » pourrait voir le jour en Ile-de-France. Couplé à une usine d'incinération, il 
consiste à réaliser une unité locale de stockage/déstockage de chaleur en aquifère profond (aquifère du 
dogger). Le principe de fonctionnement de Géostocal repose sur la technique du triplet géothermique : il 
comporte un puits producteur tiède (où l'eau du Dogger est puisée à une température de 65°C), un puits 
injecteur froid (dont la température est fonction de la température de retour du réseau de chaleur) et un puits 
réversible chaud assurant une fonction d'injection en été et une fonction de production en hiver. En été, la 
chaleur en excès issue de l'usine d'incinération d'ordures ménagères située à proximité est transmise à l'eau 
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extraite du puits tiède et ensuite injectée dans le puits réversible chaud (fonction injection). A contrario, 
pendant la saison froide, l'eau réchauffée durant l'été à près de 95°C au niveau du puits réversible chaud et 
stockée dans l'aquifère du Dogger est extraite du réservoir par ce puits qui devient ainsi producteur. 

 

 Production de micro-algues, en particulier intégrée au bâti et/ou intégrée au cycle de gestion des 
eaux usées. Prometteuses, ces futures productions biomasse (énergie stockable) pourraient ne pas 
entrer en concurrence avec la production agricole. Des startups franciliennes cherchent à 
expérimenter leurs technologies sur le territoire ; 

 Gazéification de la biomasse,
101

 ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǘǊŀnsport, stockage et utilisation ; 

 Charbon vert permettant de maintenir des chaufferies charbon existantes tout en permettant, grâce à 
la biomasse contenue, de réduire le facteur Carbone ; 

 tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƻ-carburants de deuxième et de troisième génération qui présentent des bilans 
environnementaux améliorés grâce notamment à la valorisation des plantes entières ; 

 Production de hydrogène ƛƴƧŜŎǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŀȊ όƧǳǎǉǳΩŁ с҈ύΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŀǊ ƘȅŘǊƻƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘκƻǳ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ I2 à partir de CH4) ;  

 Photovoltaïque organique 

 Méthanation, production de méthane par réaction de CO2Σ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜΣ ƭǳƛ-même produit par des 
sources énergies renouvelables. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ƻǳ 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƴŜ ǎΩŀƧǳǎǘŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘŞƻΦ [Ŝ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
via sa transformation en hydrogène par électrolyse est envisageable. Cet hydrogène peut être soit 
ƛƴƧŜŎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŀȊ όƧǳǎǉǳΩŁ с ҈ ǎŀƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳύ ƻǳ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ 
méthane de synthèse par méthanisation avec des caractéristiques équivalentes au gaz naturel. 

 Récupération de chaleur ou de froid sur de nouveaux réservoirs thermiques (eau de fleuve et 
ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ǇƻǘŀōƭŜ.  

 

Les acteurs franciliens, publics et privés, sont ainsi encouragés à soutenir les projets relatifs au développement 
de nouvelles technologies renouvelables. Des ruptures technologiques prévisibles ou inattendues pourraient 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ  
 
 
 

OBJECTIFS AUX HORIZONS 2020 ET 2050 
 

Le développement des ENR et R permettra de réduire fortement les émissions de GES du territoire, ces 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ όƻǳ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘύ ŎŀǊōƻƴŞŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊ όōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŜǘŎΦύ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ accrue des énergies renouvelables et de 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ 

Au regard des ressources régionales, les potentiels mobilisables ont donc été évalués conduisant ainsi au 
scénario de développement des énergies renouvelables, aux échéances 2020 et 2050 (les objectifs chiffrés ci-
après ne prennent pas en compte la fraction non renouvelable des déchets (UIOM)). 

Objectifs à 2020 

A нлнлΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ Ł ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ 20.700 
GWhef, soit près de 9.500 GWh supplémentaires par rapport à la situation de 2009 (11 200 GWhef), soit une 
multiplication de la production renouvelable par 1,9Φ /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ cet 
objectif global permet de couvrir 11% de la consommation régionale par des énergies renouvelables. 
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 Exemple en Autriche, voir ƭΩŞǘǳŘŜ ζ .ƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ŝǘ 

mondiales » du Conseil régional, disponible sur le site www.iledefrance.fr. 

http://www.iledefrance.fr/
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tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł но ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ŞǉǳƛǾŀǳŘǊŀƛǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ productible renouvelable de 44 000 GWhef/an en 
région, soit une production supplémentaire de 32 800 GWhef/an par rapport à la production de 2009 (11.1195 
GWhef/an), soit encore une multiplication par 3,9 de la production actuelle. Il est à noter que la chaleur doit 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ но ҈ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όмм҈ύ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
particulièrement ambitieux pour chaque filière au vu des caractéristiques du territoire francilien (ressources 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎύΦ 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł нлнл Ŝǎǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

 

Figure 52 - Évolution de la production d'énergie renouvelable suivant le scénario "3X20" 
(Source Energies Demain) 

 

 

Objectifs sur la production renouvelable distribuée par les réseaux de chaleur 

 
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл : 

 Multiplication par 1,4 du nombre de raccordements à des réseaux de chaleur ce qui correspond à 
une augmentation de près de 450 000 équivalents logements. Considérant les importants efforts 
ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘs existants, ceci devrait 
se traduire par une augmentation de la demande de chaleur limitée à 11% pour les bâtiments. 

 5м ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
et de récupération (contre 29 % aujourŘΩƘǳƛύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre de 730 000 teqCO2/an 
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Tableau 31 - hōƧŜŎǘƛŦǎ нлнл ǊŜǘŜƴǳǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ (en GWh énergie primaire) 

Energie 
Consommatio

n 2009  

Part 
Mix 
2009  

Consommation 
2020 

Part 
Mix 
2020 

Conclusion 

Géothermie 1 163 7% 2 326 13% 

Doublement du productible en 2020 
pour être dans la trajectoire d'un 
objectif de valorisation du potentiel 
francilien de +3 000 GWh en 2030. 

Biomasse 88 1% 2 398 14% 
Développement très fort et 
structuration filière 

UIOM 3 405 21% 4 086 24% 
Amélioration du rendement des 
installations (+ 20% de valorisation) 

Gaz 
cogénération 

3 523 22% 3 823 22% 

Favoriser la cogénération à la 
production simple de chaleur Importation 

de chaleur 
cogé gaz 

1 176 7% 1 176 7% 

Gaz sous 
chaudière 

3 073 19% 2 046 12% 
 

Charbon 1 930 12% 965 6% Réduction forte des puissances  

Fioul 1 457 9% 364 2% Réduction forte des puissances  

Autres 
récupérations 

chaleur 
0 0% 50 0% Émergence de 1 ou 2 projets  

Reste 85 1% 0 0%   

TOTAL 15 901 100% 17 235 100% 
 

Emissions de 
GES 

teqCO2 
corresp. 

3 206 361 
 

2 478 163 
 

Ce changement de mix permet de 
diminuer les émissions de 23% malgré la 
hausse des consommations. 

 

La modification globale du mix énergétique des réseaux de chaleur, permettra ainsi : 

o une augmentation de la part issue de la récupération des énergies fatales (des UIOM) de 20%, soit 
+680 GWhep/an de productible renouvelable et de récupération 

o un doublement de la chaleur issue de la géothermie, soit + 1 163 GWh/an  

o une mobilisation, sur les réseaux de chaleur, de 75% du gisement identifié de la ressource biomasse en 
ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł о 476 GWhep 
soit 266 ktep/an en 2020), avec + 2 300 GWhep/an  



OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

ENERGIES RENOUVELABLES ET DE RECUPERATION 

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     182 

                                                                                                  
 

o le passage de 10% en 2005 à 15% des surfaces climatisées dans le tertiaire et alimentées par réseaux 
de froid permettant la valorisation renouvelable issue des pompes à chaleur de + 150 GWh 

 

Figure 53 - Mix énergétique des réseaux de chaleur franciliens en 2020 (en énergie primaire) pour 1,5 million 
équivalent logement 

 

 

Objectifs sur les énergies renouvelables intégrées au bâtiment 

 Sur le solaire thermiqueΣ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƛt permettre 
une substitution de 770 GWhefκŀƴΦ /ŜŎƛ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ мл҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ 
ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ w¢нлмн ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
importante (~45%) de capteurs solaires thermiques. 

En termes de mètres carrés ƛƴǎǘŀƭƭŞǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ пл 240 m² de capteurs en 2009
102 

à 
1 900 000 m² en 2020. Cet objectif est ramené ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǳȄ 
valeurs européennes actuelles : 

Tableau 32 - Comparatif des installations solaires thermiques dans les pays européens et en Ile-de-France 
Source : données issues Řǳ .ŀǊƻƳŝǘǊŜ hōǎŜǊǾΩŜǊ нлмм 

Territoires 
Capteurs solaires thermiques 

installés  
(m²/hab) 

Chypre (1
er
 en Europe) 0,873 

Allemagne (4
eme

 en Europe) 0,172 

France (dont DOM, 17
eme

 en Europe) 0,032 

Moyenne UE* 0,072 

                                                                 
102 Donnée SOeS. 
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Territoires 
Capteurs solaires thermiques 

installés  
(m²/hab) 

IDF 2009 0,003 

Objectif IDF 2020 0,157 

 

Sƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ ǇŜǳǘ ǇŀǊŀƛǘǊŜ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ donc à relativiser par rapport aux pays 
européens déjà en avance sur la France. Ainsi, cet objectif revient à atteindre en 2020 un niveau 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ όŜǘ ƳşƳŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊύ Ł ŎŜƭǳƛ Ŝƴ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ƭΩ!w9b9 ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ fin décembre 2012 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ Ŝǘ 
proposera des recommandations générales pour accompagner le développement du solaire 
thermique. 

 Sur la biomasse combustible, un objectif de stabilité est retenu pour la consommation de biomasse 
domestique individuelle se traduisanǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ par une baisse des consommations du parc 
actuel grâce au remplacement des installations (amélioration des rendements) qui compense 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻn du parc des appareils individuels neufs et performants (amélioration de la combustion 
et de la filtration). Parallèlement, un développement des installations collectives non reliées à des 
réseaux de chaleur (et donc comptabilisé dans la catégorie biomasse domestique) et performantes en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳΦ  
Les consommations de biomasse domestique individuelles restent donc stables en restant à hauteur 
de 3.187 GWhef tandis que la biomasse en chaudière collective (hors réseaux de chaleur) passe de 47 
D²ƘŜŦ Ł спн D²ƘŜŦΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 Sur les pompes à chaleur, un large développement est attendu de manière tendancielle sur les 
ǇƻƳǇŜǎ ŀŞǊƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ t!/ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
privilégié au regard des importants potentiels identifiés, particulièrement en zone urbaine dense afin 
de limiter notamment les nuisances sonƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜΦ !ǳ 
final, une augmentation de la production renouvelable de 50% est fixée comme objectif à 2020, soit 
une production supplémentaire de 1 950 GWh/an. /ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
déǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǇŀǊ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻǊǊŞƭŞŜ Ł ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
climatisation par ces systèmes. 

 Sur le solaire photovoltaïque sur les bâtiments, la surface de toitures étant importante en région, un 
développement important Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞΣ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ отл a²Ŏ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ нлнлΣ ƭŜǎ 
deux tiers étant concentrés sur les bâtiments résidentiels et un tiers sur les bâtiments tertiaires ; ceci 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ост D²ƘŜŦ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳǇƭŞƳentaires sont nécessaires 
pour affiner ce potentiel

103
. 

 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

ü Un développement important du solaire photovoltaïque pour assurer une production de 150 
D²Ƙκŀƴ ŘΩƛŎƛ нлнлΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мрл a² ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭlée. 5ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ centrales devront être 
implantées sur des zones déjà artificialisées, en particulier les parkings, ou des zones sans concurrence 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ όŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎΣ Χύ 

Au global, en additionnant le solaire photovoltaïque sur lŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
photovoltaïque global du SRCAE pour la région est de passer de 15 MWe à 520 MWe. Comme pour le solaire 

                                                                 
103

 Des études existantes apportent déjà des éléments, ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩL!¦ Υ ά[Ŝǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜǎ 9bw Ŝƴ LƭŜ-de-France : quel potentiel de 

développement ? 1- [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ς Wǳƛƴ нлммέ Ŝǘ ά Surfaces dédiées au développement potentiel du solaire en Ile de France έ 

- Mars 2012 
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ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŀƳŜƴŞ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ 
actuelles : 

Tableau 33 - Comparatif des installations solaires photovoltaïques dans les pays européens et en iDf 
Source : données issues Řǳ .ŀǊƻƳŝǘǊŜ hōǎŜǊǾΩŜǊ нлмм 

Territoires 
Puissances installées 

 (Wc/hab) 

Allemagne (1
er
 en Europe) 304 

France (dont DOM, 10
eme

 en Europe) 43,5 

Moyenne UE 102 

IDF 2010 1,3 

Objectif IDF 2020 42,7 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ нлнл ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ  

ü ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜ ƭΩéolien ς au regard des nombreuses contraintes à prendre en compte ς 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ппл Ł ммуу a²Ƙκŀƴ  

ü Un développement ambitieux de la production de biogaz sur le territoire, à travers la méthanisation 
ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нллл D²Ƙκŀƴ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ /ŜǘǘŜ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƻǳ ǇŀǊ ƛƴƧŜŎǘƛƻƴ 
du biogaz sur le réseau de gaz de ville. 

 
[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
de conseil, de financement, ainsi que de nouvelles mesures réglementaires. Ces pistes de réflexion sont 
identifiées à travers les orientations présentées ci-après. 

 

 

Perspectives à 2050 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ ǊŜƴŘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ 
particulièrement délicat. Néanmoins, un premier chiffrage est proposé. Celui-ci devra être réévalué lors de la 
prochaine révision du SRCAE. 
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Figure 54 - Comparaison des efforts de développement des ENR à 2020 et 2050 
(Source Energies Demain) 

 

[Ŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ нлрлΣ ŀƳŝƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŦŀŎǘŜǳǊ п Ł ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
όǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩIle-de-France) renouvelable calée sur les potentiels maximum ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł 45% de 
la consommation finale régionale. 

Ainsi, à 2050, les grands potentiels de développement des énergies renouvelables reposent sur : 

 Une production massive de biogaz liée à une meilleure orientation des déchets fermentescibles vers 
cette filière de valorisation. 

 En second lieu, la production solaire, thermique et photovoltaïque, pourra être particulièrement 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ όǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎ 
etc..). 

 Les productions de chaleur par biomasse (en réseaux de chaleur ou chaudières collectives équipées 
de systèmes de filtration performants) et par géothermie sont relativement importantes en région. Il 
reste indispensable de les valoriser, sous condition de gestion durable de la ressource (voir orientation 
ENR 1.4).  

 [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ grand éolien est comprise entre 1 000 et 2 700 GWh/an à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ tetit et 
ƳƻȅŜƴ ŞƻƭƛŜƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ considérés, une production de 2 700 GWh/an est potentiellement 
envisageable. 

 Concernant les pompes à chaleur, on observe une baisse de la valorisation EnR dans le bâtiment entre 
2020 et 2050 : ceci est lié aux rénovations thermiques dans le secteur tertiaire qui permettent de 
limiter les besoins en climatisation dŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΧύ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŦǊƻƛŘ ǳǊōŀƛƴΦ 
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Figure 55 - Mix énergétique des réseaux de chaleur franciliens en 2050 (en énergie primaire) 

 

 

Le ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ пΣ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ 
en grande majorité par des EnR&R. Ainsi, le mix retenu ici repose  sur 30% de biomasse, soit près de 400 ktep, 
ce qui représente 75% du gisement de ressource mobilisable à cet horizon de temps pour les chaufferies 
collectives et industrielles (530 ktep). Les ressources géothermales sont mobilisées de manière importante 
ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ол҈ Řǳ ƳƛȄΣ Ǉǳƛǎ ǾƛŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¦LhaΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴi par le gaz de réseaux, 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ όол҈ύΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł нлрл ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛon des grands potentiels présents en région. Toutefois, ces évaluations chiffrées à si long 
terme sur la structuration de filières énergétiques sont soumises à des incertitudes potentiellement 
importantes. Il faut ajouter que ces tendances ne reposent pas sur des ruptures technologiques majeures 
susceptibles de bouleverser le paysage énergétique à une telle échéance. 
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Synthèse des objectifs renouvelables à 2020 et des perspectives à 2050 

 

  

Référence 2009 
(GWhef) 

"Objectif 3x20" 
2020c (GWhef) 

Ordre de grandeur 
pour le Facteur 4 à 

2050 (GWhef) 

Production thermique 
dans le bâtiment 

Solaire Thermique 17 766 4 556 

Biomasse domestique 3187 3187 3 187 

Biomasse collective hors 
réseaux 

47 642 1 416 

Pompe à chaleur 
(chauffage et 
climatisation) 

3845 5795 4 292 

Chaleur industrielle Biomasse 13 60 638 

Production de chaleur 
et de froid sur les 
réseaux 

UIOM - Chaleur 1515 1818 1 818 

Biomasse 67 1814 3 477 

Géothermie 1035 2070 3 960 

Pompe à chaleur 
(production froid) 

306 452 953 

Production électrique 
et de biogaz 
renouvelable 

UIOM - Electricité 267 133 133 

Solaire Photovoltaïque 8 517 9 550 

Biogaz 298 2046 9 922 

Hydraulique 43 85 213 

Eolien 0 800 2 700 

Production de 
substitut de produit 
pétrolier 

Culture énergétiques 548 548 548 

TOTAL 11 202 20 471 46 070 

% EnR dans consommation régionale 5% 11% 44% 
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ORIENTATIONS 

 

N° OBJECTIFS N° ORIENTATIONS 

ENR 1 

Densifier, étendre et créer des 
réseaux de chaleur et de froid en 
privilégiant le recours aux énergies 
renouvelables et de récupération 

ENR 
1.1 

Déployer des outils en région et sur les territoires pour 
planifier et assurer le développement du chauffage 
urbain 

ENR 
1.2 

Optimiser la valorisation des énergies de récupération et 
favoriser la cogénération sur le territoire 

ENR 
1.3 

Encourager le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ 
des géothermies 

ENR 
1.4 

Assurer une mobilisation et une utilisation cohérentes de 
la biomasse sur le territoire avec des systèmes de 
dépollution performants 

ENR 2 
Favoriser le développement des 
énergies renouvelables intégrées 
au bâtiment 

ENR 
2.1 

Accélérer le développement des pompes à chaleur 
géothermales et aérothermiques 

ENR 
2.2 

Accompagner le développement des filières solaires 
thermique et photovoltaïque 

ENR 
2.3 

Mettre en place les conditions permettant au chauffage 
domestique au bois ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ENR 3 

Favoriser le développement 
ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw 
électrique et de biogaz sur les sites 
propices et adaptés 

ENR 
3.1 

Favoriser la création de ZDE dans les zones favorables 
définies dans le SRE  

ENR 
3.2 

Améliorer la connaissance du potentiel et mettre en 
place les conditions nécessaires à un développement de 
la méthanisation 

ENR 
3.3 

Favoriser le développement de centrales photovoltaïques 
sur des sites ne générant pas de contraintes foncières 
supplémentaires 
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OBJECTIF ENR 1  
DENSIFIER, ETENDRE ET CREER DES RESEAUX DE CHALEUR ET DE FROID EN 
PRIVILEGIANT LE RECOURS AUX ENERGIES RENOUVELABLES ET DE 
RECUPERATION 

 
Au vu des éléments précédemment citŞǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ à horizon 2020 est : 

 Une augmentation de 40% du nombre de logements raccordés, soit une augmentation de près de 
450 ллл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞtique des bâtiments existants, ceci devrait se traduire par une augmentation de la 
demande de chaleur limitée à 11%. 

 Une modification globale du mix énergétique des réseaux de chaleur qui permettra : 

o une augmentation de la part issue de la récupération des énergies fatales (des UIOM) de 20%, soit 
+680 GWhep (ENR&R) 

o Un doublement de la chaleur issue de la géothermie, soit + 1 163 GWh/an  
o une mobilisation, sur les réseaux de chaleur, de 75% du gisement identifié de la ressource biomasse 

mobilisable en région ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ 
à 3 476 GWhep soit 266 ktep/an en 2020), avec + 2 300 GWhep/an  

o le passage de 10% en 2005 à 15% des surfaces climatisées dans le tertiaire par réseaux de froid 
permettant la valorisation renouvelable issue des pompes à chaleur de + 150 GWh 

 
[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ : 

 En premier lieu, à stimuler et à renforcer le développement des réseaux de chaleur sur le territoire. 
La mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ŝǘ 
incontournable des objectifs généraux à atteindre dans le cadre de ce SRCAE. A ce titre, une série de 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇagner ce développement.  

 En second lieu, à assurer un développement des différentes filières pouvant être valorisées par les 
réseaux de chaleur. Les enjeux et les facteurs de réussite de ces filières restent globalement 
identiques, mais prennent des proportions différentes en fonction de chaque énergie : 

o des enjeux liés à la connaissance de la filière et du potentiel à mobiliser 
o ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
o des enjeux liés à la structuration des filières professionnellŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
o ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ƳƻƴǘŀƎŜ financier des projets 

 

N° OBJECTIFS N° ORIENTATIONS 

ENR 
1 

Densifier, étendre et créer des 
réseaux de chaleur et de froid 
en privilégiant le recours aux 
énergies renouvelables et de 
récupération 

ENR 
1.1 

Déployer des outils en région et sur les territoires pour planifier 
et assurer le développement du chauffage urbain 

ENR 
1.2 

Optimiser la valorisation des énergies de récupération et 
favoriser la cogénération sur le territoire 

ENR 
1.3 

Encourager le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ 
géothermies 

ENR 
1.4 

Assurer une mobilisation et une utilisation cohérentes de la 
biomasse sur le territoire avec des systèmes de dépollution 
performants 
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ORIENTATION ENR 1.1 
DEPLOYER DES OUTILS EN REGION ET SUR LES TERRITOIRES POUR PLANIFIER 
ET ASSURER LE DEVELOPPEMENT DU CHAUFFAGE URBAIN 

 
Comme cela a été présenté dans les parties précédentes du SRCAE, le développement du chauffage 
urbain constitue un enjeu structurant pour le développement des énergies renouvelables et de récupération. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜΣ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳƛǘŜ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎŀƴǎ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ réseaux de chaleur. 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ п 
axes : 

ü Recommandations A Υ aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
développement des réseaux de chaleur et de froid 

ü Recommandations B : Améliorer la définition et le contrôle de la gestion des réseaux de chaleur 

ü Recommandations C Υ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
de chaleur 

ü Recommandations D : Mettre en placŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

 

ORIENTATION ENR 1.1 ς RECOMMANDATIONS A 
MOBILISER LES OUTILS 5Ω!a9b!D9a9b¢ 5¦ ¢9wwL¢hLw9 9¢ 5Ω¦w.!bL{ME 
POUR PERMETTRE LE DEVELOPPEMENT DES RESEAUX DE CHALEUR ET DE 
FROID 

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

Les actions recommandées ci-après ont vocation à être portées par toute collectivité ou groupement de 
collectivités ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ 
regroupement de collectivités localisées, sur la cartographie, dans une zone avec un potentiel à étudier (voir 
Figure 46 - Carte de potentiel de développement des réseaux de chaleur en Ile-de-France 

 

 Elaborer un « schéma directeur » dŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴύ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ 
ƳŀȄƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ et de récupération, en suivant les 
recommandations du guide AMORCE-SNCU-USH-ADEME 

Un tel schéma directeur établit une vision prospective ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Ǌéseau sur le territoire de la collectivité 
à partir de scénarios de développement des raccordements, en concertation avec les acteurs locaux (bailleurs 
ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛfication, 
ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ : 

o les perspectives de ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ qui sera obtenue grâce aux travaux 
de réhabilitation thermique des logements et bâtiments tertiaires existants  

o ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƴŜǳŦǎ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
importants) situés au bord du linéaire des réseaux existants (notion de densification). Raccorder 
le maximum de bâtiments le long des réseaux déjà construits permet de baisser les coûts fixes du 
ƪ²Ƙ ƭƛǾǊŞ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ όƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 
nouveaux usagers raccordés permet de compenser la baisse des consommations des bâtiments). 

o baisse possible des coûts fixes du kWh livré à tous les usagers grâce aux possibilités de 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όƴƻǘƛƻƴ ŘΩextension dans un 
périmètre de 1000 mètres) 
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o ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩinterconnecter ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜǎ 
moyens de production et en particulier, faciliter le recours aux énergies renouvelables ou de 
récupération disponible localement  

o les projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇƘŀǊŜ Ł ŘŞŎƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ plan climat énergie 
territorial (PCET) des collectivités qui possèdent déjà un réseau ou qui sont situées dans une zone dense à 
potentiel. En raison de la forte densité de réseaux de chaleur à Paris et en proche couronne, il serait utile 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ł cette échelle. 

{ƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ éclairer les choix stratégiques ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ǉǳƛ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 5{tΣ Řǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǾŞǘǳǎǘŜΣ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ½!/Σ Χ 

Dans son schéma directeur, la collectivité établira un calendrier prévisionnel pour développer le 
raccordement des bâtiments de son patrimoine ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
et stable possible pour améliorer la rentabilité du réseau et ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǉǳƛ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘΦ  

Dans ce même objectif, la collectivité rencontrera les bailleurs sociaux et autres gestionnaires de bâtiments 
ƎǊƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ pour les encourager à accroître le nombre de bâtiments 
raccordés et elle agira si nécessaire en tant que facilitateur pour résoudre les éventuelles difficultés soulevées. 

Dans son schéma directeur, la collectivité identifiera les opportunités locales en termes de ressources 
énergétiques renouvelables ou de récupération qui sont valorisables grâce aux réseaux de chaleur afin de 
réduire drastiquement les émissions de gaz à effet de serre sur le territoire.  

Elle recommandera de mobiliser, en premier lieu, la chaleur fatale des UIOM (voir orientation ENR 1.2), puis la 
géothermie profonde sur le Dogger ou sur des nappes aquifères intermédiaires (voir orientation ENR 1.3), puis 
la combustion de biomasse dans des installations équipées de systèmes de dépollution performants (voir 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9bw мΦпύ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŦƻǎǎƛƭŜΦ  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł ōŀǎǎŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞΣ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ 
ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ 
constructions neuves ou de rénovation urbaine et enfin, ils présentent un intérêt en termes de réduction des 
pertes thermiques. 

[ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŘΩŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŀƛŘŜǎΦ  

Ces « schémas directeurs seront rendus publics (sur le site internet de la collectivité) et pourront être élaborés 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ avec tous les acteurs du territoire (collectivités, bailleurs, copropriétaires, 
grands gestionnaires de bâtiments tertiaires, exploitants des réseaux de chaleur, exploitants des autres 
ǊŞǎŜŀǳȄΣΧύ  

Cette démarche permet notamment de faciliter la programmation des travaux de développement du réseau en 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
nuisances pour les riverains : travaux de voiries, aménagement de ZAC, création de tramway, rénovation 
urbaine, éco-ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Χ ¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǾƻƛŜƳŜƴǘǎΦ 

 !Ǿŀƴǘ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ζ schéma directeur η ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ 
ou, à défaut, vérifier que les possibilités de raccordement sur un réseau de chaleur ont été 
étudiées sérieusement ainsi que les possibilités de valoriser les énergies renouvelables et de 
récupération présentes sur le territoire 

Le ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ǊŜƭŀƛǎ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀƞǘǊŜǎ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ projets en cours (dans le respect des règles de confidentialité) afin que celui-ci puisse 
engager son approche commerciale suffisamment tôt.  
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 /ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ {/h¢ Ŝǘ t[¦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
Contrats de Développement Territoriaux (CDT), la constructibilité de zones au respect de 
critères de performances énergétiques et environnementales renforcées en intégrant le 
raccordement aux réseaux de chaleur et le recours aux énergies renouvelables et de 
récupération 

o Fixer dans le SCoT les règles de densité et de performances énergétiques (L122-1-5 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

o Imposer, dans le règlement du PLU (L123-1-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 
ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ ouvre à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
renforcées en intégrant le raccordement aux réseaux de chaleur et le recours aux énergies 
renouvelables et de récupération. 

o Tracer le réseau de chaleur et ses zones de développement potentiel sur les documents de 
zonage et cartographies du PLU afin de faciliter sa prise en compte dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ  

o Vérifier que le règlement du PLU ne fait pas obstacle à la création ou au développement 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ όŦƛŎƘŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ /9¢9 hǳŜǎǘύΦ  

o Favoriser la densité de construction (article L 123-1-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ŀǳ 
développement des réseaux. 

o Favoriser la mixité des usages (orientation URBA 1.2] au sein des quartiers (logements, 
bureaux, commerces, hôpital, piscine, centre commercial) qui accroît le foisonnement et le 
ƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ ƻǳ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇŜƭ 
aux installations de production de la chaleur. 

 

 Inscrire, dans le règlement des ZAC et prévoir pour les quartiers en rénovation urbaine, des 
prescriptions imposant le raccordement à un réseau de chaleur et ainsi faciliter le recours 
aux énergies renouvelables et de récupération disponibles sur le territoire.  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½!/ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
tracé optimisé du réseau (existant ou à créer) ainsi que sur les conditions de prise en charge par les sociétés 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻ-quartier ne peut plus être envisagée 
par une collectivité soucieuse de garantir à ses habitants, pour plusieurs déŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
ƭƻŎŀƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 
 

 9ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ζ classer » un réseau de chaleur existant ou à créer 

La procédure de classement qui relève de la compétence exclusive des collectivités territoriales depuis la loi 
DǊŜƴŜƭƭŜ н ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
de travaux de rénovation importants aux réseaux alimentés à au moins 50% par des énergies renouvelables ou 
de récupération.  

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ǊŞƴƻǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ réseau et 
ŀƛƴǎƛΣ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ Ǉƭǳǎ ǎŜǊŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

Dans le cas de DSP, la durée du classement sera calée sur la date de fin de la DSP afin de faciliter la vérification 
des équilibres financiers. 
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 Organiser une information et une concertation de qualité et pérenne dans le temps entre 
les exploitants et les usagers ou abonnés du réseau 

 

o en améliorant le fonctionnement des Commissions Consultatives des Services Publics Locaux 
(CCSPL) obligatoires pour les départements, les communes de plus de 10 000 habitants et les 
EPCI de plus de 50 000 habitants (article L.1413 du CGCT), 

o Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ 
réseau auxquelles seront présentés, par exemple, les rapports annuels de contrôle des DSP 

o en sensibilisant à la thématique « réseaux de chaleur » dans les Espaces Info Energie et Agence 
ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 

 

Recommandations aux ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΣ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ 
patrimoines bâtis 

 9ǘǳŘƛŜǊΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻrdement à un réseau de 
chaleur 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ 
raccordement à un réseau existant doit être réalisée (mesure prévue par la loi Grenelle 1 codifiŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
[мнуΦп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Les « schémas directeurs » de développement des réseaux réalisés par les collectivités seront ainsi pris en 
compte.  

Les constructions seront réalisées dans le respect de la RT2012 qui est facilité pour les bâtiments raccordés à un 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǾŜǊǘǳŜǳȄ όƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ол҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
réseaux dont le contenu CO2 Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł рлƎκƪ²ƘύΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƭŀōŜƭǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǎŜǊŀ 
recherchée pour les bâtiments raccordés sur les meilleurs réseaux. 

Les maîtres d'ouvrage doivent réaliser (L111-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ 
faisabilité sur les approvisionnements en énergie pour tout bâtiment neuf ou rénové et, pour ceux de plus de 
1000 m

2
, une étude spécifique portant notamment sur la possibilité de les raccorder aux réseaux de chaleur. 

 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  

 ±ŞǊƛŦƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
étude de faisabilité de qualité sur le développement possible des énergies renouvelables et 
ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ōƛŜƴ Ŝƴ 
compte les résultats de cette étude 

 

Recommandation ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞgionale 

 5ƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝƴ LƭŜ-de-
France par exemple en organisant des colloques rassemblant tous les acteurs du domaine 
pour échanger sur les bonnes pratiques 
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ORIENTATION ENR 1.1 ς RECOMMANDATIONS B 
AMELIORER LA DEFINITION ET LE CONTROLE DE LA GESTION DES RESEAUX DE 
CHALEUR 

 

[Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 
Toutefois, le mode de gestion le plus souvent utilisé paǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France étant la délégation à 
un tiers, les recommandations ci-dessous ont été définies pour le mode de gestion en DSP.  

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ǉǳōƭƛc de chauffage urbain dont elle a décidé la création, la 
collectivité est responsable du bon fonctionnement et du contrôle de ce service quel que soit son mode de 
gestion. Aussi, il est lui est proposé de : 

 Attribuer la compétence « réseaux de chaleur » au niveau le plus adapté (communal, 
structure intercommunale existante ou spécifique à créer) pour faciliter le développement 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Şconomique 
possible à ce réseau 

Compte tenu de la densité urbaine en Ile-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ǳƴ territoire dépassant 
largement celui de la commune ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 5{t ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
techniquement et économiquement reconnu comme le plus pertinŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩȅ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
homogène et optimisée de la production et de la distribution de la chaleur.  

! ŘŞŦŀǳǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳŀƎƛƴŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
permettre un développement des réseaux allant au-delà des limites de leurs territoires et offrir un service 
public de distribution de la chaleur de qualité et le plus économique possible aux usagers finaux (formules de 
ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞǎΣΧύ. En particulier, ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ 
plusieurs réseaux doit être étudiée à une échelle intercommunale car elle peut apporter beaucoup de 
ōŞƴŞŦƛŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
des productions à partir des énergies renouvelables ou de récupération en période estivale et une meilleure 
optimisation énergétique. 

Le regroupement et la mutualisation des compétences économiques, juridiques et techniques indispensables à 
la définition et au contrôlŜ ŘΩǳƴŜ 5{t ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
spécifiques au niveau intercommunal, voire départemental. Les actions menées en ce sens par le SIPPEREC sont 
exemplaires. 

Enfin, le recours à une ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ perƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŜǳǊ 5{t ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ 
collectivité. 

 ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 5{tΣ ŘŞŦƛƴƛr le périmètre de la 
concession le plus adapté dans une perspective de développement et de « verdissement » 
Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ŧŀvorisant la transparence et 
la concertation avec les abonnés et usagers 

Les collectivités seront particulièrement attentives aux points suivants : 

o mettre systématiquement en place les indicateurs ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 
du réseau (se référer au document réalisé par un groupe de travail associant collectivités, 
ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩInstitut de la Gestion Déléguée en mars 2009). 
5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŏƻƴǘƛƴǳe de certains indicateurs seront définis avec des garanties de 
résultats associées. 

http://www.fondation-igd.org/
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o définir les moyens alloués pour la démarche commerciale à mener par le délégataire en vue de la 
densification du réseau et en particulier, les conditions dans lesquelles la collectivité pourra 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

o veiller à la classification des biens de retour et de reprise 
o créer une société dédiée pour faciliter le contrôle ciblé des comptes de la délégation 
o ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳ ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭǎΣ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ-rendus financiers et techniques 

établis sur ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ 
o ǇǊŞǾƻƛǊ ŘΩŀƴƴŜȄŜǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǘ όƻǳ ǇƻƭƛŎŜύ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ règlement de service qui doit 

être conforme aux dispositions prévues dans le contrat de DSP 
o prévoir la nature des services auprès des usagers  
o prévoir un rapport annuel Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǎƻǳǎ-stations 
o ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ durées limitées (entre 3 et 10 
ŀƴǎύ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ƘŞǎƛǘŜƴǘ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ƭƻƴƎ 
terme et conduire le délégataire à une meilleure approche commerciale pour fidéliser les clients 
déjà raccordés. 

o vérifier ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳique pour les abonnés 
o vérifier que les indices de révision des prix des énergies renouvelables alimentant le réseau ne 

sont pas calés sur les énergies fossiles afin de garantir une bonne stabilité à long terme des coûts 
de production de la chaleur 

o garantir ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ du service public de la distribution de chaleur (tarifs 
identiques pour des profils de consommation similaires) 

o vérifier la manière dont les risques et aléas sur le réseau sont répercutés sur les abonnés 

 

 Assurer un suivi et contrôle annuel approfondi de la DSP sur les plans techniques, 
économiques et juridiques, notamment des indicateurs mis en place, ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ 
de garantir aux abonnés et usagers le fonctionnement optimal du service public de 
distribution de la chaleur 

Sur le plan économique et contractuel, une attention particulière doit être portée aux justifications fournies par 
le délégataire sur les évolutions de la tarification des usagers (application des indexations, répercussion des 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎύΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όǇƻƭƛŎŜǎ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘύΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
όŘǳǊŞŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴύΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όŎƭŀǊǘŞ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
travaux, identification des services commerciaux et techƴƛǉǳŜǎ Ł ŎƻƴǘŀŎǘŜǊύΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ όŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 
rapport de contrôle).  

 

 

Sur le plan techniqueΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ǉƻǳr : 

o optimiser la production de chaleur : dimensionnement des installations, appels aux chaufferies 
décentralisées existantes dans les bâtiments qui fonctionnent avec des énergies fossiles pour la 
pointe ou le secours, développement des interconnexions pour mutualiser les équipements et 
réduire le contenu carbone du mix énergétique et pour une meilleure optimisation énergétique  

o optimiser la distribution de la chaleur : réduction des pertes (calorifugeage, injection de 
mousses isolantes, passage en basse température), réhabilitation des anciens postes de 
livraison, pompes avec moteurs à vitesse variable, régulation des températures de départ en 
fonction de la température extérieure, ballon de stockage. Ces investissements permettent de 
baisser sensiblement les pertes réseaux avec des rentabilités économiques intéressantes.  

o Adopter lorsque cela est possible la basse température compte tenu des avantages en résultant 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables (géothermie) ou de techniques performantes (pompes à chaleur, chaudières à 
condensation). En cas de rénovation thermique des bâtiments, le passage en basse 
température peut éviter de remplacer des radiateurs ce qui minimise le coût des travaux et 
améliore le confort des habitants (chaleur douce). 
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o tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ όŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ 
besoins des bâtiments Υ ƘŀǳǘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǘ ōŀǎǎŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜύΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ 
tri-tubes est possible. 

Sur le plan commercialΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ǎŜǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ 
efforts commerciaux avec des moyens suffisants et à la hauteur des enjeux que représente la densification des 
réseaux. 

Sur le plan réglementaireΣ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
annuelle de branche, pour les quotas de gaz à effet de serǊŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎΣ ΧΦ 

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ 
ou les services spécifiques créés au niveau intercommunal, voire départemental ou sur un bureau dΩŞǘǳŘŜǎ 
spécialisé. De plus, il est recommandé aux collectivités de faire réaliser des audits périodiques par un tiers 
indépendant du contrôleur annuel. 

 

 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭeur dans 
le périmètre de la DSP 

{ƛ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦŀƛǘŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
réflexion de principe plus globale entre les collectivités, les exploitants des réseaux de distribution de la 
chaleur, les producteurs de chaleur (à partir des UIOM, cogénérations, puits géothermal, chaufferies biomasse, 
Χύ ŜǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όƎŀȊ Ŝǘ 
électricité) pour séparer juridiquement les entités gestionnaires des monopoles naturels constitués par les 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ όǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 
intervenant dans le domaine concurrentiel de la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƎŀȊΦ [ŀ 
transposition de ce modèle est-elle envisageable, en tout ou partie, à la situation des réseaux de chaleur ? 

 

 Prévoir une organisation précise de la concertation avec les abonnés et les usagers, en 
particulier dans le cadre des Commissions Consultatives des Services Publics Locaux (CCSPL) 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻncertation spécifiques à créer 

o échanges sur la réduction des consommations énergétiques des abonnés (programmation de 
ƭŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ǳƴ ƧƻǳǊ όŘŀǘŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎύ ŘŜ 
façon à anticiper sur les investissements à venir Řǳ ǊŞǎŜŀǳ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳύ 

o échanges pour favoriser la transparence ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
chaleur ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŧƛƴŀƭ Υ  

 

 
 
 

o ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ qualité du service Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŧƛƴŀƭ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les exploitants des réseaux secondaires 

o conseils pour limiter la puissance souscrite des abonnés et usagers à leurs besoins énergétiques 
et faciliter son ajustement contractuel (mesure prévue par le décret n°2011-1984 du 28 
décembre 2011) 

o ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ  
o ƭƛǾǊŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ǳǎŀƎŜǊ 
o rencontre à prévoir avec les abonnés plusieurs années avant le terme de la DSP 
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 Retenir une durée de DSP qui corresponde au meilleur compromis possible 

¦ƴŜ ǘǊƻǇ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 5{t ǇŜǳǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƛƴŜǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ 
dans la qualité du service et nuire à la compétitivité du réseau dans la durée. Il est donc essentiel de bien 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳΦ 9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ŎŜ ŎŀƭŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
installatiƻƴǎ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

[ŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ н ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпмм-2 du code général des collectivités territoriales pour ajouter 
explicitement les investissements pour le développement des énergies renouvelables parmi les causes qui 
peuvent justifier la ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 5{t. 

 

 Etablir les nouveaux contrats de DSP en prenant en compte les préconisations en vue de 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ мфун ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛces 
ministériels, AMORCE et FEDENE 

 

 Assurer un contrôle de la DSP plus attentif et mieux coordonné avec celui des concessions 
accordées par la collectivité à GRDF pour son réseau de distribution de gaz et à ERDF pour 
ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ŀǾŜŎ ǎŀ Ǿƛǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Şnergétique 
et environnementale 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ Ƴƛeux 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƻǳǊŘǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ infrastructures énergétiques et 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀƎǊŜǎǎƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
réseaux de chaleur.  

 

Recommandations aux seǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

 Centraliser et analyser, dans un service unique, les contrats de passation ou modification 
de DSP soumis au contrôle de légalité 

/ƘŀǉǳŜ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜǎ 
documents à un service régional identifié qui pourra analyser leur contenu sur les plans techniques et 
économiques et avoir ainsi une vision globale sur les conditions dans lesquelles se développe le chauffage 
urbain dans la région. 

 

ORIENTATION ENR 1.1 ς RECOMMANDATIONS C 
w9bChw/9w [Ω!¢¢w!/¢LVITE DES RESEAUX DE CHALEUR EN AGISSANT SUR LA 
¢!wLCL/!¢Lhb 9¢ [Ω![LEGEMENT DES FACTURES 

 

Recommandations pour lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

 Recueillir, auprès des collectivités, des délégataires ou des abonnés, des exemples de 
bonnes pratiques en matière de tarification afin de les faire connaître le plus largement 
possible et faciliter la renégociation de la tarification pour les réseaux les moins compétitifs 

En premier lieu, la tarification actuelle de type binôme (avec une part R1 proportionnelle à la chaleur 
consommée et une part R2 fixe proportionnelle à la puissance souscrite) devra généralement évoluer pour 
permetǘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŀǳȄ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ 
sobres des usagersΦ ¦ƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦƛȄŜ Ŝǎǘ 



OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

ENERGIES RENOUVELABLES ET DE RECUPERATION 

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     198 

                                                                                                  
 

plafonnée permettrait aux usagers de constater plus directement des baisses de facture induites grâce à leurs 
ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ όŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǘƛǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄύΦ 

La tarification doit également traduire le coût réel du service qui implique, dans les DSP, des clauses de « droit 
ŘΩǳǎŀƎŜ » par lesqueƭƭŜǎ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
usagers du réseau initial. 

La manière dont les coûts de raccordement au réseau sont pris en compte dans la tarification (actuellement 
dans le R2) doit également être étuŘƛŞŜΦ [Ŝ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ « droit de raccordement » (comme cela existe 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƎŀȊ ƻǳ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ wн ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻitation. Toutefois, afin de ne 
Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘƛǎǎǳŀǎƛŦΣ ǎƻƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
chaudière à énergie fossile. 

Les unités de facturation doivent être systématiquement harmonisées. 

 Communiquer sur les dispositifs existants permettant de soutenir financièrement le 
développement des réseaux de chaleur et la production de chaleur renouvelable  

o CƻƴŘǎ /ƘŀƭŜǳǊ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9Φ 
o !ǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ./L!¢ ŘŜ ƭΩ!59a9 
o !ƛŘŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƭŜ-de-France 
o Fonds européen FEDER 
o Appels à projets CRE 
o Conseils généraux 
o /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ Υ 

Á Installation de production de chaleur renouvelable ou de récupération en réseaux  
Á Injection de mousse isolante dans un caniveau de réseau de chaleur 
Á Réhabilitation ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 
Á wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 9ƴwϧw  

o /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴύ 
o TVA à 5,5% sur le prix de vente de la chaleur produite à plus de 50% par des énergies 

renouvelables et de récupération. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
du taux de TVA réduit en fonction de la part des énergies renouvelables et de récupération dans le 
bouquet énergétique du réseau (et éviter aƛƴǎƛ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ Ł рл҈ύ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
acteurs régionaux. 

o Prolongation de DSP, autorisée par la loi Grenelle 2, pour couvrir les investissements relatifs à 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳ ŀŎŎǊǳŜ ŘΩ9ƴwϧwΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ǎŀ ŘǳǊŞŜ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł Ŏƻurir avant son 
terme soit supérieure à trois ans.  

o LΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bwΣ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ 
ƳƻȅŜƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘs en fonds propres dans des projets territoriaux de production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ /Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
5ǳǊŀōƭŜ ƛƴƛǘƛŞ ŘŜǇǳƛǎ нллтΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ нлнлΣ ƭŀ /5/ 
accentuera son soutien à la filière biomasse (bois-ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ōƛƻƳŞǘƘŀƴŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 
géothermie, notamment en contribuant au financement de projets destinés à alimenter des 
réseaux de chaleur. 

 
 

 Optimiser les soutiens publics alloués aux réseaux  

o En ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ schéma directeur et qui permettent : 
Á ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables ou de récupération avec une garantie de réduction du prix moyen de 
la chaleur vendue aux abonnés grâce, notamment, à un programme mené en 
parallèle de densification des bâtiments raccordés 

Á ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ garantie de réduction du prix 
moyen de la chaleur vendue aux abonnés 

Á de garantir aux usagers finaux une réduction du prix moyen de la chaleur  
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o En mettant en place un « guichet unique » pour les collectivités qui auraient ainsi un 
interlocuteur identifié. La possibilité ǇƻǳǊ ƭΩ!59a9 ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
être étudiée. 

 

 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ζ social » de la chaleur  

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘƛǎǘƻǊsion actuelle avec 
ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎŀȊ Ŝǘ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
Une première réflexion régionale doit être engagée pour mettre en place un tarif « social » sur le modèle de ce 
ǉǳƛ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎŀȊ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ ŀǳ logement (charges forfaitaires) 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 
parc de logements de façon à ne répercuter aux occupants que des coûts moyens lissés dans une logique 
ŘΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ. 

 

Recommandations aux exploitants et aux abonnés 

 CŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇǊƻŎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ de 
récupération en indiquant clairement dans les factures la part du tarif non indexée sur des 
énergies fossiles et le taux réduit de TVA 

o Valoriser la robustesse dans le temps des prix de la chaleur renouvelable en réseau au regard 
des incertitudes et risqǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŝǎ 
forte sensibilité de ce paramètre dans les comparaisons économiques.  

o Valoriser le mode de facturation de la chaleur en réseau qui correspond à un coût complet 
contrairement aux autǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴΩƛƴŎƭǳǘ ƴƛ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƴƛ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

o Améliorer la lisibilité des factures 

 

 

Recommandations aux exploitants 

 !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎeaux de chaleur situés en Ile-
de-CǊŀƴŎŜΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛǾǊée au niveau des 
sous-stations 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ н όŀǊǘƛŎƭŜ усύ ŀ ŦƛȄŞ ŎƻƳƳŜ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ мт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ře tels compteurs. Toutefois, compte tenu des enjeux énergétiques sur les réseaux franciliens et 
de la nécessité de faciliter les comportements sobres en énergie et encourager et accélérer, grâce à une 
meilleure connaissance des consommations, les travaux dΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 
mesure soit anticipée au 17 juillet 2014 dans le cadre ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ. 

 

Recommandations aux syndicats de copropriétés et autres abonnés raccordés 

 VŞǊƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉǳissances souscrites aux besoins réels de 
leurs bâtiments et en particulier, les réajuster après deǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Cette possibilité de réajustement (article 87 de la loi Grenelle 2 et décret n°2011-1984 du 28 décembre 2011) 
est possible pour les travaux de réhabilitation énergétique des bâtiments mais aussi pour la rénovation des 
installations secondaires du réseau, y compris les sous-stations. 
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!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ōŀƛǎǎŜǎ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ wм Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ wн ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀōƻƴƴé du réseau 
(syndic ou bailleur) pour limiter ou compenser, au niveau des charges et loyers, les surcoûts occasionnés par les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΦ 

Toutefois, dans le logement social, 25 % des gains doivent être obligatoirement répercutés dans les loyers 
(article 21-11 de la loi chaleur du 15 juillet 1980). 

 

 Améliorer la lisibilité des factures aux usagers finaux (méthode de répartition, 
régularisation annuelle des charges récupérables ou non, répercussion des économies 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻȅŜǊǎΣ Χύ  

 

Recommandations aux syndicats de copropriétés raccordées 

 DŜƳŀƴŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀǳŘƛǘǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 
dans les logements 

Les copropriétéǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀǳŘƛǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
(décret n°2012-ммм Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмнύΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǘǊŝǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩŜƴ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 
des systèmes de comptage ou de répartition des frais de chauffage. En effet, la facturation peut alors être 
établie sur la base de la consommation réelle des logements ce qui entraîne un comportement plus sobre des 
usagers. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .!¢нΦм ǇǊŞǾƻƛǘΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ ŎŜ ǎǳƧŜǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ 
de leur réunion annuelleΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

De plus, la loi Grenelle 2 a prévu un allégement procédural ǇǳƛǎǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊΣ Ł ƭŀ 
majorité des voix de tous les copropriétaires, ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 
frais de chauffage en fonction des consommations individuelles dans les logements collectifs. 

 

 

Recommandations aux syndicats de copropriétés et autres gestionnaires de 
bâtiments non raccordés 

 EǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł 
ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴe nouvelle chaudière collective 

La loi Grenelle 2 a prévu, pour les copropriétés, un allégement procédural ǇǳƛǎǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
de décider, à la majorité des voix de tous les copropriétaires, le raccordement à un réseau de chaleur. 

 

ORIENTATION ENR 1.1 ς RECOMMANDATIONS D 
METTRE EN PLACE DES MESURES DE SOUTIEN A [Ω9/I9[[9 w9DLhb![9 

 

 tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǊ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎΣ ƭŜ comité consultatif régional sur les 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŎǊŞŞ Ŝƴ нлмм Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
SRCAE afin : 

o de suivre les objectifs en terme de ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ 
sur les réseaux existants (par augmentation des raccordements à proximité immédiate des 
réseaux, par extension dans la « zone tampon ») et sur les nouveaux réseaux créés 

o de suivre les objectifs ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ƴƻƛƴǎ 
carbonées (développement des productions de chaleur à partir des énergies de récupération, de 
la géothermie, de la biomasse) 
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o de suivre le développement des interconnexions de réseaux, en particulier pour mieux valoriser 
les ENR et R disponible en période estivale pouǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

o de suivre le développement des réseaux de froid permettant de limiter ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
climatisation individuelle 

o ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w/!9 Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
et les orientations régionales 

o de mettre en place et publier des indicateurs régionaux adaptés sur les tarifs de la chaleur livrée 
aux abonnés des réseaux franciliens et leurs évolutions  

o ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ compétitivité de la chaleur livrée par les réseaux par rapport aux 
autres énergies ainsi que la réduction des écarts de prix constatés entre réseaux. 

o de faciliter ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ sur les réseaux de chaleur 
o de recenser et faire connaître les démarches locales les plus intéressantŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

des schémas directeurs  
o de définir un cahier des charges pour la réalisation ŘΩŀǳŘƛǘǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ des réseaux par des tiers 

indépendants du contrôleur annuel 
o ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ stratégie pour le long terme : réseaux 

structurants, positionnement optimisé des unités de production de chaleur (en fonction des 
ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄΣ Χ 

o ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊƻposera en vue de faciliter 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

o de définir une véritable stratégie, pour le moyen et le long terme, dans le respect des rôles et 
décisions propres à chaque acteur, qui permettra de développer le (ou les) réseau(x) de chaleur 
structurantόǎύ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ 
positionnement des unités de production de chaleur (en fonction des gisements locaux 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
intérŜǎǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ 
ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊΣ Χ 
 
 
 

 /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
et juridiques pouvant intervenir ponctuellement en cas de sollicitations de collectivités face 
à des difficultés susceptibles de remettre en cause le développement des réseaux sur leurs 
territoires. Cette cellule pourrait, en tant que de besoin, jouer un rôle de médiation entre les acteurs. 

 

 Exploiter, au profit des collectivités locales, les informations issues du SIG créé dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/!9Φ La cartographie SIG des réseaux de 

ŎƘŀƭŜǳǊ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎeaux 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
exploitants des réseaux de chaleur adhérents de la FEDENE pour leur permettre de faire des analyses 
locales détaillées de développement du chauffage urbain. En contrepartie, ils se sont engagés à 
prendre contact, dans un délai de 18 mois, avec les autorités publiques et/ou privées locales afin de 
les sensibiliser au développement de leur(s) réseau(x). 

 

 Tenir à jour le SIG des réseaux franciliens et des installations de production de chaleur 
raccordées 

 

 Engager une réflexion régionale sur les articulations possibles entre les grands réseaux sur 
le territoire : eau potable/eaux usées/gaz/électricité/tramway/ métro/autoroutes. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊes importantes à développer pour construire le Grand Paris doit être 
ǇŜƴǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ 
phase chantier. 
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ORIENTATION ENR 1.2 
OPTIMISER LA VALORISATION DES ENERGIES DE RECUPERATION ET 
FAVORISER LA COGENERATION SUR LE TERRITOIRE 

 

VALORISATION DES ÉNERGIES DE RÉCUPÉRATION  

 

[ŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ en région. 

La récupération de chaleur sur les data centers et sur les eaux-usées constitue également des sujets 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ ŞǾŀƭǳŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΦ  

/ŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŧondamental en Ile-de-France en 
raison ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 
 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 Développer la valorisation, sous forme de chaleur, ŘŜ ƭΩŞƴŜrgie fatale produite par les 
UIOM situées sur leur territoire dΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ όǉǳƛ 
peut être à créer). Selon le PREDMA, aucune nouvelle UIOM ne sera installée. 

 Etudier la possibilité de développer la récupération de la chaleur sur les réseaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 Orienter et faciliter la localisation des nouveaux data centers préférentiellement sur les zones 

ayant les capacités électriques suffisantes tout en veillant également à ce que ces zones puissent à 
court ou moyen terme favoriser la récupération de la chaleur fatale notamment par un réseau de 
chaleur).  

 PrendrŜ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Řŀǘŀ centers existants pour étudier les possibilités de 

ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŦŀǘŀƭŜ όǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ 
piscines, hôpital, Χύ 

 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
substitution à des unités classiques. En particulier, étudier les opportunités offertes par le futur 

cycle combiné gaz qui serait situé à Vitry-sur-Seine (notamment en terme de baisse de la facture des 
clients alimentés par le chauffage urbain) et identifier les difficultés juridiques éventuelles liées à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Recommandations aux exploitants des UIOM  

 Mettre en place un suivi adapté de la performance énergétique des UIOM 

 Optimiser le fonctionnement pour accroître la production de chaleur (entretien, 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Χύ 

 

Recommandation à EDF  

 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ //D ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
compatible avec les besoins (aux horizons 2020 à 2050) des réseaux de chaleur de Paris et 
du Val-de-Marne 
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Une ŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ dans les prochaines années. Un volet est nécessaire pour 
définir notamment les modifƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳ //DΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊΣ ǾƻƛǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊΣ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ ¦ƴ ǾƻƭŜǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
nécessaire pour définir les conditions dans lesquelles un accord contractuel peut lier EDF (en tant que 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊύΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ όŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
chaleur) et le ou les exploitants des réseaux. 

Recommandations aux gestionnaires de bâtiments 

 Etudier la possibilité de développer la récupération de la chaleur sur les réseaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

INSTALLATIONS DE COGENERATION 

 

[ŀ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ фл Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ǇŀǊ 95C ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎΣ ǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ мн 
ans, avec des tarifs définis par les pouvoirs publics. 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŀŎǘǳŜƭ Řϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƎŀȊ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł ƭŜǳǊǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜǎ 
contrats d'obƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [es exploitants ont alors le choix entre poursuivre ou non le 
fonctionnement de leurs installations de cogénération au regard des conditions économiques nouvelles : 

Á si l'installation fait plus de 12 MW : la vente de l'électricité sur le marché libre  
Á si l'installation fait moins de 12 MW : la vente de l'électricité sur le marché libre ou la rénovation de 
ƭϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘϥŀŎƘŀǘ ŘΩ95C Ƴƻƛƴǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘŜǳǊ 
que le précédent puisque les investissements sont amortis. 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǊǊşǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ м ллл D²Ƙ ǇŀǊ ŀƴΦ [ŀ 
cogénération gaz bien dimensionnée doit notamment venir en appoint des énergies renouvelables (biomasse 
Ŝǘ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜύ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
chaudières gaz ou fioul pour assurer cet appoint.  

La ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƻǇǘƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмрΦ 

Depuis ces dernières années, de nouvelles possibilités existent également pour développer des cogénérations 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ όǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 
« CRE Biomasse ηύΦ [ŀ άŎŜƭƭǳƭŜ ōƛƻƳŀǎǎŜέ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ŀǎǎƻŎƛŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!59a9 ŀΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 
danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ōƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 
Parallèlement, les porteurs de projets sont incités à développer des installations avec des rendements 
énergétiques globaux supérieurs à 70%. 

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 9ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǉǳŜǘ 
énergétique futur des réseaux de chaleur en complémentarité des énergies renouvelables 
(géothermie et biomasse) 
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ORIENTATION ENR 1.3 
ENCOURAGER LE 59±9[htt9a9b¢ 9¢ [Ω9XPLOITATION DURABLE DES 
GEOTHERMIES 

!ǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ 5ƻƎƎŜǊύ Ŝǘ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
fonctionnement actuellement, la contribution de la géothermie reliée à des réseaux de chaleur présente un 
potentiel de développement important en région. Il convient alors de pérenniser les installations existantes et 
de ǇǊŞǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ Řǳrabilité dans le 
temps. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9bwмΦм ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ 
développement ambitieux des réseaux de chaleur sur le territoire. Ces recommandations visent à permettre de 
saisir massivement les opportunités de recours aux énergies renouvelables dans ces réseaux. Il est rappelé que 
les opportunités de développement de la géothermie devront être envisagées après la mobilisation de la 
ŎƘŀƭŜǳǊ ŦŀǘŀƭŜ ŘŜǎ ¦Lha Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9bw мΦм ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł la mobilisation des outils 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ (recommandations ENR 1.1 - A), à la maîtrise des contrats de DSP (recommandations ENR 
1.1 ς B), à la maîtrise des tarifs (recommandations ENR 1.1 ς C) et à la promotion des systèmes de 
financement (recommandations ENR 1.1 ς C) sont toutes importantes pour permettre le développement de la 
géothermie profonde sur le Dogger ou sur des nappes aquifères intermédiaires. 

Ces recommandations doivent appuyer la pérennisation des installations géothermiques existantes et le 
développement de nouvelles unités, Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎΦ 

Au-delà de cette grande orientation générale pour le développement des réseaux de chaleur, alimentés 
préférentiellement en énergies renouvelables, le développement de la géothermie nécessite de définir des 
recommandations relatives : 

ü ! ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 

ü Au suivi des projets de géothermie Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

ü !ǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 

 

Recommandations ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛvités 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ŘŜǾǊŀ ǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ actions 
ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9bw мΦм ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŞƧŁ ŘƛǎǇƻƴibles, et le renforcement de leur lisibilité (recommandations C).  

Plus spécifiquement, une sensibilisation accrue aux intérêts de la géothermie devra être proposée, notamment 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t/9¢ ƻǳ ŘΩǳƴ ζ Schéma directeur des réseaux de chaleur » (Orientation ENR 
1.1, recommandations A).  

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻōƧŜŎǘƛǾŜΣ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ressource énergétique renouvelable. Cette information devra être apportée de manière ciblée auprès des 
communes de la région identifiées comme stratégiques pour le développement de la géothermie sur réseaux 
de chaleur (voir liste des communes concernées en annexe du SRE). 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
PCET, les communes ou groupements de communes situées sur une zone stratégique devront être la cible 
ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǎǎŞŜΦ Ces communes doivent réaliser une étude de préfaisabilité (dans les 
recommandations aux collectivités). 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǘ ƴŜǳŦΣ ŘŜ 
réhabilitation ou de renouvellement de DSP, ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΦ  

Enfin, le site www.geothermie-perspectives.fr ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 et le BRGM, en collaboration avec le 
/ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭΩ!w9b9Σ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ sur cette thématique ; ce portail pourra regrouper à 

http://www.geothermie-perspectives.fr/
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ǘŜǊƳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ à 
ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ 
 

 Améliorer le suivi et les connaissances sur les opérations et la ressource géothermique 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ǇǊŞŎƛǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ {w/!9 όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
MOS 1.1) et ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9bw мΦмΣ 
recommandation D). ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
caractéristiques doivent être assurés en région, notamment à ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Plus spécifiquement, une meilleure connaissance des ressources et de leur mobilisation devra être 
recherchée en: 

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ, mais moins bien connus, 
comme ƭΩ!ƭōƛŜƴκbŞƻŎƻƳƛŜƴ όŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ŎŜǎ 
ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΣ ƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣΧύΣ ƭŜ [ǳǎƛǘŀƴƛŜƴ όǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎύ 
ou le Trias (étude potentielle à mener). En particulier, il est recommandé de prendre en compte, 
ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǾŜƴƛǊΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀƻǶǘ нлмм ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ό!b{9{ύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊimètres de protection (en particulier rapprochés) des 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΦ  

o Pérennisant les actions de modélisation de la ressource Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ 
méthode de suivi 

 

 Accompagner la R&D et la structuration de la filière 

Le développement de systèmes géothermiques fiables et pérennes nécessite de favoriser le développement de 
techniques et technologies innovantes et adaptées aux spécificités de la région : 

o Développement de machines de forage plus compactes pour ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 
ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
groupes électrogènes et limitation des nuisances sonores) 

o Développement et adaptation des techniques de réalisation (types de forage, utilisation de 
matériaux non métalliques pour tuber les puits, recherche de correspondances entre valeurs de 
porosité mesurées sur carottes et par test de puits, etc.) 

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘrumentation 
: mise au point de capteurs de pression et de température en fond de puits producteurs, 
ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴƘƛōƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎΣ ŜǘŎΦ  

o Reconnaissance détaillée des divers aquifères profonds et intermédiaires susceptibles de faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ 

9ƴŦƛƴΣ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƞǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƳƻƴǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ et faciliter le travail 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜǎΦ 
 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 
 

 tǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
 

 Etudier la faisabilité de PAC géothermiques sur tous les bâtiments à construire sur des 
zones favorables 

 Recommander aux aménageurs la réalisation d'études de faisabilité géothermie sur les 
zones à aménager (neuve ou existante) 

 Etudier la géothermisation des réseaux dans toutes les zones favorables 

 S'appuyer sur des AMO spécialisées et indépendantes pour les opérations de géothermie 
profonde notamment sur la partie économique 

 Recommander une analyse en coût global actualisé sur 20 ans qui est favorable à la 
géothermie comparativement aux énergies fossiles 
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ORIENTATION ENR 1.4 
ASSURER UNE MOBILISATION ET UNE UTILISATION COHERENTES DE LA 
BIOMASSE SUR LE TERRITOIRE AVEC DES SYSTEMES DE DEPOLLUTION 
PERFORMANTS 

 

La biomasse forestière et agrƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ Ŝƴ LƭŜ-de-France, et notamment au sein 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ de 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΦ 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ǿŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
quatre axes : 

ü [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ōƛƻƳasse forestière et agricole sur le territoire. Par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ 
B, celui-ci pourrait constituer un gisement important en Ile-de-France. 

ü ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ essentiel, de ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ pour permettre 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ōƛƻƳŀǎǎŜ όŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ Ŝǘ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
filière 

ü Le développement et le soutien financier des projets de chaufferies et de filtration innovants 

ü [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

 

Recommandations ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ  

Sur la mobilisation de la ressource 

ü Acteurs associés : Interprofession du bois (FrancîlBois), institutions publiques du secteur de la forêt  

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ. Pour information, 1m
3
 ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 

exploité rend disponible 1m
3
 de bois énergie, via les rémanents, les produits connexes de 1ère et 2e 

transformation, et les produits en fin de vie.  

 Promouvoir et développer les méthodes ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ productives en forêt, afin de 
mobiliser plus de plaquettes forestières en garantissant une sylviculture durable (export des 

rémanents notamment). 

 Faire connaître les dispositifs de soutien financier relatifs aux investissements forestiers 
όǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ forêts privées) et à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴύΦ /Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 
Région et cofinancéǎ ǇŀǊ ƭŜ C9!59wΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŀƛŘŜ ŘŜ сл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ŀ 
description des aides correspondantes et ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 5wL!!C

104
. 

 Optimiser la ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. Cette recommandation passe par le soutien 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ł ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
structures existantes (plateformes de compostage,...) et en recherchant une implantation territoriale 
proche de la ressource et des sites de consommatƛƻƴ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƭƻŎŀƭŜύΦ 9ƴŦƛƴΣ 
il conviendra de travailler au développement de mode de transport par voie alternative (ferroviaire et 
fluvial) 

 Améliorer les connaissances en forêts, en identifiant précisément les massifs et en 
localisant les gisements de biomasse 

                                                                 
104 www.driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr. 

http://www.driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/
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 Améliorer le réseau routier de desserte et de transport de produits forestiers (notamment 
voiries communales). ¦ƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /wtC ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 5wL!!C 
Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǊŀ largement diffusée auprès des acteurs, notamment les collectivités.  

 Soutenir la mobilisation des déchets de végétaux ligneux 

 Soutenir les projets de chaufferie fonctionnant aux combustibles paille et culture 
énergétique en milieu rural, de manière raisonnable, ŘƻǘŞǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

performants, afin de mobiliser un gisement non négligeable en Ile-de-France. 

 Développer et expertiser de nouveaux montages juridiques (principalement groupement 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ {ƻŎƛŞǘŞǎ /ƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ όŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
des institutionnels auprès des partenaires bancaires) ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
ressource et le montage de projets 

 {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ tƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όttw5C) introduit par 

ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ όƧǳƛƭƭŜǘ нлмлύ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ζaƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ Ǉƭǳǎ 
ŘŜ ōƻƛǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 
multifonctionnelle ». 

 

{ǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Pour atteindre les objectifs ambitieux de développement de la biomasse énergie, il est nécessaire de renforcer 
ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƳƛŜǳȄ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΦ [ŀ 
mobƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜǘΣ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Ŝǎǘ primordiale, dans le but 
de développer des projets de chaufferie biomasse de qualité. Il est important de pouvoir agir auprès des 
ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŞǘǳŘŜ du projet. 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ όǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ 
ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀtion transmise 

 Développer les formations collectives de 1er ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
animateurs de filières. Le rôle de ces animateurs sera de stimuler et soutenir la demande en 

ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜur démarche par une connaissance fine 
ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ /Ŝǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
ǇƻǳǊ ƛƴƛǘƛŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ 
le lien avec ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ǇŜǳǘ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 
thèmes similaires, ayant un ancrage territorial fort et des liens impoǊǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ 
ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ό![9/ύΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ όtbwύ ƻǳ ƭŜǎ 
ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
appel aux expeǊǘƛǎŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ό!ǘƭŀƴōƻƛǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 

 Définir et soutenir les actions spécifiques au bois énergie relative au contrat de filière de 
ƭΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ bois et forêts « FrancîlBois » 

 Assurer la transmission des informations régionales et nationales sur la biomasse énergie 
όŞǘǳŘŜǎΣ ŎŀǊǘŜǎΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΧύΣ notamment via le site internet ouvert 

en 2011 : http://www.biomasseenergieidf.org. Ce site est issu dΩǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩ!w9b9Σ ƭΩ!59a9Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
francilienne du bois FrancîƭōƻƛǎΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό/w!ύ Ŝǘ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
des coopératives agricoles (FRCA). La connaissance et le suivi des consommations de bois énergie 
pourront alimenter les travaux du ROSE

105
 Ŝǘ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό¢.9ύΦ 

                                                                 
105 wŞǎŜŀǳ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΦ 

http://www.biomasseenergieidf.org/
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 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ 
voiries communales empruƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ communiquer sur ces règles (cf. 
plaquette CRPF) 

 {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƎŀƎƴŜƴǘ Ŝƴ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ territoriale 

 Sensibiliser le grand public à la gestion durable des forêts 

 
Sur le soutien aux projets régionaux 

[Ω!59a9 Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŘŜǇǳƛǎ нллл ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
combustion de la biomasse pour une puissance totale de 60 MW. 

 Soutenir les projets de chaufferie inscrits dans une logique territoriale, dès lors que ces 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

 tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝn 
cohérence avec les objectifs du SRCAE : développement prioritaire des chaufferies biomasse sur 

les réseaux de chaleur urbains à densifier, à étendre, ou à créer. Les substitutions possibles sur les 
quelques centrales thermiques à combustion solides (charōƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention particulière. 

 
{ǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 5ƛŦŦǳǎŜǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ 

 Agir en particulier sur les chaufferies exƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tt! ǊŞǾƛǎŞ 

 Veiller au respect des réglementations pour les nouvelles chaufferies biomasse, et faciliter 
la mise en place de nouvelles chaufferies exemplaires en termes ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ (choix de 

ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ L/t9Σ ǊŞƎƛƳŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴκŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴΣ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
poussières, polluants) 

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

Sur la mobilisation de la ressource 

 tǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t/9¢ ŘΩǳƴ 9t/LΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ 
ōƛƻƳŀǎǎŜ ŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ :  

o disponibilité locale en biomasse énergie (tous types de biomasse : plaquette forestière, bois 
déchets de classe A, paille, bois-bûche, etc.),  

o potentiels de création de plateformes de stockage et transformation de biomasse à vocation 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩƛdentification des plateformes de compostage,  

o potentiels de projets de chaufferie biomasse, notamment celles pouvant être raccordées sur 
réseaux de chaleur  

o échanges avec les acteurs territoriaux de la biomasse énergie (PNR, exploitants et propriétaires 
forestiers, ALE, EIE) ainsi que les institutionnels (Etat, Région, ADEME),  

Cette démarche est également encouragée pour les collectivités non soumises à un PCET obligatoire. 
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{ǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 Sensibiliser le grand public à la gestion durable des forêts 

 {Ŝ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ό![9Σ tbwΧύ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ όƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎύ Řŝǎ 
la phase étude de tout projet de chaufferie biomasse, quelle ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ 

 
Sur le soutien aux projets régionaux 

 Contribuer à réduire le coût global des projets avec :  

o la mise en place de plateformes de regroupement afin de maîtriser les coûts de logistique 
o le transport en flux tendu vers des chaufferies importantes,  
o ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞōŀǊŘŀƎŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ; 
o ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀŘŀǇǘŞ ; 
o la formation des exploitants forestiers aux différents itinéraires techniques de mobilisation 

de la plaquette ; 
o ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ! όǇǊƻǇǊŜǎύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 5wL99 ; 
o la commande groupée de matériel pour les chaudières de taille modeste ; 
o ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘation courante et le 

petit entretien ; 
o ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ό!ahύ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŜǊ 

les différents choix (fournisseur, exploitant, formation du personnel en interne, 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΧύ et rechercher une garantie du prix de la chaleur 
compétitif dans le temps. Une AMO compétente dans la passation de la délégation de service 
public est par ailleurs primordiale pour les projets de puissance importante. 

 
Sur le respect des contraintes de quaƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 {ΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜ tt! ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ 
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OBJECTIF ENR 2  
FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES INTEGREES 
AU BATIMENT 

 

Rappels des objectifs et enjeux 

ü Sur le solaire thermique, un équipement de 10% des logements existants ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл 
est attendu. Parallèlement, les bâtiments neufs soumis à la RT2012 devraient être équipés de manière 
importante (~45%) avec des capteurs solaires thermiques. 

ü Sur le bois domestiqueΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ 
traduisant un développement massif des inserts avec le label flamme verte 5* en substitution des 
cheminées à foyer ouvert pour les maisons individuelles et une croissance de 20% dans le logement 
collectif avec des chaudières performantes.  

ü Sur les pompes à chaleur, une augmentation de la production renouvelable de 50% est attendue avec 
le développement tendanciel des pompes aérothermiques, qui devra être renforcé en privilégiant 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ t!/ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ  

ü Sur le solaire photovoltaïque sur les bâtiments : un développement important est proposé, la surface 
ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Şǘŀƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ отл a²c installées est fixé pour 2020, les 
deux tiers étant concentrés sur les bâtiments résidentiels et un tiers sur les bâtiments tertiaires. Ceci 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ост D²Ƙ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛƳent et auxquelles les orientations du SRCAE doivent 
répondre sont multiples : 

 La sensibilisation des particuliers, des bailleurs et des gestionnaires de parc aux bonnes conditions 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ et aux principales mesures 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳ DǊŜƴŜƭƭŜΦ 

 [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
durabilité des installations 

 La mise en place de mesures réglementaires via le PPA pour assurer un développement cohérent de 
ŎŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ 

 

N° OBJECTIFS N° ORIENTATIONS 

ENR 2 
Favoriser le développement des 
énergies renouvelables intégrées 
au bâtiment 

ENR 
2.1 

Accélérer le développement des pompes à chaleur 
géothermales et aérothermiques 

ENR 
2.2 

Accompagner le développement des filières solaires 
thermique et photovoltaïque 

ENR 
2.3 

Mettre en place les conditions permettant au chauffage 
domestique au bois ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
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ORIENTATION ENR 2.1  
ACCELERER LE DEVELOPPEMENT DES POMPES A CHALEUR GEOTHERMALES ET 
AEROTHERMIQUES 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀnt sur les nappes 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ pompes à chaleur géothermales.  

Par ailleurs, la filière des pompes à chaleur aérothermiques Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ƳŃǘǳǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ 
fortement. La principale limite de ce type de PAC se manifeste en période de froid hivernal, le COP se trouvant 
ŀƭƻǊǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀƭƻǊǎ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘΦ /Ŝ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 
ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŀǊ ŜŦŦŜǘ WƻǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŞƴŀƭƛǎŀnt en termes ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 
pendant des périodes déjà tendues pour les réseaux électriques et en termes ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 puisque la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀ ŀƭƻǊǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜΦ  

{ƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t!/ ŀŞǊƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǎt plus aisée que celle des PAC géothermales, elles présentent un coût 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ /ht Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƎŀƳƳŜǎ ŘŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
proche (sans prendre en compte les coûts de forage). Il y a également lieu de vérifier le niveau de bruit 
développé par la PAC aérothermique en vue de son utilisation dans les zones urbaines denses. 

hƴ ƴƻǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ŘŜǇǳƛǎ ǇŜǳΣ ŘŜ ƭŀ pompe à chaleur gaz. De trois types différents 
(PAC à moteur, PAC à absorption et à absorption - ŘƛŦŦǳǎƛƻƴύΣ ŜƭƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩǳƴŜ t!/ 
électrique. Bien que son encombrement et sa gamme de puissance actuelle la fasse préférer en utilisation pour 
ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ 
conserver de bonnes performances même par des températures extérieures basses, en gardant son 
autonomie. Des études font ressortir un coût inférieur en énergie primaire, mais son développement encore 
récent pŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ t!/ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
ambitions de développement des ENR sur le territoire et de hiérarchiser les enjeux : 

 Le recours aux PAC géothermales devra être privilégié, là où la ressource est disponible et facilement 
accessible, en particulier dans les zones de densité urbaine importante.  

 Le recours aux PAC aérothermiques performantes (COP réels > 3,4) peut être ensuite envisagé en 
veillant à limiter les consommations électriques en période de pointe saisonnière. 

 

Pour les deux systèmes, il est important de :  

o Choisir des PAC performantes en visant des COP réels > 3,4 qui sont ceux retenus pour 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǳƴ /ht Ҕ о Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
comptabilisation comme énergie renouvelable)  

o {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ t!/ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭŀōŜƭ bC t!/Σ EHPA ou label Eurovent (consulter les. 
critères des fiches CEE dédiées, notamment sur http://www.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/bar_th_03.pdf 

o Recourir à un professionnel certifié όv¦![Lt!/Σ v¦![L.!¢Σ v¦![LChw!D9 ƻǳ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
qualification professionnelle équivalente

106
) ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

de qualité 

 

Recommandations ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
durabilité des installations: Formation des installateurǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊǎ 

                                                                 
106 http://www.qualit -enr.org/qualipac et http://www.geothermie-perspectives.fr/01-je-chauffe-ma-maison/03-acteurs-01.asp et 

http://www.qualibat.com/. 

http://www.qualit-enr.org/qualipac
http://www.geothermie-perspectives.fr/01-je-chauffe-ma-maison/03-acteurs-01.asp
http://www.qualibat.com/


OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

ENERGIES RENOUVELABLES ET DE RECUPERATION 

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     212 

                                                                                                  
 

QUALIPAC pour répondre à la demande ; Incitation des professionnels à faire connaître les opérations 
exemplaires sur les PAC géothermales. Des appels à projets pourront être lancés sur le sujet, en 
particulier sur le tertiaire public  

 Faire connaître le site www.geothermies-prespectives.fr permettant de mettre en évidence 
ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ t!/ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ 

 Mettre en place des aides financières spécialement fléchées sur les PAC géothermiques afin 
ŘΩŜƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ t!/ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
opérations de PAC géothermales sur leur patrimoine et en faire la promotion  

 !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
des PAC via les EIE 

 wŜƭŀȅŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴt Υ /ǊŞŘƛǘ ŘΩLƳǇƾǘ 
Développement Durable (CIDD), CEE, etc.  

 Inciter à des achats groupés des collectivités pour faire baisser les prix 
  

http://www.geothermies-prespectives.fr/
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ORIENTATION ENR 2.2  
ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT DES FILIERES SOLAIRES THERMIQUE ET 
PHOTOVOLTAÏQUE 

 

Le faible développŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
Ǉŀȅǎ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ƭŀǘƛǘǳŘŜΣ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ limitées du fait du prix 
élevé des équipements vendus (comparativement aux prix pratiqués dans ces mêmes pays) et au manque de 
structuration de la filière professionnelle. 

Néanmoins, les opportunités de développement du solaire thermique restent importantes et doivent être 
ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ objectifs de développement des ENR en Ile-de-
France.  

[Ω!59a9 Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нллл ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ор 
000 m² de capteurs solaires thermiques et environ 40 000 m² de capteurs photovoltaïques 

Dans les constructions et logements neufs et en complément des potentiels offerts par le solaire thermique, le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǾƛǎŜǊ 
ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ .9th{ όōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜύΦ 

Les énergies renouvelables installées chez les particuliers ont des marges de progression relativement 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻǶǘǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊǎ ǇŜǳ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳȄ ƻƴǘ Ǉǳ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴ 
engouement pour pratiquer des prix indécents. DŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎΦ 
 

Exemple chauffe-eau solaire individuel (CESI) 
 

 Des prix supérieurs à la moyenne nationale 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France semblent significativement supérieurs à la 
moyenne nationale.  
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŘŜ 
/9{L ŎƻǶǘŀƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ нмллϵ I¢ όŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜύ Ŝƴ нлмлΦ 9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ǇŀǊ 
ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Şǘŀƛǘ ŞǾŀƭǳŞ ǇƻǳǊ нлмл Ł мпрлϵ I¢ όŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜύ ŘΩŀǇǊŝǎ 
hōǎŜǊǾΩ9w

107
. La répartition moyenne du coût était la suivante la suivante Υ мснлϵκƳч ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ пулϵκƳч 

ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΦ  
 
Le surcoût moyen en Ile-de-CǊŀƴŎŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пр҈Φ 5Ŝǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴ 
surcoût moyen plus proche de 35%. De plus, les prix franciliens et français semblent disposer de fortes marges 
Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŀƴƴƻƴŎŞǎ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎύ ǇƻǳǊ ǳƴ /9{L ǎƻƴǘ ŘŜ 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ уллϵκƳчΦ 
 

 Des prix très variables 
La seconde caractéristique en Ile-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎΦ tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл 
(toujours selon les statistiques des projets soutenus par la Région Ile-de-France) :  

o [Ŝǎ нр҈ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŜǊǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǳƴ ŎƻǶǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł моплϵκƳч 
o [Ŝǎ нр ҈ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŜǊǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǳƴ ŎƻǶǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ноолϵκƳч 
o [ŀ ƳŞŘƛŀƴŜ όрл҈ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ рл҈ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎύ ǎŜ ǎƛǘǳŀƛǘ Ł мрфрϵκƳчΣ ǎƻƛǘ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ όнмллϵκƳчύΦ 

 
Si une variation du prix peut ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ 
ƭƻŎŀƭŜΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŎƘƻƛǎƛΧύ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ǎŜƳōƭŜ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎŀǳǎŜΦ 
 

                                                                 
107 Suivi du marché des installations individuelles solaires thermiques et photovoltaïques en France métropolitaine en 2010, hōǎŜǊǾΩ9wΣ 

septembre 2011. 
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Par traitement statistique des données, des pratiques peu recommandables ont pu être repérées de la part de 
certains installateurs. Par exemple, certains ont proposé des travaux au coût strictement identique à de 
nombreux ménages, avec un prix moyen pratiqué très supérieurs à leurs concurrents. 
 

Eléments de repère sur le chauffe-eau solaire combiné (SSC) 

 Coût moyen régional constaté en 2010 Υ мтулϵκƳч I¢ όŘƻƴǘ мпрлϵκƳч ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ оолϵκƳч ŘŜ 
Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜύ 

 Coût moyen national constaté en 2010 Υ монл ϵκƳч I¢ όŘƻƴǘ млрлϵκƳч ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ нллϵκƳч ŘŜ 
Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜύΦ 

 En !ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мллл Ł мнрлϵκƳч όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎύΦ 
 
En conclusion, et au regard de ces données, il semble impératif pour un particulier : 
ü de vérifier les prix proposés par rapport aux éléments indiqués précédemment ; 
ü de faire jouer la concurrence et de comparer les devis ; 
ü de recourir à des installateurs certifiés ou labellisés. 

 

Recommandations ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

 Promouvoir les formations QUALISOL et QUALIPV pour les installateurs ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ 

qualification suffisante pour répondre à la demande des professionnels, formés en nombre et en 
qualité, pour installer et assurer la maintenance des chauffe eau solaires et systèmes combinés. 

 tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜs aides 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ 
développement durable (CIDD) et des CeǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 Communiquer sur les recommandations nationales en matière de solaire thermique et 
photovoltaïque et sur le cahier des charges type thermique et photovoltaïque (ADEME)108  

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 Sensibiliser les particuliers à travers les 9L9 Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜ-eaux solaires et leur 

recommander de choisir des équipements avec les certifications CSTBat ou Solar Keymark, de recourir 
à des professionnels signataires de la charte QUALISOL pour le solaire thermique ou QUALIPV pour le 
photovoltaïque. On pourra également se référer aux fiches CEE

109
 existantes 

 Evaluer syǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ et/ou 
photovoltaïque de leur patrimoine bâti en général et plus particulièrement des bâtiments 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ (piscines, centres 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎŀƴǘƛƴŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΧύ ; à noter également que la législation du bâtiment varie selon les 
usages et que les autorisations administratives sont différentes selon la puissance mise en ǆǳǾǊŜ. La 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ Ŏƻnseillée, en développant également les potentiels 
ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

 tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎƻƭŀƛre 
ǎǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ : 

o [Ŝ ōƻƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŞtude de faisabilité, est la clef de réussite du 
projet, en complément de la connaissance de son usage et de son entretien 

o La place des capteurs doit également être pensée relativement à sa maintenance : nécessité 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴƻǘŀƳment, et doivent être orientés de manière optimale 

                                                                 
108 Aide à la rédaction du cahier des charges technique : 

http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=48305&p1=01&p2=06&ref=17597 et http://ile -de-france.ademe.fr/Modeles-de-

cahiers-des-charges.html. 
109 http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/bar_th_01.pdf et http://www.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/bar_th_02.pdf. 

http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=48305&p1=01&p2=06&ref=17597
http://ile-de-france.ademe.fr/Modeles-de-cahiers-des-charges.html
http://ile-de-france.ademe.fr/Modeles-de-cahiers-des-charges.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/bar_th_01.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/bar_th_02.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/bar_th_02.pdf
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o Le cas échéant, les équipements envisagés pourront être réalisés à travers des groupements 
ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
pour garantir la rentabilité des projets. 

o [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŎƘŀǳŦŦŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ Ŝǘ Řǳ ƭƛǉǳƛŘŜ ŎŀƭƻǇƻǊǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Řƻƛǘ 
être suffisamment rigoureuse pour connaître avec précision les conséquences possibles  

o Les prix étant assez variables selon les installateurs, il est conseillé de faire plusieurs devis, afin 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜ 

o [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ /ƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ 
ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!59a9ύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ Řƻit être la règle 

o tƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƘŀǳŦŦŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǳŦŦŜ Ŝŀǳ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ 
ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 
équipes techniques sur le suivi de ces installations.  

o Pour les installations photovoltaïques, se référer au gǳƛŘŜ ŘΩŀƛŘŜ au montage de projets 
photovoltaïques

110
 

 
  

                                                                 
110 http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=69813&p1=30&ref=12441. 

http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?sort=-1&cid=96&m=3&id=69813
http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?sort=-1&cid=96&m=3&id=69813
http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=69813&p1=30&ref=12441
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ORIENTATION ENR 2.3  
METTRE EN PLACE LES CONDITIONS PERMETTANT AU CHAUFFAGE 
DOMESTIQUE AU BOIS 5Ω9¢w9 /hat!¢L.[9 !±EC LES OBJECTIFS DE LA 
v¦![L¢9 59 [Ω!Lw 

 

5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ la combustion de biomasse dans des chaufferies centralisées 
de taille importante, à haut rendement énergétique et équipées de dispositifs de dépollution performants, 
alimentant des réseaux de chaleur. 

En effet, il convient de rappeler que la combustion dans des foyers ouverts émet des quantités importantes 
de poussières et est peu performante énergétiquement (voir figure ci-dessous sur les rendements des poêles 
et cheminées). 

Figure 56 - Rendements des poêles et cheminées 
Source : ADEME, données théoriques 

 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biomasse peut être envisagée sous certaines conditions : 

 [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǳǘilisant des chaudières à haut 
niveau de performance énergétique et environnementale (Flamme Verte) conformément aux 
critères retenus dans le projet de PPA révisé et du combustible de qualité répondant aux critères de 
la Charte Bois-Bûche existante en Ile-de-France 

 [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ 
besoins énergétiques avec une consommation de combustible moindre (amélioration des 
rendements) et une réduction des émissions de poussières (amélioration de la combustion et de la 
filtration). En particulier, la résorption progressive des foyers ouverts par des équipements labellisés 
flamme verte 5* ou équivalent, constitue un objectif à part entière pour réduire les émissions de 
poussières sur le territoire. 
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Recommandations ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

 Faire connaître les mesures issues du PPA en cours de révision relatives au chauffage au 
bois individuel en particulier en ce qui concerne les foyers ouverts. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ Ŝǘ 
mettre en place des ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǎŜǊǘ ŦƭŀƳƳŜ ǾŜǊǘŜ р ϝ en remplacement des foyers ouverts existants.  

 

 Promouvoir la charte bois bûche, en particulier auprès des fournisseurs et la renforcer 

 Assurer une transmission fluide des informations régionales et nationales sur la biomasse 
énergie auprès des particuliers όŞǘǳŘŜǎΣ ŎŀǊǘŜǎΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΧύΣ 

notamment via le site internet ouvert en 2011 : http://www.biomasseenergieidf.org. Ce site est issu 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!w9b9Σ ƭΩ!59a9Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƭŜ-
de-CǊŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ζ Francîlbois ηΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎriculture 
(CRA) et la Fédération régionale des coopératives agricoles (FRCA) 

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 Engager, notamment pour les collectivités soumises à PCET, des actions de sensibilisation 
des particuliers : à travers leurs espaces info énergie et leurs journaux locaux, les collectivités 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƭŀȅŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tt! ǊŞǾƛǎŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻurs aux 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊǎ vǳŀƭƛōƻƛǎΣ ŀǳ ƭŀōŜƭ CƭŀƳƳŜ ǾŜǊǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ όbC 
et Charte Ile-de-France Bois Bûche) et enfin rappeler les dispositions de soutien financier comme le 
/ǊŞŘƛǘ ŘΩLƳǇƾǘǎ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ό/L55ύΦ 

 Prévoir, pour les bâtiments de leur patrimoine, des contrats assurant le maintien du 
rendement énergétique de la chaudière énergétique biomasse (cf. fiche CEE BAR-TH-
14SE111) 

 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t/9¢ ŘŜǎ 9t/LΣ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛon de la 
ŦƛƭƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ (voir orientations ENR 1.4) 

  

                                                                 
111 http://ww w.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/bar_th_14_se.pdf. 

http://www.biomasseenergieidf.org/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/bar_th_14_se.pdf
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OBJECTIF ENR 3  
FAVORISER LE 59±9[htt9a9b¢ 5Ω¦bL¢9{ 59 twh5¦/¢Lhb 5Ω9NR 
ELECTRIQUE ET DE PRODUCTION DE BIOGAZ SUR LES SITES PROPICES ET 
ADAPTES 

 

Rappels des objectifs 

ü Un développemeƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 440 à 1 180 D²Ƙκŀƴ ŘΩƛŎƛ 
2020 

ü Un développement ambitieux de la production de biogaz sur le territoireΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нллл D²Ƙκŀƴ ŘΩƛŎƛ нлнл 

ü Un développement du solaire photovoltaïque ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мрл D²Ƙκŀƴ ŘΩƛŎƛ нлнл 

 

  

N° OBJECTIFS N° ORIENTATIONS 

ENR 
3 

Favoriser le développement 
ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw 
électrique et de biogaz sur les sites 
propices et adaptés 

ENR 
3.1 

Favoriser la création de ZDE dans les zones favorables 
définies dans le Schéma Régional Eolien  

ENR 
3.2 

Améliorer la connaissance du potentiel et mettre en place 
les conditions nécessaires à un développement de la 
méthanisation 

ENR 
3.3 

Favoriser le développement de centrales photovoltaïques 
sur des sites ne générant pas de contraintes foncières 
supplémentaires 
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ORIENTATION ENR 3.1  
FAVORISER LA CREATION DE ZDE DANS LES ZONES FAVORABLES DEFINIES 
DANS LE SCHEMA REGIONAL EOLIEN  

 

[Ŝǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƻƭƛŜƴ ό½59ύ ǎƻnt les zones géographiques dans lesquelles un parc éolien 
ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ

112
. Les ZDE sont arrêtées par le préfet de 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜrcommunale 
(EPCI). Elles doivent prendre en compte des critères définis par la loi : le potentiel éolien, les possibilités de 
raccordement au réseau électrique, la préservation des paysages, des monuments historiques et des sites 
remarquables et protégés, de la sécurité publique, de la biodiversité, du patrimoine archéologique.  

Le Schéma Régional Eolien, qui aura vocation à être annexé au présent SCRAE, définit les zones du territoire 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻnt être envisagées la création de ces ZDE. 
Ces zones ont été identifiées au vu de leurs caractéristiques paysagères et environnementales ainsi que de leur 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜǎΣ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧ) qui 
ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

Il est important de rappeler que les zones considérées comme favorables dans le SRE ne préjugent en aucun 
Ŏŀǎ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾe de création de ZDE situées en leur sein. 
/Ŝǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/L ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ½59Φ [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ½59 Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŜƴǘŀƳŜǊ ƭŜǳǊǎ 
démarches de développement de parcs éoliens (expertises préalables, dépôt de permis de construire, 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ L/t9ΧύΦ  

Le nombre et la taille des ZDE créées conditionneront directement le nombre de parcs potentiellement 
développés en Île-de-France. Il est donc important de favoriser leur mise en plŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w/!9 ǎǳǊ 
le développement des énergies renouvelables. 

Figure 57 - Articulation SRE ς ZDEς Projet (ICPE/PC) 

 

 

 

  

                                                                 
112 http://www.developpement-durable.gouv.fr/Tarifs-d-achat,12280.html. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Tarifs-d-achat,12280.html
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Le Schéma Régional Eolien 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ŜǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜ ƭŜŎǘŜǳǊ Ŝǎt invité à 
se reporter au Schéma Régional Eolien.  

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ ŀƎǊŞƎŜŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎΣ 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜs favorables 
ǉǳΩŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 
au décret n° 2011-сту Řǳ мс Ƨǳƛƴ нлмм ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

  

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ млл Ŝǘ мул ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ н à 3 
MW soit de 200 à 540 MW installés. Considérant un facteur de charge de 25 % (2 200 heures par an) la 
production pourrait se situer dans une fourchette de 440 à 1 188 GWh/an. 
 
! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƘŀǳǘŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ нол Ł пмл ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ όŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ 
charge de 25 %) comprise entre 1 000 et 2 700 GWh/an.  

 

Concernant les recommandations vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ, le lecteur est invité à se reporter au 
schéma régional éolien et en particulier au chapitre C (page 30) ς « Recommandations et potentiel éolien » 
traitant des recommandations territoriales et thématiques : 

ü Paysagères ; 
ü Patrimoine architectural ; 
ü Environnementales ; 
ü Espaces agricoles ; 
ü Espaces périurbains ; 
ü Techniques ; 
ü Conduite de projet ; 

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 EǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ł leur échelle et engager la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½59 ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

Les colƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƧƻǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƛƴŎƛǘŞŜǎ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
elles appartiennent. 

9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŜƴǘŀƳŜǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-France : 

 opportunités potentielles à saisir pour ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ƭΩ9t/L όŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀōƭŜΣ 
retombées fiscales, intéressement financier lié à un investissement direct ou indirect dans le projet de 
ǇŀǊŎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΧύ ; 

 ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘi ; 

 voloƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩ9t/L ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ όǇƻǊǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 
commune ou par ses citoyens) ;  

 estimation des moyens humains, techniques et financiers nécessaires pour la démarche. 

Après avoir mûri sur ces différentes réflexionǎΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭΩ9t/L ŀǊǊşǘŜǊŀ ƻǳ ƴƻƴ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 
ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ½59 ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ ŜƴǘŀƳŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻn dossier de demande de 
ZDE. 

Pour les collectivités soumises à PCET (Plan Climat-Energie Territorial) et concernées par les zones favorables 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ 
leur territoire. 



OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

ENERGIES RENOUVELABLES ET DE RECUPERATION 

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     221 

                                                                                                  
 

Chaque collectivité pourra se baser pour cela sur : 

 Les instructions et circulaires ministérielles, 

 [Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {w9 ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France, 

 [Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƎǳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ½59 Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ diffusés par les 
aƛƴƛǎǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ

113
, les professionnels de la filière ou les associations spécialisées et 

référencés en annexe du SRE. 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜnce de leur 
démarche avec les objectifs du SRE. 

Parallèlement à cette étape de rédaction du dossier de ZDE, la participation des acteurs locaux et des citoyens 
sera recherchée. Si la réglementation ne prévoit pas spécifiquement de concertation, il apparait toutefois 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎƻƴ ŀƴŎǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 
réunions publiques, siǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŞŘƛŞΣ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎΦΦΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
que les projets pourront se concrétiser. 

 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

 Soutenir les collectivités dans la mise en place de leurs projets éoliens 

Les servƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ LƭŜ-de-France appuieront les collectivités désireuses de constituer 
des dossiers de demandes de création de ZDE. Ainsi, ils assureront la diffusion de : 

ü ƎǳƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ 

ü ƎǳƛŘŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½59 Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 

ü la connaissance environnementale, 

ü ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎΦ 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ½59 Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Lle-de-France 
auront donc la charge de guider et de soutenir les collectivités dans leurs démarches, de faciliter les procédures 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
objectifs du SRCAE à horizon 2020 dans le respect des enjeux territoriaux et des contraintes réglementaires. 

  

                                                                 
113 http://www.developpement-durable.gouv.fr/Guides-a-consulter.html. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Guides-a-consulter.html
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ORIENTATION ENR 3.2  
AMELIORER LA CONNAISSANCE DU POTENTIEL ET METTRE EN PLACE LES 
CONDITIONS NECESSAIRES A UN DEVELOPPEMENT DE LA METHANISATION 

 

Depuis la publicatiƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ Řǳ нн bƻǾŜƳōǊŜ нлммΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘŜǊ ƭŜ ōƛƻƎŀȊ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ 
méthanisation directement sur les réseaux de distribution ou de transport de gaz. Cette injection permet de 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōƛƻƎŀȊ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ŘŜ пр ϵ Ł мнр ϵ Řǳ a²Ƙ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ 
nature des déchets retenus pour la production de biogaz. 

/ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜ Ł ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ 
ses potentiels en région, aujourdΩƘǳƛ ƳŞŎƻƴƴǳǎΦ 

En cohérence avec les travaux issus du Grenelle, une politique ambitieuse a été lancée dans la gestion des 
ŘŞŎƘŜǘǎΣ Ǿƛŀ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞŎƘŜǘǎ Řƻƴǘ ƭΩ!59a9 Ŝǎǘ ǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊΦ tŀǊ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎΣ 
ƭΩ!59a9 ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Ŝƴ Ŏƛōƭŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
particulièrement les équipements de collecte ainsi que les installations de gestion et de traitement des 
déchets, permettant notamment leur méthanisation

114
.  

Parallèlement, lŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŀƴǘ 
en compte les préoccupations dans le secteur des ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

5ŞƳŀǊǊŞŜ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмнΣ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŞŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ƳƻōƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł нлнлΦ 

[ΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ ƛǎǎǳ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƎŀȊΣ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǊŜǾşǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƭŜ-de-France. 

Recommandations ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ü Acteurs-clé : /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ 9ƴŜǊƎƛŜ 9ƴǾironnement (ATEE), 
Association des Agriculteurs Méthaniseurs de France (AAMF), syndicats de traitement des déchets, 
SIAAP 

 Mieux connaître le gisement mobilisable pour la méthanisation en région 

/ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ǉƭǳs largement les déchets/effluents mobilisables, 
en volume et en qualité. Elle devra également prendre en compte les fluctuations annuelles des apports de 
ŎƘŀǉǳŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  

Cette évaluation devra éƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
filière. 

/ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀcteurs clés associés à la mobilisation des différentes 
filières de substrat méthanisable ou de valorisation des digestats : syndicats de traitement des déchets, SIAAP, 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎΣΧ 

 Accompagner les projets de méthanisation à caractère agricole  

[Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞ-études de faisabilité pour les porteurs de projet 
de méthanisation à caractère agricole.  

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞthanisation de biodéchets produits 
ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 
ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ όōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀges, des cantines 

                                                                 
114 [Ŝǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜ ƭΩ!!tΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ http://ile -de-france.ademe.fr/-Appels-a-candidature-.html. 

http://ile-de-france.ademe.fr/-Appels-a-candidature-.html
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scolaires...). Il est précisé que les unités de prƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊƻƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
environnement.  

 Tenir compte des effluents des secteurs industriels et agricoles, afin de favoriser la mise 
en place de co-digestion au sein des méthaniseurs  
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ORIENTATION ENR 3.3  
FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DE CENTRALES PHOTOVOLTAÏQUE SUR DES 
SITES NE GENERANT PAS DE CONTRAINTES FONCIERES SUPPLEMENTAIRES 

 

Encore peu développé au niveau régional, le rythme de création des centrales photovoltaïques devra 
ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΨƻŦŦǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
centrales au sol. 

Si ces centrales ne présentent pas les mêmes impacts environnementaux que les éoliennes notamment en 
termes paysagers du fait de leur hauteur limitée, celles-ci sont toutefois particulièrement consommatrices 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎtallée de 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŞƎŀǿŀǘǘǎΦ 9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩLƭŜ-de-France en 
particulier sur les espaces agricoles, il apparaît nécessaire de promouvoir un développement de cette énergie 
sans générer de nouvelles concurrŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎols, le développement de la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
(voir orientations du secteur Bâtiments). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
foncière et ne présentant pas de risques (incendie, inondation). 

Les implantations à privilégier sont ainsi systématiquement : 

 en premier lieu, les toitures de bâtiments, notamment les grands bâtiments tertiaires, 

 en second lieu, les sites déjà artificialisés, tels que les parkings, routes couvertes ; 

 en troisième lieu, les sites sans enjeux agricoles ou naturels : surfaces déjà stérilisées anciennes 
décharges ou centres d'enfouissement technique, friches industrielles ou militaires, zones de captage 
ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜrtises de terrain 
préalables sur les sensibilités locales en termes de biodiversité. 

 

Recommandations ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

 Apporter les informations environnementales disponibles sur les sites pour lesquels les 
acteurs locaux étudient la faisabiliǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ : 
collectivités, propriétaires fonciers ou entreprises. [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
informations spécifiques sur les interactions potentielles entre les centrales photovoltaïques et leur 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

 Faire connaître les exigences sur la qualité environnementale et industrielle des projets avec 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

 CŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ115 

 

                                                                 
115 http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Installations-photovolt-au-sol_guide_DEF_19-04-11.pdf. 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Installations-photovolt-au-sol_guide_DEF_19-04-11.pdf
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Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 Recenser les espaces dont elles sont propriétaires et mener une étude de faisabilité pour 
ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ne générant pas de contrainte foncière 
supplémentaire sur les espaces naturels et agricoles (parking, zones industrielles, toitures) 

 Identifier les autres zones de leurs territoires les plus propices et inciter les propriétaires 
fonciers à mener une réflexion pour en faire de même 

 {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊritoires respectent toute préconisation 
faite au niveau national et régional et que ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻnt bien en 
cohérence (zonages AU EnR et U EnR) 

 Mener, comme dans le cas des parcs éoliens, des actions de concertation auprès des 
riverains et des acteurs territoriaux pour favoriser la désirabilité sociale de ces projets 
ŘΩŜƴǾŜǊƎure 
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3. CONSOMMATIONS ELECTRIQUES 

 

CARACTERISTIQUES ET ENJEUX FRANCILIENS 

[ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ζ vecteur énergétique », c'est-à-dire un moyen de transporter, distribuer et utiliser de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ ¦ƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ  

[ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ : 

 La consommation électrique (kWh), à savoir la quaƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 
ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜǎ 
moyens de production déjà existants ; 

 La puissance électrique όƪ²ύΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛŜ Ł ǳƴ 
ƛƴǎǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 
réseau électrique et de moyens de production suffisamment dimensionnés, pour répondre aux 
besoins. 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƘƻƳƻǘƘŞǘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
usages électriques peuvent générer une très forte hausse des consommations électriques, sans pour autant 
induire une augmentation particulière des puissances maximales appelées. Les deux sujets doivent de ce fait 
şǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 

 

La consommation en énergie 

À lΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΦ  

Figure 58 - Evolution des consommations électriques (GWh) en Ile-de-France et en France - Période 1970-
2009 

Source : SOeS 

       

Sur la période 1997-2009, cette progression a même été plus importante en Île-de-CǊŀƴŎŜ όҌнлΦт҈ύ ǉǳΩŜƴ 
France (+18.1%).  

[ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ régional 28% de la consommation énergétique finale (23% 
au niveau national).  

Les objectifs fixés par le SRCAE vont au-delà des prévisions les plus optimistes du gestionnaire du réseau de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όw¢9ύ Ŝǘ ǾŜǳƭŜƴǘ ƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ du facteur 4 à horizon 2050. Ainsi, les objectifs fixés dans les 
scénarios « 3*20 » et « Facteur 4 » visent une réduction de 5% des consommations électriques à 2020 et de 
10% à 2050 par rapport à 2005.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǾŜŎǘŜǳǊ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƴƛǾŜŀǳ de réduction envisagé est le plus faible (en comparaison, 
une réduction de 20% toutes énergies confondues est prévue à 2020 et de 56% en 2050). Néanmoins, au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǎtent 
extrêmement volontaires. 
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Figure 59 - Evolution des consommations électriques entre 2005 et 2050 selon le scénario Facteur 4 

 

tŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ ǎŎŞƴŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ w¢9 ƻōŞƛǘ Ł ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ « back-
casting » utilisée du SRCAE. Elle est davantage comparable au scénario tendanciel du SRCAE avec des variations 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όa59ύ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ w¢9 Ŝǎǘ ŘŜ 
pouvoir dimensionner le réseau en fonction des besoins futurs afin de minimiser les risques de défaillance du 
système électrique. Il est donc tout à fait légitime que les résultats obtenus diffèrent des scénarios 
volontaristes du SRCAE, puisque celui-ci décrit les évolutions néceǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜǘΣ 
en particulier du « facteur 4 ».  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ 
croissance différentes selon les secteurs considérés, notamment : 

ü Dans le secteur résidentiel, la progression est principalement marquée par la croissance des 
consommations énergétiques des « nouveaux usages » (électronique, loisirs, hi-ŦƛΣ ΧύΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
multiplication de certains appareils électriques (téléviseurs, ordinateurs). Cette progression peut être 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƛƴŦƭŞŎƘƛŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀƳƻǊŎŞŜǎ 
actuellement (disparition progressive des ampoules à incandescence, meilleure isolation des 
bâtiments, baisse deǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎύ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
taux de multi-équipements. 

ü Dans le secteur tertiaireΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ 
(communication, informatisation) tire de manière importante, les consommations à la hausse. Il 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝƴ LƭŜ-de-France de ce secteur déjà fortement 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ άŘŀǘŀ ŎŜƴǘŜǊǎέ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs de Plaine Commune, de Marne-la-Vallée et de Saclay. En ce qui concerne les bâtiments du 
tertiaire, une réduction des consommations électriques est attendue, notamment par le renforcement 
ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴύΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ Şǉuipements. 

ü Dans le secteur industrielΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀ ƳşƳŜ ǎǳōƛ ǳƴŜ 
diminution marquée du fait de la crise économique (la consommation de ce secteur a baissé de plus 
de 30% entre 2005 et 2009 en Ile-de-France). Entre 2009 et 2050, une réduction des consommations 
énergétiques de ce secteur sera liée à ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
(moteurs, usages transverses, procédés) à la mise à disposition de nouvelles technologies plus 
performantes ainsi ǉǳΩŁ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǘƛŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ  

ü Dans le secteur des transports, la croissance reste encore incertaine, mais pourrait à terme, prendre 
ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎules électriques et des 
véhicules hybrides rechargeables. Le développement des transports en commun, et en particulier le 
métro automatique Grand Paris Express, induit également une augmentation des consommations 
électriques de ce secteur.  

 

0

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

60 000

70 000

Bâtiment Industrie Transport GLOBAL 
électricité

2 005

2 050

-11%

-46% +97%

-10%



OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

CONSOMMATIONS ELECTRIQUES  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     228 

                                                                                                  
 

Puissance appelée 

[Ŝǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 
(variabilités horo-ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎύΦ /ŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊōŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 
électrique sur le territoire (voir graphiques suivants).  

Figure 60 : Courbe de charge annuelle (IDF) en MW  
Source : RTE 

 

 

 

Figure 61 : Evolution des courbes de charge journalière par secteur en Ile-de-France 
Source : RTE 

 

 

Les ŀǇǇŜƭǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻƛǊŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ 
période hivernale. Les installations de production et les réseaux électriques doivent alors être dimensionnés 
pour répondre à ce pic de demande, et ainsi éviter tout risque de défaillance du système électrique. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀǳȄ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊΣ ŀǇǇŜƭŞǎ ζ pointes électriques », est 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀrité de ces appels de 
ǇƻƛƴǘŜ Ŝǎǘ ƭŜǳǊ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ŦǊƻƛŘΦ hǊΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎŜǎ 
dernières années, Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн҈κŀƴΦ 
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Figure 62 : Évolution de la sensibilité à la température (IDF) 
Source : RTE  

 

 

/ŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ 
chauffage ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Entre 2004 et 2009, ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ му҈Σ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όŎhauffage, 
éclairage, « nouveaux η ǳǎŀƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ΧύΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
qualité des isolations des bâtiments permettra de limiter ces appels de puissance maximaux qui dimensionnent 
le réseau (voir orientations Bâtiments).  

 

Figure 63 : Composition des puissances minimale et maximale par secteur (IDF) 
Source : RTE 

 

Secteur P min 2011 P max 2011 

Résidentiel 34 % 45 % 

Tertiaire 44 % 35 % 

Industrie 13 % 14 % 

Transport Energie Agriculture 
Pertes 

8 % 6 % 

 

Le tableau ci-dessus donne la répartition des appels de puissances par secteur. On remarque bien que lors des 
appels de pointe (Pmax), la part du logement devient prépondérante : 45% de la puissance appelée provient du 
secteur résidentiel ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ оп҈ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀǳȄΦ /ŜŎƛ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ōƛŜƴ ƭŀ 
participation de ce secteur à la problématique de pointe électrique, en lien avec la diffusion du chauffage 
électrique.  

Par ailleurs, au-delà de la problématique de sécurisation des réseaux, la croissance des consommations 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ƎŞƴŝǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ 9ƴ 
ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŀǇǇŜƭǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜntrales thermiques 
fonctionnant au gaz ou au fuel, plus réactives que le parc électronucléaire ou aux importations. Ainsi, le 
contenu CO2 « marginal η ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ /h2 « moyen » de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όƛƭ Ŝǎǘ estimé à 180 g eqCO2/kWh, tandis que le contenu marginal en période de pointe est estimé 
entre 500 et 650 g eqCO2/kWh, soit plus de deux fois celui du gaz

116
). 

                                                                 
116 Le contenu en CO2 du kWh électrique Υ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŎƻƳǇŀǊŞǎ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ƳŀǊƎƛƴŀƭ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ǇŀǊ ǳǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ 

ADEME ς RTE, 2007. 
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 Dans un futur proche, des modifications sensibles de la forme des courbes de charge devraient être 
ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Υ 

 Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
de la journée ; 

 dans le secteur tertiaire, avec notamment le développement dynamique des centres de données 
fonctionnant 24h/24h et 7j/7j dont le profil diffère des autres activités du même secteur ; 

 Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 
Cependant, les modèles de développement de la voiture éƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ǎǘŀōƛƭƛǎŞǎ - 
ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ όŁ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜύ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 
incertaines. 

 Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŀǇǇŜƭ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞΦ  
 
Sur ces bases, la croissance des appels de pointes pourrait être plus dynamique que celle des consommations 
électriques présentées précédemment.  
Les premiers travaux sur la soutenabilité du Grand Paris ont montré que les nouveaux besoins de puissance, 
liés aux infrastructures de transports, aux bâtiments construits, aux emplois créés, au développement des 
véhicules électriques et à l'implantation de nouveaux data centers pourraient être tout à fait substantiels d'ici 
2025 (de l'ordre de 3 GW). Cela rend d'autant plus nécessaire les efforts de maîtrise de la demande d'électricité 
à réaliser sur l'existant et de rechercher la meilleure efficacité dans les besoins nouveaux. 

Par conséquent, il sera indispensable de se saisir de toute opportunité de maintien et de développement de 
moyen de production électrique en Ile-de-France afin de ne pas aggraver le déficit offre/demande 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όƭΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǉǳŜ мл҈ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜύ Ŝǘ ŘŜ 
renforcer les réseaux de transport Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦΦ  

Il est surtout indispensable de limiter ces appels de pointes, à travers une stratégie volontaire de maîtrise de la 
demande en électricité (MDE) et plus spécifiquement de maîtrise de la pointe (MDP). 
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ORIENTATIONS 

 

 N° OBJECTIF N° ORIENTATIONS 

ELEC 
1 

Maîtriser les 
consommations 
électriques du territoire 
et les appels de 
puissance 

ELEC 
1.1 

Réduire les consommations électriques liées au chauffage 
électrique à effet joule 

ELEC 
1.2 

Diffuser les bonnes pratiques pour maîtriser les consommations 
électriques liées aux usages spécifiques  

ELEC 
1.3 

Assurer une intégration cohérente du véhicule électrique dans le 
réseau électrique  

ELEC 
1.4 

Informer et soutenir les collectivités pour le déploiement des 
« smart-grids η ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
pointe et le raccordement des énergies renouvelables 

 

 

OBJECTIF ELEC 1 
MAITRISER LES CONSOMMATIONS ELECTRIQUES DU TERRITOIRE ET LES 
APPELS DE PUISSANCE 

 

La stratégie souhaitée pour maîtriser les consommations électriques du territoire et les appels de puissance 
ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎ : 

 La réduction très volontaire des consommations liées au chauffage électrique dans le résidentiel et le 
tertiaire, à effet joule, qui est le principal contributeur à la pointe électrique (ELEC 1.1) 

 [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ autres usages électriquesΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Ł la pointe électrique (ELEC 1.2) 

 [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ développement de la voiture électrique ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
minime à la pointe électrique (ELEC 1.3) 

 Enfin, le développement des « réseaux intelligents » (smart grids) sur le territoire, afin de contribuer 
à la maîtrise des consommations électriques, la réduction de la pointe et la meilleure intégration des 
énergies renouvelables (ELEC 1.4). 
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ELEC 1.1 
REDUIRE LES CONSOMMATIONS ELECTRIQUES LIEES AU CHAUFFAGE 
ELECTRIQUE A EFFET JOULE 

Le chauffage électrique à effet Joule, qui représente 24% des ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
résidentiel, est aussi le principal contributeur à la pointe électrique. Le chauffage électrique (résidentiel et 
ǘŜǊǘƛŀƛǊŜύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл҈ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ όŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ 
pointe à « une chance sur dix »)

117
. 

/ŜǘǘŜ ǇƻƛƴǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
utilisée. Ce système de chauffage est globalement « irréversible » : les équipements de chauffage ne 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎΦ Il est cependant possible de procéder au remplacement des émetteurs 
électriques par des appareils plus performants. 

Le chauffage électrique joule est souvent considéré comme plus avantageux au vu de ses faibles coûts 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
coûts de fonctionnement

118
 et peut à ce titre fragiliser la situation financière des ménages les plus précaires. 

La réduction de son usage constitue donc la première priorité pour maîtriser les consommations électriques et 
les appels de pointe en région. Il sΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ : 

ü ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΣ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ logements existants ŎƘŀǳŦŦŞǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ notamment 
les logements les plus énergivores construits avant la première réglementation thermique (qui date de 
1974). Il peut même être envisagé, pour certains immeubles, un raccordement aux réseaux de chaleur 
Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻǳǊŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ est ǇǊŞǾǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΦΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ .!¢ н Řǳ ǎŎƘŞƳŀΦ 

ü pour les logements neufsΣ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ƻǳ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ 
performantes comme les pompes à chaleur aérothermiques ou géothermales.  

Lƭ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ WƻǳƭŜ et 
respectant la RT2012, en particulier dans les immeubles collectifs. Selon RTE, le taux de réussite du chauffage 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ сл ҈ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмрΣ Ǉǳƛǎ ор ҈ ŀǳ-delà. Toutefois les premieres 
constructions BBC sont faiblement pourvues en électricité Joule (6% des logements collectifs et 2% des maisons 
individuelles

119
ύΦ [ŀ ǎŎŞƴŀǊƛǎŀǘƛƻƴ {w/!9 ǊŜǘƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ л҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ w¢нлмн à électricité joule. Il 

est donc nécessaire de sensibiliser les maîǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ces sujets afin de ne plus installer de systèmes 
électriques à effet Joule dans les constructions neuves.  

 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 

ü Acteurs clés : ADEME, Région, DRIEE, DRIEA, DRIHL, ARENE 

ü Acteurs associés : Collectivités 

" ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ 
ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .!¢ нΦмΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ 
les émetteurs et de procéder à leur changement si leurs performances sont insuffisantes.  

 

                                                                 
117 Données RTE 
118 Données nationale Pégase (SOeS) 2011 pour un appartement standard : 

Prix complet de 100 kWh électriques (puissance 9 kVA) en 2011 : 13,02 euros TTC 

Prix complet de 100 kWh PCI de gaz naturel au tarif B1 : 6,64 euros TTC 

Prix complet pour 100 kWh PCI de chauffage urbain au tarif T100 LU : 7,37 euros TTC 

Prix complet 100 kWh PCI de bois bûches : 3,70 euros TTC. 
119 Source Υ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ../ http://www.observatoirebbc.org/site/ObservatoireBBC/Indicateurs2011EquipementsLC. 

http://www.observatoirebbc.org/site/ObservatoireBBC/Indicateurs2011EquipementsLC
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 Renforcer les actions prévues dans les orientations du SRCAE du secteur Bâtiment sur les 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƘŀǳŦŦŞǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜǎ ŎƘŀǳŦŦŞǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ. Les 
constructions neuves ne doivent plus recourir au chauffage électrique à effet joule. Enfin, la sortie du chauffage 
électrique à effet joule peut être envisagée et encouragée quand cela est possible (en cas de réhabilitation 
lourde par exemple). 

Ces objectifs seront intégrés dans les différentes politiques et dispositifs locaux et régionaux susceptibles 
ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 
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ELEC 1.2 
DIFFUSER LES BONNES PRATIQUES POUR MAITRISER LES CONSOMMATIONS 
ELECTRIQUES LIEES AUX USAGES SPECIFIQUES  

 

!ǇǊŝǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 
ŘŜ ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΦ  

 

Figure 64 - Répartition de la consommation résidentielle ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ par usage en Ile-de-France 
Source : RTE 

 

 

Les consommations liées à la climatisation pourraient considérablement augmenter dans les années à venir : 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ όw¢9 ŀƴǘƛŎƛǇŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нр҈ ŘΩƛŎƛ нлнл Řŀƴǎ ǎƻƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
de référence), mais aussi dans le secteur résidentiel en réponse aux effets du changement climatique et pour 
se prémunir contre les phénomènes ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎΦ  

Les consommations électriques dues à la climatisation όŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
graphique ci-dessus, mais qui sont surtout observées dans le secteur tertiaire) doivent, en conséquence, être 
maîtrisées grâce aux actions suivantes : 

 ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ la conception puis de la construction des bâtiments neufs, et 
lors de la réhabilitation des bâtiments anciens.  

 [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Υ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ 
possible, fermer les volets aux heures de forte chaleur, ouvrir les fenêtres la nuit, etc. ; 

 le recours privilégié aux réseaux ŘŜ ŦǊƻƛŘΣ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǎ réseaux présentent moins de risques 
de fuites de fluides frigorigènes, qui sont des gaz à fort effet de serre. Par ailleurs, le contrôle du 
ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭŞƎƛƻƴŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ 

 le renouvellement des appareils anciens peu performants, 

Par ailleurs, les commerces doivent être particulièrement attentifs à leur production de froid, qui représente 
une part substantielle de leurs consommations énergétiques. 
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!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩéclairage public, de nombreuses actions sont possibles, en particulier la rénovation des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩéclairage.  

Enfin, plus globalement, plusieurs ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎ 
pour maîtriser ces consommations tels que : 

 [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎΣ ǊŜǇŞǊŀōƭŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŞǘƛǉǳŜǎ !ҌΣ !ҌҌ Ŝǘ !ҌҌҌΦ ό[ΩŀŎhat 
ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƴǳǘƛƭŜǎ 
ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΦύ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǎǳǊŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
anciens (ex plus de 25 ans pour un réfrigérateur), fortement consommateurs doivent progressivement 
şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊΦ 

 [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊΣ le choix ŘΩǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ǇƻǊǘŀōƭŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ п Ŧƻƛǎ 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŦƛȄŜΦ 

 [ŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ Ŏƻupe-veille automatique
120

. 

 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ  

ü Acteurs clés : ADEME, DRIEE, Conseil Régional 

ü Acteurs associés Υ {Ltt9w9/κ{LD9LC Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ (diagnostic éclairage public),Χ 

Les préconisations précédentes doivenǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
secteur du bâtiment, et en particulier les orientations BAT 1.1 et BAT 1.2. 

Plus spécifiquement, ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩéclairage public doit être traitée à travers la recherche de la meilleure 
Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ notamment à travers la modulation, voire 
l'extinction de l'éclairage à certaines heures. ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩ!59a9 ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ total de 20 millions 
ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ au niveau national pour soutenir les efforts des communes de moins de 2 000 habitants 
dans le renouvellement de leur éclairage public. De même, SIPPEREC et SIGEIF proposent des marchés de 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ la DRIEE doit promouvoir auprès 
ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ р ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ όw9{-EC-01 à RES-EC-05). 

! ƴƻǘŜǊ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳineuses commerciales de 1h à 6h du matin issue de la Table 
ǊƻƴŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ лм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмнΦ  

[ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ t/9¢. Par 
ailleurs, il convient de diffuser au maximum les bonnes pratiques au niveau localΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!59a9Φ 

 

Actions recommandées aux collectivités territoriales  

 hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜlles, en 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

 wŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ мƘ Ł сƘ Řǳ 
Ƴŀǘƛƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŀōƭŜ ǊƻƴŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ 
01 juillet 2012 

 Diffuser, au travers des journaux locaux, les bonnes pratiques issues du site Ecocitoyens de 
ƭΩ!59a9 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ121 ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ122 

 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŦǊƻƛŘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ře la 
climatisation individuelle 

  

                                                                 
120 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳmandations de la fiche CEE BAR-EQ-06 disponible sur le site du MEDDTL. 
121 http://ecocitoyens.ademe.fr/mon-habitation/bien-gerer/eclairage. 
122 http://ecocitoyens.ademe.fr/mon-habitation/bien-gerer/equipements-electriques. 

http://ecocitoyens.ademe.fr/mon-habitation/bien-gerer/eclairage
http://ecocitoyens.ademe.fr/mon-habitation/bien-gerer/equipements-electriques
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ELEC 1.3 
ASSURER UNE INTEGRATION COHERENTE DU VEHICULE ELECTRIQUE DANS LE 
RESEAU ELECTRIQUE  

 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƘȅōǊƛŘŜǎ ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜǎ Ŝƴ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ et la Région se fixent un objectif minimal de 400 000 véhicules 
électriques ou hybrides rechargeablesΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł нл҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όǎƻƛǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
francilienne dans la population française). 

La pénétration des véhicules électriques dans le parc automobile francilien génere un nouvel usage de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊŀ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ

123
. 

Figure 65 : Différents profils de charge journalière du véhicule électrique (FRANCE) 
Source : RTE 

 

BMS Υ .ŀǘǘŜǊȅ aŀƴŀƎŜƳŜƴǘ {ȅǎǘŜƳ όǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǘǘŜǊƛŜύ 

5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΣ ƭŜǎ charges lentes seront à développer très majoritairement, et les charges 
ǊŀǇƛŘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴ ƳƻȅŜƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ǳƴŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘΩǳƴ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŘƛȄ ƘŜǳǊŜǎ ŀǇǇŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǳŦŦŜ-eau. En revanche, si 
elle est réalisée en une heure ou en о ƳƛƴǳǘŜǎΣ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǇǊƻŎƘŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ 
ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ [Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƭŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ǎƻƴ ƭƛŜǳ 
de travail.  

Il est nécessaire de développer, en même temps que les systèmes de recharge, un système incitatif pour une 
recharge aux périodes où les appels de puissance sont les plus bas, comme en milieu de nuit. Cela pourra se 
ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀǳȄ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜ-eau, voire 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǘǘŜǊƛŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŀƴǎ ŎŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǊŜŎƘŀǊƎŜǊ ǎŀ ōŀǘǘŜǊƛŜ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ ŀǊǊƛǾŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘŜ 
travail, ou le soir en rentrant chez soi. Or, cela coïnciderait avec les pics de puissances sur le système électrique, 
ǇƛŎǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŀƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŀŎŎŜƴǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ 
une recharge lente maitrisée en journée pouǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ Il est 
ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊΣ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘΣ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ : moyens de production et réseaux.  

Enfin, les batteries des véhicules électriques peuvent offrir à plus long terme de réelles perspectives en matière 
ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ 
de pointes électrƛǉǳŜǎΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƘŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ŎŜǎ ƳŀǊƎŜǎ 
ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƻǊŞŜǎΦ 

                                                                 
123 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ [ƛǾǊŜ ±ŜǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ζ ŘŞŎŀǊōƻƴŞǎ ηΣ ŀǾǊƛƭ нлм1. 
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wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ  

ü Acteurs clés : Conseil Régional, STIF, DRIEE, ERDF 

Pour accompagner le développement de nouveaux véhicules (électriques..), il est nécessaire de mener, à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ une réflexion sur les différents modes (véhicules particuliers, véhicules utilitaires, bus, 
poids lourdsύ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜs prenantes concernées. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǾǊŀ 
ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řǳ DǊŀƴŘ Paris. 

Actions recommandées aux collectivités territoriales 

 Avoir recours aux véhicules électriques dans les flottes publiques, en particulier pour les 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎΣ ōŜƴƴŜǎ Ł ƻǊŘǳǊŜǎΣΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
utilitaires (voir également orientation TRA 3.2) 

 Permettre le développement des véhicules électriques pour les livraisons du « dernier 
kilomètre » (voir également orientation TRA 3.2) 

 Développer des bornes publiques de rechargeΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ, sur les 
préconisations du Livre Vert du sénateur Louis Nègre 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞŎƘŀƴƎŜǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
pour contribuer à la réussite des projets d'infrastructures de recharge, et leur rationalisation sur le territoire, et 
en maîtriser les coûts. [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/9¢ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
dans le cadre de l'élaboration de leur document. 

  



OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

CONSOMMATIONS ELECTRIQUES  

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     238 

                                                                                                  
 

ELEC 1.4  
INFORMER ET SOUTENIR LES COLLECTIVITES POUR LE DEPLOIEMENT DES 
« SMART GRIDS » C!/L[L¢!b¢ [Ω9CC!/9aENT DES PUISSANCES EN PERIODE 
DE POINTE ET LE RACCORDEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES 

Le développement des « réseaux intelligents η ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŀǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŜǊǾƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜnts de consommation, de production et de stockage électriques, afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜΦ  

/ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όŘƻƳƻǘƛǉǳŜύΣ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
et peut répondre à plusieurs enjeux : 

ü CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
consommations énergétiques aux heures de pointeΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾŜǊ ζ intelligemment » les 
ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩŀǎǎŜǊǾƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞƭŜǎǘŜǊ les appels de pointe électrique dans un souci de 
sécurisation du réseau et de minimisation du contenu carbone des consommations électriques ; 

ü CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘŜǎ. 
La pénétration de plus en plus importante des énergies renouvelables nécessite de repenser les 
modes de gestion et de conduite des réseaux électriques. 

/Ŝǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭŀ 
recherche/développement pour permettre la transition énergétique des territoires. Ces thématiques de 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ et à un niveau 
institutionnel, en lien avec les grands opérateurs énergétiques.  

Néanmoins, des premières étapes opérationnelles vont être déclenchées à travers le déploiement de nouveaux 
ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
opérationnelle par les acteurs locaux : 

 Avec les prestataires de services énergétiques, qui peuvent agir avec les particuliers en aval des 
ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
réduire les consommations électriques : souscription à de nouveaux systèmes tarifaires permettant 
ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƻƳƻǘƛǉǳŜǎΣ Χ 

 Avec les collectivités, qui ont un rôle à jouer en amont du compteur électrique (développement du 
réseau, développement des nouveaux compteurs au bénéfice des consommateurs, intégration des 
énergies renouvelables, systèmes de stockage énergétique, liens avec le développement des bornes 
ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜύΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 
collectivités disposent des compétences pour agir sur ce domaine.  

 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ü Acteurs clés : CR, DRIEE, ADEME, ERDF, autorités concédantes de la distribution électrique, GIMELEC 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ Ƴƻntée en compétence doit être favorisée 
sur cette thématique afin de permettre le meilleur déploiement possible de ces réseaux sur le territoire : 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ 
particuliers ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀsion du déploiement des compteurs communicants. 

 Valoriser des expérimentations comme « Issy ς Grid » en Île-de-France pour sensibiliser les 
collectivités à de nouvelles approches. ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!w9b9 ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
intelligents au servicŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ р ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǎƳŀǊǘ ƎǊƛŘǎΣ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŞ-requis pour la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎmart grids en Ile-
de-France.  
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Actions recommandées pour les collectivités territoriales 

 Veiller à ce que le développement et le déploiement des nouveaux compteurs 
communicants sur leurs réseaux se fassent au bénéfice des consommateurs, afin que ceux-ci 

bŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƎǊŀǘǳƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ƎǊŀǘǳƛǘΧύ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci soit adaptée 
ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŞǇƻǊǘŞ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΧύ 

 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ζ smart grids » au plan local, à la lumière des 
ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ 
½!/ΣΧύΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

disposent de compétences pour agir sur ce domaine. 

 {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳe les nouveaux bâtiments construits sont conçus pour pouvoir accueillir des 
services de domotique 
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4. TRANSPORTS 

 

ETAT DES LIEUX ET CARACTERISTIQUES FRANCILIENNES 
 

[ΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭes interconnexions 
avec le réseau TGV (8 gares TGV), elle est également dotée de 210 km de métro, 1 500 km de RER et voies 
ferrées et 3 000 km de routes nationales et autoroutes. La région constitue la deuxième plateforme 
ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όhǊƭȅΣ wƻƛǎsy Charles-de-Gaulle, Le Bourget principalement) et la deuxième plateforme 
ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όтл ǇƻǊǘǎύ

124
. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ό9D¢ύ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎΦ [ŀ 
dernière enquête (EGT 2010) a été réalisée entre 2009 et 2011. Le diagnostic du SRCAE, comme celui du projet 
ŘŜ t5¦LCΣ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нллм όƭΩ9D¢ ƴΩŞǘŀƴǘ 
Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎύ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ LƴǎŜŜ-SOeS-ENTD 
2008 (2007-2008)

125
 et par des mesures du trafic dans les réseaux de transport. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΣ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
évolutions démographiques de la période 2001/2005. 

Transports de personnes126 

41 millions de déplacements quotidiens sont effectués par 10,6 millions de franciliens. Parmi ces 
déplacements, 39 % sont effectués à pied, 38 % en voiture et 20 % en transports collectifs. 

Les déplacements sans lien avec Paris sont majoritaires (70 %) et sont ceux qui augmentent le plus. 

Figure 66 : Nombre de déplacements quotidiens selon le mode, et évolution entre 2001 et 2010 

 
  

                                                                 
124 tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōǊƻŎƘǳǊŜ ζ Les transports en commun en chiffres » réalisée par le STIF et disponible ici : 

http://www.stif.info/IMG/pdf/TCC_2000-2009_Bd.pdf. 
125 Enquête Nationale Transports et Déplacements : http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=sources/ope-enq-transports-

deplac-2007.htm 
126 Enquête globale transport 2010 : http://www.stif.info/IMG/pdf/Enquete_globale_web-2.pdf. Un déplacement est un mouvement ŘΩǳƴŜ 

personne entre deux lieux (une origine et une destination), chacun étant caractérisé par une activité (motif) ; il peut être effectué avec un 

ou plusieurs moyens de transport. Si plusieurs personnes utilisent un même véhicule, on comptabilise plusieurs déplacements. Si plusieurs 

ƳƻŘŜǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜnt, une hiérarchisation est faite (transports collectifs puis voiture puis deux-roues 

motorisés puis vélo puis marche) pour définir un mode de transport principal. Exemple : se rendre à vélo à la gare puis prendre le train 

correspond à un déplacement en transports collectifs. 

http://www.stif.info/IMG/pdf/TCC_2000-2009_Bd.pdf
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=sources/ope-enq-transports-deplac-2007.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=sources/ope-enq-transports-deplac-2007.htm
http://www.stif.info/IMG/pdf/Enquete_globale_web-2.pdf
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!ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ǎǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ мфтсΣ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝƴquête globale transport, la mobilité des 
franciliens pour un jour ouvrable est passée entre 2001 et 2012, de 3,50 à 3,87 déplacements par personne et 
ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞŜ όŘŜ нΣом Ł нΣот ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƧƻǳǊύ ǎƛ ƭΩƻƴ ŜȄŎŜǇte 
les déplacements  à pied. 

Si la mobilité individuelle est restée globalement stable depuis 1976, les distances moyennes parcourues ont 
quant à elles augmenté en Île-de-CǊŀƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ҈ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǉǳŀǊǘ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
notamment ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ Pour autant, la majorité 
des déplacements des franciliens sont courts (4,4 km en moyenne) et effectués à proximité du domicile. 

Les déplacements en transports collectifs et par les modes actifs ont connu une forte croissance (+ 21 % de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŜƴǘǊŜ нллм Ŝǘ нлмлύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όҌ лΣс ҈ ŜƴǘǊŜ нллм Ŝǘ нлмлύΦ 

Figure 67 : Evolution des déplacements en transports collectifs entre 2001 et 2010 
Source : {¢LCΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ w!¢tΣ {b/CΣ ht¢L[9 

 

Figure 68 : Evolution du trafic des voies rapides urbaines franciliennes et du boulevard périphérique 

 

La forme urbaine et la configuration des réseaux de transport sont des déterminants majeurs de la manière de 
ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΦ 
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La mobilité en transports collectifs a ainsi augmenté plus fortement pour les parisiens que pour les résidents 
de petite ou de grande couronne entre 2001 et 2010. 

La croissance de la marche ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜƴǎŜǎΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ȅ 
sont plus couǊǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇǊŜƴŘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƳƛŜǳȄ Ŝƴ 
compte les modes actifs. 

La mobilité voiture ƴŜ ŎǊƻƞǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ : 

 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 

 Faiblement dans les zones denses de la grande couronne où elle est quasi stable. 

Dans les zones peu denses, les distances à parcourir sont en effet trop importantes pour les modes actifs et 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ȅ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΦ 

Concernant les ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 5Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ 
déplacements entre domicile et lieu de travail. Les déplacements pour les loisirs ou les achats augmentent. 

[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝǎ 
retraités, de plus en plus nombreux, préfèrent utiliser la voiture conduisant ainsi à la stabilisation de son usage 
et non à une diminution (+ 0,6 % de déplacements en voiture entre 2001 et 2010). 

Sur la même période, la population ayant augmenté de 6 % et les déplacements de 17 %, la voiture a, en 
moyenne, vu sa part diminuer dans la mobilité quotidienne en passant de 1,54 déplacement en 2001 par 
personne à 1,46 en 2010. 
 

Parmi les modes utilisés, la voiture occupe une place importante (43% des déplacements en 2008), mais 
ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όср҈ύΦ [ŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ мтΣр millions des déplacements 
quotidiens effectués par les franciliens. Ce chiffre global masque des disparités infrarégionales : peu utilisée à 
Paris, la voiture reste le moyen de transport prépondérant en Grande Couronne. 

Son usage (en km parcourus) a continué à croître, mais moins vite depuis les années 1990 que par le passé. On 
ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƳşƳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜƴǎŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ est différencié selon les territoires: sa forte croissance concerne surtout le 
ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όǇŀǊǘ ƳƻŘŀƭŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ мΦр ҈ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ Ŏƻuronne à 4.7 % à Paris-(Insee-SOeS-ENTD 
2008). 

La marche à pied est le deuxième mode de déplacement le plus utilisé par les franciliens (34% des 
déplacements en 2001, près de 12 millions de déplacements par jour).Elle a vu sa part augmenter dans les 
ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όtŀǊƛǎ Ŝǘ tŜǘƛǘŜ /ƻǳǊƻƴƴŜύΦ 

[ΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘ, sa part modale atteint plus de 2 % en 2008
127

. 

Les transports en commun, qui représentent en 2008 21% des déplacements franciliens, ont connu une 
croissance annuelle de 1,9% entre 2000 et 2009 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France

128
. En 2001, ce mode de 

transports représentait près de 6,8 millions de déplacements. 

 

Transports de marchandises 

Le fret en Île-de-France est assuré principalement par le transport routier qui représente les deux tiers des 
besoins de transport de marchandises (en t.km). Le dernier tiers est essentiellement assuré par le transport 
aérien : la région Ile-de-CǊŀƴŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǳȄ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ 
internationaux, ce qui engendre une forte activité de fret aérien entrant et sortant. 

 
Entre 2001 et 2005, le trafic de marchandises a augmenté de 6% (hors transit). 273,5 millions de tonnes ont 
ainsi été transportées en 2005 (hors aérien)

129
. Indépendamment du fret aérien, les besoins de fret de chaque 

Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ǎƻƴǘ ŘŜ п ллл ǘΦƪƳ ǇŀǊ ŀƴΣ ŎƘƛŦŦǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩannées.  

                                                                 
127 INSEE ς SoeS ENTD 2008. 
128 Source : Livre Vert du PRC. 
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Tableau 34 - Répartition du fret régional par modes, hors aérien 
Source : Données 2005 DREIF  

Fret 
Route 

(millions de T.km) 
Fer 

(millions de T.km) 
Fluvial 

(millions de T.km) 
Total par fret 

INTERNE 4 623 16 429 5 068 

ENTRANT ET SORTANT 23 817 3 848 2 094 29 759 

TRANSIT 8 281   8 281 

TOTAL par mode 36 721 3 864 2 523 43 108 
 

 

La part du trafic de transit est ainsi évaluée à 20% du trafic fret routier total.  
 

Figure 69 - Evolution des parts modales pour le transport de marchandises, hors aérien, entre 2001 et 2005 
Source : DRIEA 

 

Mode routier 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ όƘƻǊǎ ŀŞǊƛŜƴύ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ entre 2001 à 
2005, pour atteindre près de 90% des parts modales depuis 2005Φ 9ƴ нллуΣ ƭΩOƭŜ-de-France a généré des flux de 
marchandises à hauteur de 256 millions de tonnes

130
Σ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ 

marchandises en import/export avec des pays étrangers (pour ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оул Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ Ŝƴ 
2006). 

[Ŝǎ ŦƭǳȄ Ŝƴ ƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France correspondent principalement au transport de matériaux 
de construction (41 % des tonnes transportées), de produits manufacturés (31 %), de produits agricoles (9 %) et 
de produits alimentaires (8 %). En effet, une partie des marchandises reste transportée par les consommateurs 
eux-ƳşƳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ 
par la livraison à domicile, notamment par le biais des achats sur Internet (e-commerce). 

Par ailleurs, environ la moitié du transport de marchandises par mode routier en Ile-de-France est réalisé pour 
ŎƻƳǇǘŜ ǇǊƻǇǊŜ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣΧ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ de leurs propres marchandises), et 
ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ Ł ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊǳƛΦ ¦ƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΦ [Ŝǎ 
ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ 

Modes fluvial et ferroviaire 

[ŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ, qui poursuit sa modernisation, a elle aussi absorbé une partie de la croissance des trafics, mais 
la part du transport fluvial dans le total des marchandises transportées reste très faible (5.3% de part modale 
en 2008

131
. Cette progression est plus marquée pour certains types de marchandises, dont les matériaux (+7%). 

                                                                                                                                                                                                        
129 Source : PRC. 
130 Source : projet de PDUIF. 
131 Source : IAU - Le Fleuve en Île-de-France: enjeux, échelles, territoires ς mai 2010. 
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Le transport ferroviaire apparaît comme le perdant des évolutions modales entre 2001 et 2005, en perdant 
1,3% sur cette période. Le rail ne représente en 2005 plus que 3,6% des trafics, arrivant ainsi derrière la voie 
ŘΩŜŀǳΦ 

/Ŝ ŦŀƛōƭŜ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŎŜ ǊŜŎǳƭ Řǳ ŦǊŜǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Υ 

 ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎΣ ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ όƭŜ ŦǊŜǘ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ 
ǎΩƛƴǘŜǊŎŀƭŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŜƳǇǊǳƴǘŜnt les mêmes voies)  

 ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞ 

 ƭŀ ƳŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǘǊŀƛƴ 

 ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǿŀƎƻƴ ƛǎƻƭŞύ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ 
chargeurs 

 

 

Sites logistiques 

Figure 70 - Les sites logistiques en Ile-de-France  
Source : IAU 

 

 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩOƭŜ-de-France (installations utilisées pour les activités logistiques de stockage, 
manutention, conditionnement, etc.) sont caractérisés par des difficultés liées à leur positionnement excentré 
par rapport à la zone dense à desservir. Dans les années 1990, ils se sont en effet essentiellement développés 
Ŝƴ DǊŀƴŘŜ /ƻǳǊƻƴƴŜ Ł олƪƳ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France voire dans les départements 
ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳΦ 
[ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ǇƻǳǊ la 
ȊƻƴŜ ŘŜƴǎŜΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǾƻƛǊŜ 
européenne. Leur localisation est privilégiée en zone périphérique (cf. SDRIF 1994 organisation en couronnes 
de la logistique).  
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Figure 71 - Créations et disparitions de surfaces logistiques 
Source : DRIEA 

 

 

 

CONTRIBUTION DU SECTEUR AUX CONSOMMATIONS 
ENERGETIQUES ET AUX EMISSIONS DE GES ET DE 
POLLUANTS ATMOSPHERIQUES 

 

Consommations énergétiques et émissions de gaz à effet de serre 

En 2005, le bilan énergétique des transports de personnes et de marchandises ς hors-transport aérien - 
calculé sur la base des ventes de carburants, atteint 5,47 Mtep (63,6 TWh). Ce secteur contribue pour 27 % aux 
consommations énergétiques des franciliens. 

Cette consommation énergétique est relativement stable depuis 2005, et en légère diminution depuis ces 15 
dernières années ; et ceci malgré une croissance économique et démographique augmentant les besoins de 
transport sur le territoire (+10% de population entre 1990 et 2009). Cette réduction des consommations 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
taux de « diésélisation » du parc de voitures particulières (les moteurs diesel étant moins consommateurs que 
ŎŜǳȄ Ł ŜǎǎŜƴŎŜύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘƛŜǎŜƭ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ όфо ҈ύΦ [ΩŞƭŜctricité 
représente seulement 6,2% des consommations énergétiques en 2005.  

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƻ-ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛΣ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳōǎǘƛǘǳǘǎ ŘŜ 
produits pétroliers traditionnels. Son usage représentait 0,9% des consommations de carburant en 2005 et 
рΣс҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нллфΦ [ŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мл҈ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмрΦ  

Les émissions de gaz à effet de serre sont un corollaire direct des consommations énergétiques. Ce secteur 
ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΣ ƛƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
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consommée (geqCO2 par unité énergétique) beaucoup plus élevé que dans les autres secteurs. Ainsi, si le 
secteur des transports ς hors-transport aérien - est le second en termes de consommations énergétiques 
(après le secteur résidentiel), il est le ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{. En 2005, il représentait 
ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 16 000 kteqCO2 (32 % du total francilien).  

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!59a9 ŘŜ нллт ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ
132

 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜΣ 
notamment en ce qui concerne les taux de remplissage des modes de transport : 

 

Figure 72 - Emissions globales de gaz à effet de serre des modes de transport de voyageurs en zone urbaine 
Ŝǘ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŀǊ ǾƻȅŀƎŜǳǊΦƪƳ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ  
όŎƘƛŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŜƴǘƛŝǊŜΣ ƳƻŘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƴƻƴ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜύ 

Source : ADEME 

 

 

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ƳŞǘǊƻΣ w9w Ŝǘ ǘǊŀƳ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ 
15% sont encore très inférieures à celles des deux-roues avec deux occupants, des autobus tous types 
confondus (dont 75% des places sont occupées) et des véhicules particuliers.  
9ƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƭΩŀǳǘƻōǳǎ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǉǳƛ 
engendre les émissions ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜǎ Ł ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞΦ Quelles que soient les conditions d'usage, les 
véhicules particuliers sont plus émetteurs que les deux-roues. 

Figure 73 - Emissions globales de GES des modes de transport de marchandises (par tonnes.km) 
Source ADEME 

 

 

                                                                 
132 http://www.est-testnet.net/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=51911&p1=00&p2=12&ref=17597 
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Même si des incertitudes importantes existent dans ces études, elles permettent de fixer des ordres de 
grandeur. Afin de pouvoir disposer de données plus précises pour privilégier le mode le plus écologique de 
déplacement, la loi Grenelle 2 impose à "toute personne qui commercialise ou organise une prestation de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘϦ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ /h2 
de leur trajet

133
.  

Les consommations de kérosène du transport aérien sont exclues du périmètre de comptabilité du SRCAE, mais 
ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ст҈ ŜƴǘǊŜ мффл όор 000 GWh/an) et 
2009 (58 457 GWh/an). Ces consommations semblent avoir atteint un maximum en 2007 et ont diminué en 
нллу Ŝǘ нллфΦ hƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǾƻƛǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ 
нллуΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŞǊƛŜƴ Şǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳȄ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ 
économiques. Le transport aérien de marchandises représente 14% du fret total exprimé en tonnes.km, les 
émissions de GES induites sont de 6 700 ktéqCO2

134
.  

 

 

Emissions de polluants atmosphériques 

Secteur du transport routier 

Les transports routiers sont responsables de plus de la moitié ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΦ On peut 
noter que pour ce polluant les émissions des poids lourds et des bus sont aussi importantes que celles des 
voitures particulières.  

Le secteur routier est aussi un émetteur important de particules (principalement les voitures diesels non 
ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎύΦ hƴ Ǿƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
de CO2Σ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ǊŞŜƭǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ 
ŘΩŀȊƻǘe. 

Les émissions de composés organiques volatils (COVNM) des 2 roues motorisés sont plus importantes que 
celles des voitures particulières pour un nombre de kilomètres parcourus beaucoup plus faible. 

 

Les émissions du secteur du transport routier en 2005 sont les suivantes : 

Tableau 35 - Inventaires des émissions de polluants atmosphériques du secteur Transports 
Source : AIRPARIF ς inventaire année 2005 ς version 2008 

 NOx SO2 COVNM PM10 

En kt/an 63.81 0.44 27.45 5.56 

En % des émissions franciliennes 53 2 21 29 

Voitures particulières 22 1 6 10 

VU légers 9 0 1 7 

Poids lourds 22 0 1 4 

2 roues motorisées 1 0 7 1 

Autres 0 0 6 8 

 

 

                                                                 
133 La méthode définie par le décret n° 2011-1336 du 24 octobre 2011133 permet de procéder à une estimation des émissions de CO2, basée, 

ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ qui seront définies 

ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мл ŀǾǊƛƭ нлмн133Σ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŜǎǘƛƳŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘeur. 
134 Source : IAU - Bilan Carbone. 
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tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ, en particulier à proximité du trafic, le PRQA préconise : 

ü Recommandation 18 : transport de personnes  

ω wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŜǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭŜǾƛŜǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
afin de maîtriser les flux de trafic routier qui impactent la zone dense (dissuader les accès dans cette 
zone des véhicules les plus polluants).  

ω CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎύΦ  

ω CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ 
les émissions. Inciter au recours à des technologiques peu émettrices de polluants.  

ω CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

ü Recommandation 19 : transport de marchandises  

ω wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŜǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ et mettre en place de nouveaux leviers réglementaires 
pour maîtriser les flux de trafic routier qui impacte la zone dense.  

ω wŞŘǳƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ bƻǊŘ {ǳŘ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜƴǎŜΦ  

ω CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊ ƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŦŜǊǊoviaire et fluvial pour le transport des marchandises pour la 
desserte régionale et interrégionale.  

ω CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƳƛǎǎƛŦǎ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎΦ 

 

Ces recommandations participent aussi à diminuer les émissions de GES. 

[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩOƭŜ-de-France. Elle concerne la majorité des 
grands axes routiers régionaux en périphérie de Paris et intra muros. Les objectifs de qualité y sont largement 
dépassés ; viŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 
ŎŀǊ ŎŜǎ ŀȄŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 9wt όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǎǘŀŘŜǎΣ ΧύΦ  

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩ!Lwt!wLC ǎǳǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όta2.5ύ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩŁ proximité immédiate des grands 
axes de circulation les concentrations moyennes mesurées pendant la campagne de mesure (29 µg/m

3
) sont 

ǇǊŜǎǉǳŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ twv! ŘŜ мр ҡƎκƳ
3
. La participation du trafic et en particulier 

ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ŎŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŞƭŜǾŞǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όпт҈ύ Ŝǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩorigine locale 
(44%). 

 

Même si les niveaux de polluants restent problématiques, entre 2000 et 2005, les émissions du trafic routier 
ont fortement baissé

135
 : 

 - нн ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ; 

 - 83 % pour le dioxyde de soufre ; 

 - 45 % pour les COVNM ; 

 - 28 % pour les PM10. 

 

/ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳƛ ŘŜǇǳƛǎ мффо ƛƳǇƻǎŜ 
des « normes 9ǳǊƻη ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł 
ƳƻǘŜǳǊǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞǎǳƳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
émissions des voitures particulières diesel ou ŜǎǎŜƴŎŜ όƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
normes entre les deux types de motorisation). Cette réglementation européenne existe aussi pour les poids 
lourds et les bus (depuis 1988) et les deux roues motorisés, réglementés plus récemment (en 2004).  

 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŀƴŎ Ł ǊƻǳƭŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎƛƳǳƭŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 
dans des conditions climatiques normalisées. Le véhicule est alors soumis à un cycle standard de changement 
ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ł ǾƛǘŜǎǎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
qui résultent de ce cycle de test se caractérisent plus par leur objectivité que par leur représentativité de la 

                                                                 
135 PRQA Ile-de-France ς Annexes. 
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réalité. Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
véhicules particuliers (catégorie internationale M1). 

 

Tableau 36 - Valeurs limites lors de l'homologation des véhicules particuliers 
Source : DRIEE 

 
Les émissions franciliennes de polluants atmosphériques liées aux transports dépendent donc principalement 
Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǳǘƛƭƛǎŞ όƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΧύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ 9ǳǊƻ 
όǉǳƛ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ŀǳssi les émissions du trafic routier : 

ü la fluidité du trafic ; 

ü le comportement des conducteurs (éco-conduite) ; 

ü ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ όǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƴŜǳǎΣ ǾƛŘŀƴƎŜǎΧύ 

ü la vitesse (on observe des surconsommations et surémissions à faible vitesse et à vitesse élevée. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎΣ ƭΩƻǇǘƛƳǳƳ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉƭǳǘƾǘ Ł тл ƪƳκƘΣ tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻǳǊŘǎΣ 
ƭΩƻǇǘƛƳǳƳ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉƭǳǘƾǘ Ł фл ƪƳκƘύ 

ü [Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ όǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΧύ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƛliens pendant leurs déplacements. Des études 
ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ !Lwt!wLC Ŝǘ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀŎƭŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ : tunneƭǎΧ [Ŝǎ 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł 
certains polluants

136
.  

 

[Ŝ twv! ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ όȅ 
compris pour les polluants non encore réglementés ayant un impact sanitaire) si ceux-ci peuvent 
potentiellement se développer.  

 

 

                                                                 
136 9ǘǳŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘŀŘƛƴǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭomération 

parisienne, LCPP-LHVP, 2000 ; Influences des aménaƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ 

AIRPARIF, novembre 2011 ; http://www.airparif.asso.fr/_pdf/publications/NUMERO37.pdf. 

 

 
Automobiles M1 à moteur essence (mg/km) Automobiles M1 à moteur diesel (mg/km) 

Norme Euro Euro 1 Euro 2 Euro 3 Euro 4 Euro 5 Euro 6 Euro 1 Euro 2 Euro 3 Euro 4 Euro 5 Euro 6 

NOx   150 80 60 60    250 180 80 

CO 2720 2200 2200 1000 1000 1000 2720 1000 640 500 500 500 

Hydrocarbures 
et NOX 

combinés 
970 500     970 700 560 300 230 170 

Hydrocarbures   200 100 100 100       

Particules 
    

5 4.5 140 80 50 25 5 4.5 

Nombre de 
particules 

     6.0X1011      6.0X1011 

Date 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

1992-
1993 

1997-
1998 

2000-
2001 

2005-
2006 

2009-
2011 

2015-
2016 

1992-
1993 

1997-
1998 

2000-
2001 

2005-
2006 

2009-
2011 

2015-
2016 

http://www.airparif.asso.fr/_pdf/publications/NUMERO37.pdf


OBJECTIFS ET ORIENTATIONS   
 

TRANSPORTS 

 
  

   Schéma Régional du ClimatΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩOle-de-France                     250 

                                                                                                  
 

Secteur du transport aérien 

[Ŝ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŞǊƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {w/!9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
émƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ƴŀƛǎ ƭΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΦ 

 

Tableau 37 - Volume des émissions des plates-formes aéroportuaires 
 Source AIRPARIF : inventaire 2005 ς version 2008 

Emissions des plates-formes 
aéroportuaires  

NOx SO2 
COV 
NM 

PM10 

en milliers de tonnes 6,99 0,41 1.04 0,27 

en % des émissions franciliennes 6 2 1 1 

 

/Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘǳŜǎ ŀǳȄ ŀǾƛƻƴǎ όŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜΣ ǊƻǳƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŞŎƻƭƭŀƎŜύ ǉǳΩŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǎƻƭΦ /Ŝ 
suƧŜǘ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ¢w! пΦнΦ 

 

OBJECTIFS AUX HORIZONS 2020 ET 2050 
 

Contexte technologique 

Le progrès technologique permet une réduction significative des émissions de GES qui ont été pris en compte 
Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/!9 Ŝǘ la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ de PDUIF. 

 [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ :  

o [Ω¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 des véhicules 
particuliers à 130 gCO2/km en 2012 puis 95 gCO2/km en 2020 (règlement 443/2009CE pour 
les véhicules particuliers, un règlement similaire 510/2011CE a été adopté pour les 
véhicules utilitaires)Φ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ 
fonction de la masse moyenne des véhicules quΩƛƭǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜƴǘΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ 
pénalités dissuasives, par gCO2/km au dessus de leur objectif ;  

o la pénétration progressive des véhicules soumis aux normes Euro 5 (depuis 2011), puis Euro 6 
(à partir de 2015) pour les véhicules particuliers et Euro V (pour toutes les nouvelles 
immatriculations depuis fin 2009), puis Euro VI (à partir de 2013) pour les véhicules lourds, 
permettra une réduction significative des émissions de polluants atmosphériques (CO, HC, 
NOx, PM) ; 

Ces deux réglementations coƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀǳǘǊŜ Ǿƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ƎŀȊ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
utilisée pour les voitures, les 2 roues, les poids lourds et bus ; 

 [ŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀƎǊƻ-carburants, permettant une réduction du contenu 
ŎŀǊōƻƴŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ 5ΩƛŎƛ нлмрΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мл҈ 
Řŀƴǎ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ 
près de 6%

137
 

 Le développement du véhicule électriqueΦ " ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞe comme objectif 
ƭΩintégration de deux millions de véhicules électriques ou hybrides rechargeables dans le parc 
automobile. Ceci pourra représenter de 6% à 7% du parc de véhicules légers. Les conditions 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎΣ 

                                                                 
137 Avec une hypotƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ мнн ƎŜǉ/hнκƪ²Ƙ όōƛƭŀƴ /ŀǊōƻƴŜ ±сύΣ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нтл ƎŜǉ/hнκƪ²Ƙ ǇƻǳǊ 

les produits pétroliers. 
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et les choix qui seront opérés notamment sur la gestion de la recharge pourront avoir des 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre., si cette intégration se fait en bonne cohérence ς en privilégiant la recharge lente et aux heures 
creuses ςΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ  

 
tƻǳǊ ƭΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǎŜ ŦƛȄŜƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ 400 000 véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł нл҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όǎƻƛǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 
population francilienne dans la population française). 

 

 

Objectifs à horizon 2020 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ře programmation des transports, le PDUIF (Plan de 
Déplacements Urbains Ile-de-France en cours de révision), définit les objectifs à atteindre et les actions à 
entreprendre pour organiser de façon durable les déplacements des Franciliens, sur tout le territoire. Le projet 
de PDUIF anticipe à son horizon de réalisation (2020) : 

ü une croissance de 7% des déplacements de voyageurs à 2020, liée à la croissance du nombre de 
franciliens et des emplois,  

ü une croissance maitrisée des distances parcourues par poids lourds ou véhicules utilitaires 
ƭŞƎŜǊǎ ό±¦[ύ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΦр҈ ǇŀǊ ŀƴ pour ce qui concerne le transport de marchandises. 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {w/!9 όŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŦǳǘǳǊ t5¦LCύ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ réduction de 20 % des émissions de gaz 
Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ Leǎ Ǝŀƛƴǎ ǇǊƻŎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ŀǳǎǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ !ƛƴǎƛ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {w/!9 ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜlles du PDUIF permettront de diminuer le 
ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł 
la croissance démographique: 

 

Figure 74 - Objectif d'évolution de l'usage des modes de 
déplacement 

Source STIF ς Projet de PDUIF 
 
 
 

ü Les déplacements effectués en voitures et 
en deux-roues motorisées diminueraient de 
2 % ;  

ü Les déplacements effectués avec les 
transports collectifs augmenteraient de 
20% ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘion 
du trafic inter-banlieue ;  

ü Les déplacements en modes actifs (marche 
et vélo) augmenteraient de 10%.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 




































































































































































































































































































































